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ailleurs, elle ne posséderait pas.

*

*     *

Sauf indication contraire, les traductions des textes originaux des traités, etc., publiés dans ce Recueil ont
été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED ARAB
EMIRATES AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF QATAR RE-
LATING TO THE TRANSMISSION OF GAS BY PIPELINE BETWEEN
THE STATE OF QATAR AND THE UNITED ARAB EMIRATES

The Governments of the United Arab Emirates and the State of Qatar (each a "Govern-
ment" or "State", and together, the "Governments" or "States");

Considering their common desire to consolidate good neighborly relations between
them and to strengthen the economic ties for their mutual benefit;

Desiring to extend their cooperation with respect to the transportation of Gas via the
Pipeline;

Recognising the desirability of transporting to the United Arab Emirates as economi-
cally as possible, and with due regard to technical compatibility, Gas produced from the
North Field of the State of Qatar;

Desiring to facilitate the construction and operation of the Pipeline between the State
of Qatar and the United Arab Emirates for the transmission of Gas;

Recalling the Agreement on Settlement of Maritime Boundary Lines and Sovereign
Rights over Islands between Abu Dhabi and the State of Qatar, signed on March 20, 1969,
concerning the delimitation of areas of the continental shelf between the two States;

Recalling the Export Pipeline Agreement between the Government of the State of
Qatar and Dolphin Energy Limited, entered into on December 23, 2001;

Recalling Emiri Decree No. 13 of the year 2002 issued by H. H. Sheikh Hamad Bin
Khalifa Al-Thani, Emir of the State of Qatar, dated April 4, 2002, relating to the approval
of the Export Pipeline Agreement between the Government of the State of Qatar and Dol-
phin Energy Limited;

Recalling Emiri Decree No. 8 of the year 2002 issued by H. H. Sheikh Khalifa Bin
Zayed Al-Nahyan, Deputy Ruler of Abu Dhabi, dated May 26, 2002, relating to the incor-
poration of Dolphin Energy Limited; and

Recalling the letter, dated December 19, 2001, from H.H. Sheikh Hamdan Bin Zayed
Al-Nahyan, Minister of State for Foreign Affairs of the United Arab Emirates, to H.E. Ab-
dulla Bin Hamad Al-Attiyah, Second Deputy Premier, Minister of Energy and Industry, of
the State of Qatar, confirming that all rights of way and landing rights for Abu Dhabi have
been granted, or will be granted to Dolphin Energy Limited, as well as the Government of
the United Arab Emirates' commitment to agreeing with the Government of the State of Qa-
tar on the appropriate intergovernmental arrangements with respect to the Pipeline consis-
tent with the Export Pipeline Agreement;

Hereby agree as follows:
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Article (I). Definitions

In this Agreement, each of the following terms shall have the meaning set out below:

"Agreement" means this Agreement between the Government of the United Arab
Emirates and the Government of the State of Qatar Relating to the Transmission of Natural
Gas by Pipeline between the State of Qatar and the United Arab Emirates.

"Authorisation" means any consent, licence, permit, authorisation, easement, right of
way, or any similar right, as the case may be.

"Commission" means the Joint UAE-Qatar Pipeline Commission established under
Article (X).

"Dolphin Energy Limited" means Dolphin Energy Limited, a limited liability company
organised under the laws of the United Arab Emirates.

"Gas" means any hydrocarbon (or mixture of hydrocarbons and other gases) which is
predominantly in the gaseous state at ambient temperature and atmospheric pressure to-
gether with any other substances which are from time to time produced and processed
therewith at gas treatment facilities and shall (without prejudice to the generality of the
foregoing) include gas from gas wells produced with crude oil.

"Pipeline" means the gas transmission pipeline, including compression facilities, ex-
tending from the State of Qatar to the United Arab Emirates.

Article (II). Purpose

The Governments have reached this Agreement for the following purposes:

2.01.   To facilitate the construction and   operation   of  the   Pipeline between the State
of Qatar and the United Arab Emirates for the transmission of Gas.

2.02.  To  facilitate the optimal utilization of the Pipeline for the mutual benefit of the
United Arab Emirates and the State of Qatar.

2.03.  To provide for a mechanism by which the Governments can address issues aris-
ing from the construction, operation and utilization of the Pipeline not otherwise provided
for in any agreement relating thereto between either of the Governments and owner and/or
operator of the Pipeline.

Article (III). Pipeline Authorizations

3.01.    Subject to paragraphs 3.02 and 3.03, neither Government shall object  to  the
construction and operation of the Pipeline by the owner   and/or   operator   of   the Pipeline
along the route illustrated on the map at Annex 1 and more particularly    identified    by
the coordinates set out in Annex 2 hereto.

3.02.    Each part of the Pipeline shall be constructed in accordance with the legal re-
quirements of the jurisdiction in which that part of the Pipeline is laid.

3.03.    Each Government shall, as soon as practicable and in accordance with and sub-
ject to its laws, issue any necessary Authorisation  with  respect  to  the construction and
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operation of the Pipeline.   A copy of any such Authorisation shall be given by the Govern-
ment issuing it to the other Government.

3.04.    No Authorisation referred to in this Article III shall be revoked, altered, modi-
fied or reissued by one Government without prior consultation with the other.

3.05.    Each Government shall pass such laws as may be reasonably necessary to fa-
cilitate the construction and operation of the Pipeline in accordance with the principles set
out herein.

Article (IV). Owner and Operator of the Pipeline

4.01.    At the time of signature of this Agreement, the owner and operator of the Pipe-
line is Dolphin Energy Limited.

4.02.    Any change of owner and/or operator of the Pipeline or any part thereof shall
be subject to the terms of the Export Pipeline Agreement referred to in the preamble hereto,
and any legislative, or regulatory regime in existence  at the time of  such change of owner
and/or operator in accordance with the jurisdiction in which the Pipeline lies.

4.03.    The owner and operator of the Pipeline shall be subject to the legislative re-
quirements of each of the United Arab Emirates and the State of Qatar in respect of that part
of the Pipeline which is under the jurisdiction of such State.

Article (V). Safety; Environmental Protection

5.01.    Each Government shall have the right to determine, in accordance with its own
laws, the safety    measures and environmental standards which are to govern the construc-
tion, operation and  abandonment of that part of the Pipeline which is under its jurisdiction.

5.02.    Without  prejudice to paragraph 5.01, each Government  undertakes, in accor-
dance with and subject to its laws, to ensure so far as practicable that the construction, op-
eration  and abandonment of the Pipeline shall not cause pollution to the marine, coastal or
land environment, or damage to the facilities onshore or offshore, vessels or fishing gear.
Where pollution does   occur, each Government shall co-operate in taking action to mitigate
and eliminate such pollution.

5.03.    Without prejudice to paragraph 5.01, the competent authorities of the two Gov-
ernments shall consult one another with a view to ensuring  that there are appropriate safety
measures for the Pipeline and that the Pipeline is subject to uniform safety measures, con-
struction and environmental standards.

5.04.   The competent authorities of both Governments shall consult one another on the
manner in which the provisions of this Article are to be implemented including the manner
of implementation to apply in an emergency, and shall keep the Commission informed of
such consultations and of their outcome.

5.05.   In the event there arises any discrepancy, conflict or inconsistency between each
Government's  safety  measures, construction standards or environmental standards, repre-
sentatives from each Government shall consult one another to discuss and agree on a mu-
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tually acceptable arrangement to address such discrepancy, conflict or inconsistency, as
soon as practicable.

Article (VI). Inspections

6.01.  Each Government shall take steps to ensure that safety or pollution inspectors
appointed by the other Government have access, in accordance with the procedure and for
the purposes specified in paragraph 6.03, to (I) the part of the Pipeline within its jurisdic-
tion, during the time of fabrication and laying of the Pipeline as well as subsequently, and
(II) all reports of inspection in respect of the part of the Pipeline within its jurisdiction.

6.02.    Each  Government affirms that it has responsibility for all inspections  of the
part  of the Pipeline within its jurisdiction and of the operations carried out within its juris-
diction in relation to such part, and it is responsible for its own inspectors.

6.03.    Following a request by an inspector of one Government (the "visiting inspec-
tor") to  the competent authorities of the other Government (the "host Government") to visit
part of the Pipeline under the jurisdiction of the host Government, the owner and/or oper-
ator of the Pipeline shall be required to give access to the visiting inspector and his equip-
ment  provided  that he  is accompanied  by an inspector appointed by the host Government.
The owner and/or operator of the Pipeline shall also be required to procure the production
to the visiting inspector of such information as he may require to satisfy himself that the
fundamental interest of his Government in respect to safety or pollution prevention are met.
The host Government shall, in accordance with and subject to its laws, facilitate the task of
the visiting inspector.

6.04.    Each Government shall ensure that if it is informed or if it becomes apparent to
it (whether by or through  an  inspector or otherwise) that the safe operation of the Pipeline
may be in doubt or that there may be a risk of injury to persons or damage to property or of
pollution arising from the Pipeline, this information will be communicated immediately to
the operator of   the Pipeline and immediately thereafter to the competent authority of the
other Government.

6.05.    The competent authorities of  the two Governments  shall consult one another
and agree [on] practical measures for the implementation of paragraph 6.04 including the
manner of implementation to apply in an emergency, and shall keep the Commission in-
formed of such consultations and of their outcome.

Article (VII). Security Arrangements

7.01.    Each Government shall exchange information on likely threats to, or security
incidents relating, to the Pipeline.

7.02.    The competent authorities of each Government for security shall consult one
another with a view to concluding such mutual arrangements in relation to the physical pro-
tection of the Pipeline as shall from time to time be deemed appropriate by them.
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Article (VIII). Abandonment

8.01. Each Government shall ensure that the abandonment of the Pipeline, or any part
thereof, shall be undertaken in compliance with the laws of the State in respect of that part
of the Pipeline which is under the jurisdiction of such State.

8.02.    Each Government shall, on receipt  of  any proposal for abandonment of the
Pipeline, or any part thereof, consult the other Government with a  view to ensuring that
possibilities for potential further economic use of the  Pipeline  are  identified and fully con-
sidered.

8.03.    Subject to paragraph 8.01, if no potential further economic use is identified, the
two Governments shall consult one another on the proposed arrangements for abandonment
and, if these are not uniform over the whole length of the Pipeline, each Government shall
seek to procure, so far as is reasonably practicable, that the arrangements for the abandon-
ment of the part or parts of the Pipeline within its jurisdiction shall not interfere with alter-
native arrangements for the further use or abandonment of the part or parts of the Pipeline
within the jurisdiction of the other Government.

Article (IX). Exchange of Information

9.01. Both Governments shall ensure a free flow of information between them about
matters relating to the construction and operation of the Pipeline.

9.02. Any information supplied by one Government to the other under paragraph 9.01
shall not be further disclosed by the receiving Government without the prior consent of the
supplying Government.

Article (X). The Joint UAE-Qatar Pipeline Commission

10.01.    A Commission, called the "Joint UAE-Qatar Pipeline Commission", shall be
established for the purpose of overseeing and facilitating the implementation of this Agree-
ment. The Commission shall consist of two joint chairpersons and two joint secretaries.
One chairperson and one secretary shall be nominated by each Government with substitutes
as necessary. Any other person which either Government or either chairperson considers
should be present at any Commission meeting may attend such meeting.

10.02.    The functions of the  Commission, which shall include that of considering
matters referred to it by either or both of the Governments, and its procedures, shall be sub-
ject to such further arrangements that may be agreed by the two Governments from time to
time.  Meetings of the Commission shall be convened by the two Governments acting
jointly. However, if either Government requested a meeting of the Commission, it shall be
held as soon as reasonably practicable thereafter and not later than the 21st day after receipt
of that request unless otherwise agreed by the two Governments.
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Article (XI). Settlement of Disputes

11.01. Any disputes about the interpretation or application of this Agreement shall be
resolved through the Commission or, failing that, by negotiation between the two Govern-
ments.

Article (XII). Law and Jurisdiction

12.01. Nothing in this Agreement shall be interpreted as affecting the jurisdiction
which each State has under international law over the territorial waters, continental shelf or
exclusive economic zone that appertains to it. In particular, any part of the Pipeline located
within the territorial waters, continental shelf or exclusive economic zone appertaining to
the United Arab Emirates shall be under the jurisdiction and law of the United Arab Emir-
ates, and any part of the Pipeline located within the territorial waters, continental shelf or
exclusive economic zone appertaining to the State of Qatar shall be under the jurisdiction
and law of the State of Qatar.

12.02. Nothing in this Agreement shall be interpreted as prejudicing or restricting the
application of the laws of either State, or the exercise of jurisdiction by their courts, in con-
formity with international law.

Article (XIII). Amendments and Modifications

13.01. This Agreement may be amended or modified through mutual memoranda
made between the two States.

Article (XIV). Entry into Force

14.01. This Agreement shall enter into force on the day on which each Government
shall have notified the other Government in writing that their respective requirements for
entry into force of this Agreement have been complied with. Upon entry into force, this
Agreement will be taken to have effect and all of its provisions will apply and be taken to
have applied on and from the date of signature, and it shall continue in force until both Gov-
ernments agree otherwise.
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In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Gov-
ernments, have signed this Agreement.

Done in two originals in the City of Abu Dhabi on 12 Sha'ban 1425, corresponding to
26 September 2004.

For the Government of the United Arab Emirates:

HAMDAN BIN ZAYED AL NAHYAN

Deputy Prime Minister 
Minister of State for Foreign Affairs

For the Government of the State of Qatar:

ABDULLA BIN HAMAD AL-ATTIYAH

Second Deputy Premier Minister of Energy and Industry
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ANNEX 11

PIPELINE ROUTE MAP

1. See insert in a pocket at the end of this volume.  
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET
LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR CONCERNANT LA
TRANSMISSION DE GAZ PAR GAZODUC ENTRE L'ÉTAT DU QATAR
ET LES ÉMIRATS ARABES UNIS

Les Gouvernements des Émirats arabes unis et de l'État du Qatar (dénommés indivi-
duellement un "Gouvernement" ou un "État" et, conjointement, les "Gouvernements" ou les
"États"); 

Considérant leur volonté commune de consolider leurs bonnes relations de voisinage
et de renforcer leurs liens économiques mutuels pour leur bénéfice réciproque; 

Désireux d'étendre leur coopération dans le domaine du transport de gaz par le biais du
gazoduc; 

Reconnaissant l'utilité de transporter du gaz extrait du Champ Nord de l'État du Qatar
vers les Émirats arabes unis de la manière la plus économique possible et en tenant compte
des questions de compatibilité technique; 

Désireux de faciliter la construction et l'exploitation du gazoduc entre l'État du Qatar
et les Émirats arabes unis pour la transmission du gaz; 

Rappelant l'Accord sur le règlement des frontières maritimes et des droits souverains
entre Abou Dhabi et l'État du Qatar, signé le 20 mars 1969, relatif à la délimitation des zo-
nes du plateau continental entre les deux États; 

Rappelant le Contrat d'exportation par gazoduc conclu entre le Gouvernement de l'État
du Qatar et la société Dolphin Energy Limited, entré en vigueur le 23 décembre 2001; 

Rappelant le Décret émirien no 13 de l'année 2002 publié par Son Altesse Cheikh  Ha-
mad bin Khalifa Al-Thani, Émir de l'État du Qatar, en date du 4 avril 2002, relatif à l'ap-
probation du Contrat d'exportation par gazoduc conclu entre le Gouvernement de l'État du
Qatar et la société Dolphin Energy Limited; 

Rappelant le Décret émirien no 8 de l'année 2002 publié par Son Altesse Cheikh
Khalifa bin Zayed Al-Nahyan, Émir d'Abou Dhabi, en date du 26 mai 2002, relatif à la
constitution de la société Dolphin Energy Limited; et 

Rappelant le courrier, daté du 19 décembre 2001, de Son Altesse Cheikh Hamdan bin
Zayed Al-Nahyan, Ministre d'État aux Affaires étrangères des Émirats arabes unis à Son
Excellence Abdulla Bin Hamad Al-Attiyah, le Second Vice-premier Ministre et Ministre
de l'Énergie et de l'Industrie de l'État du Qatar, confirmant que toutes les emprises et tous
les droits d'escale pour Abou Dhabi ont été octroyés, ou seront octroyés, à la société
Dolphin Energy Limited, ainsi que l'engagement du Gouvernement des Émirats arabes unis
de trouver un accord avec le Gouvernement de l'État du Qatar à propos des arrangements
intergouvernementaux appropriés pour le gazoduc, pour autant qu'ils soient conformes aux
dispositions du Contrat d'exportation par gazoduc; 

Sont convenus de ce qui suit :
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Article premier. Définitions

Dans le présent Accord, tous les termes et expressions suivants auront la signification
précisée ci-dessous : 

"Accord" signifiera l'Accord entre le Gouvernement des Émirats arabes unis et le Gou-
vernement de l'État du Qatar concernant la transmission de gaz par gazoduc entre l'État du
Qatar et les Émirats arabes unis. 

"Autorisation" signifiera tout consentement, licence, permis, autorisation, servitude,
emprise, ou tout droit similaire, selon le cas. 

"Commission" signifiera la Commission conjointe sur le Gazoduc EAU - Qatar créée
au titre de l'Article (X). 

"Dolphin Energy Limited" signifiera Dolphin Energy Limited, une société par actions
à responsabilité limitée régie par le droit des Émirats arabes unis. 

"Gaz" signifiera tout hydrocarbure (ou tout mélange d'hydrocarbures et d'autres gaz),
qui se trouve essentiellement à l'état gazeux à température ambiante et à la pression atmos-
phérique, ainsi que toutes les éventuelles autres substances qui sont périodiquement pro-
duites et traitées sur les sites de traitement du gaz et inclura (sans préjudice de la généralité
des dispositions précédentes), le gaz de puits de gaz produit au moyen de pétrole brut. 

"Gazoduc" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les installa-
tions de compression, s'étendant depuis l'État du Qatar jusqu'aux Émirats arabes unis.

Article II. Objet

Les Gouvernements ont conclu le présent Accord pour les motifs suivants : 

2.01.    Faciliter la construction et l'exploitation du gazoduc entre l'État du Qatar et les
Émirats arabes unis pour la transmission du gaz. 

2.02.   Faciliter l'utilisation optimale du gazoduc au profit réciproque des Émirats ara-
bes unis et de l'État du Qatar. 

2.02.    Prévoir un mécanisme par le biais duquel les Gouvernements pourront aborder
des questions découlant de la construction, de l'exploitation et de l'utilisation du gazoduc
qui ne sont pas prévues dans tout accord y afférent conclu entre l'un des deux Gouverne-
ments et le propriétaire et/ou l'opérateur du gazoduc.

Article III. Autorisations pour le gazoduc

3.01.    Sous réserve des paragraphes 3.02 et 3.03, aucun des deux Gouvernements ne
s'opposera à l'installation ni à l'exploitation du gazoduc par le propriétaire et/ou l'opérateur
du gazoduc le long du tracé indiqué sur la carte jointe à l'Annexe I, tel que plus particuliè-
rement déterminé par les coordonnées figurant à l'Annexe II. 

3.02.    Chaque partie du gazoduc sera posée dans le respect des exigences légales de
la juridiction dans laquelle est posée cette partie du gazoduc. 

3.03.    Chaque Gouvernement, dans les meilleurs délais possibles, conformément à et
dans le respect de sa législation, délivrera toutes les Autorisations nécessaires en ce qui
44



Volume 2365, I-42574
concerne la construction et l'exploitation du gazoduc. Une copie de cette Autorisation sera
remise par le Gouvernement qui la délivre à l'autre Gouvernement. 

3.04.    Aucune autorisation mentionnée dans le présent Article III ne sera révoquée,
altérée, modifiée ni réémise par un Gouvernement sans consultation préalable de l'autre
Gouvernement. 

3.05.    Chaque Gouvernement adoptera toutes les lois susceptibles de s'avérer raison-
nablement nécessaires pour faciliter l'installation et l'exploitation du gazoduc dans le res-
pect des principes exposés dans le présent Accord.

Article IV. Propriétaire et opérateur du gazoduc

4.01.   Au moment de la signature du présent Accord, le propriétaire et l'opérateur du
gazoduc sera Dolphin Energy Limited. 

4.02.    Tout changement de propriétaire et/ou d'opérateur de tout ou partie d'un gazo-
duc sera soumis aux modalités du Contrat d'exportation par gazoduc dont question dans le
préambule au présent Accord, et de tout régime législatif ou réglementaire en vigueur au
moment de ce changement de propriétaire et/ou d'opérateur, dans le respect de la juridiction
sur laquelle est posé le gazoduc. 

4.03.   Le propriétaire et l'opérateur du gazoduc seront soumis aux exigences législati-
ves en vigueur aux Émirats arabes unis et dans l'État du Qatar, relativement à la partie du
gazoduc qui relève de la juridiction de cet État.

Article V. Sécurité; protection de l'environnement

5.01.    Chaque Gouvernement aura le droit de déterminer, conformément à sa propre
législation, les mesures de sécurité et les normes environnementales qui devront régir la
construction, l'exploitation et l'abandon de la partie du gazoduc qui relève de sa juridiction. 

5.02.   Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5.01, chaque Gouvernement s'en-
gage, en vertu et dans le respect de ses lois, à s'assurer, dans la mesure prévisible, que la
construction, l'exploitation et l'abandon du gazoduc n'entraînent pas de pollution à l'envi-
ronnement marin, côtier et terrestre, ni des dommages aux installations côtières ou off-sho-
re, aux navires ni à l'équipement de pêche. En cas de survenance d'une pollution, chaque
Gouvernement prêtera son concours à la prise de mesures destinées à atténuer les effets de
cette pollution et à y mettre un terme. 

5.03.    Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5.01, les Autorités compétentes
de chacun des deux Gouvernements se consulteront mutuellement afin de s'assurer, d'une
part, de la prise des mesures de sécurité appropriées relatives au gazoduc et, d'autre part,
que le gazoduc fait l'objet de mesures de sécurité, ainsi que de normes de construction et
environnementales uniformes. 

5.04.    Les autorités compétentes de chacun des deux Gouvernements se consulteront
mutuellement quant à la mise en oeuvre escomptée des dispositions du présent article, y
compris le mode de mise en oeuvre en cas d'urgence. Elles tiendront en outre la Commis-
sion informée de ces consultations et de leurs résultats. 
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5.05.   Dans l'éventualité de la constatation de toute divergence, de tout conflit ou de
toute incohérence entre les mesures de sécurité, les normes de construction ou les normes
environnementales de chacun des Gouvernements, les représentants de chaque Gouverne-
ment se consulteront afin d'aborder et d'avaliser une solution mutuellement acceptable per-
mettant de mettre un terme, dans les meilleurs délais, à cette divergence, à ce conflit ou à
cette incohérence.

Article VI. Inspections

6.01.    Chaque Gouvernement prendra les mesures nécessaires afin de s'assurer que les
inspecteurs chargés des questions de sécurité ou de pollution désignés par l'autre Gouver-
nement aient accès, dans le respect de la procédure et aux fins spécifiées au paragraphe
6.03, (I) à la partie du gazoduc qui relève de sa juridiction, pendant la durée de la fabrication
et de la pose du gazoduc, ainsi que par la suite, et (II) à tous les rapports d'inspection affé-
rents à la partie du gazoduc qui relève de sa juridiction. 

6.02.    Chaque Gouvernement affirme qu'il est le seul responsable de toutes les ins-
pections afférentes à la partie du gazoduc qui relève de sa juridiction, des activités réalisées
dans sa juridiction relativement à ladite partie, ainsi que de ses propres inspecteurs. 

6.03.   À la suite d'une demande présentée par un inspecteur d'un Gouvernement
("l'inspecteur visiteur") aux autorités compétentes de l'autre Gouvernement (le "Gouverne-
ment hôte") en vue d'inspecter une partie du gazoduc sous la juridiction du Gouvernement
hôte, le propriétaire et/ou l'opérateur du gazoduc seront tenus de donner accès à l'inspecteur
visiteur et à son matériel, à condition que ledit inspecteur soit accompagné d'un autre ins-
pecteur désigné par le Gouvernement hôte. Le propriétaire et/ou l'opérateur du gazoduc se-
ront également tenus de communiquer à l'inspecteur visiteur toutes les informations que ce
dernier pourrait solliciter afin de s'assurer que les intérêts fondamentaux de son Gouverne-
ment en matière de sécurité ou de prévention de la pollution soient sauvegardés. Le Gou-
vernement hôte devra, dans le respect et sous réserve de ses lois, faciliter la tâche de
l'inspecteur visiteur. 

6.04.    Chaque Gouvernement s'engage, s'il est informé ou s'il se rend compte (par l'in-
termédiaire d'un inspecteur ou de toute autre manière) que la sécurité de l'exploitation du
gazoduc est douteuse, que des personnes pourraient être blessées et des biens, endomma-
gés, ou que le gazoduc cause une pollution, à communiquer immédiatement ces renseigne-
ments à l'opérateur du gazoduc et immédiatement après, aux autorités compétentes de
l'autre Gouvernement. 

6.05.    Les autorités compétentes des deux Gouvernements se consulteront et convien-
dront de mesures concrètes pour l'application du paragraphe 6.04, y compris la manière de
procéder en cas d'urgence et tiendront en outre la Commission informée de ces consulta-
tions et de leurs résultats.

Article VII. Arrangements en matière de sécurité

7.01.    Chaque Gouvernement échangera des informations sur les menaces potentielles
ou sur les incidents de sécurité relatifs au gazoduc. 
46



Volume 2365, I-42574
7.02.   Les autorités compétentes en matière de sécurité de chaque Gouvernement se
consulteront, périodiquement et selon les besoins ressentis, en vue de conclure des accords
réciproques relatifs à la protection physique du gazoduc.

Article VIII. Abandon

8.01.    Chaque Gouvernement veillera à ce que l'abandon de tout ou partie du gazoduc
soit entrepris dans le respect des lois de cet État en ce qui concerne la partie du gazoduc qui
relève de la juridiction de cet État. 

8.02.   Dès la réception de toute proposition d'abandon du gazoduc ou d'une partie quel-
conque de ce dernier, chaque Gouvernement consultera l'autre Gouvernement en vue de
s'assurer que toutes les possibilités de nouvelle utilisation économiquement rentable du ga-
zoduc ont été effectivement identifiées et parfaitement examinées. 

8.03.    Sous réserve du paragraphe 8.01, si aucune utilisation potentiellement rentable
n'est identifiée, les deux Gouvernements se consulteront sur les dispositions envisagées en
matière d'abandon. 

Si ces dispositions ne sont pas uniformes sur la longueur totale du gazoduc, chaque
Gouvernement s'efforcera d'obtenir, dans toute la mesure raisonnablement possible, que les
dispositions relatives à l'abandon d'une ou de plusieurs parties du gazoduc ne nuisent pas à
d'autres arrangements à propos de la poursuite de l'exploitation ou à l'abandon d'une ou de
plusieurs parties du gazoduc relevant de la juridiction de l'autre Gouvernement.

Article IX. Échange d'informations

9.01.    Les deux Gouvernements mettront tout en oeuvre en vue d'assurer la liberté des
échanges de renseignements entre eux sur les questions liées à la construction et à l'exploi-
tation du gazoduc. 

9.02.    Toute information fournie par un Gouvernement à l'autre au titre du paragraphe
9.01 ne sera pas communiquée plus avant par le Gouvernement destinataire sans le consen-
tement préalable du Gouvernement fournisseur.

Article X. La Commission conjointe sur le gazoduc EAU-Qatar

10.01. Une Commission, dénommée “la Commission conjointe sur le gazoduc
EAU-Qatar”, sera créée afin de superviser et de faciliter la mise en oeuvre du présent Ac-
cord. Cette Commission sera composée de deux co-présidents et de deux co-secrétaires. Un
président et un secrétaire seront nommés par chaque Gouvernement avec des suppléants, le
cas échéant. Toute autre personne dont la présence sera estimée nécessaire par l'un ou
l'autre Gouvernement ou l'un ou l'autre président à une réunion quelconque de la Commis-
sion pourra y participer. 

10.02.    Les fonctions de la Commission, qui porteront entre autres choses sur l'exa-
men des questions qui lui sont soumises par l'un ou l'autre des deux Gouvernements, et de
ses procédures, feront l'objet d'autres dispositions qui devront être périodiquement avali-
sées par les deux Gouvernements. Les réunions de la Commission seront convoquées par
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les deux Gouvernements agissant conjointement. Toutefois, si l'un des deux Gouverne-
ments demande la tenue d'une réunion de cette Commission, elle sera organisée dans le
meilleur délai raisonnablement possible et au plus tard le 21ème jour à compter de la récep-
tion de la demande en ce sens, à moins qu'il n'en soit convenu autrement par les deux Gou-
vernements.

Article XI. Règlement des différends

11.01.    Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord
sera tranché par la Commission ou, à défaut, par le biais de négociations entre les deux
Gouvernements.

Article IX. Droit applicable et compétence

12.01.    Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant at-
teinte à la compétence que confère à chaque État le droit international sur les eaux territo-
riales, le plateau continental et la zone économique exclusive y afférente. Plus
particulièrement, toute partie du gazoduc posée dans les limites des eaux territoriales, sur
le plateau continental et dans la zone économique exclusive revenant aux Émirats arabes
unis relèvera de la compétence et du droit des Émirats arabes unis et toute partie du gazoduc
posée dans les limites des eaux territoriales, sur le plateau continental et dans la zone éco-
nomique exclusive revenant à l'État du Qatar relèvera de la compétence et du droit de l'État
du Qatar. 

12.02.    Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme entravant ou
limitant l'application de la législation de l'un ou de l'autre État, ni l'exercice de la compé-
tence de leurs tribunaux, conformément au droit international.

Article XIII. Amendements et modifications

13.01.    Le présent Accord pourra être amendé ou modifié par l'échange de notes mu-
tuelles entre les deux États.

Article XIV. Entrée en vigueur

14.01.   Le présent Accord entrera en vigueur le jour auquel chaque Gouvernement
aura notifié par écrit à l'autre Gouvernement que leurs exigences respectives afférentes à
l'entrée en vigueur du présent Accord ont été respectées. Lors de son entrée en vigueur, le
présent Accord sera réputé produire ses effets pleins et entiers. En outre, toutes ses dispo-
sitions s'appliqueront et seront réputées produire leurs effets à compter de la date de la si-
gnature. Elles demeureront en vigueur jusqu'à ce que les deux Gouvernements en
conviennent autrement. 
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En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements re-
spectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux dans la ville d'Abou Dhabi le 12 Shaban 1425, cor-
respondant au 26 septembre 2004.

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
Le Vice-premier Ministre,

Ministre d'État des Affaires étrangères,

HAMDAN BIN ZAYED AL NAHYAN

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar :
Le Second Vice-premier Ministre, 

Ministre de l'Énergie et de l'Industrie,

ABDULLA BIN HAMAD AL-ATTIYAH
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ANNEXE 11 

CARTE DU TRACÉ DU GAZODUC

1. Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume.
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United Arab Emirates
and

Oman

Agreement between the Government of the United Arab Emirates and the
Government of the Sultanate of Oman relating to the transmission of natural gas
by pipeline between the United Arab Emirates and the Sultanate of Oman and
mutual cooperation in respect of hydrocarbons and other areas of common
interest (with annexed map). Abu Dhabi, 29 March 2004

Entry into force: 29 March 2004 by signature, in accordance with article 11

Authentic texts: Arabic and English

Registration with the Secretariat of the United Nations: United Arab Emirates, 5 April 
2006

Émirats arabes unis
et

Oman

Accord entre le Gouvernement des Émirats arabes unis et le Gouvernement du
Sultanat d'Oman concernant la transmission de gaz naturel par gazoduc entre les
Émirats arabes unis et le Sultanat d'Oman et la coopération mutuelle dans le
domaine des hydrocarbures et autres domaines d'intérêt commun (avec carte en
annexe). Abou Dhabi, 29 mars 2004

Entrée en vigueur : 29 mars 2004 par signature, conformément à l'article 11

Textes authentiques : arabe et anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : Émirats arabes unis, 5 avril 
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET
LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT D'OMAN CONCERNANT LA
TRANSMISSION DE GAZ NATUREL PAR GAZODUC ENTRE LES ÉMI-
RATS ARABES UNIS ET LE SULTANAT D'OMAN ET LA COOPÉRA-
TION MUTUELLE DANS LE DOMAINE DES HYDROCARBURES ET
AUTRES DOMAINES D'INTÉRÊT COMMUN

Les Gouvernements des Émirats arabes unis et du sultanat d'Oman (dénommés indivi-
duellement un "Gouvernement" ou un "État" et, conjointement, les "Gouvernements" ou les
"États");

Considérant leur volonté commune de consolider leurs bonnes relations de voisinage
et de renforcer leurs liens économiques mutuels, pour leur bénéfice réciproque;

Désireux d'étendre leur coopération dans le domaine du transport de gaz par gazoducs;

Reconnaissant l'utilité de transporter du gaz entre les deux États de la manière la plus
économique possible et en tenant dûment compte de la coopération en matière de sécurité,
de sûreté et d'environnement, ainsi que des capacités techniques;

Désireux de faciliter la construction et l'exploitation des gazoducs entre les Émirats
arabes unis et le sultanat d'Oman pour la transmission de gaz naturel;

Rappelant l'Accord frontalier conclu entre les Émirats arabes unis et le sultanat d'Oman
à propos du Secteur frontalier entre Umm-Al-Zumool et East Uqaydat, ainsi que ces deux
Addendas (1) et (2), signés à Sohar le 1er mai 1999;

Rappelant en outre le Contrat d'achat et de vente de gaz conclu entre Oman Oil Com-
pany S.A.O.C., en qualité de vendeur en vertu dudit contrat, et Dolphin Energy Limited, en
qualité d'acheteur en vertu dudit contrat, signé le 6 février 2003;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Dans le présent Accord, tous les termes et expressions suivants auront la signification
précisée ci-dessous :

"Accord" signifiera l'Accord entre le Gouvernement des Émirats arabes unis et le
Gouvernement du sultanat d'Oman concernant la transmission de gaz naturel par gazoduc
entre les Émirats arabes unis et le sultanat d'Oman et la coopération mutuelle dans le do-
maine des hydrocarbures et autres domaines d'intérêt commun.

"Autorisation" signifiera tout consentement, licence, permis, autorisation, servitude,
emprise, ou droit similaire, selon le cas.

"Dolphin Energy Limited" signifiera Dolphin Energy Limited, une société par actions
à responsabilité limitée régie par le droit des Émirats arabes unis.

"Gazoduc Dolphin" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les
installations de compression, débutant dans la zone identifiée comme étant la "Zone DEL"
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à l'Annexe 1 du présent Accord, aux coordonnées approximatives suivantes : E:
381856.5513, N: 2696829.3257 et s'achevant avec les coordonnées E: 381488.353,
N: 2696809.864, telle qu'identifiée sur l'itinéraire tracé sur la carte jointe à l'Annexe 1 du
présent Accord, et plus particulièrement identifiée par les coordonnées précisées à l'Annexe
1 du présent Accord.

"Juridiction" signifiera les limites et la portée de l'exercice de la suprématie par un État
sur tout ou partie de son territoire reconnu par le droit international, les conventions régio-
nales et/ou tout autre contrat mutuel auquel un État est partie.

"Gaz" signifiera tout hydrocarbure (ou mélange d'hydrocarbures et d'autres gaz), qui
se trouve essentiellement à l'état gazeux.

"Gazoduc OGC" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les ins-
tallations de compression, débutant dans la zone identifiée comme étant la "Zone OGC" à
l'Annexe 1 du présent Accord, aux coordonnées approximatives suivantes: E:
381945.5513, N: 2696763.1256 et s'achevant avec les coordonnées E: 382659.03, N:
2697053.05, telle qu'identifiée sur l'itinéraire tracé sur la carte jointe à l'Annexe 1 du pré-
sent Accord, et plus particulièrement identifiée par les coordonnées précisées à l'Annexe 1
du présent Accord.

"Oman Gas Company S.A.O.C." signifiera Oman Gas Company, une société par ac-
tions de type fermé, régie par le droit du sultanat d'Oman.

"Gazoduc" signifiera tous les gazoducs et tous les actifs y afférents, qui sont situés
dans la Juridiction territoriale d'un État et qui sont utilisés aux fins de transporter le gaz en-
tre les deux États, les premiers de ces gazoducs étant le Gazoduc Dolphin et le Gazoduc
OGC.

Article II. Objet

Les Gouvernements ont conclu le présent Accord aux motifs suivants :

2.1.    Faciliter la construction et l'exploitation des gazoducs entre les Émirats arabes
unis et le Sultanat d'Oman pour la transmission de gaz.

2.2.    Organiser une coopération mutuelle entre les Gouvernements dans le domaine
des hydrocarbures et d'autres domaines d'intérêt commun.

Article III. Autorisations pour le gazoduc

3.1.    Sous réserve des paragraphes 3.2. et 3.3., les deux Gouvernements faciliteront
la construction et l'exploitation des gazoducs par l'opérateur des gazoducs.

3.2.    Chaque partie des gazoducs sera posée dans le respect des exigences légales de
la juridiction sur laquelle est posée cette partie des gazoducs.

3.3.    Chaque Gouvernement, dans les meilleurs délais possibles, conformément à et
dans le respect de sa législation, délivrera toutes les Autorisations nécessaires pour la cons-
truction et l'exploitation des gazoducs.
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3.4.    Chaque Gouvernement notifiera à l'autre Gouvernement, dans les meilleurs dé-
lais possibles, tout(e) éventuel(le) révocation, changement, modification ou réémission de
toute Autorisation dont question au paragraphe 3.3.

Article IV. Propriétaire et opérateur des gazoducs

4.1.    Au moment de la signature du présent Accord, le propriétaire et l'opérateur du
Gazoduc Dolphin sera Dolphin Energy Limited et le propriétaire et l'opérateur du Gazoduc
OGC sera Oman Gas Company S.A.O.C.

4.2.    Tout changement de propriétaire ou d'opérateur de tout ou partie d'un gazoduc
sera soumis aux exigences législatives, réglementaires ou contractuelles en vigueur au mo-
ment de ce changement de propriétaire ou d'opérateur dans le respect de la juridiction sur
laquelle est posé le gazoduc.

4.3. Chaque propriétaire et opérateur d'un gazoduc sera soumis aux exigences législa-
tives en vigueur aux Émirats arabes unis et dans le sultanat d'Oman, relativement à la partie
du gazoduc qui relève de la juridiction de cet État.

Article V. Dispositions en matière de sécurité et de sûreté

Les Autorités compétentes de chaque Gouvernement pour les questions de sécurité, les
mesures de sûreté et les normes environnementales se consulteront mutuellement afin de
convenir des dispositions mutuelles relatives à la protection physique des gazoducs, les me-
sures de sécurité relatives aux gazoducs et les normes environnementales relatives aux ga-
zoducs, aux intervalles qu'elles considéreront périodiquement comme appropriés.

Article VI. Coopération mutuelle

6.1.    Chaque Gouvernement reconnaît les avantages potentiels des gazoducs pour la
fourniture de gaz au départ du sultanat d'Oman et à destination des Émirats arabes unis, voi-
re pour la fourniture potentielle de gaz au départ des Émirats arabes unis et à destination du
sultanat d'Oman.

6.2.    Chaque Gouvernement mettra en oeuvre tous les efforts raisonnables en vue,
d'une part, de faciliter des accords réciproques satisfaisant les deux États en matière de
fourniture de gaz et, d'autre part, de faciliter le renforcement de la coopération mutuelle en-
tre les Émirats arabes unis et le sultanat d'Oman dans le domaine des hydrocarbures au bé-
néfice réciproque de ces deux États.

Article VII. Échange d'informations

7.1.    Les deux Gouvernements mettront en oeuvre tous les efforts raisonnables en vue
d'assurer la liberté des échanges de renseignements entre eux sur les questions liées à la
construction et à l'exploitation des gazoducs.
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7.2.    Toute information fournie par un Gouvernement à l'autre au titre du paragraphe
7.1 ne sera pas communiquée plus avant par le Gouvernement destinataire sans le consen-
tement préalable du Gouvernement fournisseur.

Article VIII. Règlement des différends

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord sera réglé
par négociations entre les deux Gouvernements.

Article IX. Compétences

9.1.    Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant atteinte
à la compétence que confère à chaque État le droit international sur son territoire (y compris
tous les minerais du sous-sol et toutes les ressources). Plus particulièrement, toute partie du
gazoduc posée sur le territoire des Émirats arabes unis sera de la compétence des Émirats
arabes unis et toute partie du gazoduc posée sur le territoire du sultanat d'Oman sera de la
compétence du sultanat d'Oman.

9.2.    Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme entravant ou
limitant l'application de la législation de l'un ou de l'autre État, ni l'exercice de la compé-
tence de leurs tribunaux, conformément au droit international.

Article X. Amendements et modifications

Le présent Accord pourra être amendé ou modifié par l'échange de notes mutuelles en-
tre les deux États.

Article XI. Entrée en vigueur

11.1.    Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il continuera à
produire ses effets jusqu'à ce que les deux Gouvernements en conviennent autrement.

11.2.    Le présent Accord a été signé à Abou Dhabi le 29 mars 2004 en deux exem-
plaires originaux rédigés en langues arabe et anglaise. Le texte en langue arabe prévaudra
cependant toujours.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs,
ont signé le présent Accord.

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :

HAMDAN BIN ZAYED AL NAHYAN

Le Vice-premier Ministre,
Le Ministre d'État des Affaires étrangères

Pour le Gouvernement du sultanat d'Oman :

MAQBOOL ALI SULTAN

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie
85



Volume 2365, I-42575
ANNEXE 1

CARTE DU TRACÉ ET COORDONNÉES DES GAZODUCS1

1. Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume.
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International Bank for Reconstruction and Development
and

Mexico

Loan Agreement (Modernization of the Water and Sanitation Sector Project)
between the United Mexican States and the International Bank for
Reconstruction and Development (with schedules and General Conditions
Applicable to Loan and Guarantee Agreements for Fixed-Spread Loans dated 1
September 1999, as amended through 1 May 2004). Washington, 23 September
2005

Entry into force: 20 March 2006 by notification

Authentic text: English

Registration with the Secretariat of the United Nations: International Bank for 
Reconstruction and Development, 10 April 2006

Not published herein in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 
effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement

et
Mexique

Accord de prêt (Projet de modernisation du secteur d'alimentation en eau et
d'assainissement) entre les États-Unis du Mexique et la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement (avec annexes et Conditions générales
applicables aux accords de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement fixe
en date du 1er septembre 1999, telles qu'amendées au 1er mai 2004). Washington,
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Volume 2365, I-42629
[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

I
Sofia, 29th March 1996

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands presents its compliments to the Min-
istry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria and has the honour to propose that the
application of the European Convention on Extradition of 13 December 1957, in accor-
dance with article 27, paragraph 4, be extended to the Netherlands Antilles and Aruba, that
the declarations and reservations that apply in relations between the Kingdom of the Neth-
erlands, in respect of the Kingdom in Europe, and the Republic of Bulgaria shall also apply
in relations between the Republic of Bulgaria and the Kingdom of the Netherlands in re-
spect of the Netherlands Antilles and Aruba, and that the declaration concerning articles 6
and 21 as made by the Kingdom of the Netherlands upon ratification of the Convention on
14 February 1969 and as amended on 14 October 1987 shall apply to the Netherlands An-
tilles and Aruba respectively, with regard to the extradition of Netherlands nationals, only
when the European Convention on the Transfer of Sentenced Persons, concluded in Stras-
bourg on 21 March 1983, becomes applicable to the Netherlands Antilles and Aruba re-
spectively. 

If this proposal is acceptable to the Government of the Republic of Bulgaria the Em-
bassy has the honour further to propose that this Note and the Ministry's affirmative reply,
shall constitute an arrangement as provided for in article 27, paragraph 4, of the Conven-
tion, which shall enter into force on the first day of the third month following the date on
which the Embassy receives the Ministry's reply. 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands avails itself of this opportunity to re-
new to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria the assurances of its
highest consideration.

Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria
Sofia
194



Volume 2365, I-42629
II
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE REPUBLIC OF BULGARIA

Sofia, 17 July 1996

No. 54-73-9

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria presents its compliments
to the Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Sofia and has the honour to acknowl-
edge the receipt of its Note of 29 March 1996 which reads as follows:

[See note I]

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria has the honour to inform
the Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Sofia that the proposal is acceptable to
the Government of the Republic of Bulgaria, and to express its consent, the above-quoted
Note and this affirmative reply to constitute an Agreement between the Government of the
Republic of Bulgaria and the Government of the Kingdom of the Netherlands for extension
of the application of the European Convention on Extradition of 13 December 1957 to the
Netherlands Antilles and Aruba, as provided for in article 27, paragraph 4, of the Conven-
tion, which shall enter into force on the first day of the third month following the date on
which the Embassy receives this note. 

The Ministry of Foreign Affairs avails itself of this opportunity to renew to the Embas-
sy of the Kingdom of the Netherlands in Sofia the assurances of its highest consideration.

Embassy of the Kingdom of the Netherlands 
Sofia
195



Volume 2365, I-42629
[TRANSLATION -- TRADUCTION]

I
Sofia, le 29 mars 1996

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des
affaires étrangères de la République de Bulgarie et a l'honneur de proposer que le champ
d'application de la Convention européenne d'extradition, du 13 décembre 1957, soit étendu,
conformément au paragraphe 4 de l'article 27, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, que
les déclarations et les réserves qui s'appliquent aux relations entre le Royaume des Pays-
Bas, pour ce qui est du Royaume en Europe, et la République de Bulgarie s'appliquent
également aux relations entre la République de Bulgarie et le Royaume des Pays-Bas pour
ce qui est des Antilles néerlandaises et d'Aruba, et que la déclaration relative aux articles 6
et 21, faite par le Royaume des Pays-Bas lors de la ratification de la Convention le 14 févri-
er 1969, telle que modifiée le 14 octobre 1987, s'applique respectivement aux Antilles néer-
landaises et à Aruba pour ce qui est de l'extradition des ressortissants néerlandais,
uniquement à compter de la date à laquelle la Convention européenne sur le transfèrement
des personnes condamnées, conclue à Strasbourg le 21 mars 1983, deviendra applicable
respectivement aux Antilles néerlandaises et à Aruba.

Si cette proposition rencontre l'agrément du Gouvernement de la République de Bul-
garie, l'Ambassade a l'honneur de proposer en outre que la présente note et la réponse af-
firmative du Ministère constituent, au sens du paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention,
un accord qui entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date à laquelle
l'Ambassade aura reçu la réponse du Ministère.

L'Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion, etc.

Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie
Sofia
196
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II
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE

Sofia, le 17 juillet 1996

No 54-73-9

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie présente ses compli-
ments à l'Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Sofia et a l'honneur d'accuser réception
de la note de l'Ambassade du 29 mars 1996, laquelle s'énonce ainsi :

[Voir note I]

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie a l'honneur d'infor-
mer l'Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Sofia que la proposition rencontre l'agrément
du Gouvernement de la République de Bulgarie et d'exprimer son consentement à ce que
la note précitée et la présente réponse affirmative constituent un accord entre le Gouverne-
ment de la République de Bulgarie et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à
l'extension du champ d'application de la Convention européenne d'extradition, du 13
décembre 1957, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, conformément au paragraphe 4 de
l'article 27 de la Convention, lequel accord entrera en vigueur le premier jour du troisième
mois suivant la date à laquelle l'Ambassade aura reçu la présente note.

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion, etc.

Ambassade du Royaume des Pays-Bas
Sofia
197
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT ON THE CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN
MIGRATORY WATERBIRDS

The Contracting Parties,

Recalling that the Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild An-
imals, 1979, encourages international cooperative action to conserve migratory species;

Recalling further that the first meeting of the Conference of the Parties to the Conven-
tion, held in Bonn in October 1985, instructed the Secretariat of the Convention to take ap-
propriate measures to develop an Agreement on Western Palearctic Anatidae;

Considering that migratory waterbirds constitute an important part of the global bio-
logical diversity which, in keeping with the spirit of the Convention on Biological Diversi-
ty, 1992, and Agenda 21 should be conserved for the benefit of present and future
generations;

Aware of the economic, social, cultural and recreational benefits accruing from the
taking of certain species of migratory waterbirds and of the environmental, ecological, ge-
netic, scientific, aesthetic, recreational, cultural, educational, social and economic values of
waterbirds in general;

Convinced that any taking of migratory waterbirds must be conducted on a sustainable
basis, taking into account the conservation status of the species concerned over their entire
range as well as their biological characteristics;

Conscious that migratory waterbirds are particularly vulnerable because they migrate
over long distances and are dependent on networks of wetlands that are decreasing in extent
and becoming degraded through non-sustainable human activities, as is expressed in the
Convention on Wetlands of International Importance, especially as Waterfowl Habitat,
1971;

Recognizing the need to take immediate action to stop the decline of migratory water-
bird species and their habitats in the geographic area of the African-Eurasian waterbird mi-
gration systems;

Convinced that the conclusion of a multilateral Agreement and its implementation
through coordinated or concerted action will contribute significantly to the conservation of
migratory waterbirds and their habitats in the most efficient manner, and will have ancillary
benefits for many other species of animals and plants; and

Acknowledging that effective implementation of such an Agreement will require as-
sistance to be provided to some Range States for research, training and monitoring of mi-
gratory waterbird species and their habitats, for the management of those habitats as well
as for the establishment or improvement of scientific and administrative institutions for the
implementation of this Agreement,

Have agreed as follows:
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Article I. Scope, Definitions and Interpretation

1.    The geographic scope of this Agreement is the area of the migration systems of
African-Eurasian waterbirds, as defined in Annex 1 to this Agreement, hereafter referred
to as the "Agreement Area".

2.    For the purpose of this Agreement:

a)    "Convention" means the Convention on the Conservation of Migratory Species of
Wild Animals, 1979;

b)    "Convention Secretariat" means the body established under Article IX of the Con-
vention;

c)    "Waterbirds" means those species of birds that are ecologically dependent on wet-
lands for at least part of their annual cycle, have a range which lies entirely or partly within
the Agreement Area and are listed in Annex 2 to this Agreement;

d)    "Agreement secretariat" means the body established under Article VI, paragraph
7, subparagraph b), of this Agreement;

e)    "Parties" means, unless the context otherwise indicates, Parties to this Agreement;
and

f)    "Parties present and voting" means the Parties present and casting an affirmative
or negative vote; those abstaining from voting shall not be counted amongst the Parties
present and voting.

In addition, the terms defined in Article I, subparagraphs  1 (a) to (k), of the Conven-
tion shall have the same meaning, mutatis mutandis, in this Agreement.

3.    This Agreement is an Agreement within the meaning of Article IV, paragraph 3,
of the Convention.

4.    The annexes to this Agreement form an integral part thereof. Any reference to the
Agreement includes a reference to its annexes.

Article II.  Fundamental Principles

1.    Parties shall take co-ordinated measures to maintain migratory waterbird species
in a favourable conservation status or to restore them to such a status. To this end, they shall
apply within the limits of their national jurisdiction the measures prescribed in Article III,
together with the specific actions determined in the Action Plan provided for in Article IV,
of this Agreement.

2.    In implementing the measures prescribed in paragraph 1 above, Parties should take
into account the precautionary principle.

Article III.  General Conservation Measures

1.    The Parties shall take measures to conserve migratory waterbirds, giving special
attention to endangered species as well as to those with an unfavourable conservation sta-
tus.
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2.    To this end, the Parties shall:

a)    accord the same strict protection for endangered migratory waterbird species in
the Agreement Area as is provided for under Article III, paragraphs 4 and 5, of the Con-
vention;

b)    ensure that any use of migratory waterbirds is based on an assessment of the best
available knowledge of their ecology and is sustainable for the species as well as for the
ecological systems that support them;

c)    identify sites and habitats for migratory waterbirds occurring within their territory
and encourage the protection, management, rehabilitation and restoration of these sites, in
liaison with those bodies listed in Article IX, paragraphs (a) and (b), of this Agreement,
concerned with habitat conservation;

d)    coordinate their efforts to ensure that a network of suitable habitats is maintained
or, where appropriate, re-established throughout the entire range of each migratory water-
bird species concerned, in particular where wetlands extend over the area of more than one
Party to this Agreement;

e)    investigate problems that are posed or are likely to be posed by human activities
and endeavour to implement remedial measures, including habitat rehabilitation and resto-
ration, and compensatory measures for loss of habitat;

f)    cooperate in emergency situations requiring international concerted action and in
identifying the species of migratory waterbirds which are the most vulnerable to these sit-
uations as well as cooperate in developing appropriate emergency procedures to provide in-
creased protection to these species in such situations and in the preparation of guidelines to
assist individual Parties in tackling these situations;

g) prohibit the deliberate introduction of non-native waterbird species into the environ-
ment and take all appropriate measures to prevent the unintentional release of such species
if this introduction or release would prejudice the conservation status of wild flora and fau-
na; when non-native waterbird species have already been introduced, the Parties shall take
all appropriate measures to prevent these species from becoming a potential threat to indig-
enous species;

h) initiate or support research into the biology and ecology of migratory waterbirds in-
cluding the harmonization of research and monitoring methods and, where appropriate, the
establishment of joint or cooperative research and monitoring programmes;

i) analyze their training requirements for, inter alia, migratory water-bird surveys,
monitoring, ringing and wetland management to identify priority topics and areas for train-
ing and cooperate in the development and provision of appropriate training programmes;

j) develop and maintain programmes to raise awareness and understanding of migra-
tory waterbird conservation issues in general and of the particular objectives and provisions
of this Agreement;

k) exchange information and results from research, monitoring, conservation and edu-
cation programmes; and

1) cooperate with a view to assisting each other to implement this Agreement, partic-
ularly in the areas of research and monitoring.
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Article IV.  Action Plan and Conservation Guidelines

1.  An Action Plan is appended as Annex 3 to this Agreement. It specifies actions
which the Parties shall undertake in relation to priority species and issues, under the follow-
ing headings, consistent with the general conservation measures specified in Article III of
this Agreement:

a)    species conservation;

b)    habitat conservation;

c)    management of human activities;

d)    research and monitoring;

e)    education and information; and

f)     implementation.

2.    The Action Plan shall be reviewed at each ordinary session of the Meeting of the
Parties, taking into account the Conservation Guidelines.

3.    Any amendment to the Action Plan shall be adopted by the Meeting of the Parties,
taking into consideration the provisions of Article III of this Agreement.

4.    The Conservation Guidelines shall be submitted to the Meeting of the Parties for
adoption at its first session, and shall be regularly reviewed.

Article V. Implementation and Financing

1.    Each Party shall:

a)    designate the Authority or Authorities to implement this Agreement which shall,
inter alia, monitor all activities that may have impact on the conservation status of those
migratory waterbird species of which the Party is a Range State;

b)    designate a contact point for the other Parties, and communicate without delay its
name and address to the Agreement secretariat to be circulated forthwith to the other Par-
ties; and

c)    prepare for each ordinary session of the Meeting of the Parties, beginning with the
second session, a report on its implementation of the Agreement with particular reference
to the conservation measures it has undertaken. The format of such reports shall be deter-
mined by the first session of the Meeting of the Parties and reviewed as may be necessary
at any subsequent session of the Meeting of the Parties. Each report shall be submitted to
the Agreement secretariat not less than one hundred and twenty days before the ordinary
session of the Meeting of the Parties for which it has been prepared, and copies shall be
circulated forthwith to the other Parties by the Agreement secretariat.

2.    a) Each Party shall contribute to the budget of the Agreement in accordance with
the United Nations scale of assessment. The contributions shall be restricted to a maximum
of 25 per cent of the total budget for any Party that is a Range State. No regional economic
integration organization shall be required to contribute more than 2.5 per cent of the admin-
istrative costs.
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b)   Decisions relating to the budget and any changes to the scale of assessment that
may be found necessary shall be adopted by the Meeting of the Parties by consensus.

3.    The Meeting of the Parties may establish a conservation fund from voluntary con-
tributions of Parties or from any other source for the purpose of financing monitoring, re-
search, training and projects relating to the conservation, including protection and
management, of migratory waterbirds.

4.    Parties are encouraged to provide training and technical and financial support to
other Parties on a multilateral or bilateral basis to assist them in implementing the provi-
sions of this Agreement.

Article VI.  Meeting of the Parties

1.    The Meeting of the Parties shall be the decision-making body of this Agreement.

2.    The Depositary shall, in consultation with the Convention Secretariat, convene a
session of the Meeting of the Parties not later than one year after the date of the entry into
force of this Agreement. Thereafter, the Agreement secretariat shall convene, in consulta-
tion with the Convention Secretariat, ordinary sessions of the Meeting of the Parties at in-
tervals of not more than three years, unless the Meeting of the Parties decides otherwise.
Where it is possible to do so, such sessions should be held in conjunction with the ordinary
meetings of the Conference of the Parties to the Convention.

3.    On the written request of at least one third of the Parties, the Agreement secretariat
shall convene an extraordinary session of the Meeting of the Parties.

4.  The United Nations, its Specialized Agencies, the International Atomic Energy
Agency, any State not a Party to the Agreement, and the secretariats of international con-
ventions concerned inter alia with the conservation, including protection and management,
of migratory waterbirds may be represented by observers in sessions of the Meeting of the
Parties. Any agency or body technically qualified in such conservation matters or in re-
search on migratory waterbirds may also be represented at sessions of the Meeting of the
Parties by observers, unless at least one third of the Parties present object.

5.   Only Parties have the right to vote. Each Party shall have one vote, but regional
economic integration organizations which are Parties to this Agreement shall, in matters
within their competence, exercise their right to vote with a number of votes equal to the
number of their Member States which are Parties to the Agreement. A regional economic
integration organization shall not exercise its right to vote if its Member States exercise
theirs, and vice versa.

6.    Unless provided otherwise in this Agreement, decisions of the Meeting of the Par-
ties shall be adopted by consensus or, if consensus cannot be achieved, by a two-thirds ma-
jority of the Parties present and voting.

7.    At its first session, the Meeting of the Parties shall:

a)    adopt its rules of procedure by consensus;

b)   establish an Agreement secretariat within the Convention Secretariat to perform
the secretariat functions listed in Article VIII of this Agreement;

c)    establish the Technical Committee provided for in Article VII of this Agreement;
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d)    adopt a format for the reports to be prepared according to Article V, paragraph 1,
subparagraph c), of this Agreement; and

e)    adopt criteria to define emergency situations which require urgent conservation
measures, and determine the modalities for assigning responsibility for action to be taken.

8.    At each of its ordinary sessions, the Meeting of the Parties shall:

a)   consider actual and potential changes in the conservation status of migratory water-
birds and the habitats important for their survival, as well as the factors which may affect
them;

b)  review the progress made and any difficulty encountered in the implementation of
this Agreement;

c)   adopt a budget and consider any matters relating to the financial arrangements for
this Agreement;

d)  deal with any matter relating to the Agreement secretariat and the membership of
the Technical Committee;

e)   adopt a report for communication to the Parties to this Agreement and to the Con-
ference of the Parties of the Convention; and

f)    determine the time and venue of the next session.

9.   At any of its sessions, the Meeting of the Parties may:

a)   make recommendations to the Parties as it deems necessary or appropriate;

b)   adopt specific actions to improve the effectiveness of this Agreement and, as the
case may be, emergency measures as provided for in Article VII, paragraph 4, of this
Agreement;

c)    consider and decide upon proposals to amend this Agreement;

d)   amend the Action Plan in accordance with Article IV, paragraph 3, of this Agree-
ment;

e)    establish such subsidiary bodies as it deems necessary to assist in the implemen-
tation of this Agreement, in particular for coordination with bodies established under other
international treaties, conventions and agreements with overlapping geographic and taxo-
nomic coverage; and

f) decide on any other matter relating to the implementation of this Agreement.

Article VII.  Technical Committee

1.    The Technical Committee shall comprise:

a)    nine experts representing different regions of the Agreement Area, in accordance
with a balanced geographical distribution;

b)   one representative from the International Union for Conservation of Nature and
Natural Resources (IUCN), one from the International Waterfowl and Wetlands Research
Bureau (IWRB) and one from the International Council for Game and Wildlife Conserva-
tion (CIC); and
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c)    one expert from each of the following fields: rural economics, game management,
and environmental law.

The procedure for the appointment of the experts, the term of their appointment and
the procedure for designation of the Chairman of the Technical Committee shall be deter-
mined by the Meeting of the Parties. The Chairman may admit a maximum of four observ-
ers from specialized international inter-governmental and non-governmental organizations.

2.    Unless the Meeting of the Parties decides otherwise, meetings of the Technical
Committee shall be convened by the Agreement secretariat in conjunction with each ordi-
nary session of the Meeting of the Parties and at least once between ordinary sessions of
the Meeting of the Parties.

3.    The Technical Committee shall:

a)    provide scientific and technical advice and information to the Meeting of the Par-
ties and, through the Agreement secretariat, to Parties;

b)    make recommendations to the Meeting of the Parties concerning the Action Plan,
implementation of the Agreement and further research to be carried out;

c)    prepare for each ordinary session of the Meeting of the Parties a report on its ac-
tivities, which shall be submitted to the Agreement secretariat not less than one hundred
and twenty days before the session of the Meeting of the Parties, and copies shall be circu-
lated forthwith by the Agreement secretariat to the Parties; and

d)    carry out any other tasks referred to it by the Meeting of the Parties.

4.    Where in the opinion of the Technical Committee there has arisen an emergency
which requires the adoption of immediate measures to avoid deterioration of the conserva-
tion status of one or more migratory waterbird species, the Technical Committee may re-
quest the Agreement secretariat to convene urgently a meeting of the Parties concerned.
These Parties shall meet as soon as possible thereafter to establish rapidly a mechanism to
give protection to the species identified as being subject to particularly adverse threat.
Where a recommendation has been adopted at such a meeting, the Parties concerned shall
inform each other and the Agreement secretariat of measures they have taken to implement
it, or of the reasons why the recommendation could not be implemented.

5. The Technical Committee may establish such working groups as may be necessary
to deal with specific tasks.

Article VIII. Agreement Secretariat

The functions of the Agreement secretariat shall be:

a)    to arrange and service the sessions of the Meeting of the Parties as well as the meet-
ings of the Technical Committee;

b)   to execute the decisions addressed to it by the Meeting of the Parties;

c)  to promote and coordinate activities under the Agreement, including the Action
Plan, in accordance with decisions of the Meeting of the Parties;

d)   to liaise with non-Party Range States and to facilitate coordination between the Par-
ties and with international and national organizations, the activities of which are directly or
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indirectly relevant to the conservation, including protection and management, of migratory
waterbirds;

e)   to gather and evaluate information which will further the objectives and implemen-
tation of the Agreement and to arrange for appropriate dissemination of such information;

f)    to invite the attention of the Meeting of the Parties to matters pertaining to the ob-
jectives of this Agreement;

g)  to circulate copies of the reports of the Authorities referred to in Article V, para-
graph 1, subparagraph a), of this Agreement and of the Technical Committee, along with
copies of the reports it must provide pursuant to paragraph (h) of this Article, to each Party
not less than sixty days before the commencement of each ordinary session of the Meeting
of the Parties;

h)  to prepare, on an annual basis and for each ordinary session of the Meeting of the
Parties, reports on the work of the secretariat and on the implementation of the Agreement;

i)  to administer the budget for the Agreement and, if established, its conservation fund;

j) to provide information for the general public concerning the Agreement and its ob-
jectives; and

k) to perform such other functions as may be entrusted to it under the Agreement or by
the Meeting of the Parties.

Article IX.  Relations with International Bodies Dealing with Migratory Waterbirds and 
their Habitats

The Agreement secretariat shall consult:

a)    on a regular basis, the Convention Secretariat and, where appropriate, the bodies
responsible for the secretariat functions under Agreements concluded pursuant to Article
IV, paragraphs 3 and 4, of the Convention which are relevant to migratory waterbirds, the
Convention on Wetlands of International Importance, especially as Waterfowl Habitat,
1971, the Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flo-
ra, 1973, the African Convention on the Conservation of Nature and Natural Resources,
1968, the Convention on the Conservation of European Wildlife and Natural Habitats,
1979, and the Convention on Biological Diversity, 1992, with a view to the Meeting of the
Parties cooperating with the Parties to these conventions on all matters of common interest
and, in particular, in the development and implementation of the Action Plan;

b)    the secretariats of other pertinent conventions and international instruments in re-
spect of matters of common interest; and

c)    other organizations competent in the field of conservation, including protection
and management, of migratory waterbirds and their habitats, as well as in the fields of re-
search, education and awareness raising.

Article X.  Amendment of the Agreement

1.    This Agreement may be amended at any ordinary or extraordinary session of the
Meeting of the Parties.
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2.    Proposals for amendment may be made by any Party.

3.    The text of any proposed amendment and the reasons for it shall be communicated
to the Agreement secretariat not less than one hundred and fifty days before the opening of
the session. The Agreement secretariat shall transmit copies forthwith to the Parties. Any
comments on the text by the Parties shall be communicated to the Agreement secretariat
not less than sixty days before the opening of the session. The Secretariat shall, as soon as
possible after the last day for submission of comments, communicate to the Parties all com-
ments submitted by that day.

4.    An amendment to the Agreement other than an amendment to its annexes shall be
adopted by a two-thirds majority of the Parties present and voting and shall enter into force
for those Parties which have accepted it on the thirtieth day after the date on which two
thirds of the Parties to the Agreement at the date of the adoption of the amendment have
deposited their instruments of acceptance of the amendment with the Depositary. For each
Party which deposits an instrument of acceptance after the date on which two thirds of the
Parties have deposited their instruments of acceptance, the amendment shall enter into
force on the thirtieth day after the date on which it deposits its instrument of acceptance.

5.    Any additional annexes and any amendment to an annex shall be adopted by a two-
thirds majority of the Parties present and voting and shall enter into force for all Parties on
the ninetieth day after the date of its adoption by the Meeting of the Parties, except for Par-
ties which have entered a reservation in accordance with paragraph 6 of this Article.

6.    During the period of ninety days provided for in paragraph 5 of this Article, any
Party may by written notification to the Depositary enter a reservation with respect to an
additional annex or an amendment to an annex. Such reservation may be withdrawn at any
time by written notification to the Depositary, and thereupon the additional annex or the
amendment shall enter into force for that Party on the thirtieth day after the date of with-
drawal of the reservation.

Article XI.  Effect of this Agreement on International Conventions and Legislation

1.    The provisions of this Agreement do not affect the rights and obligations of any
Party deriving from existing international treaties, conventions or agreements.

2.    The provisions of this Agreement shall in no way affect the right of any Party to
maintain or adopt stricter measures for the conservation of migratory waterbirds and their
habitats.

Article XII.  Settlement of Disputes

1.    Any dispute which may arise between two or more Parties with respect to the in-
terpretation or application of the provisions of this Agreement shall be subject to negotia-
tion between the Parties involved in the dispute.

2.    If the dispute cannot be resolved in accordance with paragraph 1 of this Article,
the Parties may, by mutual consent, submit the dispute to arbitration, in particular that of
the Permanent Court of Arbitration at The Hague, and the Parties submitting the dispute
shall be bound by the arbitral decision.
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Article XIII.  Signature, Ratification, Acceptance, Approval, Accession

1.    This Agreement shall be open for signature by any Range State, whether or not
areas under its jurisdiction lie within the Agreement Area, or regional economic integration
organization, at least one member of which is a Range State, either by:

a)   signature without reservation in respect of ratification, acceptance or approval; or

b)  signature with reservation in respect of ratification, acceptance or approval, fol-
lowed by ratification, acceptance or approval.

2.    This Agreement shall remain open for signature at The Hague until the date of its
entry into force.

3.    This Agreement shall be open for accession by any Range State or regional eco-
nomic integration organization mentioned in paragraph 1 above on and after the date of en-
try into force of the Agreement.

4.    Instruments of ratification, acceptance, approval or accession shall be deposited
with the Depositary.

Article XIV.  Entry into Force

1.    This Agreement shall enter into force on the first day of the third month after at
least fourteen Range States or regional economic integration organizations, comprising at
least seven from Africa and seven from Eurasia, have signed without reservation in respect
of ratification, acceptance or approval, or have deposited their instruments of ratification,
acceptance or approval in accordance with Article XIII of this Agreement.

2.    For any Range State or regional economic integration organization which has:

a)    signed without reservation in respect of ratification, acceptance, or approval;

b)    ratified, accepted, or approved; or

c)    acceded to 

this Agreement after the date on which the number of Range States and regional eco-
nomic integration organizations necessary to enable entry into force have signed it without
reservation or have ratified, accepted or approved it, this Agreement shall enter into force
on the first day of the third month following the signature without reservation, or deposit,
by that State or organization, of its instrument of ratification, acceptance, approval or ac-
cession.

Article XV.  Reservations

The provisions of this Agreement shall not be subject to general reservations. Howev-
er, a specific reservation may be entered by any State or regional economic integration or-
ganization on signature without reservation in respect of ratification, acceptance or
approval or, as the case may be, on depositing its instrument of ratification, acceptance, ap-
proval or accession in respect of any species covered by the Agreement or any specific pro-
vision of the Action Plan. Such a reservation may be withdrawn at any time by the State or
regional economic integration organization which had entered it, by notification in writing
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to the Depositary; such a State or organization shall not be bound by the provisions which
are the object of the reservation until thirty days after the date on which the reservation has
been withdrawn.

Article XVI.  Denunciation

Any Party may denounce this Agreement by written notification to the Depositary at
any time. The denunciation shall take effect twelve months after the date on which the De-
positary has received the notification.

Article XVII.  Depositary

1.    The original of this Agreement, in the Arabic, English, French and Russian lan-
guages, each version being equally authentic, shall be deposited with the Government of
the Kingdom of the Netherlands which shall be the Depositary. The Depositary shall trans-
mit certified copies of these versions to all States and regional economic integration orga-
nizations referred to in Article XIII, paragraph 1, of this Agreement, and to the Agreement
secretariat after it has been established.

2.    As soon as this Agreement enters into force, a certified copy thereof shall be trans-
mitted by the Depositary to the Secretariat of the United Nations for registration and pub-
lication in accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations.

3.    The Depositary shall inform all States and regional economic integration organi-
zations that have signed or acceded to the Agreement, and the Agreement secretariat, of:

a)    any signature;

b)    any deposit of instruments of ratification, acceptance, approval or accession;

c)    the date of entry into force of this Agreement and of any additional annex as well
as of any amendment to the Agreement or to its annexes;

d)    any reservation with respect to an additional annex or to an amendment to an an-
nex;

e)    any notification of withdrawal of a reservation; and

f)    any notification of denunciation of the Agreement.

The Depositary shall transmit to all States and regional economic integration organi-
zations that have signed or acceded to this Agreement, and to the Agreement secretariat,
the text of any reservation, of any additional annex and of any amendment to the Agreement
or to its annexes.

In witness whereof the undersigned, being duly authorized to that effect, have signed
this Agreement.

Done at The Hague, this fifteenth day of August 1996.

                      [For the signatures, see p. 363 of this volume.]
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ANNEX 1.  DEFINITION OF THE AGREEMENT AREA

The boundary of the Agreement area is defined as follows: from the North Pole south
along the 130oW line of longitude to 75oN; thence east and southeast through Viscount
Melville Sound, Prince Regent Inlet, the Gulf of Boothia, Foxe Basin, Foxe Channel and
Hudson Strait to a point in the northwest Atlantic at 60oN, 60oW; thence southeast through
the northwest Atlantic to a point at 50oN, 30oW; thence south along the 30oW line of  lon-
gitude to 10oN; thence southeast to the Equator at 20oW; thence south along the 20oW line
of longitude to 40oS; thence east along the 40oS line of latitude to 60oE; thence north along
the 60oE line of longitude to 35oN; thence east-northeast on a great circle to a point in the
western Altai at 49oN, 87o27'E; thence northeast on a great circle to the coast of the Arctic
Ocean at 130oE; thence north along the 130oE line of longitude to the North Pole. The out-
line of the Agreement Area is illustrated on the following map.
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ANNEX 3.  ACTION PLAN

1.     Field of Application

1.1   The Action Plan is applicable to the populations of migratory waterbirds listed in
Table 1 to this Annex (hereafter referred to as "Table").

1.2  Table 1 forms an integral part of this Annex. Any reference to this Action Plan
includes a reference to Table 1.

2.      Species Conservation

2.1    Legal measures

2.1.1 Parties with populations listed in column A of Table 1 shall provide protection to
those populations listed in accordance with Article III, paragraph 2(a), of this Agreement.
Such Parties shall in particular and subject to paragraph 2.1.3 below:

a)    prohibit the taking of birds and eggs of those populations occurring in their terri-
tory;

b)    prohibit deliberate disturbance in so far as such disturbance would be significant
for the conservation of the population concerned; and

c)    prohibit the possession or utilization of, and trade in, birds or eggs of those popu-
lations which have been taken in contravention of the prohibitions laid down pursuant to
sub-paragraph a) above, as well as the possession or utilization of, and trade in, any readily
recognizable parts or derivatives of such birds and their eggs.

By way of exception for those populations listed in Categories 2 and 3 in Column A
only and which are marked by an asterisk, hunting may continue on a sustainable use basis
where hunting of such populations is a long-established cultural practice. This sustainable
use shall be conducted within the framework of special provisions of a species action plan
at the appropriate international level.

2.1.2 Parties with populations listed in Table 1 shall regulate the taking of birds and
eggs of all populations listed in column B of Table 1. The object of such legal measures
shall be to maintain or contribute to the restoration of those populations to a favourable con-
servation status and to ensure, on the basis of the best available knowledge of population
dynamics, that any taking or other use is sustainable. Such legal measures, subject to para-
graph 2.1.3 below, shall in particular:

a)    prohibit the taking of birds belonging to the populations concerned during their
various stages of reproduction and rearing and during their return to their breeding grounds
if the taking has an unfavourable impact on the conservation status of the population con-
cerned;

b)   regulate the modes of taking;

c)    establish limits on taking, where appropriate, and provide adequate controls to en-
sure that these limits are observed; and

d)   prohibit the possession or utilization of, and trade in, birds and eggs of the popu-
lations which have been taken in contravention of any prohibition laid down pursuant to the
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provisions of this paragraph, as well as the possession or utilization of, and trade in, any
parts of such birds and their eggs.

2.1.3  Parties may grant exemptions to the prohibitions laid down in paragraphs 2.1.1
and 2.1.2, irrespective of the provisions of Article III, paragraph 5, of the Convention,
where there is no other satisfactory solution, for the following purposes:

a)    to prevent serious damage to crops, water and fisheries;

b)    in the interests of air safety or other overriding public interests;

c)      for   the purpose of research and education,  of  re-establishment and for the breed-
ing necessary for these purposes;

d)    to permit under strictly supervised conditions, on a selective basis and to a limited
extent, the taking and keeping or other judicious use of certain birds in small numbers; and

e)   for the purpose of enhancing the propagation or survival of the populations con-
cerned.

Such exemptions shall be precise as to content and limited in space and time and shall
not operate to the detriment of the populations listed in Table 1. Parties shall as soon as pos-
sible inform the Agreement secretariat of any exemptions granted pursuant to this provi-
sion.

2.2    Single Species Action Plans

2.2.1 Parties shall cooperate with a view to developing and implementing international
single species action plans for populations listed in Category 1 of Column A of Table 1 as
a priority and for those populations listed with an asterisk in Column A of Table 1. The
Agreement secretariat shall coordinate the development, harmonization and implementa-
tion of such plans.

2.2.2 Parties shall prepare and implement national single species action plans for the
populations listed in Column A of Table 1 with a view to improving their overall conser-
vation status. This action plan shall include special provisions for those populations marked
with an asterisk. When appropriate, the problem of accidental killing of birds by hunters as
a result of incorrect identification of the species should be considered.

2.3   Emergency Measures

Parties shall, in close cooperation with each other whenever possible and relevant, de-
velop and implement emergency measures for populations listed in Table 1, when excep-
tionally unfavourable or endangering conditions occur anywhere in the Agreement Area.

2.4   Re-establishments

Parties shall exercise the greatest care when re-establishing populations listed in Table
1 into parts of their traditional range where they no longer exist. They shall endeavour to
develop and follow a detailed re-establishment plan based on appropriate scientific studies.
Re-establishment plans should constitute an integral part of national and, where appropri-
ate, international single species action plans. A re-establishment plan should include as-
sessment of the impact on the environment and shall be made widely available. Parties shall
inform the Agreement secretariat, in advance, of all re-establishment programmes for pop-
ulations listed in Table 1.
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2.5    Introductions

2.5.1 Parties shall, if they consider it necessary, prohibit the introduction of non-native
species of animals and plants which may be detrimental to the populations listed in Table 1.

2.5.2 Parties shall, if they consider it necessary, require the taking of appropriate pre-
cautions to avoid the accidental escape of captive birds belonging to non-native species.

2.5.3 Parties shall take measures to the extent feasible and appropriate, including tak-
ing, to ensure that when non-native species or hybrids thereof have already been introduced
into their territory, those species or their hybrids do not pose a potential hazard to the pop-
ulations listed in Table 1.

3.      Habitat Conservation

3.1    Habitat Inventories

3.1.1 Parties, in liaison where appropriate with competent international organizations,
shall undertake and publish national inventories of the habitats within their territory which
are important to the populations listed in Table 1.

3.1.2 Parties shall endeavour, as a matter of priority, to identify all sites of international
or national importance for populations listed in Table 1.

3.2     Conservation of Areas

3.2.1   Parties shall endeavour to continue establishing protected areas to conserve hab-
itats important for the populations listed in Table 1, and to develop and implement manage-
ment plans for these areas.

3.2.2   Parties shall endeavour to give special protection to those wetlands which meet
internationally accepted criteria of international importance.

3.2.3  Parties shall endeavour to make wise and sustainable use of all of the wetlands
in their territory. In particular they shall endeavour to avoid degradation and loss of habitats
that support populations listed in Table 1 through the introduction of appropriate regula-
tions or standards and control measures. In particular, they shall endeavour to:

a)      ensure, where practicable, that adequate statutory controls are in place, relating
to the use of agricultural chemicals, pest control procedures and the disposal of waste water,
which are in accordance with international norms, for the purpose of minimizing their ad-
verse impacts on the populations listed in Table 1; and

b)     prepare and distribute information materials, in the appropriate languages, de-
scribing such regulations, standards and control measures in force and their benefits to peo-
ple and wildlife.

3.2.4  Parties shall endeavour to develop strategies, according to an ecosystem ap-
proach, for the conservation of the habitats of all populations listed in Table 1, including
the habitats of those populations that are dispersed.

3.3      Rehabilitation and Restoration

Parties shall endeavour to rehabilitate or restore, where feasible and appropriate, areas
which were previously important for the populations listed in Table 1.

4.        Management of Human Activities
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4.1      Hunting

4.1.1  Parties shall cooperate to ensure that their hunting legislation implements the
principle of sustainable use as envisaged in this Action Plan, taking into account the full
geographical range of the waterbird populations concerned and their life history character-
istics.

4.1.2  The Agreement secretariat shall be kept informed by the Parties of their legisla-
tion relating to the hunting of populations listed in Table 1.

4.1.3   Parties shall cooperate with a view to developing a reliable and harmonized sys-
tem for the collection of harvest data in order to assess the annual harvest of populations
listed in Table 1. They shall provide the Agreement secretariat with estimates of the total
annual take for each population, when available.

4.1.4  Parties shall endeavour to phase out the use of lead shot for hunting in wetlands
by the year 2000.

4.1.5  Parties shall develop and implement measures to reduce, and as far as possible
eliminate, the use of poisoned baits.

4.1.6  Parties shall develop and implement measures to reduce, and as far as possible
eliminate, illegal taking.

4.1.7  Where appropriate, Parties shall encourage hunters, at local, national and inter-
national levels, to form clubs or organizations to coordinate their activities and to help en-
sure sustainability.

4.1.8  Parties shall, where appropriate, promote the requirement of a proficiency test
for hunters, including among other things, bird identification.

4.2     Eco-tourism

4.2.1  Parties shall encourage, where appropriate but not in the case of core zones of
protected areas, the elaboration of cooperative programmes between all concerned to de-
velop sensitive and appropriate eco-tourism at wetlands holding concentrations of popula-
tions listed in Table 1.

4.2.2   Parties, in cooperation with competent international organisations, shall endeav-
our to evaluate the costs, benefits and other consequences that can result from eco-tourism
at selected wetlands with concentrations of populations listed in Table 1. They shall com-
municate the results of any such evaluations to the Agreement secretariat.

4.3     Other Human Activities

4.3.1  Parties shall assess the impact of proposed projects which are likely to lead to
conflicts between populations listed in Table 1 that are in the areas referred to in paragraph
3.2 and human interests, and shall make the results of the assessment publicly available.

4.3.2 Parties shall endeavour to gather information on the damage, in particular to
crops, caused by populations listed in Table 1, and report the results to the Agreement sec-
retariat.

4.3.3  Parties shall cooperate with a view to identifying appropriate techniques to min-
imize damage, or to mitigate the effects of damage, in particular to crops, caused by popu-
lations listed in Table 1, drawing on the experience gained elsewhere in the world.
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4.3.4    Parties shall cooperate with a view to developing single species action plans for
populations which cause significant damage, in particular to crops. The Agreement secre-
tariat shall coordinate the development and harmonization of such plans.

4.3.5  Parties shall, as far as possible, promote high environmental standards in the
planning and construction of structures to minimize their impact on populations listed in
Table 1. They should consider steps to minimize the impact of structures already in exist-
ence where it becomes evident that they constitute a negative impact for the populations
concerned.

4.3.6   In cases where human disturbance threatens the conservation status of waterbird
populations listed in Table 1, Parties should endeavour to take measures to limit the level
of threat. Appropriate measures might include, inter alia, the establishment of disturbance-
free zones in protected areas where public access is not permitted.

5.      Research and Monitoring

5.1   Parties shall endeavour to carry out survey work in poorly known areas, which
may hold important concentrations of the populations listed in Table 1. The results of such
surveys shall be disseminated widely.

5.2   Parties shall endeavour to monitor the populations listed in Table 1. The results
of such monitoring shall be published or sent to appropriate international organizations, to
enable reviews of population status and trends.

5.3   Parties shall cooperate to improve the measurement of bird population trends as
a criterion for describing the status of such populations.

5.4    Parties shall cooperate with a view to determining the migration routes of all pop-
ulations listed in Table 1, using available knowledge of breeding and non-breeding season
distributions and census results, and by participating in coordinated ringing programmes.

5.5    Parties shall endeavour to initiate and support joint research projects into the ecol-
ogy and population dynamics of populations listed in Table 1 and their habitats, in order to
determine their specific requirements as well as the techniques which are the most appro-
priate for their conservation and management.

5.6   Parties shall endeavour to undertake studies on the effects of wetland loss and deg-
radation and disturbance on the carrying capacity of wetlands used by the populations listed
in Table 1 and on the migration patterns of such populations.

5.7   Parties shall endeavour to undertake studies on the impact of hunting and trade on
the populations listed in Table 1 and on the importance of these forms of utilization to the
local and national economy.

5.8  Parties shall endeavour to cooperate with relevant international organisations and
to support research and monitoring projects.
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6.    Education and Information

6.1  Parties shall, where necessary, arrange for training programmes to ensure that per-
sonnel responsible for the implementation of this Action Plan have an adequate knowledge
to implement it effectively.

6.2  Parties shall cooperate with each other and the Agreement secretariat with a view
to developing training programmes and exchanging resource materials.

6.3  Parties shall endeavour to develop programmes, information materials and mech-
anisms to improve the level of awareness of the general public with regard to the objectives,
provisions and contents of this Action Plan. In this regard, particular attention shall be giv-
en to those people living in and around important wetlands, to users of these wetlands
(hunters, fishermen, tourists, etc.) and to local authorities and other decision makers.

6.4   Parties shall endeavour to undertake specific public awareness campaigns for the
conservation of the populations listed in Table 1.

7.     Implementation

7.1  When implementing this Action Plan, Parties shall, when appropriate, give priority
to those populations listed in Column A of Table 1.

7.2   Where, in the case of populations listed in Table 1, more than one population of
the same species occurs on the territory of a Party, that Party shall apply conservation mea-
sures appropriate to the population or populations that have the poorest conservation status.

7.3  The Agreement secretariat, in coordination with the Technical Committee and
with the assistance of experts from Range States, shall coordinate the development of con-
servation guidelines in accordance with Article IV, paragraph 4, of this Agreement to assist
the Parties in the implementation of this Action Plan. The Agreement secretariat shall en-
sure, where possible, coherence with guidelines approved under other international instru-
ments. These conservation guidelines shall aim at introducing the principle of sustainable
use. They shall cover, inter alia:

a)    single species action plans;

b)    emergency measures;

c)    preparation of site inventories and habitat management methods;

d)    hunting practices;

e)    trade in waterbirds;

f)    tourism;

g)    reducing crop damage; and

h)    a waterbird monitoring protocol.

7.4  The Agreement secretariat, in coordination with the Technical Committee and the
Parties, shall prepare a series of international reviews necessary for the implementation of
this Action Plan, including:
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a)    reports on the status and trends of populations;

b)   gaps in information from surveys;

c)    the networks of sites used by each population, including reviews of the protection
status of each site as well as of the management measures taken in each case;

d)    pertinent hunting and trade legislation in each country relating to the species listed
in Annex 2 to this Agreement;

e)    the stage of preparation and implementation of single species action plans;

f)     re-establishment projects; and

g)    the status of introduced non-native waterbird species and hybrids thereof.

7.5  The Agreement secretariat shall endeavour to ensure that the reviews mentioned
in paragraph 7.4 are updated at intervals of not more than three years.

7.6  The Technical Committee shall assess the guidelines and reviews prepared under
paragraphs 7.3 and 7.4, and shall formulate draft recommendations and resolutions relating
to their development, content and implementation for consideration at sessions of the Meet-
ing of the Parties.

7.7  The Agreement secretariat shall regularly undertake a review of potential mecha-
nisms for providing additional resources (funds and technical assistance) for the implemen-
tation of this Action Plan, and shall make a report to each ordinary session of the Meeting
of the Parties.

TABLE 1. STATUS OF THE POPULATIONS OF MIGRATORY WATER-BIRDS

Key to Classification

The following key to Table 1 is a basis for implementation of the Action Plan:

Column A

Category 1: a) Species which are included in Appendix I to the Convention;

b)    Species which are listed as threatened in the 1994 IUCN Red List of Threatened
Animals (Groombridge 1993); or

c)    Populations which number less than around 10,000 individuals.

Category  2: Populations  numbering  between  around   10,000  and around 25,000
individuals. 

Category  3: Populations  numbering  between  around  25,000  and around 100,000
individuals and considered to be at risk as a result of:

a)    concentration onto a small number of sites at any stage of their annual cycle;

b)    dependence on a habitat type which is under severe threat;

c)    showing significant long-term decline; or

d)    showing extreme fluctuations in population size or trend.

For species listed in Categories 2 and 3, above, see paragraph 2.1.1 of this Annex.
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Column B

Category 1: Populations numbering between around 25,000 and around 100,000 indi-
viduals and which do not fulfil the conditions in respect of Column A, as described above.

Category 2: Populations numbering more than around 100,000 individuals and consid-
ered to be in need of special attention as a result of:

a)    concentration onto a small number of sites at any stage of their annual cycle;

b)    dependence on a habitat type which is under severe threat;

c)    showing significant long-term decline; or

d)    showing large fluctuations in population size or trend.

Column C

Category 1: Populations numbering more than around 100,000 individuals which
could significantly benefit from international cooperation and which do not fulfil the con-
ditions in respect of either Column A or B, above.

Review of Table 1

This Table shall be:

a)    reviewed regularly by the Technical Committee in accordance with Article VII,
paragraph 3b), of this Agreement; and

b)    amended as necessary by the Meeting of the Parties, in accordance with Article
VI, paragraph 9d),  of this Agreement, in light of the conclusions of such reviews.

Key to Abbreviations and Symbols

bre: breeding

win: wintering

N:     Northern

E:      Eastern

S:      Southern

W:    Western

NE:   Northeastern

NW: Northwestern

SE:    Southeastern

SW:  Southwestern

1) Population status unknown. Conservation status estimated. 

* See paragraph 2.1.1.

Notes

1. The population data used to compile Table 1 as far as possible corresponds to the
number of individuals in the potential breeding stock in the Agreement Area. The status is
based on the best available published population estimates.
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2. Suffixes (bre) or (win) in population listings are solely aids to population identifica-
tion. They do not indicate seasonal restrictions to actions in respect of these populations un-
der this Agreement and Action Plan.
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[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ]

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX D'EAU MIGRATEURS
D'AFRIQUE-EURASIE

Les Parties contractantes,

Rappelant que la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant
à la faune sauvage, 1979, encourage les mesures de coopération internationale en vue de la
conservation des espèces migratrices;

Rappelant en outre que la première session de la Conférence des Parties à la Conven-
tion, qui s'est tenue à Bonn en octobre 1985, a chargé le Secrétariat de la Convention de
prendre des mesures appropriées pour élaborer un Accord sur les Anatidae du Paléarctique
occidental;

Considérant que les oiseaux d'eau migrateurs constituent une partie importante de la
diversité biologique mondiale et, conformément à l'esprit de la Convention sur la diversité
biologique, 1992, et d'Action 21, devraient être conservés au bénéfice des générations pré-
sentes et futures;

Conscientes des avantages économiques, sociaux, culturels et récréatifs découlant des
prélèvements de certaines espèces d'oiseaux d'eau migrateurs et des valeurs environnemen-
tale, écologique, génétique, scientifique, esthétique, récréative, culturelle, éducative, socia-
le et économique des oiseaux d'eau migrateurs en général;

Convaincues que tout prélèvement d'oiseaux d'eau migrateurs doit être effectué con-
formément au concept de l'utilisation durable, en tenant compte de l'état de conservation de
l'espèce concernée sur l'ensemble de son aire de répartition ainsi que de ses caractéristiques
biologiques;

Conscientes que les oiseaux d'eau migrateurs sont particulièrement vulnérables car
leur migration s'effectue sur de longues distances et qu'ils sont dépendants de réseaux de
zones humides dont la superficie diminue et qui se dégradent du fait d'activités humaines
non conformes au principe de l'utilisation durable, comme le souligne la Convention rela-
tive aux zones humides d'importance internationale, particulièrement comme habitats des
oiseaux d'eau, 1971;

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures immédiates pour mettre un terme
au déclin d'espèces d'oiseaux d'eau migrateurs et de leurs habitats dans l'espace géographi-
que dans lequel se déroulent les systèmes de migration des oiseaux d'eau d'Afrique-Eurasie,

Convaincues que la conclusion d'un Accord multilatéral et sa mise en oeuvre par des
mesures coordonnées et concertées contribueront d'une manière significative à une conser-
vation efficace des oiseaux d'eau migrateurs et de leurs habitats et auront une incidence bé-
néfique sur de nombreuses autres espèces de faune et de flore;

Reconnaissant que l'application efficace d'un tel Accord nécessitera une aide à certains
États de l'aire de répartition pour la recherche, la formation et la surveillance continue re-
lative aux espèces migratrices d'oiseaux d'eau et à leurs habitats, pour la gestion de ces ha-
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bitats et pour la création ou l'amélioration d'institutions scientifiques et administratives
chargées de la mise en oeuvre de l'Accord,

Sont convenues de ce qui suit :

Article I.  Champ d'application, définitions et interprétation

1.    Le champ d'application géographique du présent Accord est la zone dans laquelle
se déroulent les systèmes de migration des oiseaux d'eau d'Afrique-Eurasie telle que définie
à l'Annexe 1 du présent Accord, appelée ci-après "zone de l'Accord".

2.    Aux fins du présent Accord :

a)    "Convention" signifie la Convention sur la conservation des espèces migratrices
appartenant à la faune sauvage, 1979;

b)    "Secrétariat de la Convention" signifie l'organe établi conformément à l'Article IX
de la Convention;

c)    "Oiseaux d'eau" signifie les espèces d'oiseaux qui dépendent écologiquement des
zones humides pendant une partie au moins de leur cycle annuel, qui ont une aire de répar-
tition située entièrement ou partiellement dans la zone de l'Accord, et qui figurent à l'An-
nexe 2 du présent Accord;

d)    "Secrétariat de l'Accord" signifie l'organe établi conformément à l'Article VI, pa-
ragraphe 7 (b), du présent Accord;

e)    "Parties" signifie, sauf indication contraire du contexte, les Parties au présent Ac-
cord;

f)    "Parties présentes et votantes" signifie les Parties présentes et qui se sont exprimées
par un vote affirmatif ou négatif; pour déterminer la majorité, il n'est pas tenu compte des
abstentions dans le décompte des suffrages exprimés.

De plus, les expressions définies aux sous-paragraphes 1 a) à k) de l'Article I de la Con-
vention ont le même sens, mutatis mutandis, dans le présent Accord.

3.    Le présent Accord constitue un accord au sens du paragraphe 3 de l'Article IV de
la Convention.

4.    Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Toute référence à l'Accord
constitue aussi une référence à ses annexes.

Article II.  Principes fondamentaux

1.    Les Parties prennent des mesures coordonnées pour maintenir ou rétablir les espè-
ces d'oiseaux d'eau migrateurs dans un état de conservation favorable. À ces fins, elles
prennent, dans les limites de leur juridiction nationale, les mesures prescrites à l'Article III,
ainsi que les mesures particulières prévues dans le Plan d'action prévu à l'Article IV du pré-
sent Accord.

2.    Dans la mise en application des mesures du paragraphe 1 ci-dessus, les Parties de-
vraient prendre en considération le principe de précaution.
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Article III.  Mesures générales de conservation

1.    Les Parties prennent des mesures pour conserver les oiseaux d'eau migrateurs en
portant une attention particulière aux espèces en danger ainsi qu'à celles dont l'état de con-
servation est défavorable.

2.    À cette fin, les Parties :

a)    accordent une protection aussi stricte aux oiseaux d'eau migrateurs en danger dans
la zone de l'Accord que celle qui est prévue aux paragraphes 4 et 5 de l'Article III de la Con-
vention;

b)    s'assurent que toute utilisation d'oiseaux d'eau migrateurs est fondée sur une éva-
luation faite à partir des meilleures connaissances disponibles sur l'écologie de ces oiseaux,
ainsi que sur le principe de l'utilisation durable de ces espèces et des systèmes écologiques
dont ils dépendent;

c)    identifient les sites et les habitats des oiseaux d'eau migrateurs situés sur leur ter-
ritoire et favorisent la protection, la gestion, la réhabilitation et la restauration de ces sites
en liaison avec les organisations énumérées à l'Article IX, paragraphes a) et b) du présent
Accord, intéressées par la conservation des habitats;

d)    coordonnent leurs efforts pour faire en sorte qu'un réseau d'habitats adéquats soit
maintenu ou, lorsque approprié, rétabli sur l'ensemble de l'aire de répartition de chaque es-
pèce d'oiseaux d'eau migrateurs concernée, en particulier dans le cas où des zones humides
s'étendent sur le territoire de plus d'une Partie au présent Accord;

e)    étudient les problèmes qui se posent ou se poseront vraisemblablement du fait d'ac-
tivités humaines et s'efforcent de mettre en oeuvre des mesures correctrices, y compris des
mesures de restauration et de réhabilitation d'habitats, et des mesures compensatoires pour
la perte d'habitats;

f)    coopèrent dans les situations d'urgence qui nécessitent une action internationale
concertée et pour identifier les espèces d'oiseaux d'eau migrateurs qui sont les plus vulné-
rables dans ces situations; elles coopèrent également à l'élaboration de procédures d'urgen-
ce appropriées permettant d'accorder une protection accrue à ces espèces dans ces
situations ainsi qu'à la préparation de lignes directrices ayant pour objet d'aider chacune des
Parties concernées à faire face à ces situations;

g) interdisent l'introduction intentionnelle dans l'environnement d'espèces non indigè-
nes d'oiseaux d'eau, et prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir la libération
accidentelle de telles espèces si cette introduction ou libération nuit au statut de conserva-
tion de la flore et de la faune sauvages; lorsque des espèces non indigènes d'oiseaux d'eau
ont déjà été introduites, les Parties prennent toute mesure utile pour empêcher que ces es-
pèces deviennent une menace potentielle pour les espèces indigènes;

h) lancent ou appuient des recherches sur la biologie et l'écologie des oiseaux d'eau, y
compris l'harmonisation de la recherche et des méthodes de surveillance continue et, le cas
échéant, l'établissement de programmes communs ou de programmes de coopération por-
tant sur la recherche et la surveillance continue;

i) analysent leurs besoins en matière de formation, notamment en ce qui concerne les
enquêtes, la surveillance continue et le baguage des oiseaux d'eau migrateurs, ainsi que la
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gestion des zones humides, en vue d'identifier les sujets prioritaires et les domaines où la
formation est nécessaire, et collaborent à l'élaboration et à la mise en oeuvre de program-
mes de formation appropriés;

j) élaborent et poursuivent des programmes pour susciter une meilleure prise de cons-
cience et compréhension des problèmes généraux de conservation des oiseaux d'eau migra-
teurs ainsi que des objectifs particuliers et des dispositions du présent Accord;

k) échangent des informations ainsi que les résultats des programmes de recherche, de
surveillance continue, de conservation et d'éducation;

1) coopèrent en vue de s'assister mutuellement pour être mieux à même de mettre en
oeuvre l'Accord, en particulier en ce qui concerne la recherche et la surveillance continue.

Article IV.  Plan d'action et lignes directrices de conservation

1. Un Plan d'action constitue l'Annexe 3 du présent Accord. Ce Plan précise les actions
que les Parties doivent entreprendre à l'égard d'espèces et de questions prioritaires, en con-
formité avec les mesures générales de conservation prévues à l'Article III du présent Ac-
cord, et sous les rubriques suivantes :

a)    conservation des espèces;

b)    conservation des habitats;

c)    gestion des activités humaines;

d)    recherche et surveillance continue;

e)    éducation et information;

f)    mise en oeuvre.

2.    Le Plan d'action est examiné à chaque session ordinaire de la Réunion des Parties
en tenant compte des lignes directrices de conservation.

3.    Tout amendement au Plan d'action est adopté par la Réunion des Parties qui, ce
faisant, tient compte des dispositions de l'Article III du présent Accord.

4.    Les lignes directrices de conservation sont soumises pour adoption à la Réunion
des Parties lors de sa première session; elles sont examinées régulièrement.

Article V.  Application et financement

1.    Chaque Partie :

a)    désigne la ou les Autorité(s) chargée(s) de la mise en oeuvre du présent Accord
qui, entre autres, exercera (exerceront) un suivi de toutes les activités susceptibles d'avoir
un impact sur l'état de conservation des espèces d'oiseaux d'eau migrateurs à l'égard des-
quelles elle est un État de l'aire de répartition;

b)    désigne un point de contact pour les autres Parties; son nom et son adresse sont
communiqués sans délai au secrétariat de l'Accord et sont transmis immédiatement par le
secrétariat aux autres Parties;

c)    prépare pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties, à partir de sa
deuxième session, un rapport sur son application de l'Accord en se référant particulièrement
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aux mesures de conservation qu'elle a prises. La structure de ce rapport est établie par la
première session de la Réunion des Parties et revue, si nécessaire, à l'occasion d'une session
ultérieure de la Réunion des Parties. Chaque rapport est soumis au secrétariat de l'Accord
au plus tard cent vingt jours avant l'ouverture de la session ordinaire de la Réunion des Par-
ties pour laquelle il a été préparé, et copie en est transmise immédiatement aux autres Par-
ties par le secrétariat de l'Accord.

2.    a) Chaque Partie contribue au budget de l'Accord conformément au barème des
contributions établi par l'Organisation des Nations Unies. Aucune Partie qui est un État de
l'aire de répartition ne peut être appelée à apporter une contribution supérieure à 25% du
budget total. Il ne peut être exigé d'aucune organisation d'intégration économique régionale
une contribution supérieure à 2,5% des frais administratifs;

b) les décisions relatives au budget, y compris une modification éventuelle du barème
des contributions, sont adoptées par la Réunion des Parties par consensus.

3.    La Réunion des Parties peut créer un fonds de conservation alimenté par des con-
tributions volontaires des Parties ou par toute autre source dans le but de financer la sur-
veillance continue, la recherche, la formation ainsi que des projets concernant la
conservation, y compris la protection et la gestion, des oiseaux d'eau migrateurs.

4.    Les Parties sont invitées à fournir un appui en matière de formation, ainsi qu'un
appui technique et financier, aux autres Parties sur une base multilatérale ou bilatérale afin
de les aider à mettre en oeuvre les dispositions du présent Accord.

Article VI.  Réunion des Parties

1.    La Réunion des Parties constitue l'organe de décision du présent Accord.

2.    Le dépositaire convoque, en consultation avec le Secrétariat de la Convention, une
session de la Réunion des Parties un an au plus tard après la date à laquelle le présent Ac-
cord est entré en vigueur. Par la suite, le Secrétariat de l'Accord convoque, en consultation
avec le Secrétariat de la Convention, des sessions ordinaires de la Réunion des Parties à des
intervalles de trois ans au plus, à moins que la Réunion n'en décide autrement. Dans la me-
sure du possible, ces sessions devraient être tenues à l'occasion des réunions ordinaires de
la Conférence des Parties à la Convention.

3.    À la demande écrite d'au moins un tiers des Parties, le secrétariat de l'Accord con-
voque une session extraordinaire de la Réunion des Parties.

4.    L'Organisation des  Nations Unies, ses institutions spécialisées, l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique, tout État non Partie au présent Accord, et les secrétariats des
conventions internationales concernées, entre autres, par la conservation, y compris la pro-
tection et la gestion, des oiseaux d'eau, peuvent être représentés aux sessions de la Réunion
des Parties par des observateurs. Toute organisation ou toute institution techniquement
qualifiée dans les domaines ci-dessus mentionnés ou dans la recherche sur les oiseaux d'eau
migrateurs peut égale ment être représentée aux sessions de la Réunion des Parties en qua-
lité d'observateur, à moins qu'un tiers au moins des Parties présentes ne s'y opposent.

5.    Seules les Parties ont le droit de vote. Chaque Partie dispose d'une voix mais les
organisations d'intégration économique régionale Parties au présent Accord exercent, dans
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les domaines de leur compétence, leur droit de vote avec un nombre de voix égal au nombre
de leurs États membres   qui   sont   Parties   au   présent Accord.   Une   organisation d'in-
tégration économique régionale n'exerce pas son droit de vote si ses États membres exer-
cent le leur, et réciproquement.

6.    À moins que le présent Accord n'en dispose autrement, les décisions de la Réunion
des Parties sont adoptées par consensus ou, si le consensus ne peut être obtenu, à la majorité
des deux tiers des Parties présentes et votantes.

7.    À sa première session, la Réunion des Parties :

a)   adopte son règlement intérieur par consensus;

b)  établit le secrétariat de l'Accord au sein du Secrétariat de la Convention, afin de
remplir les fonctions énumérées à l'Article VIII du présent Accord;

c)   établit le comité technique prévu à l'Article VII du présent Accord;

d)   adopte un modèle de présentation des rapports qui seront préparés conformément
à l'Article V, paragraphe 1 c), du présent Accord;

e)    adopte des critères pour déterminer les situations d'urgence qui nécessitent des me-
sures de conservation rapides et pour déterminer les modalités de répartition des tâches
pour la mise en oeuvre de ces mesures.

8.   À chacune de ses sessions ordinaires, la Réunion des Parties :

a)   prend en considération les modifications réelles et potentielles de l'état de conser-
vation des oiseaux d'eau migrateurs et des habitats importants pour leur survie ainsi que les
facteurs susceptibles d'affecter ces espèces et ces habitats;

b)   passe en revue les progrès accomplis et toute difficulté rencontrée dans l'applica-
tion du présent Accord;

c)   adopte un budget et examine toute question relative aux dispositions financières du
présent Accord;

d)  traite de toute question relative au secrétariat de l'Accord et à la composition du co-
mité technique;

e)  adopte un rapport qui sera transmis aux Parties à l'Accord ainsi qu'à la Conférence
des Parties à la Convention;

f)   décide de la date et du lieu de la prochaine session.

9.   À chacune de ses sessions, la Réunion des Parties peut : 

a)   faire des recommandations aux Parties, lorsqu'elle le juge nécessaire et approprié;

b)  adopter des mesures spécifiques pour améliorer l'efficacité de l'Accord et, le cas
échéant, des mesures d'urgence au sens de l'Article VII, paragraphe 4;

c)   examiner les propositions d'amendements à l'Accord et statuer sur ces propositions;

d)  amender le Plan d'action conformément aux dispositions de l'Article IV, paragraphe
3, du présent Accord;

e)   établir des organes subsidiaires, lorsqu'elle l'estime nécessaire, pour aider à la mise
en oeuvre du présent Accord, notamment pour établir une coordination avec les organismes
292



Volume 2365, I-42632
créés aux termes d'autres traités, conventions ou accords internationaux lorsqu'il existe des
chevauchements géographiques et taxonomiques;

f) décider de toute autre question relative à l'application du présent Accord.

Article VII.  Comité technique

1.    Le comité technique est composé de :

a)    neuf experts représentant différentes régions de la zone de l'Accord, selon une ré-
partition géographique équilibrée;

b)    un représentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de
ses ressources (UICN), du Bureau international de recherches sur les oiseaux d'eau et les
zones humides (BIROE) et un représentant du Conseil international de la chasse et de la
conservation du gibier (CIC);

c)    un expert dans chacun des domaines suivants : économie rurale, gestion du gibier,
droit de l'environnement.

Les modalités de désignation des experts, la durée de leur mandat et les modalités de
désignation du Président du comité technique sont déterminées par la Réunion des Parties.
Le Président peut admettre au maximum quatre observateurs d'organisations internationa-
les spécialisées, gouvernementales et non gouvernementales.

2.    À moins que la réunion des Parties n'en décide autrement, les réunions du comité
technique sont convoquées par le secrétariat de l'Accord; ces réunions sont tenues à l'occa-
sion de chaque session de la réunion des Parties, et au moins une fois entre les sessions or-
dinaires de la Réunion des Parties.

3.    Le comité technique :

a)    fournit des avis scientifiques et techniques et des informations à la Réunion des
Parties et aux Parties, par l'intermédiaire du secrétariat de l'Accord;

b)    fait des recommandations à la Réunion des Parties concernant le Plan d'action, l'ap-
plication de l'Accord et toute recherche ultérieure à entreprendre;

c)    prépare pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties un rapport d'acti-
vités qui sera soumis au secrétariat de l'Accord cent vingt jours au moins avant l'ouverture
de ladite session, et dont copie sera transmise immédiatement aux Parties par le secrétariat
de l'Accord;

d)    accomplit toute autre tâche qui lui sera confiée par la Réunion des Parties.

4.    Lorsque, de l'opinion du comité technique, une situation d'urgence se déclare, re-
quérant l'adoption de mesures immédiates en vue d'éviter une détérioration de l'état de con-
servation d'une ou de plusieurs espèces d'oiseaux d'eau migrateurs, celui-ci peut demander
au secrétariat de l'Accord de réunir d'urgence les Parties concernées. Les Parties en cause
se réunissent dès que possible, en vue d'établir rapidement un mécanisme accordant des
mesures de protection aux espèces identifiées comme soumises à une menace particulière-
ment sérieuse. Lorsqu'une recommandation a été adoptée à une réunion d'urgence, les Par-
ties concernées s'informent mutuellement et informent le secrétariat de l'Accord des
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mesures qu'elles ont prises pour la mettre en oeuvre, ou des raisons qui ont empêché cette
mise en oeuvre.

5. Le comité technique peut établir, autant que de besoin, des groupes de travail pour
traiter de tâches particulières.

Article VIII.  Secrétariat de l'Accord

Les fonctions du secrétariat de l'Accord sont les suivantes :

a)    assurer l'organisation et fournir les services nécessaires à la tenue des sessions de
la Réunion des Parties ainsi que des réunions du comité technique;

b)    mettre en oeuvre les décisions qui lui sont adressées par la Réunion des Parties;

c)    promouvoir et coordonner, conformément aux décisions de la Réunion des Parties,
les activités entreprises aux termes de l'Accord, y compris le Plan d'action;

d)    assurer la liaison avec les États de l'aire de répartition non Parties au présent Ac-
cord, faciliter la coordination entre les Parties et avec les organisations internationales et
nationales dont les activités ont trait directement ou indirectement à la conservation, y com-
pris la protection et la gestion, des oiseaux d'eau migrateurs;

e)    rassembler et évaluer les informations qui permettront de mieux atteindre les ob-
jectifs et favoriseront la mise en oeuvre de l'Accord, et prendre toutes dispositions pour dif-
fuser ces informations d'une manière appropriée;

f)    appeler l'attention de la Réunion des Parties sur toute question ayant trait aux ob-
jectifs du présent Accord;

g)   transmettre à chaque Partie, soixante jours au moins avant l'ouverture de chaque
session ordinaire de la Réunion des Parties, copie des rapports des autorités auxquelles il
est fait référence à l'Article V, paragraphe 1 a), du présent Accord, celui du comité techni-
que, ainsi que copie des rapports qu'il doit fournir en application du paragraphe h) du pré-
sent Article;

h)   préparer chaque année et pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties
des rapports sur les travaux du secrétariat et sur la mise en oeuvre de l'Accord;

i)    assurer la gestion du budget de l'Accord ainsi que celui de son fonds de conserva-
tion, au cas où ce dernier serait établi;

j)    fournir des informations destinées au public relatives à l'Accord et à ses objectifs;

k)   s'acquitter de toutes autres fonctions qui pourraient lui être attribuées aux termes
de l'Accord ou par la Réunion des Parties.

Article IX.  Relations avec des organismes internationaux traitant des oiseaux d'eau             
migrateurs et de leurs habitats

Le secrétariat de l'Accord consulte :

a)    de façon régulière, le Secrétariat de la Convention et, le cas échéant, les organes
chargés des fonctions de secrétariat aux termes des accords conclus en application de l'Ar-
ticle IV, paragraphes 3 et 4, de la Convention qui ont trait aux oiseaux d'eau migrateurs,
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ainsi qu'aux termes de la Convention relative aux zones humides d'importance internatio-
nale, particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau, 1971, de la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction,
1973, de la Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturel-
les, 1968, de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel
de l'Europe, 1979, et de la Convention sur la diversité biologique, 1992, afin que la Réunion
des Parties coopère avec les Parties à ces conventions sur toute question d'intérêt commun
et notamment sur l'élaboration et l'application du Plan d'action;

b)    les secrétariats d'autres conventions et instruments internationaux pertinents sur
des questions d'intérêt commun;

c)    les autres organisations compétentes dans le domaine de la conservation, y compris
la protection et la gestion, des oiseaux d'eau migrateurs et de leurs habitats, ainsi que dans
les domaines de la recherche, de l'éducation et de la sensibilisation.

Article X.  Amendement de l'Accord

1.    Le présent Accord peut être amendé à toute session, ordinaire ou extraordinaire,
de la Réunion des Parties.

2.    Toute Partie peut formuler des propositions d'amendement.

3.    Le texte de toute proposition d'amendement accompagnée de son exposé des mo-
tifs est communiqué au secrétariat de l'Accord au moins cent cinquante jours avant l'ouver-
ture de la session. Le secrétariat de l'Accord en adresse aussitôt copie aux Parties. Tout
commentaire fait par les Parties sur le texte est communiqué au secrétariat de l'Accord au
plus tard soixante jours avant l'ouverture de la session. Aussitôt que possible après l'expi-
ration de ce délai, le secrétariat communique aux Parties tous les commentaires reçus à ce
jour.

4.    Un amendement au présent Accord, autre qu'un amendement à ses annexes, est
adopté à la majorité des deux-tiers des Parties présentes et votantes et entre en vigueur pour
les Parties qui l'ont accepté le trentième jour après la date à laquelle deux-tiers des Parties
à l'Accord à la date de l'adoption de l'amendement ont déposé leur instrument d'approbation
de l'amendement auprès du dépositaire. Pour toute Partie qui dépose un instrument d'appro-
bation après la date à laquelle deux-tiers des Parties ont déposé leur instrument d'approba-
tion, cet amendement entrera en vigueur le trentième jour après la date à laquelle elle a
déposé son instrument d'approbation.

5.    Toute nouvelle annexe, ainsi que tout amendement à une annexe, sont adoptés à
la majorité des deux-tiers des Parties présentes et votantes, et entrent en vigueur à l'égard
de toutes les Parties le quatre-vingt-dixième jour après leur adoption par la Réunion des
Parties, sauf pour les Parties qui auront fait une réserve conformément au paragraphe 6 du
présent Article.

6.    Au cours du délai de quatre-vingt-dix jours prévu au paragraphe 5 du présent Ar-
ticle, toute Partie peut, par notification écrite au dépositaire, faire une réserve à l'égard d'une
nouvelle annexe ou d'un amendement à une annexe. Une telle réserve peut être retirée à tout
moment par notification écrite au dépositaire; la nouvelle annexe ou l'amendement entrera
alors en vigueur pour ladite Partie le trentième jour après la date du retrait de la réserve.
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Article XI.  Incidences de l'Accord sur les conventions internationales et les législations

1.    Les dispositions du présent Accord n'affectent nullement les droits et obligations
des Parties découlant de tout traité, convention ou accord international existant.

2.    Les dispositions du présent Accord n'affectent pas le droit des Parties de maintenir
ou d'adopter des mesures plus strictes pour la conservation des oiseaux d'eau migrateurs et
de leurs habitats.

Article XII.  Règlement des différends

1.    Tout différend survenant entre deux ou plusieurs Parties à propos de l'interpréta-
tion ou de l'application des dispositions du présent Accord fera l'objet de négociations entre
les Parties concernées.

2.    Si ce différend ne peut être résolu de la façon prévue au paragraphe 1 du présent
Article, les Parties peuvent, d'un commun accord, soumettre le différend à l'arbitrage, no-
tamment à celui de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, et les Parties ayant soumis
le différend seront liées par la décision arbitrale.

Article XIII.  Signature, ratification, acceptation, approbation, adhésion

1.    Le présent Accord est ouvert à la signature de tout État de l'aire de répartition, que
des zones relevant de la juridiction de cet État fassent ou non partie de la zone de l'Accord,
et aux organisations d'intégration économique régionale dont un des membres au moins est
un État de l'aire de répartition, soit par :

  a)       signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

  b)      signature avec réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie de
ratification, d'acceptation ou d'approbation.

2.    Le présent Accord restera ouvert à la signature à La Haye jusqu'à la date de son
entrée en vigueur.

3.    Le présent Accord est ouvert à l'adhésion de tout État de l'aire de répartition et des
organisations d'intégration économique régionale mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus à
partir de la date de son entrée en vigueur.

4.    Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion sont dé-
posés auprès du dépositaire du présent Accord.

Article XIV.  Entrée en vigueur

1.    Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois après que
quatorze États de l'aire de répartition ou organisations d'intégration économique régionale,
dont au moins sept d'Afrique et sept d'Eurasie, l'auront signé sans réserve de ratification,
acceptation ou approbation,   ou   auront   déposé   leur   instrument   de   ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation, conformément à l'Article XIII du présent Accord.
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2.    Pour tout État de l'aire de répartition ou toute organisation d'intégration économi-
que régionale qui

a)    signera le présent Accord sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion, ou

b)    le ratifiera, l'acceptera ou l'approuvera, ou

c)    y adhérera, 

après la date à laquelle le nombre d'États de l'aire de répartition et d'organisations d'in-
tégration économique régionale requis pour son entrée en vigueur l'ont signé sans réserve
ou, le cas échéant, l'ont ratifié, accepté ou approuvé, le présent Accord entrera en vigueur
le premier jour du troisième mois suivant la signature sans réserve ou le dépôt, par ledit État
ou par ladite organisation, de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

Article XV.  Réserves

Les dispositions du présent Accord ne peuvent faire l'objet de réserves générales. Tou-
tefois, tout État ou toute organisation d'intégration économique régionale peut, en signant
sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou, selon le cas, en déposant son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, faire une réserve spé-
ciale à l'égard de toute espèce couverte par l'Accord ou de toute disposition particulière du
Plan d'action. Une telle réserve peut être retirée par l'État ou l'organisation qui l'a formulée
par notification écrite adressée au dépositaire; un tel État ou une telle organisation ne de-
vient lié par les dispositions qui avaient fait l'objet de la réserve que trente jours après la
date du retrait de ladite réserve.

Article XVI.  Dénonciation

Toute Partie peut dénoncer à tout moment le présent Accord par notification écrite
adressée au dépositaire. Cette dénonciation prendra effet douze mois après la date de la ré-
ception de ladite notification par le dépositaire.

Article XVII.  Dépositaire

1.    Le texte original du présent Accord, en langues anglaise, arabe, française et russe,
chacune de ces versions étant également authentique, sera déposé auprès du Gouvernement
du Royaume des Pays-Bas qui en est le dépositaire. Le dépositaire fait parvenir des copies
certifiées conformes de chacune de ces versions à tous les États et à toutes les organisations
d'intégration économique régionale mentionnés à l'Article XIII, paragraphe 1, du présent
Accord, ainsi qu'au secrétariat de l'Accord après qu'il aura été constitué.

2.    Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, une copie certifiée conforme en est
transmise par le dépositaire au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aux fins
d'enregistrement et de publication, conformément à l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies.
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3.    Le dépositaire informe tous les États et toutes les organisations d'intégration éco-
nomique régionale signataires du présent Accord ou qui y ont adhéré, ainsi que le secréta-
riat de l'Accord de :

a)    toute signature;

b)    tout dépôt d'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion;

c)    la date d'entrée en vigueur du présent Accord, de toute nouvelle annexe ainsi que
de tout amendement à l'Accord ou à ses annexes;

d)    toute réserve à l'égard d'une nouvelle annexe ou d'un amendement à une annexe;

e)    toute notification de retrait de réserves;

f)    toute notification de dénonciation du présent Accord.

Le dépositaire transmet à tous les États et à toutes les organisations d'intégration éco-
nomique régionale signataires du présent Accord ou qui y ont adhéré, et au secrétariat de
l'Accord, le texte de toute réserve, de toute nouvelle annexe et de tout amendement à l'Ac-
cord et à ses annexes.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.

Fait à La Haye, le quinze août 1996.

                    [Pour les signatures, voir p. 363 du présent volume.]
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ANNEXE 1.  DÉFINITION DE LA ZONE DE L'ACCORD

Les limites de la zone de l'Accord sont ainsi définies : du Pôle nord vers le sud le long
du 130ème degré de longitude ouest jusqu'au 75ème degré de latitude nord; de là, vers l'est
et le sud-est à travers le Viscount Melville Sound, Prince Régent Inlet, le golfe de Boothia,
le bassin de Foxe, le chenal de Foxe et le détroit d'Hudson jusqu'à un point situé dans l'At-
lantique du nord-ouest dont les coordonnées sont 60o de latitude nord et 60o de longitude
ouest; de là, vers le sud-est à travers L'Atlantique du nord-ouest jusqu'à un point dont les
coordonnées sont 50o de latitude nord et 30ode longitude ouest; de là, le long du 30ème de-
gré de longitude ouest jusqu'au l0ème degré de latitude nord; de là, vers le sud-est jusqu'à
l'intersection de l'équateur avec le 20ème degré de longitude ouest; de là, vers le sud le long
du 20ème degré de longitude ouest jusqu'au 40ème degré de latitude sud; de là, vers l'est le
long du 40ème degré de latitude sud jusqu'au 60ème degré de longitude est; de là, vers le
nord le long du 60ème de longitude est jusqu'au 35ème degré de latitude nord; de là, vers
le nord-est, en suivant un arc de grand cercle, jusqu'à un point situé dans l'Altaï occidental
dont les coordonnées sont 49ode latitude nord et 87o 27' de longitude est; de là, en suivant
un arc de grand cercle à travers la Sibérie centrale, jusqu'à la côte de l'Océan Arctique à
130o de longitude est; de là, le long du 130ème degré de longitude est jusqu'au Pôle nord.
La carte ci-jointe donne une illustration de la zone de l'Accord.
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ANNEXE 3.   PLAN D'ACTION

1.    Champ d'application

1.1    Le Plan d'action est applicable aux populations d'oiseaux d'eau migrateurs figu-
rant au tableau 1 de la présente annexe (ci-après appelé "le tableau 1").

1.2    Le tableau 1 constitue une partie intégrante de la présente annexe. Toute référence
au Plan d'action constitue aussi une référence au tableau 1.

2.      Conservation des espèces

2.1    Mesures juridiques

2.1.1 Les Parties ayant des populations figurant à la colonne A du tableau 1 du présent
Plan d'action assurent la protection de ces populations conformément à l'Article III, para-
graphe 2 a), de l'Accord. En particulier, et sous réserve des dispositions du paragraphe 2.1.3
ci-dessous, ces Parties :

a)    interdisent de prélever les oiseaux et les oeufs de ces populations se trouvant sur
leur territoire;

b)    interdisent les perturbations intentionnelles, dans la mesure où ces perturbations
seraient significatives pour la conservation de la population concernée;

c)    interdisent la détention, l'utilisation et le commerce des oiseaux de ces populations
et de leurs oeufs lorsqu'ils ont été prélevés en contravention aux interdictions établies en
application de l'alinéa a) ci-dessus ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce de tou-
te partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs oeufs.

Par exception à ces règles, et exclusivement pour les populations appartenant aux
catégories 2 et 3 de la colonne A et signalées par un astérisque, la chasse peut se poursuivre
sur la base d'une utilisation durable, là où la chasse de ces populations est une pratique cul-
turelle traditionnelle. Cette utilisation durable se pratiquera dans le cadre de dispositions
spéciales d'un plan d'action par espèce, établi à un niveau international approprié.

2.1.2    Les Parties ayant des populations figurant au tableau 1 réglementent le prélè-
vement d'oiseaux et d'oeufs de toutes les populations inscrites à la colonne B du tableau 1.
L'objet de cette réglementation est de maintenir ou de contribuer à la restauration de ces
populations en un état de conservation favorable et de s'assurer, sur la base des meilleures
connaissances disponibles sur la dynamique des populations, que tout prélèvement ou toute
autre utilisation de ces oiseaux ou de ces oeufs est durable. Cette réglementation, en parti-
culier, et sous réserve des dispositions du paragraphe 2.1.3 ci-dessous :

a)    interdira le prélèvement des oiseaux appartenant aux populations concernées du-
rant les différentes phases de la reproduction et de l'élevage des jeunes et pendant leur re-
tour vers les lieux de reproduction dans la mesure où ledit prélèvement a un effet
défavorable sur l'état de conservation de la population concernée;

b)   réglementera les modes de prélèvements;

c)   établira des limites de prélèvement, lorsque cela s'avère approprié, et instituera des
contrôles adéquats afin de s'assurer que ces limites sont respectées;
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d)    interdira la détention,  l'utilisation  et le  commerce  des oiseaux des populations
concernées et de leurs oeufs qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies
en application des dispositions de ce paragraphe ainsi que la détention, l'utilisation et le
commerce de toute partie de ces oiseaux et de leurs oeufs.

2.1.3   Lorsqu'il n'y a pas d'autre solution satisfaisante, les Parties peuvent accorder des
dérogations aux interdictions établies aux paragraphes 2.1.1 et 2.1.2 sans préjudice des dis-
positions de l'article III, paragraphe 5, de la Convention, pour les motifs ci-après :

a)    pour prévenir les dommages importants aux cultures, aux eaux et aux pêcheries;

b)    dans l'intérêt de la sécurité aérienne ou d'autres intérêts publics prioritaires;

c)    à des fins de recherche et d'enseignement, de rétablissement, ainsi que pour l'éle-
vage nécessaire à ces fins;

d)    pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, de manière sélective
et dans une mesure limitée, le prélèvement et la détention ou toute autre utilisation judicieu-
se de certains oiseaux en petites quantités;

e)    dans le but d'améliorer la propagation ou la survie des populations concernées.

Ces dérogations seront précises quant à leur contenu et limitées dans l'espace et dans
le temps. Les Parties informent dès que possible le secrétariat de l'Accord de toute déroga-
tion accordée en vertu de cette disposition.

2.2    Plans d'action par espèce

2.2.1    Les Parties coopèrent en vue d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans d'action
internationaux par espèce, pour des populations figurant dans la catégorie 1 de la colonne
A du tableau 1, en priorité, ainsi que pour les populations signalées par un astérisque dans
la colonne A du tableau 1. Le secrétariat de l'Accord coordonne l'élaboration, l'harmonisa-
tion et la mise en oeuvre de ces plans.

2.2.2    Les Parties préparent et mettent en oeuvre des plans d'action nationaux par es-
pèce pour améliorer l'état de conservation général des populations figurant dans la colonne
A du tableau 1. De tels plans comprennent des dispositions spéciales portant sur les popu-
lations signalées par un astérisque. Lorsque cela est approprié, le problème de la mise à
mort accidentelle d'oiseaux par des chasseurs suite à une identification incorrecte devrait
être considéré.

2.3    Mesures d'urgence

Les Parties élaborent et appliquent des mesures d'urgence pour les populations figurant
au tableau 1, lorsque des conditions exceptionnellement défavorables ou dangereuses se
manifestent en quelque lieu que ce soit dans la zone de l'Accord, en coopération les unes
avec les autres chaque fois que cela est possible et pertinent.

2.4    Rétablissements

Les Parties font preuve de la plus grande vigilance lorsque des populations figurant au
tableau 1 sont rétablies dans des parties de leur aire de répartition traditionnelle d'où elles
ont disparu. Les Parties s'efforcent d'élaborer et de suivre un plan de rétablissement détaillé
basé sur des études scientifiques appropriées. Les plans de rétablissement devraient cons-
tituer une partie intégrante des plans d'action nationaux et, le cas échéant, des plans d'action
internationaux par espèce. Un plan de rétablissement devrait comporter une étude de l'im-
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pact sur l'environnement; il fait l'objet d'une large diffusion. Les Parties informent le secré-
tariat de l'Accord, à l'avance, de tout programme de rétablissement pour des populations
figurant au tableau 1.

2.5      Introductions

2.5.1    Les Parties interdisent, si elles le jugent nécessaire, l'introduction d'espèces ani-
males et végétales non indigènes susceptibles de nuire aux populations d'oiseaux d'eau mi-
grateurs figurant au tableau 1.

2.5.2    Les Parties, si elles le jugent nécessaire, s'assurent que des précautions appro-
priées sont prises pour éviter que s'échappent accidentellement des oiseaux captifs appar-
tenant à des espèces non indigènes.

2.5.3   Dans la mesure du possible et lorsque cela s'avère approprié, les Parties prennent
des mesures, y compris des mesures de prélèvement, pour faire en sorte que, lorsque des
espèces non indigènes ou leurs hybrides ont déjà été introduites dans leur territoire, ces es-
pèces, ou leurs hybrides, ne constituent pas un danger potentiel pour les populations
figurant au tableau 1.

3.       Conservation des habitats

3.1     Inventaires des habitats

3.1.1  Les Parties, en liaison, lorsque cela s'avère approprié, avec des organisations in-
ternationales compétentes, élaborent et publient des inventaires nationaux des habitats exis-
tant sur leur territoire qui sont importants pour les populations figurant au tableau 1.

3.1.2  Les Parties s'efforcent, en priorité, d'identifier tous les sites d'importance inter-
nationale ou nationale pour les populations figurant au tableau 1.

3.2    Conservation des espaces

3.2.1  Les Parties s'efforcent de poursuivre la création d'aires protégées afin de conser-
ver des habitats importants pour les populations figurant au tableau 1 et d'élaborer et d'ap-
pliquer des plans de gestion pour ces aires.

3.2.2    Les Parties s'efforcent d'assurer une protection spéciale aux zones humides qui
répondent aux critères d'importance internationale acceptés au niveau international.

3.2.3    Les Parties s'efforcent d'utiliser de manière rationnelle et durable toutes les zo-
nes humides de leur territoire. Elles s'efforcent en particulier d'éviter la dégradation et la
perte d'habitats abritant des populations figurant au tableau 1, par l'adoption de réglemen-
tations, normes et mesures de contrôle appropriées. Elles s'efforcent notamment de :

a)    faire en sorte que soient en place des mesures réglementaires adéquates, conformes
à toute norme internationalement acceptée, portant sur l'utilisation des produits chimiques
à usage agricole, des procédures de lutte contre les ravageurs et le rejet des eaux usées, et
ayant pour objet de réduire au minimum les impacts défavorables de ces pratiques sur les
populations figurant au tableau 1;

b)    préparer et diffuser de la documentation dans les langues appropriées décrivant les
réglementations, les normes et les mesures de contrôle correspondantes en vigueur et leurs
avantages pour la population et la vie sauvage.
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3.2.4   Les Parties s'efforcent d'élaborer des stratégies fondées sur les écosystèmes pour
la conservation des habitats de toutes les populations figurant au tableau 1, y compris les
habitats des populations qui sont dispersées.

3.3      Réhabilitation et restauration

Chaque fois que cela est possible et approprié, les Parties s'efforcent de réhabiliter et
de restaurer les zones qui étaient précédemment importantes pour les populations figurant
au tableau 1.

4.        Gestion des activités humaines

4.1      Chasse

4.1.1    Les Parties coopèrent pour faire en sorte que leur législation sur la chasse mette
en oeuvre le principe de l'utilisation durable comme le prévoit le présent Plan d'action, en
tenant compte de la totalité de l'aire de répartition géographique des populations d'oiseaux
d'eau concernées et des caractéristiques de leur cycle biologique.

4.1.2    Le secrétariat de l'Accord est tenu informé par les Parties de leur législation sur
la chasse des populations figurant au tableau 1.

4.1.3    Les Parties coopèrent afin de développer un système fiable et harmonisé pour
la collecte de données sur les prélèvements afin d'évaluer le prélèvement annuel effectué
sur les populations figurant au tableau 1. Elles fournissent au secrétariat de l'Accord des es-
timations sur la totalité des prélèvements annuels pour chaque population lorsque ces ren-
seignements sont disponibles.

4.1.4    Les Parties s'efforcent de supprimer l'utilisation de la grenaille de plomb de
chasse dans les zones humides pour l'an 2000.

4.1.5    Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure
du possible, éliminer l'utilisation d'appâts empoisonnés.

4.1.6    Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure
du possible, éliminer les prélèvements illégaux.

4.1.7    Lorsque cela est approprié, les Parties encouragent les chasseurs, aux niveaux
local, national et international, à former leurs propres associations ou organisations, afin de
coordonner leurs activités et mettre en oeuvre le concept d'utilisation durable.

4.1.8    Les Parties encouragent, lorsque cela est approprié, l'institution d'un examen
d'aptitude obligatoire pour les chasseurs, comprenant, entre autres, l'identification des
oiseaux.

4.2    Eco-tourisme

4.2.1    Sauf s'il s'agit de zones centrales d'aires protégées, les Parties encouragent, lors-
que cela est approprié, l'élaboration de programmes de coopération entre tous les intéressés
pour développer un écotourisme adapté et approprié dans les zones humides où sont con-
centrées des populations figurant au tableau 1.

4.2.2    Les Parties, en coopération avec les organisations internationales compétentes,
s'efforcent d'évaluer les coûts, les avantages et les autres conséquences pouvant découler
de l'écotourisme dans des zones humides comportant des concentrations de populations fig-
urant au tableau 1 choisies à cet effet. Elles communiquent le résultat de toute évaluation
ainsi entreprise au secrétariat de l'Accord.
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4.3    Autres activités humaines

4.3.1    Les Parties évaluent l'impact des projets qui sont susceptibles de créer des con-
flits entre les populations figurant au tableau 1 qui se trouvent dans les aires mentionnées
au paragraphe 3.2 ci-dessus et les intérêts humains, et font en sorte que les résultats de ces
évaluations soient mis à la disposition du public.

4.3.2    Les Parties s'efforcent de réunir des informations sur les différents dommages
causés, notamment aux cultures, par des populations figurant au tableau 1 et transmettent
un rapport sur les résultats obtenus au secrétariat de l'Accord.

4.3.3    Les Parties coopèrent afin d'identifier les techniques appropriées pour réduire
à un niveau minimal ou atténuer les effets des dommages causés, notamment aux cultures,
par les populations figurant au tableau 1, en faisant appel à l'expérience acquise ailleurs
dans le monde.

4.3.4    Les Parties coopèrent afin d'élaborer des plans d'action par espèce pour les po-
pulations qui causent des dommages significatifs, en particulier aux cultures. Le secrétariat
de l'Accord coordonne l'élaboration et l'harmonisation de ces plans.

4.3.5   Les Parties, dans la mesure du possible, encouragent l'application de normes en-
vironnementales élevées dans la planification et la construction d'équipements en vue de
réduire à un niveau minimal l'impact de ceux-ci sur les populations figurant au tableau 1.
Elles devraient envisager les mesures à prendre pour réduire à un niveau minimal l'impact
des équipements déjà existants lorsqu'il devient évident que ceux-ci ont un impact défavo-
rable sur les populations concernées.

4.3.6   Au cas où les perturbations humaines menacent l'état de conservation des popu-
lations d'oiseaux d'eau figurant au tableau 1, les Parties s'efforcent de prendre des mesures
pour réduire la menace. Les mesures appropriées pourraient comporter, entre autres, à l'in-
térieur de zones protégées, la création de zones libres de toute perturbation et dont l'accès
serait interdit au public.

5.     Recherche et surveillance continue

5.1    Les Parties s'efforcent d'effectuer des enquêtes de terrain dans des zones peu con-
nues dans lesquelles pourraient se trouver des concentrations importantes de populations
figurant au tableau 1. Les résultats de ces enquêtes sont largement diffusés.

5.2  Les Parties s'efforcent d'effectuer régulièrement des suivis des populations fig-
urant au tableau 1. Les résultats de ces suivis sont publiés ou adressés aux organisations in-
ternationales appropriées afin de permettre l'examen de l'état et des tendances des
populations.

5.3    Les Parties coopèrent en vue d'améliorer l'évaluation des tendances des popula-
tions d'oiseaux en tant que critère indicatif de l'état de ces populations.

5.4    Les Parties coopèrent en vue de déterminer les itinéraires de migration de toutes
les populations figurant au tableau 1, en utilisant les connaissances disponibles sur les ré-
partitions de ces populations en périodes de reproduction et en dehors de ces périodes, ainsi
que sur les résultats de dénombrements, et en participant à des programmes coordonnés de
baguage.
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5.5    Les Parties s'efforcent d'entreprendre et de soutenir des projets conjoints de re-
cherche sur l'écologie et la dynamique des populations figurant au tableau 1 et sur leurs
habitats, en vue de déterminer leurs besoins spécifiques, ainsi que les techniques les plus
appropriées pour leur conservation et leur gestion.

5.6    Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur les effets de la disparition et de
la dégradation des zones humides ainsi que des perturbations sur la capacité d'accueil des
zones humides utilisées par les populations figurant au tableau 1, ainsi que sur les habitudes
(patrons) de migration de ces populations.

5.7    Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur l'impact de la chasse et du com-
merce sur les populations figurant au tableau 1 et sur l'importance de ces formes d'utilisa-
tion pour l'économie locale et nationale.

5.8   Les Parties s'efforcent de coopérer avec les organisations internationales compé-
tentes et d'accorder leur appui à des projets de recherche et de surveillance continue.

6.    Éducation et information

6.1  Les Parties, lorsque cela s'avère nécessaire, mettent en place des programmes de
formation pour faire en sorte que le personnel chargé de l'application du Plan d'action ait
des connaissances suffisantes pour l'appliquer efficacement.

6.2  Les Parties coopèrent entre elles et avec le secrétariat de l'Accord afin d'élaborer
des programmes de formation et d'échanger la documentation disponible.

6.3  Les Parties s'efforcent d'élaborer des programmes, des documents et des mécanis-
mes d'information pour mieux faire prendre conscience au public en général des objectifs,
des dispositions et du contenu du Plan d'action. À cet égard, une attention particulière doit
être accordée aux personnes vivant à l'intérieur et autour des zones humides importantes,
aux utilisateurs de ces zones (chasseurs, pêcheurs, touristes, etc.), aux autorités locales et
aux autres décideurs.

6.4  Les Parties s'efforcent de lancer des campagnes spécifiques de sensibilisation du
public pour la conservation des populations figurant au tableau 1.

7.    Mesures d'application

7.1  Lorsqu'elles appliquent ce Plan d'action, les Parties donnent la priorité, lorsque
cela est approprié, aux populations figurant à la colonne A du tableau l.

7.2   Lorsque plusieurs populations de la même espèce figurant au tableau 1 se trouvent
sur le territoire d'une Partie, cette Partie applique les mesures de conservation appropriées
à la population ou aux populations qui ont l'état de conservation le moins favorable.

7.3    Le secrétariat de l'Accord, en coordination avec le comité technique et avec l'as-
sistance d'experts d'États de l'aire de répartition, coordonne l'élaboration de lignes direc-
trices de conservation, conformément à l'article IV 4) de l'Accord, pour aider les Parties
dans l'application du Plan d'action. Le secrétariat de l'Accord fait en sorte, lorsque cela
s'avère possible, d'assurer la cohérence de ces lignes directrices avec celles approuvées aux
termes d'autres instruments internationaux. Les lignes directrices de conservation visent à
introduire le principe d'utilisation durable. Elles portent, entre autres, sur :

a)    les plans d'action par espèce;

b)    les mesures d'urgence;
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c)    la préparation des inventaires de sites et des méthodes de gestion des habitats;

d)    les pratiques de chasse;

e)    le commerce des oiseaux d'eau;

f)     le tourisme;

g)    les mesures de réduction des dommages aux récoltes;

h)    un protocole de surveillance des oiseaux d'eau.

7.4    En coordination avec le comité technique et les Parties, le secrétariat de l'Accord
prépare une série d'études internationales nécessaires pour l'application de ce Plan d'action,
notamment sur :

a)    l'état des populations et leurs tendances;

b)    les lacunes dans les renseignements provenant d'enquêtes de terrain;

c)    les réseaux de sites utilisés par chaque population, y compris l'examen du statut de
protection de chaque site ainsi que les mesures de gestion prises dans chaque cas;

d)    les législations relatives aux espèces figurant dans l'annexe 2 du présent Accord,
applicables à la chasse et au commerce dans chaque pays;

e)   le stade de préparation et de mise en oeuvre des plans d'action par espèce;

f)    les projets de rétablissement;

g)   l'état des espèces d'oiseaux d'eau non indigènes introduites et de leurs hybrides.

7.5    Le secrétariat de l'Accord fait son possible pour que les études mentionnées au
paragraphe 7.4 ci-dessus soient mises en oeuvre à des intervalles ne dépassant pas trois ans.

7.6    Le comité technique évalue les lignes directrices et les études préparées aux ter-
mes des paragraphes 7.3 et 7.4 et prépare des projets de recommandations et de résolutions
relatifs à leur élaboration, contenu et application qui seront soumis aux sessions de la Réu-
nion des Parties.

7.7    Le secrétariat de l'Accord procède régulièrement à l'examen de mécanismes sus-
ceptibles de fournir des ressources additionnelles (crédits et assistance technique) pour la
mise en oeuvre du Plan d'action, et soumet un rapport à ce sujet à la Réunion des Parties
lors de chacune de ses sessions ordinaires.
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TABLEAU 1. STATUT DES POPULATIONS D'OISEAUX D'EAU MIGRATEURS

Clé pour les titres de colonnes

La clé suivante du Tableau 1 est une base pour l'application du Plan d'action :

Colonne A

Catégorie 1 :  a) espèces qui sont citées dans l'Annexe 1 de la Convention;

b)    espèces qui figurent parmi les espèces menacées dans la Liste Rouge de 1994 des
Animaux Menacés de l'UICN (Groombridge 1993); ou

c)    populations comptant moins d'environ 10.000 individus.

Catégorie 2 : populations comptant entre environ 10.000 et environ 25.000 individus.

Catégorie 3 : populations comptant entre environ 25.000 et environ 100.000 individus
et considérées comme menacées en raison d'une :

a)   concentration sur un petit nombre de sites à un stade quelconque de leur cycle an-
nuel;

b)   dépendance à l'égard d'un type d'habitat qui est gravement menacé;

c)   manifestation d'un déclin significatif à long terme; ou

d)   manifestation de fluctuations extrêmes dans l'importance ou la tendance de leur po-
pulation.

Pour les espèces inscrites dans les catégories 2 et 3 ci-dessus, voir le paragraphe 2.1.1
de la présente annexe.

Colonne B

Catégorie 1 : Populations comptant entre environ 25.000 et environ 100.000 individus
et qui ne remplissent pas les critères de la colonne A ci-dessus.

Catégorie 2 : Populations comptant plus d'environ 100.000 individus et considérées
comme nécessitant une attention spéciale en raison d'une :

a)  concentration sur un petit nombre de sites à un stade quelconque de leur cycle       an-
nuel;

b) dépendance à l'égard d'un type d'habitat qui est gravement menacé;

c)  manifestation d'un déclin significatif à long terme; ou

d)  manifestation de grandes fluctuations dans l'importance ou la tendance de leur po-
pulation.

Colonne C

Catégorie 1 : Populations comptant plus d'environ 100.000 individus, susceptibles de
bénéficier, dans une large mesure, d'une coopération internationale et qui ne remplissent
pas les critères des colonnes A ou B ci-dessus.

Révision du Tableau 1

Le présent tableau sera :
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a)   passé en revue régulièrement par le comité technique conformément à l'Article VII,
paragraphe 3 b) du présent Accord; et

b)  amendé, si nécessaire, par la Réunion des Parties conformément à l'article VI, para-
graphe 9 d) du présent Accord à la lumière des conclusions de cet examen.

Clés pour les abréviations et symboles

rep :   population reproductrice

hiv :   population hivernante

N :     Nord

E :     Est

S :     Sud

O :    Ouest

NE :  Nord Est

NO : Nord Ouest

SE :   Sud Est

SO :  Sud Ouest

1) État de conservation de population inconnu. État de conservation estimé.

*Voir paragraphe 2.1.1.

Notes

1. Les données relatives aux populations utilisées dans le Tableau 1 correspondent,
dans la mesure du possible, au nombre d'individus de la population reproductrice potentiel-
le, dans la zone de l'Accord. L'état de conservation est établi à partir des meilleures estima-
tions de populations disponibles et publiées.

2. Les abréviations (rep) ou (hiv) utilisées dans le tableau permettent uniquement
d'identifier les populations. Elles n'indiquent pas de restrictions saisonnières aux actions
menées au regard de ces populations conformément à cet Accord et au Plan d'Action.
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
AZERBAIJAN ON INTERNATIONAL ROAD TRANSPORT

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Re-
public of Azerbaijan, hereinafter referred to as the Contracting Parties,

Desirous of promoting, in the interests of their economic relations, the development of
the transport of goods and passengers by road, in, to and from their countries and in transit
across their territories,

Have agreed as follows:

PART 1.  GENERAL PROVISIONS

Article 1.  Scope

1.    The provisions of this Agreement shall apply to the international carriage of goods
and passengers by road for hire or reward or on own account between the territories of the
Republic of Azerbaijan and the Netherlands, in transit through their territories, to or from
third countries, and to cabotage, effected carriers using vehicles as defined in Article 2 of
this Agreement.

2.    The present Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contract-
ing Parties, arising from other international agreements.

3.    The application of this Agreement shall be without prejudice to the application by
the Kingdom of the Netherlands, as a Member State of the European Union, of the law of
the European Union.

4.    The provisions of this Agreement do not exclude the possibility to apply transport
circulation restrictions for reasons of national security of either Party.

Article 2.  Definitions 

For the purposes of this Agreement and its implementation:

1.    The term "transport operator" means any natural person or any legal person regis-
tered in the territory of one of the Contracting Parties, who transports passengers or goods
for hire or reward or on his own account in accordance with the requirements of the national
legislation regulating access to the profession of transport operator and to the market.

2.    The term "vehicle" means a motor vehicle:

      -  on its own or a combination of vehicles (i.e. with a trailer or semi-trailer);

     -  intended for the carriage of passengers or goods by road, at the disposal of the
transport operator through being its own property or through a hiring or leasing contract.
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3.    The terms "bus" and "coach" mean vehicles that are built and designed for the
transport of more than nine passengers, including the driver.

4.    The term "registration" means the allocation of an identification number to the ve-
hicle by the competent authorities.

5.    The term "country of establishment" means the territory of a Contracting Party
within which the transport operator is established and the vehicle is registered.

6.    The term "host country" means the territory of a Contracting Party in which the
vehicle is operating without being registered there and without the transport operator being
established there.

7.    The term "transport" means the running of a laden or unladen vehicle even if the
vehicle, trailer or semi-trailer is carried by train or boat for part of the journey.

8.    The term "transport on own account" means transport of passengers and/or goods
by an enterprise or association engaged in transport activities as an ancillary activity to its
principal activities.

9.    The term "intermodal transport" means the transport of goods whereby the vehicle,
trailer, semi-trailer, swap body or container, with or without a tractor, uses the road for the
initial or terminal leg of the journey and travels by rail, waterway or sea on the other leg.

10.    The term "regular passenger service" means a service which carries passengers
over a specified route, according to a timetable and for which set fares are charged. Passen-
gers are picked up or set down at predetermined stopping points and the service is accessi-
ble to everyone, though in some cases reservation is required.

11.    The term "shuttle service" means a service whereby, by means of repeated out-
ward and return journeys, previously formed groups of passengers are carried from an area
of departure to an area of destination. Each group, consisting of the passengers who made
the outward journey, is carried back to the area of departure on one of the next journeys.

The first return journey and the last outward journey in a series of shuttles are made
unladen.

12.    The term "occasional service" means a service falling neither within the definition
of a regular passenger service nor within the definition of a shuttle service.

13.    The term "cabotage" means the transport operations in the territory of one Con-
tracting Party, the host country, with the loading and unloading points being located on that
territory, by a transport operator established on the territory of the other Contracting Party.

14.   The term "territory" of Contracting Party means the territory of the Republic of
Azerbaijan or the territory of the Kingdom of the Netherlands.

15.    The term "competent authorities" means:

For the Republic of Azerbaijan, "Azeravtonagliyyat" State Concern (before formation
of the Ministry of Transport);

For the Kingdom of the Netherlands, the Ministry of Transport, Public Works and Wa-
ter Management;

16.    The term "permit" means a document which shall be issued by the Competent
Authorities of one Contracting Party to the vehicle of the other Contracting Party to carry
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out transportation between the two countries or in transit through the territory of the other
Contracting Party or to/from third countries as well as loading in the territory of the other
Contracting Party.

17.    The term "special permit" means the document, which authorizes to carry out the
transport as mentioned in Article 7, paragraph 2, and Article 11, paragraph 2, which is is-
sued in accordance with the national legislation of the Contracting Party where the trans-
port is effected.

PART II.  PASSENGER TRANSPORT

Article 3.  Regular passenger services

1. Regular passenger services operated by bus or coach shall be subject to a system of
permits issued by the competent authorities in the countries of departure, destination and
transit.

2.    The permit application shall be made to the competent authorities in the country
of establishment of the transport operator. If the authorities approve the application, the
competent authorities of the other Contracting Party shall be notified of the permit.

The Joint Committee set up under Article 15 shall decide on the form and content of
the permit application and the supporting documents required.

3.    Permits shall be issued by the joint agreement of the competent authorities of the
Contracting Parties.

a.    Notwithstanding the competent authorities' acceptance of the desirability of a reg-
ular service, an application for a permit may be rejected if, inter alia:

- there is no pool agreement;

- the applicant is not capable of effecting the carriage in respect of which he has applied
for a permit with the equipment at his immediate disposal;

- the applicant has in the past failed to comply with the conditions of the permits for
the international carriage of passengers by road or has seriously infringed the rules pertain-
ing to road safety, including those on vehicle standards and drivers' driving and rest peri-
ods;

- in the case of an application for the extension of a permit, the conditions for the permit
have not been met.

b.    A decision on whether a permit should be issued shall be taken by the competent
authorities within three months of the date on which a full application is received. If any of
the competent authorities fail to provide an answer within this period, it shall be assumed
that they implicitly agree to the issue of a permit.

c.    A permit shall be valid for a period to be determined by the competent authorities.

4.    Changes in the operating conditions and cancellation of the service shall be decid-
ed under the procedure set out in paragraphs 2 and 3.

If there is no longer any demand for the service, the operator may cancel it by giving
three weeks notice to the competent authorities that issued the permit.
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Article 4.  Shuttle services

1. Shuttle services operated by bus or coach with or without accommodation shall be
subject to a system of permits issued by the competent authorities in the countries of depar-
ture, destination and transit.

2.    The permit application shall be made to the competent authorities in the country
of establishment of the transport operator.

The Joint Committee set up under Article 15 shall decide on the form and the content
of the permit application and the supporting documents required.

3.    The Joint Committee may establish a more liberal regime for shuttle services.

Article 5.  Occasional services

1.    The occasional services with or without accommodation operated by bus or coach
shall be subject to a system of permits issued by the competent authorities in the country of
departure, destination or transit.

2.    As an exception to paragraph 1, the services listed below shall be exempted from
any permit system in the territory of the host country:

2.1    closed-door tours where the same vehicle is used to carry the same group of pas-
sengers throughout the journey and bring them back to the area of departure;

2.2    services which make the outward journey laden and the return journey unladen;

2.3    services which make the outward journey unladen and the return journey laden,
provided that the passengers:

a.    constitute a group formed under a contract of carriage entered into before their ar-
rival in the territory of the Contracting Party where they are picked up and carried to the
territory of the country of establishment;

b.    have been previously brought by the same carrier into the territory of the Contract-
ing Party where they are picked up again and carried into the territory of the country of es-
tablishment;

c.    have been invited to travel in the territory of the country of establishment, the cost
of transport being borne by the person issuing the invitation;

2.4    transport on own account.

3.     The Joint Committee set up under Article 15 may extend the permit exemption to
cover other categories of occasional services.

4.    The Joint Committee set up under Article 15 shall decide how permits should be
issued.

5.    Occasional services exempted from permit requirements shall be covered by a con-
trol document. The conditions of the use and content of the control document shall be laid
down by the Joint Committee referred to in Article l5.
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Article 6.  Common provisions for passenger services

1.    Transport permits shall not be transferable to other transport operators or third par-
ties.

2.    Cabotage shall only be permitted with the special permit of the host country. Local
trips organised solely for a group of passengers brought to that location by the same trans-
port operator shall not be deemed to be cabotage services provided that they are entered in
the waybill.

3.    Transport permits shall be issued to resident transport operators by the competent
authorities or by a body designated by the said authorities. In the case of a combination of
vehicles, the motor vehicle shall be the determining factor in permit issue or exemption.

4.    As an exemption to the provisions of Chapter II, the following categories of trans-
port shall be exempted from permit requirements:

- transport of vehicles which are damaged or have broken down and the transport of
salvage vehicles;

- unladen runs by a vehicle sent to replace a vehicle which has broken down in another
country, and also the return run, after repair, of the vehicle that had broken down;

- the first run of recently purchased vehicles, whether new or second-hand, fitted with
an export registration number issued by the competent authorities, if the first run is to the
country where the vehicle will be definitively registered.

PART III.   GOODS TRANSPORT

Article 7.  Permit system

1.    Transport operators established in the territory of a Contracting Party may, under
the system of a permit, undertake transport between the territories of the Contracting Par-
ties, in transit through those territories and transport to/from third countries.

2.    Cabotage shall only be permitted with a special permit of the host country.

Article 8.  Exemption from permit requirements

1.    As an exemption to Article 7, the following categories of transport shall be ex-
empted from permit requirements:

- transport by vehicles, the Total Permissible Laden Weight (TPLW) of which, includ-
ing trailers, does not exceed 6 tonnes, or where the permitted payload, including trailers,
does not exceed 3.5 tonnes;

- transport on an occasional basis, to or from airports, in cases where air services are
diverted;

- transport of vehicles which are damaged or have broken down and the transport of
salvage vehicles;

- unladen runs by a vehicle sent to replace a vehicle which has broken down in another
country, and also the return run, after repair, of the vehicle that had broken down;
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-    transport of spare parts and provisions for ocean- and river- going ships and aircraft;

-   transport of goods needed for emergencies, particularly in response to natural disas-
ters and for humanitarian needs;

-   transport of works and objects of art for fairs and exhibitions or for non-commercial
purposes;

-   transport for non-commercial purposes of property, accessories and animals to or
from theatrical, musical, film, sports or circus performances, and those intended for radio
recordings, or for film or television production;

-    the first run of recently purchased vehicles, whether new or secondhand, fitted with
an export registration number issued by the competent authorities, if the first run is to the
country where the vehicle will be definitively registered;

-    funeral transport;

-    carriage of mail as a public service;

-    transport on own account.

2.    The Joint Committee referred to in Article 15 may extend or modify the list of cat-
egories of transport mentioned in the previous paragraph.

Article 9.  Permit conditions

1.     The competent authorities of the two Contracting Parties shall exchange an agreed
number of blank permit forms every year. Additional permits shall be issued in mutual con-
sent by one of the Contracting Parties at the request of the other Contracting Party.

Permits shall be issued to resident transport operators by the competent authorities or
by a body designated by the said authority.

2.     Permits shall be personal and shall not be transferable to other transport operators
or third parties. In the case of a combination of vehicles, the motor vehicle shall be the de-
termining factor in permit issue or exemption.

3.    Permits may only be used for one vehicle at a time. The permits shall be valid until
31 January of the succeeding calendar year. In the case of a combination of vehicles, the
motor vehicle shall be the determining factor in permit issue or exemption.

PART IV.  COMMON PROVISIONS

Article 10.  Fiscal matters

1.    Vehicles, including their spare parts, that are engaged in transport in accordance
with this Agreement, shall, apart from cabotage, be mutually exempted from all taxes and
charges levied on the circulation or possession of vehicles as well as from all special taxes
or charges levied on transport operations in the territory of the other country.

2.    In the cases of cabotage Article 12, paragraph 2, is applicable.

3.    Taxes and charges on motor fuel, Value Added Tax on transport services, tolls and
user charges shall not be exempted.
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4.    The fuel in an amount as allowed according to national legislation of the host coun-
try, contained in the normal, fixed tanks of vehicles, built in by the manufacturer, as well
as the lubricants contained in vehicles for the sole purpose of their operation, shall be mu-
tually exempted from import duties and other taxes and payments.

Article 11.  Weights and dimensions

1.   The weights, including axle weights, and dimensions of vehicles shall be in accor-
dance with the official registration of the vehicle and may not exceed the limits in force in
the host country.

2.    A special permit from the host country is required if the weights and/or dimensions
of a laden or unladen vehicle engaged in transport under the provisions of this Agreement
exceed the maximum permissible limit in the host country.

Article 12.  Compliance with national law

1.    The transport operators of a Contracting Party and the crews of their vehicles shall
have the duty, in the territory of the other Contracting Party, to comply with the obligations
arising from multilateral agreements to which the two parties are Contracting Parties, from
the present Agreement as well as other bilateral agreements, and from national legislation.

2.    In the case of cabotage the competent authorities shall draw up a list of the laws
and regulations applicable in the host country.

3.    The laws and regulations referred to in paragraphs 1 and 2 of this Article shall be
applied under the same conditions as for residents of the host country in order to exclude
discrimination on the grounds of nationality or place of establishment.

Article 13.  Enforcement

1.    The permits and other papers that are required under this Agreement shall be kept
in vehicles during all journeys and be produced at the request of control officials.

2.    The Joint Committee referred to in Article 15 shall specify the document issued
by the country of establishment which will provide evidence of the status of the transport
operator on own account.

Article 14.  Infringements and sanctions

In the event of any infringement of the provisions of this Agreement by a transport op-
erator established in the territory of either Contracting Party, the country in whose territory
the infringement occurred shall notify the competent authorities of the other country, which
will take such steps as are provided for by its national laws. The competent authorities of
the Contracting Parties shall inform each other about any sanctions that are imposed.
394



Volume 2365, I-42633
Article 15.  Joint Committee

1.    The competent authorities of the Contracting Parties shall regulate all questions
regarding the implementation and application of this Agreement.

2.    For this purpose the Contracting Parties shall establish a Joint Committee.

3.    The Joint Committee shall meet regularly at the request of either Contracting Party
and shall comprise representatives of the Contracting Parties. The Joint Committee shall
draw up its own rules and procedures. The Joint Committee shall meet alternately in each
country. The host country shall chair the meeting. The agenda for the meeting shall be sub-
mitted by the Contracting Party hosting the meeting at least two weeks before the beginning
of the meeting. The meeting shall be concluded by drawing up a protocol to be signed by
the heads of the delegations of each Contracting Party.

4.    The Joint Committee shall decide upon the type and number of permits to be issued
and the conditions governing access to the market, including labor market aspects. Not-
withstanding Parts II and III of this Agreement, the Joint Committee may extend or modify
the list of types of transport for which permits are not required.

5.    The Joint Committee shall give particular consideration to the following matters:

a.     the harmonious development of transport between the two countries, taking into
account, among other things, the environmental aspects involved;

b.     the coordination of road transport policies, transport legislation and its implemen-
tation by the Contracting Parties at national and international level;

c.     the formulation of possible solutions for the respective national authorities if prob-
lems occur, notably in the field of fiscal, social, customs and environmental matters, includ-
ing matters of public order;

d.    the exchange of relevant information;

e.    the method of fixing weights and dimensions;

f.     the promotion of cooperation between transport enterprises and institutions;

g.   the promotion of intermodal transport, including all questions concerning market
access.

Article 16.  Application for the Kingdom of the Netherlands

With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply to the ter-
ritory of the Kingdom in Europe only.

Article 17.  Modification

Any modification to the present Agreement agreed upon by the Contracting Parties
shall enter into force under the procedures mentioned in Article 18, paragraph 1, and shall
be an integral part of the Agreement.
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Article 18.  Entry into force and termination

1.    This Agreement shall enter into force on the first day of the second month follow-
ing the date on which the Contracting Parties have informed each other in writing that the
internal procedures necessary for the entry into force of the Agreement in their respective
countries have been complied with.

2.    This Agreement shall remain in force unless it is terminated through diplomatic
channels by one of the Contracting Parties. In that case, the termination of the Agreement
shall take effect six months after the other Contracting Party has been notified about it.

In witness whereof the undersigned, being duly authorised thereto, have signed this
Agreement.

Done in duplicate at Baku, on 25 May 2004, each in the Netherlands, Azerbaijani and
English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Government of the Kingdom of the Netherlands:

R. F. C. BOERMANS

For the Government of the Republic of Azerbaijan:

Z. MAMMADOU
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE AZERBAÏDJANAISE
RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République
azerbaïdjanaise, ci-après dénommés les Parties contractantes,

Désireux, dans l'intérêt de leurs relations économiques, de favoriser le développement
des transports de marchandises et de passagers par route entre leurs deux pays et en transit
à travers ceux-ci,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS D'ORDRE GÉNÉRAL

Article premier. Portée de l'Accord

1. Les dispositions du présent Accord s'appliquent au transport international de mar-
chandises et de passagers par route en louage, moyennant rémunération ou pour compte
propre entre le territoire de la République azerbaïdjanaise et le territoire des Pays-Bas, en
transit à travers ces territoires, à destination ou à partir de pays tiers, ainsi qu'au cabotage,
effectué par des transporteurs au moyen de véhicules tels que définis à l'article 2 du présent
Accord.

2. Le présent Accord n'affecte pas les droits et les obligations des Parties contractantes,
tels qu'ils résultent d'autres accords internationaux.

3. La mise en oeuvre du présent Accord ne porte pas préjudice à l'application par le
Royaume des Pays-Bas, en tant que membre de l'Union européenne, de la législation de cet-
te dernière.

4. Les dispositions du présent Accord n'excluent pas la possibilité pour appliquer des
restrictions de circulation de transport pour des raisons de sécurité nationale de l'une ou
l'autre Partie.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord et de sa mise en  oeuvre :

1.    Le terme "transporteur" désigne une personne physique ou morale juridiquement
constituée dans le territoire de l'une ou l'autre des Parties contractantes, qui transporte des
marchandises ou des passagers en louage, moyennant rémunération ou pour compte propre,
conformément à la législation nationale réglementant l'accès à la profession de transporteur
et au marché.

2.    Le terme "véhicule" désigne un véhicule à moteur :

      -  soit seul, soit faisant partie d'un ensemble de véhicules (par exemple, avec remor-
que et semi-remorque);
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-  destiné au transport de passagers ou de marchandises par route et à la disposition du
transporteur soit parce qu'il en est le propriétaire soit par contrat de louage ou de crédit-bail.

3.   Les termes "autobus" et "autocar" désignent des véhicules construits pour  trans-
porter plus de neuf passagers, conducteur y compris.

4.  Le terme "immatriculation" désigne l'affectation à un véhicule d'un numéro   d'iden-
tification par les autorités compétentes.

5.  L'expression "pays d'établissement" désigne le territoire d'une Partie contractante
dans lequel le transporteur est établi et le véhicule, enregistré.

6.  L'expression "pays hôte" désigne le territoire d'une Partie contractante sur lequel
opère le véhicule sans qu'il y soit immatriculé et sans que son transporteur y soit établi.

7.   Le terme "transport" désigne le transport par véhicule chargé ou à vide, y compris
lorsque le véhicule, la remorque ou la semi-remorque effectue une partie du trajet par voie
ferroviaire ou navigable.

8.    L'expression "transport pour compte propre" s'entend du transport de passagers et
marchandises effectué par une entreprise ou une association réalisant des activités de
transport en tant qu'activité auxiliaire de ses activités principales.

9.    L'expression "transport intermodal" est employée lorsque le véhicule, la remorque,
la semi-remorque, la caisse mobile ou le conteneur, qu'il y ait tracteur ou non, effectue le
transport par route au début ou à la fin du voyage et par chemin de fer, par voie navigable
ou par mer dans la deuxième partie du voyage.

10.  L'expression "service régulier de passagers" désigne un service assurant le trans-
port de personnes selon un itinéraire déterminé, conformément à des horaires et des tarifs
préétablis. Les passagers peuvent être pris et déposés à des arrêts préalablement fixés. Le
service est ouvert à tous, bien que, dans certains cas, des réservations soient requises.

11. L'expression "service de navette" est le service par lequel sont transportés des grou-
pes préalablement constitués de voyageurs pour plusieurs allers et retours à partir d'un ter-
ritoire de départ donné vers un territoire de destination donné. Ces groupes, composés de
voyageurs qui ont effectué le voyage aller, sont ramenés vers le lieu de départ au cours d'un
voyage ultérieur.

Le premier voyage de retour et le dernier voyage de départ dans la série des trajets de
navette doivent être des voyages à vide.

12.  L'expression "service occasionnel" est le service qui n'est ni un service régulier ni
un service de navette.

13.  Le terme "cabotage" désigne l'exploitation de services de transport assurés sur le
territoire d'une Partie contractante, le pays hôte, où sont situés les points de chargement ou
de déchargement, par un transporteur établi sur le territoire de l'autre Partie contractante.

14.  Le terme "territoire" d'une Partie contractante s'entend du territoire de la Répu-
blique azerbaïdjanaise ou du territoire du Royaume des Pays-Bas.

15.  L'expression "autorités compétentes" désigne : pour la République azerbaïdjanai-
se, l'organisme d'état "Azeravtonagliyyat" (avant la création du Ministère des transports);

Pour le Royaume des Pays-Bas, le Ministère des transports, des travaux publics et des
ressources hydrauliques.
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16. Le terme "permis" s'entend d'un document qui est délivré par les autorités compé-
tentes d'une des Parties contractantes aux véhicules de l'autre Partie contractante pour ef-
fectuer le transport entre les deux pays ou en transit par le territoire de l'autre Partie
contractante ou vers /à partir de pays tiers, ainsi que le chargement sur le territoire de l'autre
Partie contractante.

17.  Le terme "permis spécial" s'entend du document qui autorise à réaliser le transport
tel que mentionné à l'article 7, paragraphe 2, et à l'article 11, paragraphe 2, délivré confor-
mément à la législation nationale de la Partie contractante où le transport est effectué.

DEUXIÈME PARTIE.  TRANSPORT DE PASSAGERS

Article 3. Services réguliers de passagers

1. Les services réguliers de passagers s'effectuent par autobus ou autocar et doivent
être soumis à un régime de permis délivrés par les autorités compétentes dans les pays d'ori-
gine, de destination et de transit.

2. La demande de permis doit être adressée aux autorités compétentes du pays où est
établi le transporteur. S'il est fait droit à la demande, le permis est notifié aux autorités com-
pétentes de l'autre Partie contractante.

La Commission mixte créée en application de l'article 15 arrêtera la forme et le contenu
de la demande de permis ainsi que les pièces justificatives requises.

3. Les permis sont délivrés par accord mutuel des autorités compétentes des Parties
contractantes.

a) Une demande de permis pourra être rejetée alors même que les autorités compéten-
tes auront reconnu qu'il était souhaitable de mettre en place un service régulier, lorsque, no-
tamment si :

- Une entente sur l'exploitation en commun fait défaut;

- Le requérant n'est pas à même d'assurer le transport sur lequel porte sa demande de
permis à l'aide des véhicules dont il dispose immédiatement;

- Il est arrivé dans le passé que le requérant ne respecte pas les conditions spécifiées
dans les permis accordés pour le transport international de passagers par route ou qu'il en-
freigne gravement la réglementation applicable à la sécurité routière, particulièrement en
ce qui concerne les normes des véhicules ainsi que le temps de conduite et le temps de re-
pos;

- Dans le cas d'une demande de prorogation de permis, il n'a pas été satisfait aux con-
ditions de celui-ci.

b)  La décision d'accorder ou non le permis est prise par les autorités compétentes dans
les trois mois à compter de la date à laquelle le dossier complet de la demande de permis
aura été reçu. Si aucune réponse n'est reçue des autorités compétentes dans ce délai, il est
admis que celles-ci donnent implicitement leur accord à la demande d'autorisation.

c)  Un permis demeure valable pendant une période fixée par les autorités compétentes.
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4.  Toutes modifications des conditions d'exploitation et l'annulation des services sont
décidées conformément à la procédure décrite aux paragraphes 2 et 3.

Au cas où il n'y aurait plus de demande pour le service, l'exploitant est autorisé à mettre
fin à celui-ci moyennant un préavis de trois semaines adressé aux autorités compétentes qui
ont délivré le permis.

Article 4. Services de navette

1. Les services de navette assurés par autobus ou autocar avec ou sans hébergement
sont soumis à un régime de permis délivrés par les autorités compétentes des pays de dé-
part, de destination et de transit.

2. La demande de permis doit être adressée aux autorités compétentes du pays où est
établi le transporteur.

La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 décide du contenu et de
la forme de la demande de permis et des pièces justificatives requises.

3. La Commission mixte peut établir un régime plus libéral pour les services de
navette.

Article 5. Services occasionnels

1.     Les services occasionnels assurés par autobus ou autocar avec ou sans héberge-
ment sont soumis à un régime de permis délivrés par les autorités compétentes des pays de
départ, de destination et de transit.

2.     À titre d'exemption au paragraphe 1, les services énumérés ci-après seront dispen-
sés de tout régime de permis sur le territoire du pays hôte :

2.1  Tours à porte fermée où le même véhicule est utilisé pour transporter le même
groupe de passagers et le ramener à son point de départ;

2.2   Services dans lesquels le voyage aller a lieu en charge et le voyage de retour à
vide;

2.3   Services dans lesquels le voyage aller a lieu à vide et le voyage de retour en char-
ge, sous réserve que les passagers :

a)    Constituent un groupe formé dans le cadre d'un contrat de transport conclu avant
son arrivée sur le territoire de la Partie contractante où ils seront embarqués et transportés
jusqu'au territoire du pays d'établissement;

b)  Ont été auparavant amenés par le même transporteur sur le territoire de la Partie
contractante où ils sont de nouveau embarqués et transportés sur le territoire du pays
d'établissement;

c)   Ont été invités à se rendre sur le territoire du pays d'établissement, le coût du trans-
port étant pris en charge par la personne ayant lancé l'invitation.

2.4 Transport pour compte propre.

3.  La Commission mixte créée en application de l'article 15 peut étendre la dispense
de permis pour couvrir d'autres catégories de services occasionnels.
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4.  La Commission mixte créée en application de l'article 15 décidera de la modalité de
délivrance des permis.

5. Les services occasionnels dispensés de la demande de permis seront couverts par un
document de contrôle. Les conditions d'utilisation et la teneur du document de contrôle se-
ront déterminées par la Commission mixte visée à l'article 15.

Article 6. Dispositions communes aux services de passagers

1. Les permis de transport ne peuvent être transférés à d'autres entreprises de transport
ou à des tiers.

2. Le cabotage n'est autorisé que sur permis spécial du pays hôte. Les voyages organi-
sés dans le pays à la seule intention d'un groupe de passagers amenés à un emplacement
donné par la même entreprise ne sont pas considérés comme des services de cabotage à la
condition qu'ils figurent sur la lettre de voiture.

3. Les permis de transport sont délivrés à des entreprises de transport résidentes par les
autorités compétentes ou par un organisme désigné par celles-ci. Dans le cas d'un ensemble
de véhicules, le véhicule à moteur sera l'élément déterminant sur la base duquel le permis
ou la dispense sera accordé.

4. À titre d'exception aux dispositions du chapitre II, les catégories suivantes de trans-
port sont dispensées de la demande de permis :

- Le transport de véhicules endommagés ou à dépanner et les déplacements des
véhicules de dépannage;

- Les voyages à vide d'un véhicule destiné à remplacer un véhicule tombé en panne à
l'étranger, ainsi que le retour du véhicule tombé en panne après réparation;

- Le premier voyage de véhicules nouvellement acquis, qu'il s'agisse de véhicules
neufs ou d'occasion, portant un numéro d'immatriculation d'exportation délivré par les
autorités compétentes, à la condition que ce premier voyage soit à destination du pays où
le véhicule recevra son immatriculation définitive.

TROISIÈME PARTIE. TRANSPORT DE MARCHANDISES

Article 7. Régime de permis applicable

1. Les entreprises de transport établies sur le territoire d'une Partie contractante sont
autorisées, dans le cadre du régime de permis, à assurer des transports entre les territoires
des Parties contractantes, en transit par lesdits territoires, ainsi que de/vers des pays tiers.

2. Le cabotage ne peut être effectué qu'avec un permis spécial délivré par le pays hôte.

Article 8. Dispenses de demandes de permis

1. À titre d'exception à l'article 7, les catégories suivantes de transport sont dispensées
de demandes de permis :
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- Le transport de véhicules dont le poids total autorisé en charge (PTAC), y compris
celui des remorques, ne dépasse pas 6 tonnes, ou dont la charge utile autorisée, y compris
celle des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes;

-  Le transport occasionnel à destination ou en provenance des aéroports, en cas de dé-
viation des services aériens;

-  Le transport des véhicules endommagés ou à dépanner et le déplacement des véhi-
cules de secours;

-  Le déplacement à vide d'un véhicule destiné à remplacer un véhicule tombé en panne
à l'étranger, ainsi que le retour du véhicule tombé en panne après réparation;

-  Le transport des pièces de rechange et de produits destinés au ravitaillement des na-
vires de mer et de rivière, ainsi que des avions;

-  Le transport d'articles nécessaires en cas de situations d'urgence, notamment les ca-
tastrophes naturelles, et en cas d'aide humanitaire;

- Le transport à des fins non commerciales d'objets et oeuvres d'art destinés à des ex-
positions et des foires;

- Le transport à des fins non commerciales de matériel, d'accessoires et d'animaux à
destination ou en provenance de manifestations théâtrales, musicales, cinématographiques,
sportives et de cirques, ainsi que les transports destinés à des enregistrements radiophoni-
ques, des productions cinématographiques ou télévisées;

-    Le premier voyage d'un véhicule récemment acquis, qu'il s'agisse de véhicules neufs
ou d'occasion, munis d'un numéro d'immatriculation d'exportation délivré par les autorités
compétentes, à la condition que ce premier voyage soit à destination du pays d'immatricu-
lation définitive;

-    Les transports funéraires;

-    Les transports postaux effectués dans le cadre d'un service public;

-    Les transports pour compte propre.

2. La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 peut étoffer ou modi-
fier la liste des catégories de transports ci-dessus.

Article 9 . Conditions dont sont assortis les permis

1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année
un nombre convenu de formulaires à utiliser pour les demandes de permis. Des permis sup-
plémentaires sont délivrés, par accord mutuel, par l'une des Parties contractantes à la de-
mande de l'autre Partie contractante.

Les permis sont délivrés aux entreprises de transport résidentes par les autorités com-
pétentes ou par un organisme désigné par celles-ci.

2. Les permis sont délivrés à titre personnel et ne peuvent être transférés à d'autres en-
treprises de transport ou à des tiers. Dans le cas d'un ensemble de véhicules, le véhicule à
moteur sera l'élément déterminant sur la base duquel le permis ou la dispense seront accor-
dés.
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3. Les permis ne peuvent être utilisés que pour un seul véhicule à la fois. Ceux-ci de-
meurent valables jusqu'au 31 janvier de l'année civile suivante. Dans le cas d'un ensemble
de véhicules, le véhicule à moteur sera l'élément déterminant sur la base duquel le permis
ou la dispense sera accordé.

QUATRIÈME PARTIE. DISPOSITIONS COMMUNES

Article 10. Questions fiscales

1. Les véhicules, y compris leurs pièces de rechange, affectés à des transports confor-
mément au présent Accord, sont, à l'exception du cabotage, dispensés de tous droits et taxes
imposés sur la circulation ou la possession de véhicules, ainsi que de tous droits et taxes
spéciaux frappant les activités de transport sur le territoire de l'autre Partie contractante.

2. Dans les cas de cabotage, l'article 12, paragraphe 2, est applicable.

3. Les droits et les redevances imposés sur le carburant, la taxe sur la valeur ajoutée
relative aux services de transport, les péages et redevances d'utilisation s'appliquent.

4. Le carburant, dans une quantité permise par la législation nationale du pays hôte,
contenu dans le réservoir ordinaire fixe des véhicules, tel que mis en place par le construc-
teur, ainsi que les lubrifiants contenus dans les véhicules à la seule fin de leur service, sont
mutuellement exonérés des droits de douane et de toutes autres taxes et redevances.

Article 11. Poids et dimensions

1. Le poids d'un véhicule, y compris le poids des essieux, et ses dimensions doivent
correspondre à l'immatriculation officielle du véhicule et ne doivent pas excéder les limites
en vigueur dans le pays hôte.

2. Un permis spécial du pays hôte est requis lorsque le poids et /ou les dimensions d'un
véhicule chargé ou à vide, affecté à des transports conformément au présent Accord,
excèdent la limite maximale autorisée dans le pays hôte.

Article 12. Respect de la législation nationale

1. Les entreprises de transport d'une Partie contractante et les membres de l'équipage
de leurs véhicules sont tenus, sur le territoire de l'autre Partie contractante, de se conformer
aux obligations découlant d'accords multilatéraux auxquels les deux Parties contractantes
ont souscrit, du présent Accord et d'autres accords bilatéraux, de même que de la législation
nationale.

2. Dans le cas du cabotage, la Commission mixte établit une liste de lois et règlements
applicables dans le pays hôte.

3. Les lois et règlements visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus s'appliquent dans les
mêmes conditions qu'aux résidents du pays hôte, et ce afin d'éviter toute discrimination fon-
dée sur la nationalité ou le lieu d'établissement.
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Article 13. Applications

1. Les permis et autres documents requis au titre du présent Accord doivent se trouver
à bord des véhicules tout au long de voyage et être présentés, sur leur demande, aux auto-
rités de contrôle.

2. La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 communique le docu-
ment que devra délivrer le pays d'établissement afin d'établir le statut d'une entreprise de
transport opérant pour son compte propre.

Article 14. Infractions et sanctions

Au cas où une entreprise de transport établie sur le territoire de l'une ou l'autre Partie
contractante enfreindrait une disposition du présent Accord, la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle l'infraction a été commise notifie les autorités compétentes de l'autre Par-
tie, qui prend les mesures prévues par sa législation nationale. Les autorités compétentes
des Parties contractantes s'informent mutuellement de toutes sanctions imposées.

Article 15. Commission mixte

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes règlent toutes les questions con-
cernant la mise en oeuvre et l'application du présent Accord.

2. À cette fin, les Parties contractantes établissent une Commission mixte.

3. La Commission mixte se réunit périodiquement à la demande de l'une ou l'autre Par-
tie contractante et est composée de représentants des Parties contractantes. La Commission
mixte établit son règlement intérieur. La Commission mixte se réunit dans chaque pays à
tour de rôle. L'ordre du jour de la réunion est soumis par la Partie contractante qui accueille
la réunion deux semaines au moins avant le début de celle-ci. La session se termine par
l'établissement d'un protocole signé par les chefs des délégations de chacune des Parties
contractantes.

4. La Commission mixte décide du type et du nombre de permis qui seront délivrés ain-
si que des conditions d'accès au marché, y compris les questions relatives au marché du tra-
vail. Nonobstant les deuxième et troisième parties du présent Accord, la Commission peut
étoffer ou modifier la liste des catégories de transport pour lesquels aucun permis n'est re-
quis.

5. La Commission mixte a accordé une attention particulière aux questions suivantes :

a)    Le développement harmonieux des transports entre les deux pays, en tenant
compte notamment des aspects environnementaux;

b)      La coordination des politiques de transport routier, de la législation en matière
de transport et de la mise en oeuvre de celle-ci par les Parties contractantes aux niveaux na-
tional et international;

c)    La mise au point de solutions possibles à l'intention des autorités nationales res-
pectives au cas où des problèmes surviendraient, en particulier en matière fiscale, sociale,
douanière et environnementale, y compris les questions d'ordre public;
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d)    L'échange d'informations pertinentes;

e)    Les méthodes de détermination des points et dimensions;

f)    L'encouragement à la coopération entre entreprises de transport et institutions;

g)   L'encouragement au transport multimodal, y compris toutes les questions relatives
à l'accès du marché.

Article 16. Application par le Royaume des Pays-Bas

S'agissant du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'au territoire
du Royaume en Europe.

Article 17. Modification

Toute modification du présent Accord convenue par les Parties contractantes entre en
vigueur conformément aux procédures mentionnées à l'article 18, paragraphe 1, et fait par-
tie intégrante du présent Accord.

Article 18. Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la
date à laquelle les Parties contractantes se seront informées par écrit de l'accomplissement
des formalités internes requises à l'entrée en vigueur du présent Accord dans leurs pays res-
pectifs.

2. Le présent Accord restera en vigueur à moins que l'une des Parties contractantes ne
le dénonce par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation de l'Accord prendra effet
six mois après que l'autre Partie contractante a reçu la notification de cette dénonciation.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

Fait en double exemplaire à Baku, le 25 mai 2004, chaque exemplaire étant rédigé dans
les langues néerlandaise, azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi.
En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :

R. F. C. BOERMANS

Pour le Gouvernement de la République azerbaïdjanaise :

Z. MAMMADOU
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HONG KONG
SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION OF THE PEOPLE'S REPUBLIC
OF CHINA ON MUTUAL ABOLITION OF VISA REQUIREMENTS

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Hong Kong
Special Administrative Region of the People's Republic of China having been duly autho-
rized to conclude this Agreement by the Government of the People's Republic of China
(hereinafter referred to as "Contracting Parties"),

Desiring to facilitate travels and thus to promote the development of friendly relations
between them,

Have agreed as follows:

Article 1

1.    Holders of valid passports of the Republic of Lithuania, which include citizen's
passport, diplomatic passport and child's travel document, shall be exempted from visa re-
quirements for entry into, exit from or transit through the territory of the Hong Kong Spe-
cial Administrative Region of the People's Republic of China through border crossing
points open to international passenger traffic for a period of stay there up to 90 days.

2.    Holders of valid   passports of the Hong Kong Special Administrative Region of
the People's Republic of China shall be exempted from visa requirements for entry into, exit
from or transit through the territory of the Republic of Lithuania through border crossing
points open to international passenger traffic for a period of stay there up to 90 days.

Article 2

The exemption of visa requirements does not grant the right to take up employment to
the persons mentioned in Article 1. Persons who enter the territory of the Republic of
Lithuania or the territory of the Hong Kong Special Administrative Region of the People's
Republic of China with the intention to take up employment, to study or to stay for a period
exceeding 90 days are obliged to obtain visas beforehand.

Article 3

This Agreement does not exempt the persons mentioned in Article 1 from the obliga-
tion to abide by the laws and regulations in force in the territory of the other Contracting
Party.
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Article 4

The Contracting Parties shall, as soon as possible, inform each other through appropri-
ate channels of any change in their respective legislation concerning the entry, stay and
departure of the persons mentioned in Article 1.

Article 5

1.    Each Contracting Party reserves the right to deny entry or stay of the persons men-
tioned in Article 1 whom it considers undesirable.

2.    Each Contracting Party shall be obliged to accept back to its territory the persons
mentioned in Article 1 at any time.

Article 6

Each Contracting Party may temporarily suspend the application of this Agreement
wholly or partially, except of paragraph 2 of Article 5, for the reasons of public security or
public order. Such suspension of this Agreement shall be notified immediately to the other
Contracting Party through appropriate channels.

Article 7

1.    The Contracting Parties shall exchange the specimens of valid travel documents
specified in Article 1 through appropriate channels 30 days before the entry into force of
this Agreement.

2.    If either Contracting Party modifies its travel documents specified in Article 1 or
introduces any new travel document after the entry into force of this Agreement, it shall
provide the other Contracting Party with the specimens of such documents through appro-
priate channels at least 30 days before they are introduced.

Article 8

Any amendment to this Agreement agreed upon by the Contracting Parties shall be ef-
fected by exchange of notes.

Article 9

1.    This Agreement shall enter into force on the 60th day after signing of this Agree-
ment.

2.    This Agreement is concluded for an indefinite period and shall remain in force until
the 60th day after the day when either Contracting Party notifies the other Contracting Party
in writing of its intention to terminate it.
417



Volume 2365, I-42638
In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective
Governments, have signed this Agreement

Done at Hong Kong on 4 December 2001, in duplicate in the Lithuanian and English
languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Hong Kong Special Administrative 
Region of the People' Republic of China: 
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATI-
VE  SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE
CHINE RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES FORMALITÉS
DE VISAS

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Région ad-
ministrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, ayant été dûment
autorisé à conclure le présent Accord par le Gouvernement de la République populaire de
Chine (ci-après dénommés les "Parties contractantes");

Désireux de faciliter les formalités de voyage et de promouvoir ainsi le développement
de relations amicales entre eux;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les citoyens de la République de Lituanie titulaires de passeports valables, parmi
lesquels les passeports nationaux, les passeports diplomatiques et les documents de voyage
pour enfants, sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de la Région
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, en sortir ou le
traverser aux points de passage de la frontière ouverts au trafic international de voyageurs
pour une durée de séjour sur place de 90 jours au maximum.

2. Les citoyens de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République
populaire de Chine titulaires de passeports valables sont exemptés des formalités de visas
pour entrer sur le territoire de la République de Lituanie, en sortir ou le traverser aux points
de passage de la frontière ouverts au trafic international de voyageurs pour une durée de
séjour sur place de 90 jours au maximum.

Article 2

L'exemption des formalités de visas ne confère pas aux personnes mentionnées à l'ar-
ticle premier un droit de travail. Les personnes qui entrent sur le territoire de la République
de Lituanie ou sur le territoire de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la Ré-
publique populaire de Chine dans l'intention d'y travailler, d'y étudier ou d'y séjourner pen-
dant une durée supérieure à 90 jours sont tenues d'obtenir préalablement un visa.

Article 3

Le présent Accord n'exempte pas les personnes mentionnées à l'article premier de
l'obligation de se conformer aux législations et réglementations en vigueur sur le territoire
de l'autre Partie contractante.
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Article 4

Les Parties contractantes s'informent mutuellement aussi rapidement que possible, par
une voie appropriée, de toute modification de leurs législations respectives concernant l'en-
trée, le séjour et le départ des personnes mentionnées à l'article premier.

Article 5

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée ou le séjour des per-
sonnes mentionnées à l'article premier qu'elle considère comme indésirables.

2. Chaque Partie contractante est tenue d'accepter le retour sur son territoire à tout mo-
ment des personnes mentionnées à l'article premier.

Article 6

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l'application du présent
Accord en tout ou en partie, hormis le paragraphe 2 de l'article 5, pour des motifs de sécurité
publique ou d'ordre public. Cette suspension du présent Accord doit être notifiée immédia-
tement à l'autre Partie contractante par une voie appropriée.

Article 7

1. Les Parties contractantes s'échangent les modèles des documents de voyage valables
mentionnés à l'article premier par une voie appropriée 30 jours avant l'entrée en vigueur du
présent Accord.

2. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes modifie ses documents de voyage men-
tionnés à l'article premier ou introduit un nouveau document de voyage après l'entrée en
vigueur du présent Accord, elle fournit les modèles de ces documents par une voie appro-
priée à l'autre Partie contractante au moins 30 jours avant leur introduction.

Article 8

Les Parties contractantes se notifieront par échange de notes toute modification au pré-
sent Accord convenue.

Article 9

1. Le présent Accord entre en vigueur le 60e jour suivant sa signature.

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et restera en vigueur jus-
qu'au 60e jour suivant la date à laquelle l'une ou l'autre des Parties contractantes notifie par
écrit à l'autre Partie contractante sa décision de le dénoncer.
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Hong Kong le 4 décembre 2001 en double exemplaire dans les langues lituanien-
ne et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong de la République populaire de Chine :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA
AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA

The Republic of Lithuania and the People's Republic of China (hereinafter referred to
as "the Parties"), desiring to develop the legal cooperation in the extradition field on the ba-
sis of mutual respect for sovereignty, equality and mutual benefit, have agreed as follows:

Article 1.  Obligation to Extradite

The Parties undertake to extradite to each other, when duly requested, in compliance
with the provisions and terms under the present Treaty, persons found in the territory of one
Party and wanted by the judicial authorities of the other for the purposes of the criminal pro-
ceedings instituted against them or for the enforcement of sentences.

Article 2.  Extraditable Offences

1.    For the purposes of the present Treaty, extraditable offences are offences which
are punishable under the laws of both Parties by the penalty of imprisonment for a period
of at least one year or by a more severe penalty.

2.    Under the same conditions as laid down in Paragraph 1 of this article, where the
request for extradition relates to execution of a sentence of penalty, extradition shall be
granted only if a period of at least six months in the sentence remains to be served.

3.    In case that the sentence has been rendered in the absence of the person whose
extradition is requested, the request shall be treated as a request for extradition relating to
prosecution.

4.    For the purposes of this article, in determining whether an offence is an offence
against the laws of both Parties, it shall not matter whether the laws of the Parties place the
act constituting the offence within the same category of offence or denominate the offence
by the same terminology.

5.    Should the request for extradition refer to several different acts, some of which do
not meet the requirements under Paragraphs 1 and 2 of this article with regard to the degree
of the punishment, extradition shall be allowed for the act which meets the specified terms.
This shall also refer to the acts meeting the other terms provided for in the present Treaty.

Article 3 . Mandatory Grounds for Refusal

Extradition shall not be granted in any of the following circumstances:

(1)    the person sought is a national of the Requested Party at the time of the decision
on extradition;

(2)    the Requested Party, according to its own law, has granted the right of asylum to
the person sought;
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(3)    the Requested Party has substantial grounds to suppose that the request for extra-
dition made by the Requesting Party aims to institute criminal proceedings against or exe-
cute punishment upon the person sought on account of race, religion, nationality or political
opinion of that person, or that the position of the person sought in judicial proceedings will
be prejudiced for any of the above-mentioned reasons;

(4)    the offence for which the request for extradition is made is exclusively a military
offence under the law of the Requesting Party;

(5)    when receiving the request for extradition, the Requested Party has, under its own
laws, including that on lapse of time and pardon, rendered immunity to the person sought
from prosecution or punishment for the offence for which the request for extradition is
made;

(6)    before receiving the request for extradition, the competent authorities of the Re-
quested Party have rendered the final judgement upon or terminated the proceedings
against the person sought in respect of the same offence;

(7)     the laws of the Requested Party do not allow such extradition.

Article 4.  Optional Grounds for Refusal

Extradition may be refused in any of the following circumstances:

(1)    the Requested Party in accordance with its law has jurisdiction over the offence
for which the request for extradition is made;

(2)    a prosecution in respect of the offence for which extradition is requested is pend-
ing in the Requested Party against the person whose extradition is requested.

Article 5.  Obligation to Institute Criminal Proceedings in the Requested Party

If extradition is not granted pursuant to Sub-paragraph 1 of Article 3 and Sub-para-
graph 1 of Article 4 of the present Treaty, the Requested Party shall, at the request of the
Requesting Party, submit the person sought to its competent authority for prosecution. For
this purpose, the Requesting Party shall submit documents and evidence relating to the case
to the Requested Party.

Article 6.  Communication

For the purposes of the present Treaty, the Parties shall communicate with each other
through, for the Republic of Lithuania, the Ministry of Justice and the Office of the Prose-
cutor General of the Republic of Lithuania, and for the People's Republic of China, such
designated Authorities as informed by the People's Republic of China through the diplo-
matic channel. They may also communicate through the diplomatic channel.

Article 7.  Language

When implementing the present Treaty, the Parties shall use their respective official
language and attach the translation in the official language of the other Party or in English.
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Article 8.  Request for Extradition and Required Documents

1.    A request for extradition shall be made in writing and shall be accompanied by the
following:

(a)    indication of the requesting authority;

(b)    information concerning the name, nationality, place of domicile or residence of
the person sought and  other data about the person's  identity;  and  when  available, descrip-
tion of the person's appearance, photograph and fingerprint;

(c)   a summary description of the offence committed and its consequence including
the material damage incurred; and

(d)   the text of the relevant provision of the law establishing the offence or, where nec-
essary, a statement of the law relevant to the offence, a statement of the penalty that can be
imposed for the offence; and the text of the relevant provisions of the law concerning lapse
of time on prosecution or execution of punishment for the offence.

2.   In addition to the items required by Paragraph 1 of this article, a request for extra-
dition relating to prosecution against the person sought shall also be accompanied by a copy
of the warrant of arrest issued by the competent authority of the Requesting Party.

3.   In addition to the items required by Paragraph 1 of this article, a request for extra-
dition relating to execution of penalty against the person sought shall  also be accompanied
by the following;

(a)    a copy of the final judgement; and

(b)    a statement showing the extent to which the sentence has been carried out.

4.    All the documents to be presented by the Requesting Party pursuant to the provi-
sions of the present Treaty shall be officially signed or sealed.

5.    For the purposes of the present Treaty, acts and documents transferred in the orig-
inal or authentic copy shall be exempt from any form of legalisation.

Article 9.  Additional Information

If the Requested Party considers that the information furnished in support of a request
for extradition is not sufficient in accordance with the present Treaty to enable extradition
to be granted, that Party may request that additional information be furnished within two
months, which may be extended for fifteen days where due reasons exist. If the Requesting
Party fails to submit additional information within that period, it shall be considered as hav-
ing renounced its request voluntarily, the Requested Party may release the person sought.
However, the Requesting Party shall not be precluded from making a new request of extra-
dition for the same offence.

Article 10.  Arrest with a View to Extradition

After having received the request for extradition, the Requested Party shall immediate-
ly take measures to arrest the person sought except for the circumstances where extradition
shall not be granted pursuant to the provisions of the present Treaty.
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Article 11.  Provisional Arrest

1.    In case of urgency, the Requesting Party may request the provisional arrest of the
person sought pending presentation of the request for extradition. A request for provisional
arrest may be transmitted in writing through the channels stipulated in Article 6 of the
present Treaty or through the International Criminal Police Organisation (INTERPOL).

2.    The request shall contain the material stipulated in Paragraph l(a), (b), (c) and (d)
of Article 8 of the present Treaty, and a statement of the existence of material stipulated in
Paragraph 2 or 3 of Article 8 of the present Treaty as well as a statement indicating that a
request for extradition of the person sought will follow immediately.

3.    The Requesting Party shall be notified without delay of the result of its request. 

4.    The Requested Party shall release the person arrested if, within a period of thirty
days after the Requesting Party's receipt of the notice of the arrest, the competent authority
of the Requested Party has not received the formal request for extradition and the support-
ing documents required by Article 8 of the present Treaty. Where sufficient reasons exist,
the Requested Party shall upon request extend the period for fifteen days.

5.    The release of the person arrested pursuant to Paragraph 4 of this article shall not
prejudice the extradition of the person if the request for extradition and the supporting doc-
uments mentioned in Article 8 of the present Treaty are delivered by the Requesting Party
at a later date.

Article 12.  Surrender of the Person to be Extradited

1.    The Requested Party shall notify without delay the Requesting Party of its decision
on the request for extradition. The Parties shall decide through consultation on the time,
place and other matters relating to the surrender. If the extradition has been refused, the Re-
quested Party shall provide the reasons for the refusal.

2.    The Requesting Party shall  be considered  as  renouncing the request for extradi-
tion if it does not accept the person sought within twenty days after the agreed date. The
Requested Party may release that person and refuse the request for extradition, if again
made by the Requesting Party for the same offence.

3.    If one of the Parties fails to surrender or accept the person sought within the agreed
period for reasons beyond its control, the other Party shall be notified. The Parties shall de-
cide through consultation on a new date of surrender, and Paragraph 2 of this article shall
apply.

Article 13.  Postponed and Temporary Surrender

1.    Should criminal proceedings be instituted against the person whose extradition is
requested, or should the person be serving a sentence in the territory of the Requested Party
for an offence other than that for which extradition is requested, the Requested Party may,
after making its decision on the request for extradition, postpone the surrender of the person
sought for the purpose of the criminal proceedings or the execution of the sentence. In such
a case, the Requested Party shall advise the Requesting Party accordingly.
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2.    If the postponed surrender stipulated in Paragraph 1 of this article is to cause the
expiration of the prescription of prosecution action, or impede the investigation for the of-
fence, the Requested Party may upon request temporarily surrender the person sought. The
person so surrendered shall be kept in custody in the Requesting Party and shall immedi-
ately be returned to the Requested Party after the conclusion of the proceedings against that
person, in accordance with conditions to be determined by mutual agreement of the Parties.

Article 14.  Concurrent Requests by Several States

Should one of the Parties and third states request the extradition of one and the same
person, the Requested Party may determine to which state the person sought shall be extra-
dited, taking into consideration all the circumstances, in particular, seriousness and the ven-
ue of the offence, nationality and residence of the person sought, possibility to re-extradite
the person, as well as the dates of the receipt of the request for extradition.

Article 15.  Rule of Speciality

1.    Without the Requested Party's consent, the person extradited under the present
Treaty shall not be prosecuted against or sentenced for any offence committed before sur-
render other than for which extradition is requested, nor should the person be re-extradited
to a third state.

2.    The consent of the Requested Party is not needed in any of the following circum-
stances:

(a)    that person has voluntarily returned to the territory of the Requesting Party after
leaving it;

(b)    that person has not left the territory of the Requesting Party within thirty days
after being free to do so. The period shall be excluded during which that person has failed
to leave the territory of the Requesting Party due to reasons beyond the person's control.

Article 16.  Surrender of Property

1.    The Requested Party shall, insofar as its law permits and at the request of the Re-
questing Party, seize and surrender the objects used for the offence that may be served as
evidence and the property as a result of the offence to the Requesting Party. The above-
mentioned objects and property shall be surrendered even if granted extradition cannot be
carried out due to the death, escape of the person sought or any other reasons.

2.    When the said property is liable to seizure or confiscation in the territory of the
Requested  Party,  the  latter may,  in  connection  with  pending criminal  proceedings tem-
porarily retain or surrender it on condition that it is to be returned.

3.    For the trial of any other pending criminal proceedings, the Requested Party may
postpone the surrender of the above-mentioned objects and property until the conclusion of
the proceedings.

4.   Any rights which the Requested Party or any state or individual may have acquired
in the said objects or property should be preserved. Where such rights exist, the objects or
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property shall be returned without charge to the Requested Party as soon as possible after
the trial.

Article 17.  Transit Passing

1.    Where a person is to be extradited to one of the Parties from a third state through
the territory of the other Party, the former Party shall request the latter Party to permit the
transit. No such permission is required where air transportation is used and no landing is
scheduled on the territory on the Requested Party.

2.    The Parties may not grant transit of persons whose extradition cannot be granted
pursuant to the present Treaty.

Article 18.  Notification of the Result

The Requesting Party shall notify the Requested Party in time of the information relat-
ing to the proceedings against and the execution of the punishment upon the person extra-
dited or the re-extradition of that person to a third state.

Article 19.  Assistance and Representation

The Requested Party shall, in its territory, advise, assist, appear in court, on behalf of,
and represent the interests of the Requesting Party in any proceedings arising out of the re-
quest for extradition.

Article 20.  Costs

Costs of extradition shall be at the expense of the Party where they have been incurred.
Transport expenses by air and expenses of transit passing in connection with the extradition
of the person shall be borne by the Requesting Party.

Article 21.  Settlement of Disputes

Any dispute arising from interpretation or application of the present Treaty shall be set-
tled by consultation or negotiation.

Article 22.  Application

This present Treaty shall apply to any requests presented after its entry into force even
if the offences concerned were committed before its entry into force.   

Article 23.  Final Provisions

l.   The present Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be
exchanged at Beijing.  The present Treaty shall enter into force on the thirtieth day after the
date of the exchange of the instruments of ratification.
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2.   The present Treaty shall remain in force until the expiry of six months after the date
when either Party delivers a written notice of denunciation through the diplomatic channel.
Such denunciation shall not prejudice any extradition proceedings that have commenced
prior to the denunciation.

In  witness   whereof,  the  undersigned,   being  duly  authorised   by  their respective
Governments, have signed the present Treaty.

Done in duplicate at Vilnius on this day of 17 June 2002 in Lithuanian, Chinese, and
English, all texts being equally authentic. In case of any differences arising from interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Republic of Lithuania:

For the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

La République de Lituanie et la République populaire de Chine (ci-après dénommées
les "Parties"), désireuses de développer la coopération juridique dans le domaine de l'extra-
dition sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l'égalité et d'un bénéfice mutuel,
sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Obligation d'extrader

Les Parties s'engagent à se livrer réciproquement à la demande dûment émise de l'une
ou l'autre Partie, conformément aux dispositions et modalités du présent Traité, les person-
nes découvertes sur le territoire d'une Partie et requises par les autorités judiciaires de
l'autre Partie aux fins de procédures pénales engagées contre elles ou de l'exécution de pei-
nes.

Article 2. Infractions donnant lieu à une extradition

1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à une extradition sont les in-
fractions qui sont passibles, selon les lois des deux Parties, d'une peine d'emprisonnement
d'une durée d'au moins un an ou d'une peine plus sévère.

2. Dans les mêmes conditions que celles énoncées au paragraphe 1 du présent article,
lorsque la demande d'extradition concerne l'exécution d'une peine prononcée, l'extradition
est uniquement accordée si une durée d'au moins six mois de la peine reste à purger.

3. Si la peine a été prononcée en l'absence de la personne dont l'extradition est deman-
dée, la demande est assimilée à une demande d'extradition relative à des poursuites.

4. Aux fins du présent article, s'agissant de déterminer si une infraction constitue une
infraction selon les lois des deux Parties, il ne fait aucune différence que les lois des Parties
classent l'acte constitutif de l'infraction dans la même catégorie d'infractions ou nomment
l'infraction selon la même terminologie.

5. Si la demande d'extradition fait référence à plusieurs actes différents dont certains
ne satisfont pas aux exigences des paragraphes 1 et 2 du présent article relatifs au degré de
la peine, l'extradition est autorisée pour l'acte qui satisfait aux conditions spécifiées. Cette
disposition s'applique également aux actes satisfaisant aux autres conditions prévues dans
le présent Traité.

Article 3. Motifs de refus obligatoires

L'extradition n'est accordée dans aucune des circonstances ci-après :

(1) la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise au moment de la dé-
cision d'extradition;
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(2) la Partie requise a accordé le droit d'asile à la personne réclamée selon son droit
national;

(3) la Partie requise a une raison sérieuse de croire que la demande d'extradition émise
par la Partie requérante a pour but d'engager une procédure pénale ou d'exécuter une sanc-
tion à l'égard de la personne réclamée en raison de la race, de la religion, de la nationalité
ou de l'opinion politique de cette personne, ou que la personne réclamée sera lésée dans la
procédure judiciaire pour l'une quelconque des raisons précitées;

(4) l'infraction pour laquelle la demande d'extradition est émise constitue exclusive-
ment une infraction militaire selon le droit de la Partie requérante;

(5) lors de la réception de la demande d'extradition, la Partie requise a, conformément
à ses lois nationales, en ce compris les lois sur la prescription et la grâce, accordé à la per-
sonne réclamée l'immunité des poursuites ou de la peine pour l'infraction pour laquelle la
demande d'extradition est émise;

(6) préalablement à la réception de la demande d'extradition, les autorités compétentes
de la Partie requise ont prononcé le jugement définitif ou clôturé la procédure contre la per-
sonne réclamée pour la même infraction;

(7) les lois de la Partie requise n'autorisent pas l'extradition.

Article 4. Motifs de refus facultatifs

L'extradition peut être refusée dans l'une quelconque des circonstances suivantes :

(1) la Partie requise, conformément à son droit, est compétente pour l'infraction pour
laquelle la demande d'extradition est émise;

(2) des poursuites relatives à l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée sont
pendantes sur le territoire de la Partie requise contre la personne dont l'extradition est de-
mandée.

Article 5. Obligation d'ouverture d'une procédure pénale par la Partie requise

Si l'extradition n'est pas accordée en application de l'alinéa (1) de l'article 3 et de l'ali-
néa (1) de l'article 4 du présent Traité, la Partie requise doit, à la demande de la Partie re-
quérante, soumettre la personne réclamée à ses autorités compétentes aux fins de
poursuites. La Partie requérante fournit à cette fin à la Partie requise les documents et preu-
ves relatifs au dossier.

Article 6. Communication

Aux fins du présent Traité, les Parties communiquent entre elles, pour la République
de Lituanie, par le biais du Ministère de la justice et du Bureau du Procureur général de la
République de Lituanie et, pour la République populaire de Chine, par le biais des autorités
spécifiques telles qu'indiquées par la République populaire de Chine par la voie diplomati-
que. Elles peuvent également communiquer par la voie diplomatique.
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Article 7. Langue

Dans la mise en oeuvre du présent Traité, les Parties utilisent leur langue officielle res-
pective et joignent la traduction dans la langue officielle de l'autre Partie ou en langue an-
glaise.

Article 8. Demande d'extradition et pièces à l'appui

1. Toute demande d'extradition doit être émise par écrit et accompagnée des pièces ci-
après :

(a) l'identification de l'autorité requérante;

(b) les informations concernant le nom, la nationalité, le domicile ou le lieu de résiden-
ce de la personne réclamée et toute autre donnée sur l'identité de la personne, ainsi que, dans
la mesure du possible, la description de l'apparence de la personne, des photographies et
des empreintes digitales;

(c) une description succincte de l'infraction commise et de ses conséquences, en ce
compris le préjudice matériel subi; et

(d) le texte de la disposition de droit pertinente établissant l'infraction ou, si nécessaire,
une mention de la loi pertinente pour l'infraction, une mention de la peine susceptible d'être
prononcée pour l'infraction, et le texte des dispositions de droit pertinentes relatives à la
prescription des poursuites ou de l'exécution de la peine sanctionnant l'infraction.

2. En complément aux documents requis au paragraphe 1 du présent article, toute de-
mande d'extradition relative à des poursuites contre la personne réclamée doit également
être accompagnée d'une copie du mandat d'arrêt délivré par l'autorité compétente de la Par-
tie requérante.

3. En complément aux documents requis au paragraphe 1 du présent article, toute de-
mande d'extradition relative à l'exécution d'une peine contre la personne réclamée doit éga-
lement être accompagnée des pièces ci-après :

(a) une copie du jugement définitif; et

(b) une déclaration indiquant la proportion dans laquelle la peine a été purgée.

4. L'ensemble des pièces que doit présenter la Partie requérante conformément aux dis-
positions du présent Traité doivent être revêtues d'une signature ou d'un sceau officiel.

5. Aux fins du présent Traité, les actes et pièces transmis dans l'original ou dans une
copie authentique sont exemptés de toute forme de légalisation.

Article 9. Compléments d'information

Si la Partie requise considère que les informations fournies à l'appui d'une demande
d'extradition ne sont pas suffisantes conformément au présent Traité pour permettre d'ac-
corder l'extradition, elle peut demander qu'un complément d'information lui soit fourni
dans un délai de deux mois, qui peut être prolongé de quinze jours pour un motif impérieux.
Si la Partie requérante ne fournit pas de complément d'information au cours de cette pério-
de, il est considéré qu'elle a renoncé volontairement à sa demande et la Partie requise peut
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libérer la personne réclamée. Il n'est toutefois pas interdit à la Partie requérante d'émettre
une nouvelle demande d'extradition pour la même infraction.

Article 10. Arrestation dans un but d'extradition

Après la réception de la demande d'extradition, la Partie requise prend immédiatement
les mesures nécessaires pour arrêter la personne réclamée, excepté dans les circonstances
dans lesquelles l'extradition n'est pas accordée conformément aux dispositions du présent
Traité.

Article 11. Arrestation provisoire

1. En cas d'urgence, la Partie requérante peut demander l'arrestation provisoire de la
personne réclamée dans l'attente de la présentation de la demande d'extradition. Une de-
mande d'arrestation provisoire peut être transmise par écrit par les voies mentionnées à l'ar-
ticle 6 du présent Traité ou par le biais de l'Organisation internationale de police criminelle
(Interpol).

2. La demande doit contenir les pièces mentionnées au paragraphe 1, alinéas (a), (b),
(c) et (d), de l'article 8 du présent Traité et une déclaration certifiant l'existence des pièces
mentionnées au paragraphe 2 ou 3 de l'article 8 du présent Traité, ainsi qu'une déclaration
indiquant qu'une demande d'extradition de la personne réclamée suit immédiatement.

3. La Partie requérante doit être notifiée sans délai du résultat de sa demande.

4. La Partie requise doit libérer la personne arrêtée si, dans un délai de trente jours
après que la Partie requérante a reçu la notification de l'arrestation, l'autorité compétente de
la Partie requise n'a pas reçu la demande d'extradition formelle et les pièces à l'appui exi-
gées à l'article 8 du présent Traité. Lorsqu'il existe un motif suffisant, la Partie requise pro-
longe le délai de quinze jours sur demande.

5. La libération de la personne arrêtée conformément au paragraphe 4 du présent article
ne porte pas préjudice à l'extradition de cette personne si la demande d'extradition et les piè-
ces à l'appui mentionnées à l'article 8 du présent Traité sont fournies par la Partie requérante
à une date ultérieure.

Article 12. Remise de la personne à extrader

1. La Partie requise notifie sans délai à la Partie requérante sa décision sur la demande
d'extradition. Les Parties décident, par consultation, du moment, du lieu et des autres mo-
dalités relatives à la remise. Si l'extradition est refusée, la Partie requise communique les
motifs du refus.

2. La Partie requérante est réputée renoncer à la demande d'extradition si elle ne prend
pas en charge la personne réclamée dans un délai de vingt jours après la date convenue. La
Partie requise peut libérer cette personne et refuser la demande d'extradition si elle est à
nouveau émise par la Partie requérante pour la même infraction.

3. Si l'une des Parties ne remet ou ne prend pas en charge la personne réclamée dans le
délai convenu pour des motifs échappant à son contrôle, elle le notifie à l'autre Partie. Les
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Parties décident par consultation d'une nouvelle date de remise et le paragraphe 2 du présent
article est applicable.

Article 13. Remise ajournée ou temporaire

1. Si une procédure pénale est ouverte contre la personne dont l'extradition est deman-
dée, ou si cette personne purge une peine sur le territoire de la Partie requise pour une in-
fraction autre que celle pour laquelle l'extradition est demandée, la Partie requise peut,
après qu'elle a arrêté sa décision sur la demande d'extradition, ajourner la remise de la per-
sonne réclamée aux fins de la procédure pénale ou de l'exécution de la peine. Dans ce cas,
la Partie requise informe la Partie requérante en conséquence.

2. Si la remise ajournée mentionnée au paragraphe 1 du présent article est de nature à
provoquer l'acquisition de la prescription des poursuites, ou à entraver l'enquête sur l'infrac-
tion, la Partie requise peut sur demande accorder la remise temporaire de la personne récla-
mée. La personne ainsi remise est maintenue en détention par la Partie requérante et elle est
renvoyée immédiatement à la Partie requise après la conclusion de la procédure contre cette
personne, conformément à des conditions qui sont déterminées d'un commun accord entre
les Parties.

Article 14. Concours de demandes de plusieurs États

Si l'une des Parties et un État tiers demandent l'extradition d'une même personne, la
Partie requise peut déterminer l'État dans lequel la personne réclamée doit être extradée en
prenant en considération toutes les circonstances, en particulier, la gravité et le lieu de l'in-
fraction, la nationalité et le lieu de résidence de la personne réclamée, la possibilité de réex-
trader la personne, ainsi que les dates de réception des demandes d'extradition.

Article 15. Règle de la spécialité

1. Sans le consentement de la Partie requise, la personne extradée conformément au
présent Traité ne peut être poursuivie ou condamnée pour une quelconque infraction com-
mise préalablement à la remise autre que celle pour laquelle l'extradition est demandée et
elle ne peut pas non plus être réextradée dans un État tiers.

2. Le consentement de la Partie requise n'est pas nécessaire dans l'une quelconque des
circonstances ci-après :

(a)    cette personne est retournée volontairement sur le territoire de la Partie requérante
après l'avoir quitté;

(b)    cette personne n'a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de
trente jours après qu'elle est devenue libre de le faire. La période pendant laquelle cette per-
sonne n'a pas quitté le territoire de la Partie requérante pour des raisons échappant au con-
trôle de cette personne est exclue.
458



Volume 2365, I-42639
Article 16. Remise de biens

1. La Partie requise, dans la mesure où son droit l'autorise et à la demande de la Partie
requérante, saisit et remet à la Partie requérante les objets ayant servi pour l'infraction qui
peuvent être présentés à titre de preuves et les biens résultant de l'infraction. Les objets et
biens précités doivent être remis même si l'extradition accordée ne peut être exécutée en
raison du décès ou de l'évasion de la personne réclamée ou pour toute autre raison.

2. Si lesdits biens sont susceptibles d'être saisis ou confisqués sur le territoire de la Par-
tie requise, celle-ci peut dans le cadre d'une procédure pénale pendante les conserver ou les
remettre temporairement à la condition qu'ils lui soient restitués.

3. Aux fins du procès sur toute autre procédure pénale pendante, la Partie requise peut
ajourner la remise des objets et biens précités jusqu'à la conclusion de la procédure.

4. Tout droit que la Partie requise ou un quelconque État ou individu aurait acquis sur
lesdits objets ou biens doit être sauvegardé. Lorsqu'il existe de tels droits, les objets ou
biens sont restitués sans frais à la Partie requise aussi rapidement que possible après le pro-
cès.

Article 17. Transit

1. Lorsqu'une personne doit être extradée à partir d'un État tiers dans l'une des Parties
par le biais du territoire de l'autre Partie, la première Partie demande à la seconde Partie
d'autoriser le transit. Une telle autorisation n'est pas nécessaire lorsqu'un mode de transport
aérien est utilisé et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de la Partie requise.

2. Les Parties peuvent ne pas accorder le transit d'une personne dont l'extradition ne
peut être accordée conformément au présent Traité.

Article 18. Notification du résultat

La Partie requérante notifie en temps utile à la Partie requise toute information relative
à la procédure et à l'exécution de la peine à l'égard de la personne extradée ou à la réextra-
dition de cette personne dans un État tiers.

Article 19. Assistance et représentation

La Partie requise, sur son territoire, conseille la Partie requérante, l'assiste, se présente
en justice en son nom et représente ses intérêts dans toute procédure résultant de la deman-
de d'extradition.

Article 20. Frais

Les frais de l'extradition sont à la charge de la Partie où ils ont été encourus. Les frais
de transport aérien et les frais de transit liés à l'extradition de la personne sont supportés par
la Partie requérante.
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Article 21. Règlement des différends

Tout différend lié à l'interprétation ou à l'application du présent Traité est réglé par
consultation ou négociation.

Article 22. Application

Le présent Traité s'applique à toute demande transmise après son entrée en vigueur
même si l'infraction concernée a été commise avant son entrée en vigueur.

Article 23. Dispositions finales

1. Le présent Traité est soumis à la ratification. Les instruments de ratification seront
échangés à Beijing. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de
l'échange des instruments de ratification.

2. Le présent Traité reste en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après
la date à laquelle l'une ou l'autre des Parties a délivré un avis écrit de dénonciation par la
voie diplomatique. Cette dénonciation ne porte pas préjudice à toute procédure d'extradi-
tion qui a été entamée préalablement à la dénonciation.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leur Gouvernement respectif,
ont signé le présent Traité.

Fait en double exemplaire à Vilnius le 17 juin 2002 en langues lituanienne, chinoise et
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte
anglais prévaudra.

Pour la République de Lituanie :

Pour la République populaire de Chine :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC
OF CHINA CONCERNING THE MAINTENANCE BY THE REPUBLIC
OF LITHUANIA OF THE CONSULAR POST HEADED BY AN HONOR-
ARY CONSUL IN THE HONG KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE RE-
GION OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Re-
public of China (hereinafter referred to as "the two Parties"), out of the common desire to
develop friendly relations and enhance consular ties between the two countries, have
reached the following Agreement concerning the maintenance by the Republic of Lithuania
of the consular post headed by an honorary consul in the Hong Kong Special Administra-
tive Region of the People's Republic of China:

1.    The Government of the People's Republic of China agrees to the maintenance by
the Government of the Republic of Lithuania of the consular post headed by an honorary
consul in the Hong Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China,
with the Hong Kong Special Administrative Region as its consular district.

2.    The honorary consular officers shall exercise consular functions in accordance
with the Vienna Convention on Consular Relations, and the relevant laws and regulations
of the Hong Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China, and
enjoy the corresponding privileges and immunities.

3.    The Government of the People's Republic of China, in accordance with its relevant
laws and regulations and the Vienna Convention on Consular Relations, shall accord the
necessary assistance and facilities to the consular post headed by an honorary consul of the
Republic of Lithuania in the Hong Kong Special Administrative Region of the People's Re-
public of China and its honorary consular officers in the exercise of its consular functions.

4.    The two Parties shall handle consular matters between them in a friendly manner
in the spirit of consultation and cooperation, and in accordance with the Vienna Convention
on Consular Relations and  international practice.

5.    The honorary consular officers shall be the nationals of either Party or a third coun-
try, but not the stateless or those with duel nationalities, and must be the permanent resi-
dents of the Hong Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China.

6.    The Republic of Lithuania shall not appoint any honorary consular officers, once
it has appointed career consular officers to the Hong Kong Special Administrative Region
of the People's Republic of China.

7.    The present Agreement shall enter into force on 1 July 1997.
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Done in Beijing May 29, 1997, in duplicate in the Lithuanian, Chinese and English
languages, all the three texts being equally authentic. In case of divergence of interpreta-
tion, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITU-
ANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE
CHINE RELATIF AU MAINTIEN PAR LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE
DU POSTE CONSULAIRE DIRIGÉ PAR UN CONSUL HONORAIRE
DANS LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
populaire de Chine (ci-après dénommés les "deux Parties"), s'appuyant sur un souhait com-
mun de développer des relations amicales et de resserrer les liens consulaires entre les deux
pays, ont conclu l'Accord ci-après relatif au maintien par la République de Lituanie du
poste consulaire dirigé par un consul honoraire dans la Région administrative spéciale de
Hong Kong de la République populaire de Chine : 

1.    Le Gouvernement de la République populaire de Chine accepte le maintien par la
République de Lituanie du poste consulaire dirigé par un consul honoraire dans la Région
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, ayant pour cir-
conscription consulaire la Région administrative spéciale de Hong Kong. 

2.    Les fonctionnaires consulaires honoraires exercent des fonctions consulaires con-
formément à la Convention de Vienne sur les relations consulaires et aux lois et règles per-
tinentes de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de
Chine et ils jouissent des privilèges et immunités correspondants. 

3.    Le Gouvernement de la République populaire de Chine, conformément à ses lois
et règles pertinentes et à la Convention de Vienne sur les relations consulaires, accorde l'as-
sistance et les facilités requises au poste consulaire dirigé par un consul honoraire de la Ré-
publique de Lituanie dans la Région administrative spéciale de Hong Kong de la
République populaire de Chine et à ses fonctionnaires consulaires honoraires dans l'exerci-
ce de leurs fonctions consulaires. 

4.    Les deux Parties traitent les affaires consulaires entre elles de façon amicale dans
un esprit de consultation et de coopération et conformément à la Convention de Vienne sur
les relations consulaires et aux pratiques internationales. 

5.    Les fonctionnaires consulaires honoraires sont des ressortissants de l'une ou l'autre
Partie ou d'un pays tiers, mais non des apatrides ou des personnes ayant une double natio-
nalité, et ils doivent être résidents permanents de la Région administrative spéciale de Hong
Kong de la République populaire de Chine. 

6.    La République de Lituanie ne désigne aucun fonctionnaire consulaire honoraire
après qu'elle a désigné des fonctionnaires consulaires de carrière dans la Région adminis-
trative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine. 

7.    Le présent Accord entre en vigueur le 1er juillet 1997. 
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Fait en double exemplaire à Beijing le 29 mai 1997, en langues lituanienne, chinoise
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le
texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :  

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S
REPUBLIC OF CHINA ON JUDICIAL ASSISTANCE IN CIVIL AND
CRIMINAL MATTERS

The Republic of Lithuania and the People's Republic of China (hereinafter referred to
as "the Parties"), for the purpose of strengthening the cooperation in the field of judicial as-
sistance, on the basis of mutual respect for sovereignty, equality and mutual benefit,
desiring to provide mutual judicial assistance in civil and criminal matters, 

Have agreed as follows:

CHAPTER I.  GENERAL PROVISIONS

Article 1.  Scope

1.   The Parties shall, in accordance with this Treaty, provide each other the following
mutual judicial assistance in civil and criminal matters:

(1)     service of documents and taking of evidence;

(2)   recognition and enforcement of court decisions in civil matters and arbitral
awards;

(3)     other judicial assistance as specified in this Treaty.

2.    "Civil matters" referred to in this Treaty include commercial, marriage, family
and labour matters.

3.      "Competent authorities" referred to in this Treaty include courts, procuratorates
and other authorities in charge of civil and criminal matters.

Article 2.  Judicial Protection

1.    Nationals of one Party shall enjoy in the territory of the other Party the same judi-
cial protection of rights of person and property as nationals of the other Party, and shall
have free access to courts and other competent  authorities of the other Party under the same
conditions as nationals of the other Party.

2.    Provisions in paragraph 1  of this Article shall also apply to legal persons incorpo-
rated in the territory of either of the Parties in accordance with its law.

Article 3. Reduction of and Exemption from Costs of Proceedings 
and Provision of Legal Aid

1.    Nationals of one Party shall be entitled in the territory of the other Party to reduc-
tion of and exemption from costs of proceedings, and shall be entitled to free legal aid under
the same conditions and to the same extent as nationals of the other Party.
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2.    If application for reduction of or exemption from costs of proceedings or for legal
aid is to be decided on the basis of the financial situation of the applicant,  a certificate of
financial situation shall be issued by the competent authorities of the Party in whose terri-
tory the applicant has his/her domicile or residence. If the applicant has no domicile or res-
idence in either of the Parties, the certificate may be issued by the diplomatic or consular
agents of his/her own country.

3.    A national of one Party applying for reduction of or exemption from costs of pro-
ceedings or for legal aid in accordance with paragraph 1 of this Article, may submit an ap-
plication to the competent authorities of the place where the applicant has domicile or
residence, the authorities shall transmit the application together with the certificate issued
under paragraph 2 of  this Article to the competent authorities of the other Party. The person
may also submit such application directly to the competent authorities of the other Party.

Article 4.  Channels of Communication

1.    Unless otherwise provided in this Treaty, for the purpose of requesting and pro-
viding judicial assistance, the Parties shall communicate through their Central Authorities.

2.    The Central Authorities referred to in paragraph 1 of this Article are, for the
Republic of Lithuania, the Ministry of Justice of the Republic of Lithuania, and for the
People's Republic of China, the Ministry of Justice of the People's Republic of China.

Article 5.  Language

Requests and their supporting documents made in accordance with this Treaty shall be
accompanied by authenticated translations in the official language of the Requested Party
or in English.

Article 6.  Expenses of Judicial Assistance

1.   The Parties shall render each other mutual judicial assistance free of charge.

2.    If a witness or expert of one Party appears in the territory of the other Party under
Article 13 or Article 23 of this Treaty, the fees, allowance and travelling expenses of the
witness or expert shall be borne by the Requesting Party.  The Requesting Party shall, upon
request, pay in advance to the witness or expert the above-mentioned expenses either in
whole or in part.

3.    If it becomes apparent that execution of a request requires expenses of extraordi-
nary nature, the Parties shall consult to determine the conditions under which the requested
assistance is to be provided.

Article 7.  Requests for Judicial Assistance

1.    Requests for judicial assistance shall be submitted in writing and contain the fol-
lowing:

(1)    the name of the requesting authority;
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(2)    the name and address of the requested authority, if available;

(3)    a description of the case and matters related to the request, and other necessary
information which is required  for  providing  the  judicial assistance;

(4)    the names, sex, addresses, citizenship and other information concerning the iden-
tities of the persons concerned, in the case of legal persons, their names and addresses;

(5)    the names and addresses of the representatives, if any, of die persons concerned.

2.    If the Requested Party considers that the information contained in the request is
not sufficient for the request to be dealt with, it may request additional information.

3.    The above-mentioned request and its supporting documents shall be signed or
sealed by the requesting authorities.

Article 8.  Execution of Requests

1.    Requests for judicial assistance shall be executed in accordance with the law of the
Requested Party.

2.    To the extent not in violation of the law of the Requested Party, requests for judi-
cial assistance may be executed in a manner specified by the Requesting Party.

3.    Where the authority receiving a request for judicial assistance has no competence
to comply therewith, it shall transmit the request to the competent authority and inform the
Requesting Party thereof.

Article 9.  Refusal of Judicial Assistance

Judicial assistance may be refused if the Requested Party considers that execution of
the request is likely to prejudice its sovereignty, security, public order or fundamental in-
terests. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the reasons for the refus-
al.

Article 10.  Transfer of Objects and Money

Transfer of objects and money under this Treaty between the territories of the Parties
shall be conducted in accordance with the laws and regulations of each Party governing the
transfer abroad of objects and money.

CHAPTER II.   JUDICIAL ASSISTANCE IN CIVIL MATTERS

Article 11.  Service of Documents

1.    The Requested Party shall, upon request, effect service of documents.

2.    The Requested Party shall, after effecting service, forward to the Requesting Party
a proof of service which shall include the description of the date, place, and manner of ser-
vice and be affixed with the signature or seal of the authority serving the documents. If ser-
vice cannot be effected, the Requesting Party shall be informed of the reasons.
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Article 12.  Taking of Evidence

1.    The Parties shall, upon request, take evidence for each other, including obtaining
statements of parties, testimony of witnesses, documentary and material evidence, carrying
out expert evaluation and judicial inspection, and accomplishing other judicial acts relating
to taking of evidence.

2.    In addition to the provisions of Article 7 of this Treaty, the requests for taking of
evidence shall include:

(1)    the questions to be put to the persons to be examined, or a statement of the subject-
matter to be examined;

(2)    a description of the objects, documents or other properties to be inspected.

3.    The Requested Party shall notify the Requesting Party of the results of executing
the request for taking of evidence, and transfer the evidentiary material acquired.

4.    The Requesting Party  shall,  upon  request,  keep  confidential the evidentiary ma-
terial provided by the Requested Party, and use the material only for the purposes specified
in the request.

Article 13.  Appearance of Witness and Expert

1.    If the Requesting Party considers it necessary for a witness or expert to appear per-
sonally before its judicial authorities, it may so mention in the request for service of notice
of suit, and shall indicate in the same request the expenses payable for the appearance of
the witness or expert.

2.    The request for service of the notice of suit shall be submitted to the Requested
Party no later than 60 days prior to the date on which the person concerned is required to
appear before the judicial authorities of the Requesting Party.

3.    The Requested Party shall convey the request to the person concerned and inform
the Requesting Party of the reply of that person.

Article 14.  Protection of Witness and Expert

1.    The Requesting Party shall neither impose nor threaten in its request any penalty
or other compulsory measures against witnesses or experts who decline to give evidence or
evaluation under Article 13 of this Treaty, for reason thereof.

2.    A witness or expert appearing before the judicial authorities of the Requesting Par-
ty under this Treaty shall not be detained, prosecuted or subject to any other restriction of
his/her personal liberty by that Party in respect of criminal conducts or convictions prior to
that person's departure from the territory of the Requested Party. Nor may such person be
detained, prosecuted or punished in connection with his/her testimony or expert evaluation.

3.    The protection provided in paragraph 2 of this Article shall cease to apply when
the witness or expert has not left the Requesting Party within a period of 15 days after being
informed by the competent authorities that his/her presence is no longer required, or having
left the Requesting Party, has voluntarily returned. Such period shall not include the time
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during which the witness or expert is unable to leave the territory of the Requesting Party
for reasons beyond his/her control.

Article 15.  Refusal of Judicial Assistance in Civil Matters

l.   In addition to refusal of judicial assistance in accordance with Article 9 of this Trea-
ty, the Requested Party may refuse judicial assistance in civil matters if it has substantial
grounds to believe that taking of evidence is not intended for use in any commenced or con-
templated judicial proceedings.

2.  The Requested Party shall inform the Requesting Party of the reasons for refusal.

CHAPTER III.  RECOGNITION AND ENFORCEMENT OF DECISIONS

Article 16.  Scope

1.    Under the conditions provided in this Treaty, one Party shall in its territory recog-
nize and enforce the following decisions given by the other Party:

(1)    decisions in civil matters given by courts;

(2)    decisions given in respect of compensation for civil damage by courts in criminal
proceedings;

(3)    awards by arbitral organs.

2.    "Decisions"   referred to in this Treaty shall also include conciliation statements
rendered by courts.

Article 17.  Submission of Requests

1.    A request for recognition  and  enforcement  of decision  may be submitted directly
by the party to the case to the court having the competence to recognize and enforce the
decision, or by court of one Party to the court of the other Party having the competence to
recognize and enforce the decision through the channels provided in Article 4 of this Trea-
ty.

2.    In addition to the provisions of Article 7 of this Treaty, the request for recognition
and enforcement of decision shall be accompanied by:

(1)    a complete and authenticated copy of the decision, and documents to certify that
the decision has come into force;

(2)    in the case of a decision rendered by default, documents or descriptions to certify
that the defaulting party has been duly notified;

(3)    documents or descriptions to certify that the party without capacity for action has
been duly represented.
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Article 18.  Refusal of Recognition or Enforcement

In addition to refusal of recognition or enforcement of decisions in accordance with
Article 9 of this Treaty, recognition or enforcement of decisions listed in Article 16 may be
refused in any of the following cases: 

(1) the decision has not come into force or is not enforceable in accordance with the
law of the Party rendering the decision;

(2)    the decision is rendered by the court having no jurisdiction over the case in
accordance with the law of the Requested Party;

(3)    in case of default decision, the defaulting party has not been duly notified, or the
party without capacity for action has not been duly represented in accordance with the law
of the Requesting Party rendering the decision;

(4)    the court of the Requested Party has rendered an effective decision or is conduc-
ting legal proceedings, or has recognized the decision rendered by a third State on the same
subject-matter between the same parties.

Article 19.  Procedures of Recognition and Enforcement

1.    One Party shall apply its own national law in recognition and enforcement of the
decisions and arbitral awards of the other Party.

2.    The  courts  of the Requested Party  shall  confine  themselves  to examining
whether the conditions provided in this Treaty are met, and shall not examine the merits of
the decisions and arbitral awards.

Article 20.  Effect of Recognition and Enforcement

The decisions rendered by one Party, which have been recognized or enforced by the
courts of the other Party, shall have the same effect as those rendered by the courts of the
other Party.

Article 21.  Recognition and Enforcement of Arbitral Awards

The Parties shall mutually recognize and enforce arbitral awards rendered by each
other in accordance with Convention on the Recognition and Enforcement of Foreign
Arbitral Awards concluded in New York on June 10, 1958, subject to declarations and res-
ervations, if any, made respectively by the Parties.

CHAPTER IV.  JUDICIAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS

Article 22.  Service of Documents and Taking of Evidence

1.    Articles 11 and 12 of this Treaty shall also apply to criminal matters.
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2.    A request for taking of evidence in criminal matters shall also include the descrip-
tion of the particularities of the relevant criminal conducts and relevant provisions of the
criminal law of the Requesting Party.

Article 23.  Appearance and Protection of Witness and Expert

Articles 13 and 14 of this Treaty shall also apply to criminal matters.

Article 24.  Transfer of Proceeds of Crime

1.    The Requested Party shall, upon request and insofar as its law permits, transfer to
the Requesting Party the proceeds of crime which were obtained by the criminal in the ter-
ritory of the Requesting Party but found in the territory of the Requested Party. Such trans-
fer shall not infringe upon the legitimate rights of the Requested Party or of any third party
in respect of such proceeds.

2.    If  such   proceeds   are   indispensable   to   other   pending   criminal proceedings
in the territory of the Requested Party, the Requested Party may delay such transfer.

Article 25.  Transfer of Material Evidence

The Requested Party shall, upon request and insofar as its law permits, transfer to the
Requesting Party materials which serve as evidence in criminal proceedings. Those mate-
rials shall be returned to the Requested Party at the end of criminal proceedings.

Article 26. Notification of Criminal Judgments

The Parties shall provide each other with copies of criminal judgments in respect of the
nationals of the other Party.

Article 27.  Refusal of Judicial Assistance in Criminal Matters

1.    In addition to refusal of judicial assistance in accordance with Article 9 of this
Treaty, the Requested Party may refuse judicial assistance in criminal matters if the request
concerns a conduct which does not constitute a crime in accordance with the law of the Re-
quested Party.

2.    The Requested Party shall inform the Requesting Party of the reasons for refusal.

CHAPTER V.  OTHER PROVISIONS

Article 28.  Exchange of Legal Information

1.    The Parties shall, upon request, provide each other with information concerning
the law in force and the relevant practice in their respective countries.

2.    The request for information shall indicate the authorities who make the request and
its purpose.
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Article 29.  Exemption from Legalization

In application of this Treaty, documents and translations drawn up or certified by
courts or other competent authorities of either Party shall not be subject to any form of le-
galization, provided that they are officially signed or sealed.

Article 30.  Service of Documents and Taking 
of Evidence by Diplomatic or Consular Officials

Either Party may serve documents on and take evidence from its citizens in the territo-
ry of the other Party through its diplomatic or consular officials therein, provided that the
law of the other Party shall be observed and no compulsory measures of any kind shall be
taken.

CHAPTER VI.  FINAL PROVISIONS

Article 31.  Settlement of Disputes

Any dispute arising from the interpretation or application of this Treaty shall be settled
through diplomatic channels.

Article 32.  Relationship with Other International Conventions

This Treaty shall not affect any rights enjoyed and any obligations assumed by both
Parties under any other international conventions governing judicial assistance in civil and
criminal matters.

Article 33.  Modification of or Supplement to the Treaty

The Parties shall through diplomatic channels modify or supplement this Treaty. The
modifications and supplements shall enter into force after both Parties complete their do-
mestic legal procedures respectively.

Article 34.  Entry into Force and Termination

1.    This Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be ex-
changed in Vilnius. This Treaty shall enter into force on the 30th day after the exchange of
the instruments of ratification.

2.    Either Party may terminate this Treaty by notice in writing to the other Party to
this effect through diplomatic channels at any time. Termination shall take effect 6 months
following the day on which the other Party receives the notice.
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In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective
Governments, have signed this Treaty.

Done in duplicate in Beijing on March 20, 2000, in the Lithuanian, Chinese and En-
glish languages, all three texts being equally authentic, in case there is any divergence of
interpretation of this Treaty, the English text shall prevail.

For the Republic of Lithuania:

For the People's Republic of China:
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[ LITHUANIAN TEXT — TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

II
(00) Li Zi N  041

The Embassy of the People's Republic of China in the Republic of Lithuania presents
its compliments to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania and, in re-
sponse to Note No 576/2000 of 10 November 2000, has the honour to inform the Ministry
that the Chinese Party accepts all the corrections mentioned in the Note to the document
"Treaty between the Republic of Lithuania and the People's Republic of China on Judicial
Assistance in Civil and Criminal Matters [Traité entre la République de Lituanie et la
République populaire de Chine sur l'assistance judiciaire en matière civile et pénale]",
signed in Beijing on 20 March 2000. 

The Embassy of the People's Republic of China in the Republic of Lithuania avails it-
self of this opportunity to renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of
Lithuania the assurances of its highest consideration.

Vilnius, 22 November 2000

Ministry of Foreign Affairs
of the Republic of Lithuania
Vilnius
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

TRAITÉ  ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE DE CHINE RELATIF À L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN
MATIÈRE CIVILE ET PÉNALE

La République de Lituanie et la République populaire de Chine (ci-après dénommées
"les Parties"), aux fins de renforcer la coopération dans le domaine de l'entraide judiciaire
sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l'égalité et de la réciprocité des avan-
tages et désireuses de fournir une entraide judiciaire en matière civile et pénale,

Sont convenues de ce qui suit :

TITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Champ d'application

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties se prêteront mutuelle-
ment assistance en matière civile et pénale dans les domaines suivants :

(1) La signification d'actes et l'administration des preuves;

(2) La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues par les tribunaux en matière
civile et des sentences arbitrales;

(3) Tout autre type d'entraide judiciaire spécifié dans le présent Traité.

2. L'expression "matière civile" à laquelle il est fait référence dans le présent Traité dé-
signe également les matières commerciales, matrimoniales, familiales et les relations de
travail.

3. L'expression "autorités compétentes" à laquelle il est fait référence dans le présent
Traité désigne également les tribunaux, les ministères publics et les autres autorités respon-
sables en matière civile et pénale.

Article 2. Protection judiciaire

1. Les ressortissants d'une Partie au Traité jouissent, sur le territoire de l'autre Partie,
de la même protection judiciaire en matière de droits de la personne et de droits de propriété
que les ressortissants de l'autre Partie et ils ont librement accès aux tribunaux et autres au-
torités compétentes de l'autre Partie dans les mêmes conditions que les ressortissants de
cette autre Partie.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent également aux per-
sonnes morales constituées sur le territoire de l'une ou l'autre des Parties conformément à
leur législation respective.
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Article 3. Réduction et exemption des frais de justice et fourniture d'une assistance               
juridique gratuite

1. Les ressortissants d'une Partie sont en droit sur le territoire de l'autre Partie d'obtenir
une réduction et une exemption des frais de justice et sont habilités à recevoir une assis-
tance juridique gratuite dans les mêmes conditions et les mêmes limites que les ressortis-
sants de l'autre Partie.

2. Si la demande de réduction ou d'exemption des frais de justice ou d'assistance ju-
ridique doit être décidée en fonction de la situation financière du demandeur, un relevé de
celle-ci sera effectué par les autorités compétentes de la Partie sur le territoire de laquelle
le demandeur a élu domicile ou réside. Si le demandeur n'est pas domicilié ni ne réside sur
le territoire de l'une des Parties, ce relevé peut être établi par les agents diplomatiques ou
consulaires du pays du demandeur.

3. Tout ressortissant d'une Partie sollicitant une réduction ou une exemption des frais
de justice ou une assistance juridique conformément au paragraphe 1 du présent Article
peut introduire une demande auprès des autorités compétentes du lieu où le demandeur a
élu domicile ou réside, lesdites autorités se chargeant ensuite de transmettre la demande ac-
compagnée du relevé visé au paragraphe 2 du présent Article aux autorités compétentes de
l'autre Partie. La personne en question peut également remettre cette demande aux autorités
compétentes de l'autre Partie.

Article 4. Modes de communication

1. À moins que le présent Traité n'en dispose autrement, les Parties, dans le cadre des
demandes d'entraide judiciaire et de la fourniture de celle-ci, communiquent entre elles par
l'intermédiaire de leurs Autorités centrales.

2. Les Autorités centrales auxquelles il est fait référence au paragraphe 1 du présent
Article sont pour la République de Lituanie, le Ministère de la Justice de la République de
Lituanie et pour la République populaire de Chine, le Ministère de la Justice de la Répu-
blique populaire de Chine.

Article 5. Langues utilisées

Les requêtes et leurs pièces à l'appui, présentées dans le cadre du présent Traité,
doivent être accompagnées de leur traduction certifiée conforme dans la langue officielle
de la Partie requérante ou en anglais.

Article 6. Frais d'entraide judiciaire

1. Les Parties se prêtent mutuellement assistance en matière judiciaire à titre gracieux.

2. Si un témoin ou un expert d'une Partie doit comparaître sur le territoire de l'autre Par-
tie en vertu de Article 13 ou de l'Article 23 du présent Traité, les émoluments, indemnités
et frais de voyage du témoin ou de l'expert sont pris en charge par la Partie requérante. À
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la demande du témoin ou de l'expert, la Partie requérante lui avancera en tout ou en partie
les frais mentionnés ci-dessus.

3. S'il appert que l'exécution d'une requête exige des dépenses présentant un caractère
exceptionnel, les Parties se consultent pour déterminer les conditions dans lesquelles l'en-
traide requise doit être fournie.

Article 7. Requêtes d'entraide judiciaire

1. Les requêtes d'entraide judiciaire sont présentées par écrit et doivent comporter les
renseignements suivants :

(1) Le nom de l'autorité requérante;

(2) Le nom et l'adresse de l'autorité requise si ces informations sont disponibles;

(3) Une description des faits à la base de la requête et toutes autres informations utiles
justifiant la demande d'entraide judiciaire;

(4) Le nom, sexe, adresse, nationalité et toutes autres informations relatives à l'identité
des personnes concernées et dans le cas de personnes physiques, leurs noms et adresses;

(5) Les noms et adresses des représentants éventuels des personnes concernées.

2. Si elle considère que les informations figurant dans la requête ne sont pas suffisantes
pour y donner suite, la Partie requise est autorisée à réclamer des renseignements complé-
mentaires.

3. La requête mentionnée ci-dessus et les pièces à l'appui doivent être signées ou un
cachet y être apposé par les autorités requérantes.

Article 8. Exécution des requêtes

1. Les requêtes d'entraide judiciaire sont exécutées conformément à la législation de la
Partie requise.

2. Dans la mesure où elles ne violent pas la loi de la Partie requise, les requêtes d'en-
traide judiciaire peuvent éventuellement être exécutées selon les modalités spécifiées par
la Partie requérante.

3. Si l'autorité recevant une requête d'entraide judiciaire ne dispose pas des pouvoirs
lui permettant d'y donner suite, cette autorité transmet la requête à l'autorité compétente et
en informe la Partie requérante.

Article 9. Refus d'entraide judiciaire

L'entraide judiciaire peut être refusée si la Partie requise estime que l'exécution de la
requête risque de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à l'ordre public ou à ses
intérêts fondamentaux. La Partie requise informe la Partie requérante des raisons motivant
son refus.
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Article 10. Transfert d'objets et de capitaux

Les transferts d'objets et de capitaux opérés dans le cadre du présent Traité entre les
territoires des Parties s'effectuent conformément à la législation et à la réglementation de
chaque Partie régissant le transfert à l'étranger d'objets et de capitaux.

TITRE II. DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE

Article 11. Signification des actes

1. La Partie requise procèdera sur demande à la signification des actes.

2. Après avoir procédé à la signification, la Partie requise envoie à la Partie requérante
une pièce attestant que la signification a été faite; cette pièce, signée et estampillée par l'au-
torité ayant signifié les documents, contiendra la description de la signification ou la date,
le lieu et le mode de signification. Si la signification ne peut être effectuée, la Partie
requérante est informée des raisons.

Article 12. Administration des preuves

1. Si la demande leur en est faite, les Parties administrent les preuves pour l'autre Partie
et recueillent les déclarations des Parties, prennent les dépositions des témoins, réunissent
les pièces probantes et les preuves matérielles, effectuent les expertises et les inspections
judiciaires et accomplissent tous les autres actes judiciaires se rapportant à l'administration
des preuves.

2. En sus des dispositions de l'Article 7 du présent Traité, les requêtes d'administration
des preuves comprennent :

(1) Les questions à poser aux personnes devant être entendues ou un mémoire sur l'af-
faire en cause à examiner;

(2) Une description des objets, documents ou autres biens à inspecter.

3. La Partie requise avise la Partie requérante des résultats de l'exécution de la requête
d'administration des preuves et transfère les pièces présentées en temps que preuve qui ont
été réunies.

4. En cas de demande, la Partie requérante garde confidentielles les pièces présentées
en temps que preuves qui lui ont été fournies par la Partie requise et ne les utilisera que pour
les objets spécifiés dans la requête.

Article 13. Comparution de témoins et d'experts

1. Si la Partie requérante estime nécessaire de faire comparaître un témoin ou un expert
devant ses autorités judiciaires, elle peut en faire mention dans la requête de citation à com-
paraître en justice et indique dans cette même requête le montant des frais à payer pour la
comparution du témoin ou de l'expert.
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2. La requête de citation à comparaître en justice est remise à la Partie requise 60 jours
au moins avant la date à laquelle la personne concernée est appelée à comparaître devant
les autorités judiciaires de la Partie requérante.

3. La Partie requise transmet la requête à la personne concernée et informe la Partie
requérante de la réponse fournie par cette personne.

Article 14. Protection du témoin et de l'expert

1. La Partie requérante s'abstient d'imposer ou de menacer d'imposer dans sa requête
une sanction ou d'autres mesures contraignantes à l'encontre des témoins et des experts qui
refusent de produire une preuve ou un rapport d'expertise dans le cadre de l'Article 13 du
présent Traité pour l'une des raisons qui y sont invoquées.

2. Le témoin ou l'expert comparaissant dans le cadre du présent Traité devant les au-
torités judiciaires de la Partie requérante ne peut être mis en garde à vue, ni poursuivi, ni
privé de sa liberté par cette Partie en raison d'un comportement ou de convictions contraires
à la loi avant que cette personne n'ait quitté le territoire de la Partie requise. Cette personne
ne peut être davantage mise en garde à vue, poursuivie ou condamnée pour une raison ayant
trait à son témoignage ou à son expertise.

3. La protection visée au paragraphe 2 du présent Article cesse de s'appliquer si le té-
moin ou l'expert n'a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de 15 jours
après avoir été informé par les autorités compétentes que sa présence n'était plus nécessaire
ou si après avoir quitté le territoire de la Partie requérante, le témoin ou l'expert est revenu
volontairement. Ce délai n'inclut pas la période pendant laquelle le témoin ou l'expert se
trouve dans l'impossibilité de quitter le territoire de la Partie requérante pour des raisons
indépendantes de sa volonté.

Article 15. Refus d'entraide judiciaire en matière civile

1. En sus du refus de prêter son assistance judiciaire conformément à l'Article 9 du
présent Traité, la Partie requise est en droit de refuser de prêter son assistance judiciaire en
matière civile si elle a toutes raisons de penser que les preuves recueillies ne sont censées
être utilisées dans une action entamée en justice ou susceptible de l'être.

2. La Partie requise informe la Partie requérante des raisons motivant son refus.

TITRE III. DE LA RECONNAISSANCE ET DE L'EXÉCUTION DES DÉCISIONS

Article 16. Domaine d'application

1. Dans les conditions prévues dans le présent Traité, les Parties doivent, sur leur ter-
ritoire, reconnaître et exécuter les décisions suivantes prises par l'autre Partie :

(1) Décisions en matière civile prises par les tribunaux;

(2) Décisions prises en matière de compensation des réparations civiles octroyées par
les tribunaux dans des actions pénales;

(3) Sentences arbitrales.
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2. Le terme "décisions" auquel il est fait référence dans le présent Traité désigne égale-
ment les arrêts rendus par les tribunaux dans les procédures de conciliation.

Article 17. Présentation des requêtes

1. Une requête de reconnaissance et d'exécution d'une décision peut être présentée di-
rectement par la partie à la cause au tribunal compétent pour reconnaître et appliquer la dé-
cision ou par le tribunal d'une Partie à celui de l'autre Partie compétent pour reconnaître et
appliquer la décision par les modes de communication visés à l'Article 4 du présent Traité.

2. En sus des dispositions de l'Article 7 du présent Traité, les requêtes de reconnais-
sance et d'exécution d'une décision doivent être accompagnées :

(1) D'un exemplaire complet et certifié conforme de la décision et des documents cer-
tifiant que la décision est entrée en vigueur;

(2) Dans le cas d'une décision rendu par défaut, des documents ou des descriptions cer-
tifiant que la partie défaillante a été dûment notifiée;

(3) Des documents ou descriptions certifiant que la partie ne possédant pas la capacité
légale pour agir a été dûment représentée.

Article 18. Refus de reconnaissance ou d'exécution

En sus du refus de reconnaître ou d'exécuter les décisions conformément à l'Article 9
du présent Traité, la reconnaissance et la mise en application des décisions énoncées à l'Ar-
ticle 16 peuvent être refusées dans les cas suivants :

(1) La décision est entrée en vigueur ou n'est pas exécutable en vertu de la législation
de la Partie rendant la décision;

(2) La décision est rendue par un tribunal incompétent en la matière en vertu de la lé-
gislation de la Partie requise;

(3) En cas de décision prise par contumace, la Partie défaillante n'a pas été dûment no-
tifiée ou la Partie n'ayant pas la capacité légale pour agir n'a pas été dûment représentée en
vertu de la législation de la Partie requérante rendant la décision;

(4) Le tribunal de la Partie requise a rendu une décision ayant force de chose jugée, ou
procède à des poursuites judiciaires, ou a reconnu la décision rendue par un État tiers dans
une cause identique impliquant les mêmes Parties.

Article 19. Procédures de reconnaissance et d'exécution

1. Les Parties appliquent leur propre législation nationale en matière de reconnaissance
et d'exécution des décisions judiciaires et des sentences arbitrales de l'autre Partie.

2. Le rôle des tribunaux de la Partie requise se limite à examiner si les conditions pré-
vues dans le présent Traité sont remplies et ne consiste pas à examiner le bien-fondé des
décisions judiciaires et des sentences arbitrales.
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Article 20. Effet de la reconnaissance et de l'exécution

Les décisions rendues par une Partie, qui ont été reconnues ou exécutées par les tri-
bunaux de l'autre Partie, ont les mêmes effets que celles rendues par les tribunaux de l'autre
Partie.

Article 21. Reconnaissance et exécution des sentences arbitrales

Les Parties reconnaissent et exécutent mutuellement les sentences arbitrales rendues
par l'autre Partie conformément à la Convention pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères conclue à New York le 10 juin 1958, sous réserve des décla-
rations et des restrictions éventuellement faites par les Parties.

TITRE IV. DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE

Article 22. Signification des actes et administration de la preuve

1. Les Articles 11 et 12 du présent Traité s'appliquent également en matière pénale.

2. Une requête en administration de la preuve en matière pénale comprend également
la description des comportements délictueux ainsi qu'une référence aux dispositions con-
cernées dans le code pénal de la Partie requérante.

Article 23. Comparution et protection des témoins et des experts

Les Articles 13 et 14 du présent Traité sont également d'application en matière pénale.

Article 24. Transfert des revenus tirés d'activités criminelles

1. Si la demande lui est faite et pour autant que la loi le permette, la Partie requise trans-
fère à la Partie requérante les revenus tirés d'activités criminelles exercées par le délinquant
sur le territoire de la Partie requérante mais découverts sur le territoire de la Partie requise.
Ce transfert ne porte pas atteinte aux droits légitimes de la Partie requise ou d'un tiers sur
lesdits revenus.

2. Si les revenus en question sont indispensables dans d'autres actions pénales en in-
stance sur le territoire de la Partie requise, cette dernière est en droit de différer ledit trans-
fert à une date ultérieure.

Article 25. Transfert de preuves matérielles

Si la demande lui est faite et pour autant que la loi le permette, la Partie requise trans-
fère à la Partie requérante les pièces probantes pouvant être utiles dans une action pénale.
Ces pièces seront renvoyées à la Partie requise au terme de l'action pénale.
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Article 26. Signification des jugements répressifs

Les Parties se communiqueront des exemplaires des jugements répressifs prononcés à
l'encontre des ressortissants de l'autre Partie.

Article 27. Refus d'entraide judiciaire en matière pénale

1. En sus de son droit de refuser de prêter son aide judiciaire en vertu de l'Article 9 du
présent Traité, la Partie requise peut refuser de prêter son aide judiciaire en matière pénale
si la requête concerne un comportement qui, aux termes de sa législation, ne constitue par
une infraction pénale.

2. La Partie requise informe la Partie requérante des raisons motivant son refus.

TITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 28. Échange d'informations juridiques

1. En cas de demande, les Parties se communiqueront les informations concernant la
législation en vigueur et les pratiques en usage dans leur pays respectif.

2. La demande d'information indiquera les autorités effectuant la demande ainsi que le
motif de celle-ci.

Article 29. Dispense de légalisation

En application du présent Traité, les documents établis ou certifiés par les tribunaux ou
d'autres autorités compétentes de l'une ou l'autre des Parties ne sont soumis à aucune forme
de légalisation à condition qu'ils soient munis d'une signature ou d'un cachet officiel.

Article 30. Signification des actes et administration de la preuve par les agents                       
diplomatiques ou consulaires

Les deux Parties peuvent signifier les actes concernant leurs ressortissants et recueillir
les témoignages de ces derniers sur le territoire de l'autre Partie par les agents diploma-
tiques ou consulaires en poste dans ce pays, à condition de ne pas enfreindre la loi de l'autre
Partie et de ne prendre aucune mesure contraignante de quelque nature que ce soit.

TITRE VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 31. Règlement des litiges

Les litiges découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Traité seront ré-
solus par la voie diplomatique.
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Article 32. Relations avec les autres conventions internationales

Le présent Traité n'affecte en rien les droits et obligations des deux Parties découlant
d'autres conventions internationales régissant l'entraide judiciaire en matière civile et pé-
nale.

Article 33. Modifications et ajouts apportés au Traité

Les Parties apportent les modifications ou les ajouts au présent Traité par la voie
diplomatique. Les modifications et les ajouts entreront en vigueur dès que les formalités lé-
gales propres à leur pays respectif auront été effectuées par les Parties.

Article 34. Entrée en vigueur et expiration

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront
échangés à Vilnius. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième jour qui suit l'échange
des instruments de ratification.

2. L'une ou l'autre des Parties peut mettre fin à tout moment au présent Traité moyen-
nant préavis écrit signifié à l'autre Partie par la voie diplomatique. Le Traité expirera six
mois après la date à laquelle l'autre Partie a reçu le préavis.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement
respectif, ont signé le présent Traité.

Fait en double exemplaire à Beijing le 20 mars 2000, en langues lituanienne, chinoise
et anglaise, les trois textes étant également authentiques et en cas de divergence d'interpré-
tation du présent Traité, le texte anglais fait foi.

Pour la République de Lituanie :

Pour la République populaire de Chine :
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ÉCHANGE DE NOTES

I
Vilnius, le 10 novembre 2000

No. 576/2000

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses com-
pliments à l'Ambassade de la République populaire de Chine et a l'honneur de se référer au
Traité d'entraide judiciaire en matière civile et pénale signé le 20 mars 2000 à Beijing entre
la République de Lituanie et la République populaire de Chine, et aimerait informer l'Am-
bassade que les autorités compétentes de la République de Lituanie ont examiné le Traité
mentionné ci-dessus avant de le présenter au Parlement de la République de Lituanie et que
des erreurs ont été relevées dans la version lituanienne dudit Traité.

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie propose de corriger
les erreurs comme suit :

-    le paragraphe 4 de l'Article 7, "...prasymas, vardai ir pavardes..." devient  "...prasy-
mas, adresai, vardai ir pavardès....".

-   la 1ère ligne du paragraphe 1 de l'Article 17, "...sprendima Salys gali..." devient :
"sprendima bylos salis gali...".

-  le paragraphe 3 de l'Article 18, "...sprendima priimancios  Salies istatymus..."
devient : "sprendima priimancios prasyma pateikusios Salies istatymus."

-    le paragraphe 2 de l'Article 19, "...ir neperziuri sprendimu" should read "nenègrinèja
sprendim ir arbitraziniu sprendimu is esmès."

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie propose par ailleurs
que la présente note et la réponse de l'Ambassade acceptant les corrections constituent une
correction apportée au texte dudit Traité et deviennent parties intégrantes du Traité officiel,
sans pour autant que cette modification soit considérée comme un amendement audit
Traité. Le Traité précité dûment corrigé sera publié au Journal officiel de la République de
Lituanie.

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Lituanie profite de l'occasion
qui lui est ici donnée pour réitérer à l'Ambassade de la République populaire de Chine les
marques de sa plus haute considération.

Ambassade de la République populaire de Chine
Vilnius
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II
(00) Li Zi No  041

L'Ambassade de la République populaire de Chine en République de Lituanie présente
ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie et, en
réponse à la note No 576/2000 du 10 novembre 2000, a l'honneur d'informer que la Partie
chinoise accepte toutes les corrections, mentionnées dans la note du document "Treaty be-
tween the Republic of Lithuania and the People's Republic of China on Judicial Assistance
in Civil and Criminal Matters [Traité entre la République de Lituanie et la République
populaire de Chine sur l'assistance judiciaire en matière civile et pénale]" (signé le 20 mars
2000 à Beijing).

L'Ambassade de la République populaire de Chine en République de Lituanie profite
de l'occasion qui lui est ici donnée pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la
République de Lituanie les marques de sa plus haute considération.

Vilnius, le 22 novembre 2000

Ministère des affaires étrangères
de la République de Lituanie
Vilnius
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC
OF CHINA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON
INCOME AND ON CAPITAL

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Re-
public of China,

Desiring to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital,

Have agreed as follows:

Article 1.  Personal Scope

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2.   Taxes Covered

1.  This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of
a Contracting State or of its local authorities, irrespective of the manner in which they are
levied.

2.   There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total
income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on gains
from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital appreci-
ation.

3.    The existing taxes to which this Agreement shall apply are in particular:

a)     in the People's Republic of China:

(i)     the individual income tax;

(ii)    the income tax for enterprises with foreign investment and foreign enterprises;

(iii)   the local income tax

(hereinafter referred to as "Chinese tax");

b)     in the Republic of Lithuania:

(i)     the  tax on profits  of legal persons  (juridiniu  asmemu pelno mokestis);

(ii)    the tax on income of natural  persons (fiziniu asmenu pajamu mokestis);

(iii)   the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kapi-
talo naudojima;

(iv)   the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis) 

(hereinafter referred to as "Lithuanian tax").
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4.    This Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes
which are imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place
of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws
within a reasonable period of time after such changes.

Article 3. General Definitions

For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:

a)    the term "China" means the People's Republic of China; when used in geographical
sense, means all the territory of the People's Republic of China, including its territorial sea,
in which the Chinese laws relating to taxation apply, and any area beyond its territorial sea,
within which the People's Republic of China has sovereign rights of exploration for and ex-
ploitation of resources of the sea-bed and its sub-soil and superjacent water resources in ac-
cordance with international law;

b)    the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geo-
graphical sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adja-
cent to the territorial waters of the Republic of Lithuania within which under the laws of
Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithuania may be exer-
cised with respect to the sea-bed and its sub-soil and their natural resources;

c)    the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean China or
Lithuania, as the context requires;

d)    the term "tax" means Chinese tax or Lithuanian tax, as the context requires;

e)    the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons;

f)     the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a
body corporate for tax purposes;

g)    the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting State
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

h)    the term "national" means:

(i)    any individual possessing the nationality of a Contracting State;

(ii)  any legal person, partnership, association and other entity deriving its status as
such from the laws in force in a Contracting State;

i)    the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely
between places in the other Contracting State;

j)    the term "competent authority" means, in the case of China, the State Administra-
tion of Taxation or its authorized representative, and in the case of Lithuania, the Minister
of Finance or his authorized representative.

2.  As regards the application of this Agreement by a Contracting State any term not
defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has
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under the law of that Contracting State concerning the taxes to which this Agreement
applies.

Article 4.  Resident

1.    For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that Contracting State, is liable to tax therein by
reason of his domicile, residence, place of  head office, place of incorporation or any other
criterion of a similar nature. But this term does not include any person who is liable to tax
in that State in respect only of income from sources in that State or capital situated therein.

2.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting States, then his status shall be determined as follows:

a)    he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in which he has a per-
manent home available to him; if he has a permanent home available to him in both Con-
tracting States, he shall be deemed to be a resident of the Contracting State with which his
personal and economic relations are closer (centre of vital interests);

b)    if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either Contracting State, he shall be
deemed to be a resident of the State in which he has an habitual abode;

c)    if he has an habitual abode in both Contracting States or in neither of them, he shall
be deemed to be a resident of the Contracting State of which he is a national;

d)   if he is a national of both Contracting States or of neither of them, the competent
authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement.

3.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States  the competent authorities of the Contracting States
shall endeavour to settle the question by mutual agreement and determine the mode of ap-
plication of this Agreement to such person.

Article 5.  Permanent Establishment

1.    For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

2.    The term "permanent establishment" includes especially:

a)    a place of management;

b)    a branch;

c)    an office;

d)    a factory;

e)    a workshop; and

f)   a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-
sources. 
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3.    A building site or a construction, assembly or installation project or a supervisory
or consultancy activity in connection therewith constitutes a permanent establishment only
if such site, project or activity lasts more than twelve months.

4.    Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include:

a)    the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods
or merchandise belonging to the enterprise;

b)   the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of storage, display or delivery;

c)   the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of processing by another enterprise;

d)   the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise;

e)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f)    the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

5.    Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other than
an agent of an independent status to whom the provisions of paragraph 6 apply -- is acting
in a Contracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State, and has, and
habitually exercises, an authority to conclude contracts in the name of the enterprise, that
enterprise shall be deemed to have a permanent establishment in the first-mentioned Con-
tracting State  in respect of any activities which  that person undertakes for the enterprise,
unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph 4 which, if
exercised through a fixed place of business, would not make this fixed place of business a
permanent establishment under the provisions of that paragraph.

6.    An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent es-
tablishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that other
Contracting State through a broker, general commission agent or any other agent of an in-
dependent status, provided that such persons are acting in the ordinary course of their busi-
ness. However, when the activities of such an agent are devoted wholly or almost wholly
on behalf of that enterprise, he will not be considered an agent of an independent status
within the meaning of this paragraph.

7.    The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.
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Article 6.  Income from Immovable Property

1.    Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other Contracting State.

2.    The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The provisions of this
Agreement relating to immovable property shall apply also to property accessory to im-
movable property, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights to which
the provisions of general law respecting landed property apply, usufruct of immovable
property and rights to variable or fixed payments as consideration for the working of, or the
right work, mineral deposits, sources and other natural resources. Ships and aircraft shall
not be regarded as immovable property.

3.    The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property.

4.   The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.

Article 7.  Business Profits

1.    The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that Con-
tracting State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as
aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in the other Contracting State, but only
so much of them as  is attributable to that permanent establishment.

2.    Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other  Contracting State  through  a permanent establishment sit-
uated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent estab-
lishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

3.    In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which  are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. The expenses to be allowed
as deductions by a Contracting State include only expenses that are deductible under the
domestic laws of that State. The application of the provisions of the domestic law shall be
in accordance with the principles contained in this paragraph.

4.    Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
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customary. The method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article.

5.    No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

6.    For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.

7.    Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8.  Shipping and Air Transport

1.    Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraft
in international traffic shall be taxable only in that State.

2.    The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in
a pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9.  Associated Enterprises

1.    Where

a)      an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or

b)    the same persons participate directly or indirectly in the management, control or
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

2.    Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that Contract-
ing State -- and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting
State has been charged to tax in that other Contracting State, and the profits so included are
profits which would have accrued to the enterprise of the first-mentioned Contracting State
if the conditions made between the two enterprises had been those which would have been
made between independent enterprises, then that other State shall make an appropriate ad-
justment to the amount of the tax charged therein on those profits. In determining such ad-
justment, due regard shall be had to the other provisions of this Agreement and the
competent authorities of the Contracting States shall, if necessary, consult each other.
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Article 10.  Dividends

1.    Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other Contracting State.

2.    However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed:

a)     5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany (other than a partnership) which holds directly at least 25 percent of the capital of the
company paying the dividends;

b)    10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.

This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out
of which the dividends are paid.

3.    The term "dividends" as used in this Article means income from shares, or other
rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the
laws of the State of which the company making the distribution is a resident.

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent es-
tablishment situated therein, or performs in that other Contracting State independent
personal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the
dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed
base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5.    Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other Contracting State may not impose any tax
on the dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resi-
dent of that other Contracting State or insofar as the holding in respect of which the divi-
dends are paid is effectively connected with a permanent establishment or a fixed base
situated in that other Contracting State, nor subject the company's undistributed profits to
a tax on the company's undistributed profits, even if the dividends paid or the undistributed
profits consist wholly or partly of profits or income arising in such other State.

Article 11. Interest

1.    Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other Contracting State.

2.    However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises
and according to the laws of that Contracting State, but if the recipient is the beneficial
owner of the interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of
the interest.

3.    Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting
State and derived and beneficially owned by the Government of the other Contracting State,
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including its local authorities, the Central Bank or any financial institution wholly owned
by that Government, or interest derived on loans guaranteed by that Government or any fi-
nancial institution owned by that Government, shall be exempt from tax in the first-men-
tioned Contracting State.

4.    The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every
kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to participate
in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and income
from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securities,
bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest for
the purpose of this Article.

5.    The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated there-
in, or performs in that other Contracting State independent personal services from a fixed
base situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effective-
ly connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

6.    Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the Gov-
ernment of that Contracting State, a local authority thereof or a resident of that Contracting
State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a Con-
tracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base
in connection with which the indebtedness on which the interest  is  paid  was  incurred,
and   such  interest  is borne  by  such  permanent establishment or fixed base, then such
interest shall be deemed to arise in the Contracting State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated.

7.    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 12. Royalties

1.        Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other Contracting State.

2.    However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise, and according to the laws of that Contracting State, but if the recipient is the benefi-
cial owner of the royalties, the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross
amount of the royalties.

3.    The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films and films or tapes for radio or television broad-
565



Volume 2365, I-42642
casting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for the
use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information
concerning industrial, commercial or scientific experience.

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other Contracting State independent personal services from a fixed base
situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effec-
tively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provi-
sions of Article 7 or Article 14; as the case may be, shall apply.

5.    Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the Gov-
ernment of that Contracting State, a local authority thereof or a resident of that Contracting
State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Con-
tracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base
in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties
are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be
deemed to arise in the Contracting State in which the permanent establishment or fixed base
is situated.

6.    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 13.  Capital Gains

1.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2.    Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

3.    Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertaining
to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only in that State.

4.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares in
a company the assets of which consist mainly of immovable property referred to in Article
6 and situated in the other Contracting State may be taxed in that other State.
566



Volume 2365, I-42642
5.    Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1 to 4 shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

Article 14.  Independent Personal Services

1.    Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect
of professional services or other activities of an independent character shall be taxable only
in that Contracting State. But such income may also be taxed in the other Contracting State:

a) if he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the
purpose of performing his activities, but only so much of the income as is attributable to
that fixed base;

b) if his stay in the other Contracting State is for a period or periods exceeding in the
aggregate 183 days in any twelve-month period; in that case, only so much of the income
as is derived from his activities performed in that other Contracting State.

2.    The term  "professional services"  includes especially independent scientific, lit-
erary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15.  Dependent Personal Services

1.    Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom
may be taxed in that other Contracting State.

2.    Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if:

a)    the recipient is present in the other Contracting State for a period or periods not
exceeding in the aggregate 183 days in any twelve-month period; and

b)    the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other Contracting State; and

c)    the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other Contracting State.

3.    Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic by an enterprise of a Contracting State, may be taxed in that State.

Article 16.  Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a com-
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pany which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other Contract-
ing State.

Article 17.  Artistes and Sportsmen

1.  Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resident
of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such exercised in
the other Contracting State, may be taxed in that other Contracting State.

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

3.  The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activ-
ities exercised in a Contracting State by an entertainer or a sportsman if the visit to that State
is wholly or mainly supported by public funds of the other Contracting State or a local au-
thority thereof. In such case, the income shall be taxable only in the Contracting State of
which the entertainer or sportsman is a resident.

Article 18.  Pensions

1.    Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that Contracting State.

2.    Notwithstanding the provisions of paragraph 1, and the provisions of paragraph 2
of Article  19, pensions paid and other benefits, whether periodic or lump-sum compensa-
tion, granted under the social security legislation of a Contracting State or under any public
scheme organized by a Contracting State for social welfare purposes shall be taxable only
in that State.

Article 19.  Government Service

1. a)    Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or a local authority thereof, to an individual in respect of services ren-
dered to that Contracting State or authority shall be taxable only in that Contracting State.

   b)    However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable
only in the other Contracting State if the services are rendered in that other Contracting
State and the individual is a resident of that other Contracting State who:

       (i)   is a national of that other Contracting State; or

        (ii)   did not become a resident of that other Contracting State solely for the purpose
of rendering the services.
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2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local
authority thereof, to an individual in respect of services rendered to that Contracting State
or authority shall be taxable only in that Contracting State.

   b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the
individual is a resident of, and a national of, that other Contracting State.

3. The provisions of Articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and other
similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection with a
business carried on by a Contracting State or a local authority thereof.

Article 20.  Professors and Researchers

1.    An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carrying
out research at a university, college or other recognized educational institution in that Con-
tracting State, and who is or was immediately before that visit a resident of the other Con-
tracting State, shall be exempted from taxation in the first-mentioned Contracting State on
remuneration for such teaching or research for a period not exceeding two years from the
date of his first visit for that purpose.

2.  The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income from re-
search if such research is undertaken not in the public interest, but primarily for the private
benefit of a specific person or persons.

Article 21.  Students and Trainees

A student, apprentice or trainee who is or was immediately before visiting a Contract-
ing State a resident of the other Contracting State and who is present in the first-mentioned
State solely for the purpose of his education, training shall be exempt from tax in that first-
mentioned State on the following payments or income received or derived by him for the
purpose of his maintenance, education or training:

a)    payments derived from sources outside that Contracting State for the purpose of
his maintenance, education, study, research or training;

b)    grants, scholarships or awards supplied by the Government, or a scientific, educa-
tional or cultural organization.

Article 22.  Offshore Activities

1.    The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 21 of this Agreement.

2.    In this Article the term "offshore activities" means activities which are carried on
offshore in a Contracting  State in connection with the exploration or exploitation of the
sea-bed and sub-soil and their natural resources situated in that Contracting State.

3.    An enterprise of a Contracting State which carries on offshore activities in the other
Contracting  State shall, subject to paragraph 4, be deemed to be carrying on business in
that other Contracting State through a permanent establishment situated therein.
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4.    The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are car-
ried on in the other Contracting State for a period or periods not exceeding in the aggregate
30 days in any twelve-month period. For the purposes of this paragraph:

a)    where an enterprise of a Contracting State carrying on offshore activities in the
other Contracting State is associated with another enterprise carrying on  substantially
similar offshore  activities  there,  the  first-mentioned enterprise shall be deemed to be car-
rying on all such activities of the other enterprise, except to the extent that those activities
are carried on at the same time as its own activities;

b)    an enterprise shall be considered to be associated with another enterprise if either
participates directly or indirectly in the management, control or capital of the other enter-
prise or if the same person or group of persons participates directly or indirectly in the
management, control or capital of both enterprises.

5.    Subject to paragraph 6, salaries, wages and other similar remuneration derived by
a resident of a Contracting State in respect of an employment connected with offshore
activities in the other Contracting State may, to the extent that the duties are performed off-
shore in that other State, be taxed in that other State provided that the employment offshore
is carried on for a period or periods exceeding in the aggregate 30 days in any twelve-month
period.

6.    Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Contract-
ing State in respect of an employment exercised on board a ship or aircraft engaged in the
transportation of supplies or personnel to a location where relevant activities are being car-
ried on in a Contracting State, or in respect of any employment exercised on board a tugboat
or other vessels auxiliary to such activities, may be taxed in the Contracting State of which
the employer is a resident.

7.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of:

a)    exploration or exploitation rights; or

b)    property situated in the other Contracting State and used in connection with the
exploration or exploitation of the sea-bed and sub-soil and their natural resources situated
in that other State; or

c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly
from such rights or such property or from such rights and such property taken together; 

may be taxed in that other State.

In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to
be produced by the exploration or exploitation of the sea-bed and sub-soil and their natural
resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the benefit of
such assets.

Article 23.  Other Income

1.    Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Agreement shall be taxable only in that State.

2.    The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
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being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other Contracting
State independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or
property in respect of which the income is paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as
the case may be, shall apply.

Article 24.  Capital

1.    Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in
that other Contracting State.

2.    Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State.

3.    Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State and by movable property pertaining to the operation of such
ships and aircraft, shall be taxable only in  that Contracting State.

4.    All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that Contracting State.

Article 25.  Methods for the Elimination of Double Taxation

1.    In China, double taxation shall be eliminated as follows:

a)    Where a resident of China derives income from Lithuania the amount of tax on
that income payable in Lithuania in accordance with the provisions of this Agreement may
be credited against the Chinese tax imposed on that resident. The amount of the credit,
however, shall not exceed the amount of the Chinese tax on that income computed in ac-
cordance with the taxation laws and regulations of China.

b)    Where the income derived from Lithuania is a dividend paid by a company which
is a resident of Lithuania to a company which is a resident of China and which owns not
less than 10 per cent of the shares of the company paying the dividend, the credit shall take
into account the tax paid to Lithuania by the company paying the dividend in respect of its
income.

2.    In Lithuania, double taxation shall be eliminated as follows:

Where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance
with this Agreement, may be taxed in China, unless a more favorable treatment is provided
in its domestic law, Lithuania shall allow:

a)   as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the
income tax paid thereon in China;
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b)   as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the
capital tax paid thereon in China.

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or cap-
ital tax in Lithuania, as computed before the deduction is given, which is attributable, as the
case may be, to the income or the capital which may be taxed in China.

Article 26.  Non-discrimination

1.     Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more
burdensome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
Contracting State in the same circumstances are or may be subjected. This provision shall,
notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to persons who are not residents of
one or both of the Contracting States.

2.    The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favorably levied in that other Con-
tracting State than the taxation levied on enterprises of that other Contracting State carrying
on the same activities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State
to grant to residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and
reductions for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which
it grants to its own residents.

3.    Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11,
or paragraph 6 of Article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State.

4.    Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

5.    The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.

Article 27.  Mutual Agreement Procedure

1.    Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Agree-
ment, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
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present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 26, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Agree-
ment.

2.    The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is  not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the provisions of this Agreement.
Any agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the do-
mestic law of the Contracting States.

3.    The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Agreement.  They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Agreement.

4.    The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs. When it seems advisable for reaching agreement, representatives of the competent
authorities of the Contracting States may meet together for an oral exchange of opinions.

Article 28.  Exchange of Information

1.    The  competent authorities of the  Contracting States shall exchange  such infor-
mation as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement or of the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Agreement insofar as the
taxation thereunder is not contrary to the Agreement, in particular for the prevention of eva-
sion of such taxes. The exchange of information is not restricted by Article 1.   Any infor-
mation received by a Contracting State shall be treated as secret in the same manner as
information obtained under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to
persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved in the assess-
ment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination of
appeals in relation to, the taxes covered by the Agreement. Such persons or authorities shall
use the information only for such purposes. They may disclose the information in public
court proceedings or in judicial decisions.

2.    In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a)    to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State;

b)   to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

c)    to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).
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Article 29.   Diplomatic Agents and Consular Officers

Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or con-
sular officers under the general rules of international law or under the provisions of special
agreements.

Article 30.  Entry into Force

1.    The Governments of the Contracting States shall notify each other upon the com-
pletion of their internal legal procedures necessary for the entry into force of this Agree-
ment.

2.    This Agreement shall enter into force on the date of the latter of the notifications
referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect in both Contracting States:

a)    in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 1st January
in the calendar year next following the year in which the Agreement enters into force;

b)  in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for
any tax year beginning on or after the 1st January in the calendar year next following the
year in which the Agreement enters into force.

Article 31.  Termination

This Agreement shall continue in effect indefinitely but either of the Contracting States
may, on or before the thirtieth day of June in any calendar year, give written notice of ter-
mination to the other Contracting State through the diplomatic channels. In such event, this
Agreement shall cease to have effect in both Contracting States:

a)    in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 1st January
in the calendar year next following the year in which the notice of termination is given;

b)   in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for
any tax year beginning on or after the 1st January in the calendar year next following the
year in which the notice of termination is given.

In witness whereof the  undersigned,   duly  authorized  thereto,   have  signed   this
Agreement.

Done at Vilnius this 3rd day of June 1996 in duplicate, each in the Lithuanian, Chinese
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of any divergence
of interpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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PROTOCOL

At the signing of the Agreement between the Government of the Republic of Lithuania
and the Government of the People's Republic of China for the Avoidance of Double Taxa-
tion and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income and on Capital
(hereinafter referred to as "the Agreement") the undersigned have agreed upon the follow-
ing provisions which form an integral part of the Agreement.

1.    With reference to Article 6:

Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the own-
er of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by the
company, the income from direct use, letting, or use in any other form of such right to en-
joyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable property is situated.

2.    With reference to Article 6, paragraph 2:

It is understood that the term "immovable property" as defined in paragraph 2 of Arti-
cle 6 includes options (agreements granting a right, without imposing any obligation, to
purchase or sell immovable property for a determined price within a specified period of
time) or similar rights to acquire immovable property.

3.    With reference to Article 6, paragraph 3:

It is understood that all income and gains from the alienation of immovable property
referred to in Article 6 and situated in a Contracting State may be taxed in that State in ac-
cordance with the provisions of Article 13 of this Agreement.

In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, have signed this Protocol.

Done at Vilnius this 3rd day of June 1996 in duplicate, each in the Lithuanian, Chinese
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of any divergence
of interpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPÔ-
SITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
populaire de Chine, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidentes d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1.    Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune établis par
un État contractant ou ses collectivités locales, quelle que soit la manière dont ils sont per-
çus. 

2.    Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus
sur l'ensemble des revenus, ou l'ensemble de la fortune, ou sur des éléments du revenu ou
de la fortune, y compris les impôts sur les gains résultant de l'aliénation des biens mobiliers
ou immobiliers ainsi que les impôts sur l'appréciation des plus-values. 

3.    Les impôts en vigueur qui font l'objet du présent Accord sont : 

a)    Dans le cas de la République populaire de Chine : 

(i)     l'impôt sur le revenu des personnes; 

(ii)    l'impôt sur le revenu des coentreprises et des entreprises étrangères; 

(iii)   l'impôt local sur le revenu 

(ci-après dénommés "l'impôt chinois") 

b)    Dans le cas de la République de Lituanie : 

(i)    l'impôt sur le revenu des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokestis); 

(ii)    l'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokestis); 

(iii)   l'impôt sur les entreprises utilisant des moyens de production publics (palukanos
uz valstybinio kapitalo naudojima); 

(iv)   l'impôt sur les revenus immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis) 

(ci-après dénommés "l'impôt lituanien"). 
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4.    L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient
établis après la date de signature de l'Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiqueront
dans un délai raisonnable les modifications importantes apportées à leurs législations fis-
cales respectives.

Article 3. Définitions générales

1.    Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une interprétation
différente : 

a)    Le terme "Chine" désigne la République populaire de Chine; lorsqu'il est utilisé
dans son sens géographique, il désigne le territoire de la République populaire de Chine, y
compris ses eaux territoriales sur lesquelles s'applique sa législation fiscale, ainsi que toute
zone au-delà des eaux territoriales sur laquelle la République populaire de Chine exerce ses
droits souverains de prospection et d'exploitation des ressources des fonds marins, de leur
sous-sol et des eaux surjacentes, ainsi que leurs ressources naturelles, conformément au
droit international; 

b)    Le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie; lorsqu'il est utilisé dans
son sens géographique, il désigne le territoire de la République de Lituanie et toute autre
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie sur lesquelles, confor-
mément à la législation lituanienne et au droit international, celle-ci exerce ses droits sur
les fonds marins et de leur sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles; 

c)    Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" s'entendent, se-
lon le contexte, de la Chine ou de la Lituanie; 

d)   Le terme "impôt" désigne l'impôt chinois ou lituanien selon le contexte; 

e)    Le terme "personnes" s'entend des personnes physiques, des entreprises et de tous
autres groupements de personnes; 

f)    Le terme "société" s'entend de toute personne morale ou de tout sujet de droit as-
similé à une personne morale aux fins de fiscalité; 

g)    Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-
tractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État con-
tractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

h)   Le terme "ressortissant" désigne : 

(i)   toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 

(ii)  toute personne morale, groupe de personnes, association et autre entité dont le sta-
tut découle de la législation en vigueur dans un État contractant; 

i)   L'expression "trafic international" s'entend de tout transport par un navire, ou un
aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef
n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant; 

j)   L'expression "autorité compétente" s'entend, dans le cas de la Chine, du Service des
impôts de l'État ou de son représentant autorisé, et dans le cas de la Lituanie, du Ministre
des finances ou de son représentant autorisé. 
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2.    Pour l'application de l'Accord par un État contractant, toute expression qui n'y est
pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts auxquels
s'applique l'Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente.

Article 4. Résident

1.    Au sens du présent Accord, l'expression "résident d'un État contractant" désigne
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère
de nature analogue. Toutefois, cette expression ne s'applique pas à une personne assujettie
à l'impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un revenu qui trouve sa source dans
ce État ou qui résulte d'une fortune y située. 

2.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a)    Cette personne est considérée comme un résident de l'État contractant où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contractant
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vi-
taux); 

b)    Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États contrac-
tants, elle est considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle; 

c)    Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un ré-
sident de l'État contractant dont elle possède la nationalité; 

d)    Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tran-
chent la question d'un commun accord. 

3.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une person-
ne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États
contractants s'efforcent de régler la question d'un commun accord et déterminent le mode
d'application du présent Accord à l'intéressé.

Article 4. Établissement stable

1.    Au sens du présent Accord, l'expression "établissement stable" désigne une instal-
lation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une personne exerce tout ou partie de
son activité. 

2.    L'expression "établissement stable" s'entend notamment : 

a)    d'un siège de direction; 

b)    d'une succursale; 

c)    d'un bureau; 

d)    d'une usine; 
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e)    d'un atelier; et 

f)    d'une mine, d'un puits de pétrole ou de gaz, d'une carrière ou de tout autre lieu d'ex-
traction de ressources naturelles. 

3.    Un chantier de construction ou un bâtiment, un projet de montage ou d'installation
ou une activité de surveillance ou de consultance s'y exerçant ne constitue un établissement
durable que si ce chantier, ce projet ou cette activité a une durée supérieure à 12 mois. 

4.    Nonobstant les dispositions précédentes du présent Article, on considère qu'il n'y
a pas "établissement stable" si : 

a)    il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l'entreprise; 

b)    des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de
stockage, d'exposition ou de livraison; 

c)    des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de
transformation par une autre entreprise; 

d)    une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des
marchandises ou de recueillir des informations pour l'entreprise; 

e)    une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entrepri-
se, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f)     une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer toute combi-
naison des activités énumérées aux alinéas a) à e), sous réserve que l'activité globale de
l'installation fixe résultant de ladite combinaison revêt un caractère préparatoire ou auxi-
liaire. 

5.    Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant et auquel s'applique le paragraphe 6 du pré-
sent article, agit dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État con-
tractant et dispose de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement et qui lui permettent de
conclure des contrats au nom de l'entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement sta-
ble dans le premier État contractant au regard de toutes les activités que cette personne
exerce pour l'entreprise, à moins que ces activités ne soient limitées à celles visées au pa-
ragraphe 4 qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires,
ne feraient pas de cette installation un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6.    Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre État con-
tractant par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre inter-
médiaire jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire
de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un tel agent sont exercées ou presque ex-
clusivement pour le compte de cette entreprise, il n'est pas considéré comme un agent in-
dépendant au sens du présent paragraphe. 

7.    Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une quelconque de ces entreprises un établissement stable de l'autre.
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Article 6. Revenus des biens immobiliers

1.    Les revenus d'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant
sont imposables dans cet autre État contractant. 

2.    L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État con-
tractant où les biens considérés sont situés. Les dispositions du présent Accord en matière
de biens immobiliers s'appliquent également aux accessoires de ceux-ci, au cheptel et au
matériel des exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels s'appliquent les dis-
positions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et
les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploi-
tation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et les aé-
ronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3.    Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers. 

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus prove-
nant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1.    Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État contractant, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contrac-
tant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son
activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État con-
tractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2.    Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement
stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exer-
çant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et
traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3.    Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration soit dans l'État où est situé cet éta-
blissement stable, soit ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État contractant
ne concernent que les dépenses admises en déduction par la législation nationale de cet
État. Les dispositions prévues dans la législation nationale sont appliquées conformément
aux principes exposés dans le présent paragraphe. 

4.    S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise en-
tre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant
de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répar-
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tition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes
exposés dans le présent article. 

5.    Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6.    Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement. 

7.    Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans
d'autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par
les dispositions du présent article.

Article 8. Navigation maritime et aérienne

1.    Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic
international de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2.    Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation.

Article 9. Entreprises associées

1.    Lorsque 

a)    une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 

b)    les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au
contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
État contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions, convenues ou imposées, qui diffèrent de cel-
les qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause
de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence. 

2.    Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État --
et impose en conséquence -- des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État con-
tractant a été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont
des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État contractant si les con-
ditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues
entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du mon-
tant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu
compte des autres dispositions du présent Accord, et, si c'est nécessaire, les autorités com-
pétentes des États contractants se consultent.
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Article 10. Dividendes

1.     Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2.     Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder : 

a)    5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(autre qu'une société de personnes) qui détient directement au moins 25 pour cent de la so-
ciété qui paie les dividendes; 

b)    10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui
servent au paiement des dividendes. 

3.    Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus prove-
nant d'actions, ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus
d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la légis-
lation fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident. 

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'ar-
ticle 14, suivant les cas, sont applicables. 

5.    Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un ré-
sident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre
État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre
État.

Article 11. Intérêts

1.    Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2.    Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État contractant, mais si la personne qui reçoit les in-
térêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du
montant brut des intérêts. 
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3.    Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts ayant leur source dans un
État contractant, et échus du Gouvernement de l'autre État contractant, y compris ses col-
lectivités locales, à sa Banque centrale, à toute institution financière exerçant des fonctions
à caractère gouvernemental, ou au titre de créances garanties par le Gouvernement ou par
toute institution financière exerçant des fonctions à caractère gouvernemental, sont exoné-
rés d'impôt dans le premier État contractant. 

4.   Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations
d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paie-
ment tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5.   Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une
base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effective-
ment. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont ap-
plicables. 

6.   Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est le Gouvernement de l'État contractant, une collectivité locale ou un résident de
cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe,
pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État contractant où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7.  Lorsque, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions du présent Accord.

Article 12. Redevances

1.  Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2.  Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État contractant, mais si la personne qui perçoit
les redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut de ces redevances. 

3.  Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations de
toute nature payées pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou tra-
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vaux sur film, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction utilisés pour la
radiodiffusion ou télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un
dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique
ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique. 

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le bien générateur des redevances se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5.    Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est le Gouvernement de l'État, une collectivité locale ou un résident de cet État
contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour
lesquels l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la char-
ge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État contractant où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6.    Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant payé des
redevances excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'ab-
sence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce der-
nier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent
Accord.

Article 13. Gains en capital

1.    Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6, et situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre
État. 

2.    Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contrac-
tant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y
compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec
l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3.    Les gains d'une société d'un État contractant provenant de l'aliénation de navires
ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation
de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 
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4.    Les gains d'un résident d'un État contractant provenant de l'aliénation d'actions
d'une société dont les biens consistent à titre principal en biens immobiliers visés à l'article
6 et situés dans l'autre État contractant peuvent être imposés par cet État. 

5.    Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident.

Article 14. Professions indépendantes

1.    Les revenus d'une personne qui est un résident d'un État contractant tire d'une pro-
fession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans
cet État contractant, sauf dans les circonstances suivantes, où ils sont également imposables
dans l'autre État contractant : 

a)    si ce résident dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base
fixe pour l'exercice de ses activités; dans un tel cas, seule la part des revenus imputable à
cette base fixe étant imposable dans l'autre État contractant, ou 

c)    s'il séjourne dans l'autre État contractant pour une période ou des périodes égales
ou supérieures à 183 jours durant toute période de douze mois; dans un tel cas, seule la part
des revenus attribuable à l'activité exercée dans cet autre État contractant y est imposable. 

2.    L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendan-
tes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Professions dépendantes

1.    Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé
dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont
imposables dans cet autre État contractant. 

2.    Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne
sont imposables que dans le premier État si : 

a)    le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'ex-
cédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois; et 

b)    les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur
qui n'est pas un résident de l'autre État contractant; et 

c)    la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe que l'employeur a dans l'autre État contractant. 

3.     Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic
international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.
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Article 16. Tantièmes du personnel de direction de haut niveau

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de tout autre organisme analo-
gue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans
cet autre État contractant.

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs

1.   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio et de la télé-
vision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État con-
tractant. 

2.    Lorsque les revenus résultant d'activités personnelles exercées en cette qualité dans
un État contractant par un artiste ou un sportif sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif
sont exercées. 

3.   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant
d'activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif lorsque la visite de
l'artiste ou du sportif dans cet État est soutenue, totalement ou dans une large mesure, par
des allocations provenant de fonds publics de cet autre État contractant, ou d'une collecti-
vité locale de cet autre État. Dans ce cas, le revenu ne sera imposable que dans l'État con-
tractant dont l'artiste ou le sportif est résident.

Article 18. Pensions

1.    Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi an-
térieur ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2.   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, et les dispositions du paragraphe 2 de
l'article 19, les pensions payées et autres versements similaires effectués, soit de façon pé-
riodique ou en un seul paiement, au titre de la législation en matière de sécurité sociale d'un
État contractant ou de tout mécanisme public mis en place par un État contractant à des fins
de sécurité sociale ne sont imposables que dans cet État.

Article 19. Fonction publique

1.  a)    Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payées par un État contractant ou une collectivité locale dudit État à une personne
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette collectivité ne sont im-
posables que dans cet État contractant. 
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b)    Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État contrac-
tant et si la personne physique est un résident de cet autre État contractant qui : 

       (i)    possède la nationalité de cet autre État contractant; ou 

      (ii)   n'est pas devenu un résident de cet État contractant à seule fin de rendre les
services. 

2.    a)   Les pensions payées par un État contractant ou une collectivité locale dudit
État, soit directement, soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une per-
sonne physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à une collectivité locale,
ne sont imposables que dans cet État contractant. 

        b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant
si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État contractant et en
possède la nationalité. 

3.    Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements
et autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions payées au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou
l'une de ses collectivités locales.

Article 20. Enseignants et chercheurs

1.    Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but premier
d'enseigner ou de faire de la recherche dans une université ou une autre institution d'éduca-
tion reconnue dans cet État contractant et qui est, ou qui était, immédiatement avant ce sé-
jour, un résident de l'autre État contractant est exonérée de l'impôt dans le premier État
contractant sur les revenus qu'elle tire de son activité d'enseignement ou de recherche du-
rant une période n'excédant pas deux ans à compter de la date de sa première arrivée. 

2.    Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux revenus provenant de la
recherche si cette recherche est entreprise, non pas dans l'intérêt public mais en premier lieu
pour le bénéfice privé d'une personne ou de personnes spécifiques.

Article 21. Étudiants et stagiaires

Les étudiants, apprentis ou stagiaires qui sont ou qui étaient immédiatement avant de
se rendre dans un État contractant résidents de l'autre État contractant et qui séjournent dans
le premier État à seule fin d'études de formation sont exonérés dans le premier État de l'im-
pôt sur les versements ou revenus reçus par eux aux fins de leur entretien, de leur éducation
ou de leur formation : 

a)   versements provenant de sources situées en dehors de cet État contractant pour cou-
vrir ses frais d'entretien, d'études, de formation ou de recherches; 

b)   bourses, dons ou prix accordés par le Gouvernement ou par une organisation scien-
tifique, éducative ou culturelle.
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Article 22. Activités en mer

1.    Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes autres disposi-
tions des articles 4 à 21 du présent Accord. 

2.    Aux fins du présent article, l'expression "activités en mer" désigne toute activité
exercée en mer dans un État contractant et qui a trait à l'exploration ou à l'exploitation du
fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situés dans cet État con-
tractant. 

3.    Une société d'un État contractant est considérée, sous réserve du paragraphe 4,
comme exerçant une activité industrielle ou commerciale dans cet autre État contractant par
l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une base fixe y situé. 

4.    Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités en mer
dans l'autre État contractant sont exercées durant une période ou des périodes n'excédant
pas au total 30 jours durant toute période de 12 mois. Aux fins du présent paragraphe : 

a)     lorsqu'une société d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre
État contractant est associée à une autre société qui exerce des activités en mer de nature
essentiellement similaire dans cet autre État, la première société est considérée comme
celle qui exerce toutes les activités de ce type menées par l'autre société, sauf dans la
mesure où ces activités sont exercées en même temps; 

b)     une société est considérée comme associée à une autre société si l'une d'elles par-
ticipe directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital de l'autre, ou si
la même personne ou le même groupe de personnes participe directement ou indirectement
à la gestion, au contrôle ou au capital des deux entreprises. 

5.    Conformément au paragraphe 6, les salaires, traitements et autres rémunérations
similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans
le cadre d'activités en mer dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État,
dans la mesure où l'emploi est exercé en mer durant une période ou des périodes n'excédant
pas au total 30 jours durant toute période de douze mois. 

6.    Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État
contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef as-
surant le transport de matériels ou de personnels vers un lieu ou entre des lieux où sont exer-
cées des activités y rattachées dans un État contractant, ou qu'il tire d'un emploi exercé à
bord de remorqueurs et autres navires auxiliaires de ces activités, sont imposables dans
l'État contractant dont l'employeur est résident. 

7.    Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation : 

a)    de droits de prospection ou d'exploitation; ou 

b)    de biens situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre d'activités as-
sociées à l'exploration ou à l'exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs
ressources naturelles situés dans cet autre État; ou 

c)    d'actions qui tirent, directement ou indirectement, la majeure partie de leur valeur
desdits droits ou biens, ou desdits droits et biens considérés ensemble; 

sont imposables dans un autre État. 
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Dans le présent paragraphe, l'expression "droits d'exploration ou d'exploitation" s'en-
tendent des droits sur les biens à produire par l'exploration ou à l'exploitation du fond de la
mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles dans l'autre État contractant, y com-
pris les droits sur les intérêts découlant de ces biens ou sur ces biens eux-mêmes.

Article 23. Autres revenus

1.    Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables
que dans cet État. 

2.    Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article
6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applicables.

Article 24. Fortune

1.    La fortune constituée par des biens immobiliers tels que visés à l'article 6, que pos-
sède un résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est im-
posable dans cet autre État contractant. 

2.    La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par
des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession libérale, est imposable
dans cet autre État. 

3.    La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise d'un État contractant et par des biens mobiliers consacrés à l'ex-
ploitation de ces navires et des aéronefs, n'est imposable que dans cet État contractant. 

4.    Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État contractant.

Article 25. Méthodes utilisées pour éliminer la double imposition

1.    En ce qui concerne la Chine, la double imposition sera éliminée de la manière sui-
vante : 

a)    Lorsqu'un résident de la Chine reçoit des revenus en provenance de Lituanie, le
montant de l'impôt exigible en Lituanie sur ces revenus en vertu des dispositions du présent
Accord est admis comme crédit sur l'impôt chinois exigible de ce résident. Le montant de
ce crédit d'impôt ne peut cependant excéder la valeur de l'impôt chinois sur ces revenus,
établi selon la législation et les règlements fiscaux chinois. 
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b)    Lorsque les revenus provenant de la Lituanie sont des dividendes versés par une
entreprise qui est un résident de la Lituanie à une entreprise qui est un résident de la Chine
et qui détient au moins 10 pour cent des actions de l'entreprise distributrice des dividendes,
le crédit d'impôt tient compte de l'impôt exigible sur les revenus de l'entreprise située en
Lituanie. 

2.    En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est éliminée de la manière
suivante : 

Lorsqu'un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-
formément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Chine, sauf si son droit
interne prévoit un traitement plus favorable, la Lituanie accorde : 

a)    en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt
sur les revenus payé à ce titre en Chine; 

b)    en déduction de l'impôt sur la fortune payé à ce titre en Chine. 

Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt
sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspon-
dant, suivant le cas, aux revenus ou à la fortune imposables en Chine.

Article 26. Non-Discrimination

1.      Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État contractant qui se
trouvent dans les mêmes conditions. La présente disposition s'applique aussi, nonobstant
les dispositions de l'article 1, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

2.    L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent
la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État
contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et déductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il
accorde à ses propres résidents. 

3.    À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de
l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances
et autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entrepri-
se, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du pre-
mier État. 

4.    Les entreprises d'un État contractant, dont la fortune est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre
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État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation
y relative, qui est autre ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5.    Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 27. Procédure amiable

1.    Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par
le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 26, à celle de l'État
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois
ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non con-
forme aux dispositions du présent Accord. 

2.    L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est
pas elle-même d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposi-
tion non conforme au présent Accord. L'accord est appliqué quels que soient les délais pré-
vus par le droit interne des États contractants. 

3.    Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'élimi-
ner la double imposition dans les cas non prévus par l'Accord. 

4.    Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes pré-
cédents. Des représentants des autorités compétentes des États contractants peuvent se
réunir pour procéder à un échange de vues, si cela paraît indiqué pour parvenir à un accord.

Article 28. Échange de renseignements

1.    Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation inter-
ne des États contractants relative aux impôts couverts par l'Accord, dans la mesure où
l'imposition qu'elle prévoit est conforme à l'Accord, en particulier afin de lutter contre l'éva-
sion fiscale dans le cas de ces impôts. L'échange de renseignements n'est pas restreint par
l'article 1. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de ce État
et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes
administratifs) concernés par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par l'Ac-
cord. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent
faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements. 
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2.    Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à l'un des États contractants l'obligation : 

a)    de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique
administrative, ou à celles de l'autre État contractant; 

b)    de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant; 

c)    de fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou
officiel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public.

Article 29. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

Aucune disposition du présent Accord ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont
bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des rè-
gles générales du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers.

Article 30. Entrée en vigueur

1.    Les Gouvernements des États contractants se notifieront dès que seront accomplies
les procédures de droit interne requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2.    Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde des notifications vi-
sées au paragraphe 1 et ses dispositions s'appliqueront dans les deux États contractants : 

a)    en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du
1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de
l'Accord; 

b)    aux autres impôts établis sur les revenus et les impôts sur la fortune mis en recou-
vrement pour toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui
suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de l'Accord.

Article 31. Dénonciation

Le présent Accord demeurera indéfiniment en vigueur mais chaque État contractant
pourra, jusqu'au 30 juin de chaque année civile, le dénoncer par notification écrite adressée
à l'autre État contractant par la voie diplomatique. En pareil cas, le présent Accord cessera
d'être applicable dans les deux États contractants : 

a)    dans le cas des impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 1er
janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de la dénonciation; 

b)    aux autres impôts établis sur le revenu et impôts sur la fortune mis en recouvrement
pour toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit immé-
diatement celle de la dénonciation. 
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

Fait à Vilnius, le 3 juin 1996, en double exemplaire, en langues lituanienne, chinoise
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le
texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chine tendant à éviter
la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur
la fortune (ci-après dénommé "l'Accord"), les soussignés sont convenus des dispositions
suivantes qui font partie intégrante de l'Accord. 

1.    S'agissant de l'article 6 : 

Lorsque la détention d'actions ou d'autres droits sociaux dans une société ouvre le
droit, pour le détenteur, à la jouissance de biens immobiliers appartenant à ladite société,
les revenus provenant de l'utilisation directe, de la location, de l'affermage ou de toute for-
me de ce droit de jouissance sont imposables dans l'État contractant où sont situés lesdits
biens immobiliers. 

2.    S'agissant du paragraphe 2 de l'article 6 : 

Il est entendu que l'expression "biens immobiliers", telle qu'elle est définie au paragra-
phe 2 de l'article 6, inclut toute option (accord donnant lieu à des droits, sans imposer aucu-
ne obligation, d'acquisition ou de vente de biens immobiliers pour un prix déterminé
pendant un certain laps de temps) ou des droits similaires d'acquisition de biens immobi-
liers. 

3.    S'agissant du paragraphe 3 de l'article 6 : 

Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans un État contractant sont imposables dans cet État con-
formément aux dispositions de l'article 13 du présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités, ont souscrit le présent Protocole. 

Fait à Vilnius, le 3 juin 1996, en double exemplaire, en langues lituanienne, chinoise
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le
texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC
OF CHINA CONCERNING THE ENCOURAGEMENT AND RECIPRO-
CAL PROTECTION OF INVESTMENTS

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Re-
public of China (hereinafter referred to as "the Contracting Parties"),

Desiring to encourage, protect and create favorable conditions for investment by inves-
tors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party based on the
principles of mutual respect for sovereignty, equality and mutual benefit and for the pur-
pose of the development of economic cooperation between both States,

Have agreed as follows:

Article 1

For the purposes of this Agreement:

1.    The term "investments" shall mean every kind of asset invested by investors of one
Contracting Party in accordance with the laws and regulations of the other Contracting Par-
ty in the territory of the latter, including mainly:

(a)   movable and immovable property and any other property rights such as mort-
gages, liens and pledges;

(b)    shares in companies and any other forms of interest in such companies;

(c)    a claim to money or to any performance having an economic value;

(d)    intellectual property rights such as patents, trademarks, tradenames, copyrights
and industrial design, as well as know-how, goodwill, trade secrets and technological pro-
cess;

(e)    concessions conferred by law or under a contract, having economic value, includ-
ing concessions to search for or exploit natural resources.

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their classifica-
tion as investments provided that such alteration is not in conflict with the legislation of the
Contracting Party in the territory where the investment is made.

2.     The term "investors" means: 

In respect of the Republic of Lithuania:

(a)    natural persons who are nationals of the Republic of Lithuania;

(b)   a legal person or enterprise which is established in accordance with the laws of
the Republic of Lithuania and domiciled in the territory of the Republic of Lithuania; 

In respect of the People's Republic of China:

(a)    natural persons who are nationals of the People's Republic of China;
628



Volume 2365, I-42643
(b)  economic entities established in accordance with the laws of the People's Republic
of China and domiciled in the territory of the People's Republic of China.

3.    The term "return" shall mean the amounts yielded by investments, and in particular
though not exclusively, profits, dividends, interests, royalties or other legitimate income.

Article 2

1.    Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to
make investments in its territory and shall admit such investments in accordance with its
laws and regulations.

2.   Each Contracting Party shall in accordance with its laws and regulations grant as-
sistance in and provide facilities for obtaining visas and working permits to nationals of the
other Contracting Party to or in the territory of the former in connection with activities as-
sociated with such investments.

Article 3

1.    Investments and activities associated with investments of investors of either Con-
tracting Party shall be accorded fair and equitable treatment and shall enjoy protection in
the territory of the other Contracting Party.

2.   The treatment and protection referred to in paragraph 1 of this Article shall not be
less favorable than that accorded to investments and activities associated with such invest-
ments of investors of a third State.

3.   The treatment and protection as mentioned in paragraphs 1 and 2 of this Article
shall not include any preferential treatment accorded by the other Contracting Party to in-
vestments of investors of a third State based on a customs union, a free trade zone, an eco-
nomic union, an agreement relating to avoidance of double taxation or an agreement for fa-
cilitating frontier trade.

Article 4

1.   Neither Contracting Party shall expropriate, nationalize or take similar measures
(hereinafter referred to as  "expropriation") against investments of investors of the other
Contracting Party in its territory, unless the following conditions are met:

(a)   such expropriation is in the public interest;

(b)   domestic legal procedure is applied;

(c)   such expropriation is carried out without discrimination;

(d)   proper compensation is given.

2.    The compensation mentioned in paragraph 1(d) of this Article shall be equivalent
to the value of the expropriated investments immediately before the expropriation took
place or before the impending expropriation became public knowledge, shall include inter-
est from the date of expropriation, and shall be convertible and freely transferable.   The
compensation shall be paid without unreasonable delay. Any dispute which may arise as to
629



Volume 2365, I-42643
the proper valuation of the compensation shall be resolved in accordance with Article 8 of
this Agreement.

3.    Investors of one Contracting Party who suffer losses in respect of their investments
in the territory of the other Contracting Party owing to war, a state of national emergency,
insurrection, riot or other similar events shall be accorded, by the latter Contracting Party,
treatment no less favorable than that accorded to investors of a third Party.

Article 5

1.   Each Contracting Party shall, subject to its laws and regulations, guarantee to in-
vestors of the other Contracting Party the free transfer of their investments and returns held
in the territory of the one Contracting Party, including:

(a)  profits, dividends, interest and other legitimate income;

(b)  amounts from total or partial liquidation of investments;

(c)  payments made pursuant to a loan agreement in connection with an investment;

(d)  royalties in relation to those assets as mentioned in paragraph 1(d) of Article 1;

(e)  payments of technical assistance or technical service fees, and management fees;

(f)   payments in connection with projects based on contract;

(g)  earnings of nationals of the other Contracting Party who work in connection with
an investment in the territory of the one Contracting Party.

2.   The transfer mentioned above shall be made into a convertible currency at the pre-
vailing exchange rate as set by the central bank of the Contracting Party in which the in-
vestment has been made on the date of transfer.

Article 6

If a Contracting Party or its Agency makes payment to one of its investors under a
guarantee which it has granted with respect to an investment of such investors in the terri-
tory of the other Contracting Party, such other Contracting Party shall recognize the transfer
of any right or claim of such investor to the former Contracting Party or its Agency and rec-
ognize the subrogation of the former Contracting Party or its Agency to such right or claim.
The subrogated right or claim shall be equal to the original right or claim of the said inves-
tor.

Article 7

1.   Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or ap-
plication of this Agreement shall, as far as possible, be settled by consultation through dip-
lomatic channels.

2.   If a dispute can not thus be settled within six month, it shall, upon the request of
either Contracting Party, be submitted to an ad hoc arbitral tribunal.

3.   Such a tribunal shall be comprised of three arbitrators. Within two months from the
date on which either Contracting Party receives from the other Contracting Party a written
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request for arbitration, each Contracting Party shall appoint one arbitrator. These two arbi-
trators shall, together within a further two months period, select a third arbitrator who is a
national of a third State, such Party having diplomatic relations with both Contracting
Parties. The third arbitrator after being approved by the two Contracting Parties shall be
appointed as Chairman of the arbitral tribunal.

4.  If the arbitral tribunal has not been constituted according to the periods specified in
paragraph 3 of this Article either Contracting Party may, in the absence of any other agree-
ment, invite the President of the International Court of Justice to appoint the arbitrator(s)
who has or have not yet been appointed. If the President is a national of either Contracting
Party or is otherwise prevented from discharging the said function, the next most senior
member of the International Court of Justice who is not a national of either Contracting Par-
ty shall be invited to make the necessary appointment(s).

5. The arbitral tribunal shall determine its own procedure. The tribunal shall reach its
decision in accordance with the provisions of this Agreement and the principles of interna-
tional law which are recognized by both Contracting Parties.

6.  The tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such a decision shall be
final and binding on both Contracting Parties. The arbitral tribunal shall, upon the request
of either Contracting Party, provide reasons for its decision.

7.  Each Contracting Party shall bear the cost of its appointed arbitrator and all other
costs of its representation in the arbitral proceedings. All costs associated with the Chair-
man of the tribunal and other remaining costs shall be borne in equal parts by the Contract-
ing Parties. The tribunal may, however, in its decision direct that a higher proportion of
costs shall be borne by one of the two Contracting Parties, and such a decision shall be bind-
ing on both Contracting Parties.

Article 8

1.   Any dispute between an investor of one Contracting Party and the other Contra-
cting Party in connection with an investment in the territory of the other Contracting Party
shall, as far as possible, be settled amicably through negotiations between the Parties to the
dispute.

2.   If the dispute can not be settled through negotiations within six months, the investor
of the one Contracting Party shall be entitled to submit the dispute as it chooses to either:

a)  to a competent court of the Contracting Party in which the investment has been
made; or

b)   the dispute relating to the amount of compensation and other disputes agreed upon
by both Parties may be submitted to the International Center for Settlement of Investment
Disputes established under the Convention on the Settlement of Investment Disputes be-
tween States and Nationals of other States opened for signature at Washington D.C. on 18
March 1965; or

c)   in the case where both Contracting Parties have not become Parties to the Conven-
tion, the disputes mentioned in paragraph 2 (b) shall be submitted to an ad hoc arbitral tri-
bunal as constituted under paragraphs 3 to 7 of this Article.
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3.   Such an arbitral tribunal shall be constituted for each individual case in the follow-
ing way: each Party to the dispute shall appoint an arbitrator, and these two arbitrators shall
select a national of a third State, which has diplomatic relations with the two Contracting
Parties, as Chairman. The first two arbitrators shall be appointed within two months of ei-
ther Contracting Party giving written notice to the other for arbitration and the Chairman
shall be selected within four months of such written notice. If according to the periods spec-
ified above, the tribunal has not been constituted, either Party to the dispute may invite the
Secretary General of the International Center for Settlement of Investment Disputes to
make the necessary appointments.

4.  The tribunal shall determine its own procedure. However, the tribunal may, in the
course of determining its own procedure, take as guidance the Arbitration Rules of the In-
ternational Center for Settlement of Investment Disputes.

5.  The tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such decision shall be
final and binding on both Parties to the dispute. Both Contracting Parties shall commit
themselves to the enforcement of the decision in accordance with their respective domestic
law.

6.  The tribunal shall adjudicate in accordance with the law of the Contracting Party to
the dispute where the investment has taken place including its rules on the conflict of laws,
the provisions of this Agreement, as well as generally recognized principles of international
law accepted by both Contracting Parties.

7.  Each Party to the dispute shall bear the cost of its appointed member of the tribunal
and of its representation in the proceedings. The cost of the appointed Chairman and the
remaining costs shall be borne in equal parts by the parties to the dispute. The tribunal may,
however, in its decision direct that a higher proportion of costs shall be borne by one of the
two Parties to the dispute, and such a decision shall be binding on both Parties to the dis-
pute.

Article 9

If the treatment to be accorded by one Contracting Party, in accordance with its laws
and regulations, to investments or activities associated with such investments of investors
of the other Contracting Party, is more favorable than the treatment provided for in this
Agreement, the more favorable treatment shall be applicable.

Article 10

This Agreement shall apply to investments which are made prior to or after its entry
into force by investors of either Contracting Party in accordance with the laws and regula-
tions of the other Contracting Party in the territory of the latter.

Article 11

1.  The representatives of the two Contracting Parties shall hold meetings from time to
time for the purpose of :
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(a)    reviewing the implementation of this Agreement;

(b)   exchanging legal information and information concerning investment opportuni-
ties;

(c)    resolving disputes arising out of investments which come within the terms of this
Agreement;

(d)    forwarding proposals on the promotion of investments between the two Contract-
ing Parties;

(e)    studying other issues in connection with investments which come within the terms
of this Agreement.

2.    Where either Contracting Party requests consultation on any matters concerning
paragraph 1 of this Article, the other Contracting Party shall give prompt response and the
consultation shall be held at a place and time agreed upon through diplomatic channels.

Article 12

1.   This Agreement shall enter into force on the first day of the following month after
the date on which both Contracting Parties have notified each other in writing that their re-
spective internal legal procedures for bringing this Agreement into force have been ful-
filled. This Agreement shall remain in force for a period of five years.

2.  This Agreement shall remain in force if neither Contracting Party gives a written
notice to the other Contracting Party to terminate this Agreement one year before the expi-
ration, which is specified in paragraph 1 of this Article.

3.  After the expiration of the initial five-year period, either Contracting Party may at
any time thereafter terminate this Agreement by giving at least one year's written notice to
the other Contracting Party of such termination.

4.  With respect to investments made prior to the date of termination of this Agreement,
the provisions of Articles 1 to 11 shall remain in force for a further period of ten years from
such date of termination.

In witness whereof, the duly authorized representatives of their respective Govern-
ments have signed this Agreement.

Done in duplicate at Beijing on November 8, 1993, in the Lithuanian, Chinese and En-
glish languages, all texts being equally authentic. In the case of divergence of interpreta-
tion, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE DE CHINE RELATIF À L'ENCOURAGEMENT ET À LA
PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
populaire de Chine (ci-après dénommées les "Parties contractantes"),

Désireux d'encourager et de protéger les investissements réalisés par les investisseurs
d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante et de créer à cet effet
les conditions favorables, sur la base des principes de respect mutuel de la souveraineté, de
l'égalité et des avantages réciproques, et dans le but de renforcer la coopération économique
entre les deux États;

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord :

1.      Le terme "investissement" désigne tout élément d'actif investi par un investisseur
d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante conformément aux
lois et aux règlements de l'autre Partie contractante et comprend notamment :

a)    des biens meubles et immeubles et tout autre droit de propriété, tels que hypothè-
ques, privilèges ou gages;

b)    des actions dans des sociétés et toute autre forme de participation au capital des-
dites sociétés;

c)     une créance pécuniaire et sur toute prestation contractuelles ayant une valeur éco-
nomique;

d)   des droits de propriété intellectuelle, tels que les brevets, marques de commerce,
appellations commerciales, droit d'auteur, droits attachés aux dessins industriels, ainsi que
le savoir-faire, fonds de commerce, secrets commerciaux et processus technologique;

e)    toute concession conférée en vertu de la loi ou d'un contrat ayant une valeur éco-
nomique, notamment les concessions de prospection ou d'exploitation de ressources  natu-
relles.

Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis n'affectera leur
qualité d'investissements, à condition que cette modification soit effectuée conformément
à la législation interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement
a été effectué.

2.    Le terme "investisseur" désigne,                                                                                      

Dans le cas de la République de Lituanie :

a)    toute personne physique qui est ressortissante de la République de Lituanie;
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b)   toute personne morale ou entreprise, constituée conformément à la législation de
la République de Lituanie et domiciliée sur le territoire de la République de Lituanie;

Dans le cas de la République populaire de Chine :

a)   toute personne physique qui est ressortissante de la République populaire de
Chine;

b)    des entités économiques établies conformément aux lois de la République popu-
laire de Chine et domiciliées sur le territoire de la République populaire de Chine.

3.     Le terme "revenus" désigne les montants découlant d'un investissement, notam-
ment et non exclusivement, les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances et autres revenus
légaux.

Article 2

1.    Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l'autre Partie contrac-
tante à effectuer des investissements sur son territoire et admet lesdits investissements  con-
formément à ses lois et règlements.

2.     Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, prête assistan-
ce et accorde des facilités en vue d'obtenir des visas et des permis de travail aux ressortis-
sants de l'autre Partie contractante, sur le territoire de la première Partie contractante ou
lorsqu'ils s'y trouvent, en rapport avec des activités liées auxdits investissements.

Article 3

1.    Les investissements et activités associées aux investissements d'investisseurs de
l'une ou l'autre Partie contractante bénéficient d'un traitement juste et équitable et bénéfi-
cient de la protection sur le territoire de l'autre Partie contractante.

2.    Le traitement et la protection mentionnés au paragraphe 1 du présent article ne se-
ront pas moins favorables que ceux accordés aux investissements et activités connexes des
investisseurs d'un État tiers.

3.    Le traitement et la protection mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article
excluent tout traitement préférentiel accordé par l'autre Partie contractante aux investisse-
ments des investisseurs d'un État tiers en raison de l'appartenance à une union douanière,
une zone de libre échange, une union économique, ou en vertu d'un accord tendant à éviter
la double imposition ou à faciliter le trafic frontalier.

Article 4

1.    Aucune des Parties contractantes n'expropriera, ne nationalisera ni prendra des me-
sures similaires contre les investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante
sur son territoire (ci-après dénommées "expropriation") à moins que ces mesures :

a)    ne soient dans l'intérêt public;

b)    ne soient conformes aux procédures judiciaires nationales;

c)    ne soient non discriminatoires;
644



Volume 2365, I-42643
d)   n'ouvrent droit à une indemnisation appropriée.

2.    L'indemnisation visée au paragraphe 1(d) du présent article équivaudra à la valeur
des investissements visés par l'expropriation immédiatement avant que l'expropriation n'ait
lieu ou avant que l'expropriation envisagée n'ait été rendue publique, comprendra les inté-
rêts courant à compter de la date de l'expropriation, et sera convertible et librement trans-
férable. L'indemnisation sera versée sans retard injustifié. Tout différend susceptible de se
produire concernant l'évaluation appropriée de l'indemnisation sera réglé conformément
aux dispositions de l'article 8 du présent Accord.

3.    Les investisseurs d'une Partie contractante ayant subi des pertes s'agissant de leurs
investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante à la suite d'une guerre, d'un
état d'urgence nationale, d'une insurrection, d'émeutes ou de tout autre fait de même nature,
se verront accorder par l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que
celui accordé aux investisseurs d'une tierce Partie.

Article 5

1.    Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie contractante garantit aux in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante le libre transfert des investissements et revenus
dont ils disposent sur le territoire de la première Partie contractante, notamment :

a)    des bénéfices, dividendes, intérêts et autres revenus légaux;

b)    des montants provenant de la liquidation totale ou partielle d'investissements;

c)    des paiements effectués en vertu d'un accord de prêt lié audit investissement;

d)    des redevances en rapport avec les actifs visés au paragraphe 1(d) de l'article pre-
mier;

e)    des honoraires reçus au titre de l'assistance technique ou des redevances des ser-
vices d'assistance techniques et des honoraires de gestion;

f)    des paiements en rapport les projets réalisés dans le cadre de marchés;

g)    des rémunérations des ressortissants de l'autre Partie contractante qui travaillent
sur le territoire d'une Partie contractante, en relation avec un investissement.

2.    Les transferts visés ci-dessus s'effectuent en monnaie convertible aux taux de chan-
ge en vigueur établi par la banque centrale de la Partie contractante dans laquelle l'investis-
sement a été effectué à la date de transfert.

Article 6

Si l'une des Parties contractantes ou une agence de ladite Partie contractante effectue
un paiement à un de ses investisseurs dans le cadre d'une garantie qu'elle a accordée con-
cernant un investissement ou desdits investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, ladite autre Partie contractante reconnaît le transfert de tout droit ou créance dudit
investisseur à la première Partie contractante ou à son agence et reconnaît l'application du
principe de subrogation de la première Partie contractante ou de son agence en ce qui con-
cerne lesdits droits ou créances. Le droit ou la créance ayant fait l'objet d'une subrogation
ne pourra égal au montant initial du droit ou de la créance dudit investisseur.
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Article 7

1.    Les différends entre les Parties contractantes concernant l'application ou l'interpré-
tation du présent Accord sont, dans la mesure du possible, réglés par consultation par la
voie diplomatique.

2.    Si le différend ne peut être réglé ainsi dans un délai de six mois, il sera porté, à la
demande de l'une ou l'autre Partie contractante, devant un tribunal arbitral constitué pour la
circonstance.

3.    Ledit tribunal sera constitué de trois arbitres. Dans les deux mois suivant la récep-
tion par une Partie contractante d'une demande écrite d'arbitrage de l'autre Partie contrac-
tante, chaque Partie contractante nommera un arbitre. Les deux arbitres choisiront
ensemble, également dans un délai de deux mois, un troisième arbitre, ressortissant d'un
État tiers qui doit entretenir des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes.
Avec l'agrément des deux Parties contractantes, le troisième arbitre sera nommé Président
du tribunal.

4.    Si le tribunal arbitral n'est pas constitué dans les délais prévus au paragraphe 3 du
présent article, l'une ou l'autre Partie contractante peut, en l'absence de tout autre accord,
inviter le Président de la Cour internationale de Justice de nommer l'arbitre ou les arbitres
qui n'a ou n'ont pas encore été nommé(s). Si le Président est ressortissant de l'une ou l'autre
Partie contractante, ou s'il est empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le
membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n'est ressortissant d'aucune
des deux Parties contractantes procédera à la nomination ou aux nominations nécessaires.

5.    Le tribunal arbitral établit lui-même ses règles de procédure. Le tribunal arbitral
prend ses décisions conformément aux dispositions du présent Accord et des principes du
droit international reconnus par les deux Parties contractantes.

6.    Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Lesdites décisions sont dé-
finitives et ont force exécutoire pour les deux Parties contractantes. À la demande de l'une
ou l'autre Partie contractante, le tribunal arbitral donne les raisons de ses décisions.

7.    Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a désigné
et tous autres frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Tous les frais liés au
Président du tribunal arbitral et les autres frais restants sont pris en charge à égalité par les
Parties contractantes. Le tribunal peut néanmoins, dans sa décision disposer qu'une propor-
tion plus élevée des frais sera prise en charge par l'une des deux Parties contractantes, et
ladite décision aura force exécutoire pour les deux Parties contractantes.

Article 8

1.    Les différends entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie con-
tractante concernant un investissement sur le territoire de cette autre Partie contractante
doivent être réglés par voie de négociation entre les parties au différend. 

2.    Si un tel différend ne peut pas être réglé dans un délai de six mois, l'investisseur
de l'une des Parties contractantes aura le droit de porter le cas, à son choix, aux fins de rè-
glement devant :
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a)   le tribunal compétent de la Partie contractante dans laquelle l'investissement a été
fait; ou

b)   le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
(CIRDI), compte tenu des dispositions applicables de la Convention pour le règlement des
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États ouverte à
la signature à Washington, D.C. le 18 mars 1965; ou

c)   au cas où les deux Parties contractantes ne sont pas devenues Parties à la Conven-
tion, les différends visés au paragraphe 2 (b) seront soumis à un tribunal arbitral internatio-
nal constitué pour la circonstance constitué conformément aux paragraphes 3 à 7 du présent
article.

3.    Ledit tribunal arbitral sera composé, dans chaque cas, de la façon suivante : chaque
partie au différend désigne un arbitre, et les deux arbitres désignent un ressortissant d'un
État tiers ayant des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes comme Pré-
sident du tribunal arbitral. Les deux premiers arbitres seront nommés dans les deux mois
qui suivent la notification d'arbitrage donnée par écrit par une Partie contractante à l'autre,
et le Président sera désigné dans un délai de quatre mois. Si, au cours de la période susmen-
tionnée, le tribunal n'a pas été constitué, l'une ou l'autre partie au différend peut demander
au Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements de désigner les arbitres.

4.  Le tribunal fixe lui-même ses règles de procédure. Toutefois, il peut s'inspirer pour
ce choix des règlements en matière d'arbitrage du Centre international pour le règlement
des différends relatifs aux investissements.

5.   Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions sont définitives
et ont force exécutoire pour les parties au différend. Les deux Parties contractantes s'enga-
gent à appliquer les décisions conformément à leurs législations nationales respectives.

6. Le tribunal se prononce conformément à la législation de la Partie contractante au
différend acceptant l'investissement, y compris ses règlements en matière de conflit de lois,
aux dispositions du présent Accord ainsi qu'aux principes généralement reconnus du droit
international acceptés par les deux Parties contractantes.

7.  Chaque Partie contractante au différend prend en charge les frais du membre du tri-
bunal qu'elle a désigné et de sa représentation à la procédure arbitrale. Les frais du Président
désigné et les frais restants sont pris en charge à parts égales par les parties au différend. Le
tribunal peut néanmoins, indique dans sa décision qu'une partie plus importante des frais
sera prise en charge par l'une des deux parties au différend, et cette décision aura force exé-
cutoire pour les deux parties au différend.

Article 9

Si le traitement devant être accordé par une Partie contractante, conformément à ses
lois et ses règlements, aux investissements ou aux activités y afférentes des investisseurs de
l'autre Partie contractante est plus favorable que le traitement prévu dans le présent Accord,
le plus favorable de deux sera applicable.
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Article 10

Le présent Accord s'applique aux investissements effectués avant ou après son entrée
en vigueur par les investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante, conformément aux
lois et aux règlements de l'autre Partie contractante sur le territoire de cette dernière.

Article 11

1.    Les représentants des deux Parties contractantes se réunissent en tant que de besoin
aux fins :

a)    de suivre l'application du présent Accord;

b)    d'échanger des informations juridiques et des renseignements concernant les pos-
sibilités d'investissement;

c)    de régler les différends découlant des investissements qui relèvent des dispositions
du présent Accord;

d)    de communiquer les propositions relatives à la promotion des investissements en-
tre les deux Parties contractantes;

e)    d'étudier d'autres questions concernant les investissements qui relèvent des dispo-
sitions du présent Accord.

2.    Lorsqu'une Partie contractante demande une consultation sur toute question rela-
tive au paragraphe 1 du présent article, l'autre Partie contractante doit répondre dans les
moindres délais et la consultation se tiendra en un lieu et à un moment convenus par la voie
diplomatique.

Article 12

1.    Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date à la-
quelle les deux Parties contractantes se seront notifié par écrit que leurs formalités juridi-
ques internes respectives pour l'entrée en vigueur du présent Accord ont été remplies. Le
présent Accord restera en vigueur pour une période initiale de cinq ans.

2.    Le présent Accord restera en vigueur tant qu'aucune des Parties contractantes ne
notifie l'autre par écrit de la dénonciation du présent Accord un an avant l'expiration, telle
qu'elle est spécifiée au paragraphe 1 du présent article.

3.    Après l'expiration de la période initiale de cinq ans, l'une ou l'autre Partie contrac-
tante peut, à tout moment par la suite, dénoncer le présent Accord en donnant un préavis
écrit de dénonciation d'au moins un an à l'autre Partie contractante.

4.    En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d'expiration du pré-
sent Accord, les dispositions de l'article premier à l'article 11 continueront d'avoir leur effet
pendant une période supplémentaire de 10 ans à compter de la date d'expiration.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.
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Fait en double exemplaire, à Beijing, le 8 novembre 1993, en langues lituanienne, chi-
noise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République de Chine :
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AGREEMENT FOR CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE
GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Re-
public of China (hereinafter referred to as "The Contracting Parties"), with a view to
strengthen friendly relations and promote  cultural exchanges between the two countries,
have decided to conclude the present  Agreement, in the following terms:

Article I

The Contracting Parties agree, in accordance with the principles of equality and mutual
benefit, as well as their respective laws and regulations, to encourage and facilitate
exchanges and cooperation between the governmental and non-governmental institutions
of the two countries in the fields of culture, education, social sciences, public health, sports,
publishing,  journalism, broadcasting, television and cinema.

Article II

The Contracting Parties agree to  cooperate and carry out exchanges in the fields of cul-
ture and art in the following ways:

1.    Exchange visits of writers and artists;

2.    Exchange performing tours of artists' troupes

3.    Hold exhibitions on culture and art in each other's country.

Article III

The Contracting Parties agree to  cooperate and carry out exchanges in the field of
education in the following ways:

1.   Both Parties shall exchange visits,  study  and  lecture tours by teachers, scholars
and specialists according to needs;

2.   Grant scholarships to each other's  students  according to needs and possibilities;

3.    Facilitate  the  establishment  of direct  contacts  and cooperation  between  differ-
ent institutions  of  higher education of two countries;

4.   Exchange visits of educational delegations for the purpose of acquiring knowledge
of the field of education of  the other  country and solving  problems which may arise during
the course of cooperation;

5.   Encourage the exchange of textbooks, general information on secondary and higher
education, as well as other educational books and materials between the educational insti-
tutions of the two countries;
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6.    Facilitate  the attendance  by scholars and  specialists of the other country at inter-
national academic conferences held in both countries.

Article IV

[The Contracting Parties agree to] encourage and facilitate cooperation and exchanges
between youth organizations of the two countries.

Article V

The Contracting Parties, each within its capability, shall exchange books, periodicals
and different kind of materials on culture and art and shall support joint printing books.

Article VI

The Contracting Parties agree to strengthen contacts and cooperation between sport or-
ganizations of the two countries and shall, according to needs and possibilities, encourage
their respective sport organizations and associations to organize friendly visits and compe-
titions, and exchange of technique between athletes, coaches, sports teams and medical per-
sonnel.

Article VII

The Contracting Parties agree that the museums and libraries of the two countries shall
carry out exchange and cooperation, and shall provide assistance to such exchange and co-
operation.

Article VIII

The Contracting Parties agree to undertake a program of exchange and cooperation in
the fields of journalism, publishing, broadcasting, television and cinema.

Article IX

The Contracting Parties agree to undertake a program of exchanges in the field of so-
cial sciences, including exchanges of visits and lecture tours by social scientists and of rel-
evant materials.

Article X

The Contracting Parties shall encourage and support the direct exchange and coopera-
tion between public health institutions of the two countries.
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Article XI

The Contracting Parties shall promote exchange and cooperation between societies of
creative writing and other non-governmental organizations of the two countries.

Article XII

The Contracting Parties shall formulate implementing programs for carrying out the
present Agreement and decide on financial arrangement after consultation. In accordance
with the present Agreement, relevant organizations of the two countries may work out sep-
arate implementing programs and agreements in respective fields.

Article XIII

The present Agreement shall enter into force on the date of its signature. It shall remain
in force for a period of five years, automatically renewable for successive five-year periods,
unless either Party requests its termination by notifying the other Party in writing six month
prior to the date of expiration.

This Agreement is  done in duplicate in Beijing on 8 November 1993, in the Lithua-
nian, Chinese  and English languages, all three texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
populaire de Chine (ci-après dénommés les "Parties contractantes"), désireux de renforcer
les relations amicales et de promouvoir les échanges culturels entre leurs deux pays, ont dé-
cidé de conclure le présent Accord selon les termes ci-après :

Article premier

Dans le respect des principes de l'égalité et de la réciprocité des avantages, et en con-
formité avec leurs lois et règlements respectifs, les Parties contractantes s'engagent à en-
courager et à faciliter les échanges et la coopération entre les organisations
gouvernementales et non gouvernementales des deux pays dans les domaines de la culture,
de l'éducation, des sciences sociales, de la santé publique, des sports, de l'édition, du jour-
nalisme, de la diffusion, de la télévision et du cinéma.

Article II

Les Parties contractantes s'engagent à coopérer et à procéder à des échanges dans les
domaines culturels et artistiques par les moyens suivants :

1. L'échange de visites d'auteurs et d'artistes;

2. L'échange de tournées de représentation de troupes artistiques;

3. L'organisation d'expositions culturelles et artistiques dans leurs pays réciproques.

Article III

Les Parties contractantes s'engagent à coopérer et à procéder à des échanges dans le
domaine éducatif par les moyens suivants :

1. Les deux Parties échangent des voyages de visites, d'études et de conférences
réalisés par des enseignants, des chercheurs et des spécialistes en fonction des besoins;

2. Elles accordent chacune des bourses d'études à des étudiants de l'autre pays en fonc-
tion des besoins et des possibilités;

3. Elles facilitent l'établissement de relations et d'une coopération directes entre les dif-
férents établissements d'enseignement supérieur des deux pays;

4. Elles échangent des visites de délégations éducatives aux fins de l'acquisition de
connaissances sur le domaine de l'éducation dans l'autre pays et aux fins de la résolution
des problèmes susceptibles de se poser dans le cadre de la coopération;
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5. Elles encouragent l'échange de manuels scolaires, d'informations générales sur
l'enseignement secondaire et supérieur et d'autres livres et matériels éducatifs entre les
établissements d'enseignement des deux pays;

6. Elles facilitent chacune la participation de chercheurs et de spécialistes de l'autre
pays aux conférences académiques internationales organisées dans les deux pays.

Article IV

Les Parties contractantes encouragent et facilitent la coopération et les échanges entre
les organisations de jeunesse des deux pays.

Article V

Les Parties contractantes, dans la mesure de leurs capacités respectives, échangent des
livres, des publications périodiques et différents types de matériels sur la culture et les arts
et elles soutiennent l'impression conjointe de livres.

Article VI

Les Parties contractantes s'engagent à renforcer les relations et la coopération entre les
organisations sportives des deux pays et, en fonction des besoins et des possibilités, elles
encouragent leurs organisations et associations sportives respectives à organiser des visites
et des compétitions amicales et des échanges de techniques entre les athlètes, les entraî-
neurs, les équipes sportives et le personnel médical.

Article VII

Les Parties contractantes conviennent que les musées et bibliothèques des deux pays
procéderont à des échanges et à une coopération et elles prêteront assistance à ces échanges
et coopération.

Article VIII

Les Parties contractantes s'engagent à appliquer un programme d'échanges et de
coopération dans les domaines du journalisme, de l'édition, de la diffusion, de la télévision
et du cinéma.

Article IX

Les Parties contractantes s'engagent à appliquer un programme d'échanges dans le do-
maine des sciences sociales, comprenant des échanges de visites et de tournées de con-
férences réalisées par des spécialistes des sciences sociales et des échanges de matériels
pertinents.
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Article X

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent les échanges et la coopération di-
rects entre les institutions de santé publique des deux pays.

Article XI

Les Parties contractantes promeuvent les échanges et la coopération entre les sociétés
d'écriture créative et les autres organisations non gouvernementales des deux pays.

Article XII

Les Parties contractantes définissent des programmes de mise en oeuvre pour l'appli-
cation du présent Accord et déterminent des modalités financières par consultation. Dans
le respect du présent Accord, les organisations pertinentes des deux pays peuvent élaborer
des programmes de mise en  oeuvre et des accords distincts dans leurs domaines respectifs.

Article XIII

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en vigueur pendant
une période de cinq ans et il est automatiquement reconduit pour des périodes successives
de cinq ans, à moins que l'une ou l'autre Partie ne demande sa dénonciation en adressant
une notification écrite à l'autre Partie six mois avant la date de son expiration. 

Le présent Accord est fait en double exemplaire à Beijing le 8 novembre 1993 en
langues lituanienne, chinoise et anglaise, les trois textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC
OF CHINA ON TRADE AND ECONOMIC COOPERATION

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Re-
public of China (hereinafter referred to as "the Contracting Parties"),

Desiring to strengthen the friendship and cooperation and to develop trade and eco-
nomic relations on the basis of equality and mutual benefit between the two countries,

Have agreed as follows:

Article 1

The Contracting Parties shall take all necessary measures to promote continual and
steady development of trade and economic relations between the two countries and create
favourable conditions to this end.

Article 2

The Contracting Parties shall accord each other the most favoured nation treatment
with regard to the imposition of customs duties and other duties and charges, the regula-
tions of customs administration and customs clearance.

This provision shall not apply to:

1)    advantages accorded or to be accorded by either Contracting Party to neighbouring
countries in order to facilitate frontier trade;

2)    advantages accorded or to be accorded by either Contracting Party to the member
countries of a customs union and a free trade area;

3)    advantages to be accorded by the Republic of Lithuania to the Republics of the ex-
Soviet Union (Azerbaijan, Armenia, Belorussia, Georgia, Kirghizia, Kazakhstan, Latvia,
Moldavia, Russia, Tajikistan, Turkmenistan, Estonia, Uzbekistan and Ukraine).

Article 3

The Contracting Parties shall, in accordance with the provisions of this Agreement and
the existing laws and regulations of their respective countries, encourage and protect the
investment by the investors of one Contracting Party within the territory of the other Party.

Article 4

The Contracting Parties shall, within the framework of their respective laws and regu-
lations in force, encourage the firms, enterprises and organizations of both countries to de-
velop diversified economic cooperation and create favourable conditions to this end.
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Article 5

The firms, enterprises and organizations of both countries, which undertake foreign
trade and economic activities, shall follow the existing laws and regulations of their respec-
tive countries and international trade practices with regard to commercial negotiations and
the conclusion of contracts.

Article 6

The prices of commodities and services shall be decided on the basis of the current in-
ternational prices of the corresponding commodities and services.

Payments for commodities shall be made in a freely convertible currency or in other
forms accepted by the two Contracting Parties in accordance with the existing laws and reg-
ulations of foreign exchange of their respective countries.

Article 7

The Contracting Parties shall facilitate each other in the organization of trade fairs, ex-
hibitions, economic and technical seminars and the exchange of trade delegations and
groups in their own territory.

Article 8

Each Contracting Party shall, within the framework of its laws and regulations in force,
permit the firms, enterprises and organizations of the other Party, which undertake trade
and economic activities between the two countries, to establish permanent representative
offices within its territory and provide necessary conditions for their normal operation.

Article 9

1.    The Contracting Parties agree to set up an inter-governmental joint commission
after this Agreement has been signed.  The office of two chairmen of the Commission shall
be held by officials of a director-general level.

2.    The Commission shall deepen the bilateral relations in the areas of foreign trade
and economic cooperation, examine the implementation of this Agreement, put forward
proposals which aim to promote the development of bilateral trade and economic relations
and solve all the disputes arising from the Contracting Parties' implementation or interpre-
tation of this Agreement.

3.    The Commission shall hold meetings in Vilnius and Beijing alternately depending
on the necessity.

4.    The visiting party shall cover the fares of its own international travel and its travel
in the territory of the receiving party, which shall cover the expenses of accommodation
and meals (up to ten persons) of the visiting party within its territory.
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Article 10

The Contracting Parties may, in accordance with the proposals of either Party, hold
meetings on the issues of bilateral trade and economic relations in the Republic of Lithuania
and the People's Republic of China alternately.

Article 11

This Agreement shall enter into force with written notification of its approval.

Article 12

This Agreement is concluded for a period of five years.  It shall be automatically ex-
tended from year to year provided that neither Contracting Party notifies the other Party in
writing of its denunciation of the Agreement six months before the date of expiry.

When this Agreement is terminated, its provisions shall remain effective with regard
to all the contracts signed while this Agreement was in force and until the obligations of the
contracts have been fulfilled.

Article 13

This Agreement can be amended and replenished only by the mutual consent of the
Contracting Parties.

Done in duplicate at Beijing this 30th day of January 1992 in the Lithuanian, Chinese,
and English languages, the three texts being equally authentic.

In case of any divergence of interpretation and implementation of this Agreement, the
two Parties shall abide by the English text of this Agreement.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the People's Republic of China:
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITU-
ANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE
CHINE RELATIF À LA COOPÉRATION COMMERCIALE ET
ÉCONOMIQUE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
populaire de Chine (ci-après dénommés les "Parties contractantes");

Désireux de renforcer l'amitié et la coopération et de développer les relations commer-
ciales et économiques sur la base de l'égalité et des avantages réciproques entre les deux
pays;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour favoriser un
développement continu et régulier des relations commerciales et économiques entre les
deux pays et pour créer des conditions favorables à un tel développement.

Article 2

Les Parties contractantes s'accordent mutuellement le traitement de la nation la plus fa-
vorisée pour tout ce qui touche aux droits de douane et autres droits et charges, à la régle-
mentation de l'administration douanière et au dédouanement.

La présente disposition ne s'applique pas :

1) aux avantages accordés ou qui pourraient être accordés par l'une ou l'autre des Par-
ties contractantes à des pays voisins en vue de faciliter les échanges frontaliers;

2) aux avantages accordés ou qui pourraient être accordés par l'une ou l'autre des
Parties contractantes aux pays membres d'une union douanière ou d'une zone de libre
échange;

3) aux avantages qui pourraient être accordés par la République de Lituanie aux Ré-
publiques de l'ancienne Union soviétique (Azerbaïdjan, Arménie, Biélorussie, Géorgie,
Kirghizie, Kazakhstan, Lettonie, Moldavie, Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Estonie,
Ouzbékistan et Ukraine).

Article 3

Conformément aux dispositions du présent Accord et conformément aux législations
et réglementations en vigueur dans leurs pays respectifs, les Parties contractantes
encouragent et protègent les investissements faits par des investisseurs de l'une des Parties
contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante.
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Article 4

Dans le cadre de leurs législations et réglementations respectives, les Parties contrac-
tantes encouragent les sociétés, les entreprises et les organisations des deux pays à dével-
opper une coopération économique diversifiée et à créer des conditions favorables à cette
fin.

Article 5

Les sociétés, les entreprises et les organisations des deux pays qui exercent des acti-
vités commerciales et économiques à l'étranger se conforment aux législations et réglemen-
tations en vigueur dans leurs pays respectifs et aux pratiques commerciales internationales
à l'occasion de négociations commerciales et de la conclusion de contrats.

Article 6

Les prix des marchandises et des services sont fixés sur la base des prix des marchan-
dises et des services concernés sur le marché international.

Les paiements de marchandises s'effectuent dans une devise librement convertible ou
sous toute autre forme acceptée par les deux Parties contractantes conformément aux
législations et réglementations sur le change en vigueur dans leurs pays respectifs.

Article 7

Les Parties contractantes s'accordent une aide mutuelle en vue de l'organisation de
foires commerciales, d'expositions, de séminaires économiques et techniques et d'échange
de groupes et de délégations commerciales sur leurs territoires respectifs.

Article 8

Dans le cadre de leurs législations et réglementations en vigueur, chacune des Parties
contractantes autorise les sociétés, les entreprises et les organisations de l'autre Partie qui
exercent des activités commerciales et économiques entre les deux pays à établir des
représentations ou des bureaux permanents sur son territoire et assure les conditions néces-
saires à leur fonctionnement normal.

Article 9

1. Les Parties contractantes conviennent d'établir une commission intergouvernemen-
tale mixte après que le présent Accord a été signé. Le bureau des deux présidents de la com-
mission sera géré par des fonctionnaires du rang de directeurs généraux.

2. La Commission sera chargée d'approfondir les relations bilatérales dans les do-
maines de la coopération commerciale et économique à l'étranger, de suivre l'application
du présent Accord, de soumettre des propositions propres à favoriser le développement des
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relations commerciales et économiques bilatérales et de régler tout différend qui pourrait
surgir dans l'application ou l'interprétation du présent Accord par les Parties contractantes.

3. La Commission se réunira tour à tour à Vilnius et à Béijing en fonction des besoins.

4. La Partie en déplacement prend en charge les frais de son propre déplacement inter-
national et de ses trajets sur le territoire de la partie d'accueil, laquelle prend en charge les
coûts de logement et de repas (jusqu'à 10 personnes) de la partie en déplacement sur son
territoire.

Article 10

Conformément aux propositions de l'une ou l'autre des Parties, il est loisible aux Par-
ties contractantes de se réunir pour discuter de questions relatives aux relations commer-
ciales et économiques bilatérales tour à tour en République de Lituanie et en République
populaire de Chine.

Article 11

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la notification écrite de son approba-
tion.

Article 12

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Il sera prolongé automa-
tiquement sur une base annuelle à moins que l'une ou l'autre des Parties contractantes n'ait
notifié l'autre Partie par écrit de sa décision de dénoncer l'Accord six mois avant la date
d'expiration.

Après que l'Accord a été dénoncé, ses dispositions continuent de déployer leurs effets
pour tous les contrats signés pendant que le présent Accord était en vigueur jusqu'à ce que
les obligations desdits contrats aient été satisfaites.

Article 13

Le présent Accord peut uniquement être modifié et complété d'un commun accord en-
tre les Parties contractantes.

Fait en double exemplaire à Beijing, le 30 janvier 1992 en langues lituanienne, chi-
noise et anglaise, les trois textes faisant également foi.

En cas de divergence dans l'interprétation et l'application du présent Accord, les deux
Parties se conforment au texte anglais du présent Accord.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA
AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA

The Republic of Lithuania and the People's Republic of China,

Desiring to develop their consular relations in order to facilitate the protection of the
rights and interests of their nation and nationals, and promote the friendly relations and co-
operation between the two countries,

Have decided to conclude the present Consular Convention and have agreed as fol-
lows:

CHAPTER I.  DEFINITION

Article 1. Definitions

For the purposes of the present Convention, the following expressions shall have the
meanings hereunder assigned to them:

(a)    "consular post" means  any consulate-general, consulate, vice-consulate, or con-
sular agency;

(b)    "consular district" means the area assigned to  a consular post for the exercise of
consular functions;

(c)    "head  of consular post" means  the  consul-general, consul,  vice-consul or con-
sular agent who is charged by  the sending State to head a consular post;

(d)   "consular officer"  means any person, including  the head of consular post, who is
charged to perform consular functions at a consular post;

(e) "member of the administrative and technical staff  of the  consular  post" means  any
person who performs administrative or technical service at a consular post;

(f)  "member of the service staff" means any  person employed in the domestic service
of a consular post;

(g)  "members  of  the consular post" means consular officers, administrative and tech-
nical staff and  service staff  of the consular post;

(h) "family members" means the spouse of a member of the consular post and their mi-
nor children who live with them in the same household;

(i)  "member of the private staff" means any person who is employed in the private ser-
vice of a member of the consular post;

(j) "consular premises" means buildings or part of buildings and the land ancillary
thereto, irrespective of ownership, used exclusively for the purposes of the consular post;

(k) "consular archives" means all the papers, documents, correspondence, books,
films, tapes and  registers of  the consular post, together with the ciphers and codes, the
card-indexes and any article of furniture intended for their protection or safe-keeping;
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(1) "national of the sending State" means any natural person having the nationality of
the sending State, and, when applicable, also any juridical person of the sending State;

(m) "vessel of the sending State" means any vessel sailing under the flag of the sending
State pursuant to its law, excluding military vessels;

(n) "aircraft of the sending State" means any aircraft registered in the sending State and
bearing that State's registration marks, excluding military aircraft.

CHAPTER  II.  ESTABLISHMENT OF A CONSULAR POST AND APPOINTMENT OF ITS MEMBERS

Article 2. Establishment of a consular post

1.    A consular post may be established in the territory of the receiving State only with
the consent of that State.

2.    The determination of the seat of the consular  post, its classification and its consular
district, as well as any changes pertaining thereto, shall be through consultation between
the sending State and the receiving State.

Article  3. Appointment and admission of head of consular post

1.    The sending  State  shall, through diplomatic channels, forward to the receiving
State a note of appointment of the head of a consular post. This note shall specify the full
name and rank of the head of the consular post,  seat and classification  of  the consular post
and the consular district.

2.    Upon receiving the note of appointment of the  head of a consular post,  the receiv-
ing State shall confirm  the appointment  in a note as soon as possible.  If the receiving State
refuses its confirmation, it is not obliged to give reasons for such refusal.

3.    The head of a consular post may  enter  upon  his consular functions  after the  issue
of a note of confirmation by the receiving State. Prior to the note of confirmation,  the  head
of the consular post may,  with the consent of  the  receiving  State, perform his functions
provisionally.

4.    Upon confirming the appointment of the head of  a consular post or permitting him
to perform his functions provisionally, the receiving  State shall immediately notify the
competent authorities in the consular  district and take all necessary measures to enable the
head of the consular post to perform his functions and to enjoy the rights, facilities, privi-
leges and immunities provided for in this Convention.

Article  4. Temporary exercise of the functions of the head of a consular post acting head

1. If for any reason the head of a consular post is unable to perform his functions, or if
his position is temporarily vacant, the sending State may designate a consular officer of the
consular post or of another consular post in the receiving State, or a diplomatic officer of
its embassy in the receiving State as the acting head of the consular post. The sending State
shall notify the receiving State in advance of the full name and the original rank of the
consular post. 
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2. The acting head of a consular post shall enjoy the rights, the facilities, privileges and
immunities as enjoyed by a head of a consular post under this Convention.

3. A diplomatic officer designated as the acting head of a consular post shall continue
to enjoy such diplomatic privileges and immunities as due to him.

Article 5. Notifications of arrivals and departures

The sending State shall at an appropriate time notify the receiving State of the follow-
ing in writing:

(a) The full name,  nationality and rank of a  member of a consular post, the date of his
arrival and  final departure or the termination of his functions, as well as any change of his
status in the course of his service with the consular post;

(b) The full name, nationality and the date of arrival and  final departure of a family
member of a member of  the consular post and the fact that any person becomes or ceases
to be such a family member;

(c) The  full name, nationality, function and the date of arrival and final departure of a
member of the private staff.

Article 6. Identity cards

The competent authorities of the receiving State shall, in accordance with its regula-
tions, issue relevant identity cards to the members of the consular post and their family
members, except those who are nationals or permanent residents of the receiving State.

Article  7. Nationality of members of the consular post

1.    A consular officer shall be a national of the sending State, and not a permanent
resident of the receiving State.

2.    Members of the administrative and technical staff and members of the service staff
of the consular post should be either nationals of the sending State or nationals of the re-
ceiving State.

Article  8. Persons declared "non grata"

1.    The receiving State may at any time  notify  the sending State through diplomatic
channels that a member  of the  consular post is persona non grata or is not acceptable, and
the  receiving State is not obliged to give reasons for its decision.

2.    In the cases mentioned in paragraph 1of this article, the sending State shall recall
that person or terminate his functions with the consular post. If  the sending  State fails with-
in a reasonable time to carry out its obligations, the receiving  State is entitled to withdraw
acceptance from the person concerned or cease to consider him as a member of the consular
post.
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CHAPTER   III. CONSULAR   FUNCTIONS

Article  9. General consular functions

A consular officer shall be entitled to the performance of the following functions:

(a)   protecting the rights and interests of State and those of its nationals;

(b)  furthering the development of economic, trade, scientific-technological, cultural
and educational relations between  the sending State and receiving State and  otherwise pro-
moting their friendly relations and cooperation;

(c)  ascertaining by all  lawful means conditions of the receiving State in the economic,
trade, scientific-technological, cultural, educational and other fields, and reporting thereon
to the Government of the sending State;

(d)  performing other functions authorized by the sending State which are not prohi-
bited by the  laws and regulations of  the receiving  State  or  to  which no objection is taken
by the receiving State.

Article  10. Applications pertaining to nationality and civil registration

1.    A consular officer shall be entitled to:

(a)  receive applications pertaining to nationality;

(b)  register nationals of the sending State;

(c)  register births and deaths of nationals of  the sending State;

(d)  handle marriage formalities for nationals of  the sending State and grant them
relevant marriage certificates.

2.   The provisions of paragraph 1 of this Article shall not exempt the persons con-
cerned from the obligation to observe the laws and regulations of the receiving State.

Article  11. Issuance of passports and visas

A consular officer shall be entitled to:

(a)   issue passports or other travel documents to nationals of the sending State and en-
dorse or invalidate the said passports or documents;

(b)  issue visas to persons who will go to or pass through the sending State and endorse
or invalidate the said visas.

Article  12. Notarization and authentication

1.   A consular officer shall be entitled to:

(a)  draw up documents of a person of any nationality  for use in the sending State upon
the request of that person;

(b) draw up documents of a national of the sending State for use  outside the sending
State upon the request of  that national;
717



Volume 2365, I-42646
(c)    translate documents into the official language of the sending State or of the re-
ceiving State and certify that the translation is in conformity with the original;

(d)    carry out other notarial functions which are authorized by the sending State,  and
to which no objection is taken by the receiving State;

(e)   authenticate signatures and seals on documents issued by the authorities concerned
of the sending State or of the receiving State.

2.    When used in the receiving State, the documents drawn up, certified or authenti-
cated by consular officers in accordance with the laws and regulations of the receiving State
shall  have the same validity and effect  as the documents  drawn up, certified or  authenti-
cated by the competent authorities of the receiving State.

3.    A consular officer shall be entitled to receive or take  into temporary  custody  the
certificates and documents of a national of the sending State provided  that this  is not in-
compatible with the laws and regulations of the receiving State.

Article  13. Notification of detention and arrest and visit

1.    If a national of the sending State is detained, arrested or deprived of freedom by
any other means in the consular district by the competent authorities of  the receiving  State,
the  said authorities shall notify the consular post of the matter as soon as possible.

2.    A consular officer shall be entitled to visit a national of the sending State who is
under detention,  arrest or  deprived  of freedom by any other means, to converse or com-
municate with him and to arrange legal assistance for him. The competent authorities of the
receiving State shall make arrangements for the visit to the said national by a consular of-
ficer as soon as possible.

3.    A  consular officer  shall be entitled to visit a national of the sending State who is
serving a sentence.

4.    The  competent authorities of the receiving  State shall inform the above-men-
tioned national of the sending State of the provisions under paragraphs 1, 2 and 3 of this
Article.

5.    A consular officer shall comply with the relevant laws and regulations of the re-
ceiving State in  performing the functions provided for in this Article.  Nevertheless, the
application  of  the relevant laws and regulations of the receiving State shall not restrict the
implementation of the rights provided for in this Article.

Article   14. Guardianship and trusteeship

1.    The  competent authorities of the receiving  State shall notify the consular post
when a guardian or trustee is required for a national, including an underaged national, of
the  sending State  in the consular district  who has  no capacity or limited capacity to act
on his own behalf.

2.    A consular officer shall be entitled to protect, to the extent permitted by the laws
and regulations  of  the receiving State,  the rights and interests of a  national, including an
underaged national,  of the sending State who has no capacity or limited capacity to act on
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his own behalf, and when necessary, to recommend or designate a guardian or trustee to the
person concerned and supervise the activities pertaining to guardianship or trusteeship.

Article 15. Assistance to national of the sending State

1.    A consular officer shall be entitled to: 

(a)  communicate and meet with any national of the sending State in the consular dis-
trict,  and the  receiving  State shall neither restrict communication between nationals of the
sending State and a consular post nor restrict their access to the consular post;

(b)  ascertain conditions in life and work of a national of the sending  State in the re-
ceiving State and  provide him with necessary assistance;

(c)  request the competent authorities of the receiving State to  ascertain the where-
abouts of a national of the sending   State, and the competent authorities of the receiving
State shall do everything possible to provide the relevant information;

(d)  receive and take into temporary custody money or valuables of a national of the
sending State in accordance with the laws and regulations of the receiving State.

2.    In case a national of the sending State is not in the locality or for any other reason
is unable in time to defend his own rights and interests, a consular officer may represent
him before the court or other competent authorities of the receiving State or arrange for him
an appropriate representative in accordance with the laws and regulations of the receiving
State till he designates his own representative or is able to assume the defence of his own
rights and interests.

Article 16. Notification of death

Upon learning of the death of a national of the sending State in the receiving State, the
competent authorities of the receiving State shall inform the consular post as soon as pos-
sible, and provide upon the request of the consular post a death certificate or other
documents certifying the death.

Article 17. Functions concerning estate

1.    If a deceased national of the sending State has  left an estate in the receiving State
and there is no heir or testamentary executor in the receiving State, the competent authori-
ties  of the receiving State shall promptly inform the consular post.

2.    A consular officer shall be entitled to be present when an estate as  referred to  in
paragraph 1 of  this Article  is being inventoried and sealed by the competent authorities of
the receiving State.

3.    If a national of the sending State as an heir or legatee is entitled to inherit or receive
an estate or bequeathed gift  of  a deceased of any nationality in the receiving State and  if
such  a person is not  in  the territory of the  receiving  State, the  competent authorities of
the  receiving State shall inform  the consular post about such inheritance or reception of
estate or bequeathed gift by the said person.
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4.    In case a national of the sending State has or claims to have right to inherit an estate
in the receiving State but neither he nor his representative is able to be present at the inher-
itance proceedings,  a consular officer may himself or through his  deputy represent the  na-
tional  before the court or other competent authorities of the receiving State.

5.    A consular officer shall be entitled, on behalf of a national of the sending State
who is not a permanent resident in the receiving State, to receive for transmission to that
national  any estate or bequeathed gift in the receiving State, which is due to that national.

6.    If a national of the sending State who is not  a permanent resident in the receiving
State dies during a temporary stay in or transit through the receiving State, and if there  is
no relative or representative of his  in  the receiving  State, a consular officer shall be enti-
tled to immediately take  into provisional custody all the documents, money and personal
effects which were with the  deceased national  for transmission to his heir, testamentary
executor or other persons authorized to receive the assets.

7.    A consular officer shall comply with the laws  and regulations of the receiving
State in performing his functions as referred to in paragraphs 4, 5 and 6 of this Article.

Article  18. Assistance to Vessels of the sending State

1.    A consular officer shall be entitled to  render assistance to vessels of the sending
State which are in  the inland  or territorial waters of the receiving State,  and to their master
and crew members, and also:

(a)    to board a vessel when free access to shore  has been granted to the vessel,  ques-
tion the master and any member of the crew and receive reports on the vessel,  its cargo and
voyage;

(b)    to investigate any accident which occurred during the voyage on the premise that
this does not prejudice  the power of the competent authorities of the receiving State;

(c)    to settle disputes between master and crew, including disputes about wages and
service contracts;

(d)    to receive visits from the master or any member of the crew, and,  when necessary,
make arrangements for his medical treatment or return home;

(e)   to receive, examine, draw up, sign or authenticate documents with regard to a ves-
sel;

(f)    to handle other matters relating to a vessel,  which are entrusted by the competent
authorities of the sending State.

2.    The master and any member of the crew may contact a consular officer.  They may
go to the consular post  on the premise of no contravention of the  laws and  regulations of
the receiving State concerning the administration of ports and aliens.

Article   19. Protection in case of compulsory actions against a vessel of the sending State

1.    In case the courts or other competent authorities of the receiving State intend to
take compulsory actions or start an official investigation with regard to a vessel or aboard
a vessel of the sending State, those authorities shall notify the consular post in advance so
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as to enable a consular officer or his representative to be present when  actions  are taken.
If the urgency of the matter prevents prior notification,  the competent authorities of the re-
ceiving State shall notify the consular  post immediately after the actions have been taken
and promptly provide him with full particulars of the said actions, upon the request of a
consular officer.

2.    The provisions of paragraph 1 of this Article  shall apply to  similar actions taken
on shore by the competent authorities of the receiving State against the master of a vessel
or any member of the crew.

3.    The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply to any routine
inspection carried out  by the competent authorities of the receiving State in relation to cus-
toms, administration of ports, quarantine or border check, nor to measures taken by such
authorities to ensure navigation safety on sea or the prevention of pollution of waters.

4.    Except upon  the request or with the consent of the master of  a vessel of the send-
ing State or of a  consular officer, the competent authorities of the receiving State shall not
interfere in the internal affairs of the vessel, when the peace, security and public order of
the receiving State are not violated.

Article 20. Assistance to wrecked vessels of the sending State

1.    If a vessel of the sending State suffers an accident in the inland or territorial waters
of the receiving State, the competent authorities of the receiving State shall notify the con-
sular  post as soon as possible and inform it  of  the measures  taken for rescuing the persons
aboard,  the vessel and its cargo and other properties.

2.   A consular officer shall be entitled to take measures to  render assistance to any
wrecked vessel of the sending State and its crew and passengers and to request assistance
from the authorities of the receiving State in this connection.

3.   If a wrecked vessel of the sending State or its articles or cargo are found near the
coast of,  or are brought into a port of the receiving State and neither the master nor the own-
er of the vessel, nor any agent of the vessel company or of its insurance company is present
or is in a position to take measures for their preservation or  disposal,   the competent au-
thorities  of the receiving State shall inform the consular post as promptly as possible.  A
consular officer may take appropriate measures on behalf of the owner of the vessel.

4.   A wrecked vessel of the sending State and its cargo and articles shall not be sub-
jected to customs duties or other similar charges by the receiving State provided they are
not delivered for sale or for use in the receiving State.

Article  21. Aircraft of the sending State

The provisions of this Convention concerning vessels of the sending State shall apply
to aircraft of the sending State provided that such application does not contravene the pro-
visions of bilateral agreements in force between the sending State and the receiving State
or of multilateral agreements to which both States are signatories.
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Article  22. Transmitting judicial documents

A consular officer shall be entitled to transmit judicial and extra-judicial documents to
the extent permitted by the laws and regulations of the receiving State, subject to the oper-
ation of the existing agreements between the sending State and the receiving State.

Article 23. Area for performance of consular functions

A consular officer shall perform his functions only in his consular district. With the
consent of the receiving State, he may also perform his functions outside the consular dis-
trict.

Article  24. Communication with the authorities of the receiving State

In the exercise of his functions, a consular officer may address the competent local au-
thorities in his consular district and when necessary, the competent central authorities of
the receiving State to the extent permitted by the laws, regulations and usages of the recei-
ving State.

CHAPTER IV. FACILITIES, PRIVILEGES AND IMMUNITIES

Article  25. Facilities for a consular post

1.  The receiving State shall accord full  facilities for the performance of the functions
of a consular post.

2.   The receiving State shall treat members of a consular post with due respect and take
appropriate measures to ensure the smooth performance of functions by such members and
their rights, facilities, privileges and immunities as provided for in this Convention.

Article  26. Acquisition of consular premises and residences

1.   To the extent permitted by the laws and regulations of the receiving State, the send-
ing State or its representative shall have the right to:

(a) purchase, lease or acquire in any other way a building or a part of a building and
the land ancillary thereto for use as the consular premises and the residences of the mem-
bers of the consular post, excluding the residences of those members who are nationals or
permanent residents of the receiving State;

(b) to construct or improve buildings on the land acquired.

2.   The receiving State shall assist the sending State  in acquiring consular premises
and,  when necessary,  in acquiring appropriate residences for members of the consular
post.

3.   In the  exercise of their rights  provided for  in paragraph 1 of this Article, the sen-
ding State or  its representative shall comply with the laws and regulations  of the  receiving
State concerning land, construction and city planning.
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Article   27. Use of the national flag and emblem

1.    The sending State shall have the right to place on the consular premises its national
emblem and the designation of the consular post in the languages of the sending and of the
receiving States.

2.   The sending State shall have the right to fly its national flag on the consular pre-
mises,  the residence of the head of a consular post and the means of transport used in the
performance of his official duties.

Article   28. Inviolability of consular premises and the residences of consular officers

1.    Consular premises and the residences  of  consular officers shall be inviolable. The
authorities  of the receiving State may not enter the consular premises and the residences
of consular officers without the consent of the head of the consular post or the head of the
diplomatic mission of the sending State in the receiving State, or of a person designated by
one of them.

2.   The receiving State shall take all  necessary measures to protect the consular pre-
mises  and the residences of consular officers against any intrusion or damage and to pre-
vent  any disturbance of the peace of the consular post or impairment of its dignity.

Article 29. Immunity from requisition of consular premises

The consular premises, their furnishings and the property and means of transport of the
consular post shall be immune from any form of requisition.

Article  30. Inviolability of the consular archives

The consular archives shall be inviolable at all times and wherever they may be.

Article  31. Freedom of communication

1.   The receiving State shall permit and protect freedom of communication by  a con-
sular post for  all official purposes.  In communication with the Government,  the diplo-
matic missions and other consular posts of the sending State, the consular  post may
employ all  appropriate means of communication, including messages in cipher or code,
diplomatic or consular couriers and diplomatic or consular bags. However, the consular
post may install and use a radio transmitter only with the consent of the receiving State.

2.   The official correspondence of a consular post shall be inviolable.  The consular
bag shall neither be opened nor detained. The consular bag must bear visible external marks
of its character and may contain nothing other than official correspondence, official  docu-
ments  and articles  intended exclusively for official use.

3.   The  consular courier shall only be a national of  the sending State, and not be a
permanent resident of the receiving State.  He shall be provided with an  official document
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certifying his status.  He shall enjoy the same rights, facilities,  privileges and immunities
in the receiving State as enjoyed by a diplomatic courier.

4.    A consular bag may be entrusted to the captain of an aircraft or a vessel of the send-
ing State. But he shall be provided with an official document indicating the number of pack-
ages constituting the bag,  however,  he shall not be considered as a consular courier. By
arrangement with the appropriate authorities of the receiving State, a member of the con-
sular post may directly and freely collect the bag from or deliver it to him.

Article   32. Consular fees and charges

1.    A consular post may, in the territory of the receiving State,  levy fees and charges
for consular acts in accordance with the laws and regulations of the sending State.

2.   The fees and charges referred to in paragraph 1 of this Article and their receipts
shall be exempt from all dues and taxes of the receiving State.

3.   The receiving State shall permit a consular post to remit to the sending State the
income from the fees and charges referred to in paragraph 1 of this Article.

Article   33. Freedom of movement

Subject to the laws and regulations of the receiving State concerning zones entry into
which is prohibited or regulated, members of the consular post shall enjoy freedom of
movement and travel in that State.

Article   34. Personal inviolability of consular officers

The person of consular officers shall be inviolable, and they shall not be liable to de-
tention or arrest. The receiving State shall take appropriate measures to prevent any attack
on their freedom of person and dignity.

Article   35. Immunity from jurisdiction

1.   A consular officer shall be immune from the judicial or administrative jurisdiction
of the receiving State, except in civil proceedings:

(a)  arising out of a contract concluded by a consular officer in which he did not con-
tract expressly as an agent of the sending State;

(b)  by a third party for damage arising from an accident in the receiving State caused
by a vehicle, vessel or aircraft;

(c)   concerning private immovable  property  in   the receiving State,  unless a consular
officer is holding it in the capacity of representative of the sending State and for the pur-
poses of the consular post;

(d)  concerning private succession;

(e)  arising out of any professional or commercial activities in the receiving State by a
consular officer outside of his official functions.
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2.    The receiving State shall not take measures of execution against a consular officer
except in cases referred to in paragraph 1 of this Article. In the event of taking such mea-
sures  in such cases,   the inviolability of the person and residence of the consular officer
shall not be impaired.

3.   Members of the administrative and technical staff and of the service staff of the
consular post shall be immune from the jurisdiction of the judicial or administrative author-
ities of the receiving State in respect of any act in the performance of their functions, except
in the civil proceedings referred to in sub-paragraphs (a) and (b) of paragraph 1 of this Ar-
ticle.

Article  36. Liability to give evidence

1.    A consular officer is under no obligation to give evidence as a witness.

2.   A member of the administrative and technical staff or of the service staff of the
consular post may be called upon to give evidence in the course of judicial or administrative
proceedings of the receiving State. He shall not, except in the cases referred to in paragraph
3 of this Article, decline to give evidence.

3.   A member of the administrative and technical staff or of the service staff of the
consular post is under no obligation to give evidence concerning matters connected with
the exercise of their functions or to produce any official correspondence or documents re-
lating thereto.  He is entitled to decline to give evidence as expert witness with regard to
the law of the sending State.

4.    The competent authorities of the receiving State requiring the evidence of a mem-
ber of the administrative and technical staff or of the service staff of the consular  post shall
avoid interference with the performance of his functions. They may, when possible, take
such evidence at his residence or at the consular premises or accept a statement from him
in writing.

Article  37. Exemption from services and obligations

1.   A member of the consular post shall be exempt  in the receiving State from any
kind of personal services,  public services and military obligations.

2.   A consular officer and a member of the administrative and technical staff of the
consular post shall be exempt  from all obligations under the laws and regulations of the
receiving State concerning the registration of aliens and residence permits.

Article  38. Exemption of properties from taxation

1. The receiving State shall exempt the followings from all dues and taxes:

(a) consular premises and residences of the members of a consular post acquired in the
name of the sending State or  its representative and transactions or instruments related
thereto;

(b) consular facilities and means of transport acquired exclusively for official purposes
as well as their acquisition, possession or maintenance.
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2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply in respect of:

(a)   charges levied for specific services;

(b)  dues and taxes collectable under the laws  and regulations of the receiving State
from a person who concludes a contract with the sending State or its representative.

Article  39. Exemption of members of the consular post from taxation

1.    Consular officers and members  of the administrative and technical staff of the con-
sular post shall be exempt  from all national,  regional or municipal dues and taxes  of  the
receiving State on person or object, except:

(a)   indirect taxes of a kind which  are  normally incorporated in the price of commod-
ities or services;

(b)   dues and taxes on private immovable property situated in  the territory of the re-
ceiving State, subject to the provisions of paragraph 1 of Article 38 of this Convention;

(c)    estate and inheritance  duties  and  duties  on transfers,  subject to the provisions
of Article 43  of this Convention;

(d)   dues and taxes on private income other  than  the income acquired from their of-
ficial functions in the receiving State;

(e)    charges levied for specific services rendered;

(f)     registration, court or record fees, mortgage dues and stamp duties, subject to the
provisions of Article 38 of this Convention.

2.     Members of the service staff of the consular post shall be exempt from dues and
taxes in the receiving State on their wages which they receive for their services at the post.

Article  40. Exemption from customs duties and inspection

1.     The receiving State shall, in accordance with its laws and regulations,  permit entry
and exit of and grant exemption from all customs duties other than charges for storage, cart-
age and similar services, on:

(a)   articles for the official use of a consular post;

(b)   articles for the personal use of a consular officer;

(c)   articles imported at the time of first installation for the personal use of a member
of the administrative  and technical staff of the consular post,  including household articles
intended for his establishment.

2.    Articles referred to in sub-paragraphs (b) and (c)  of paragraph 1 of this Article
shall not exceed the quantities necessary for direct use by the person concerned.

3.    Personal baggage of a consular officer shall be exempt from customs inspection.
It may be inspected by the competent authorities of the receiving State only if there is seri-
ous reason to believe that it contains articles other than those referred to in sub-paragraph
(b) of paragraph 1 of this Article, or articles the import or export of which are prohibited
by the laws and regulations of the receiving State or which are subject to its quarantine laws
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and regulations. Such inspection shall be carried out in the presence of the consular officer
concerned or his representative.

Article  41. Privileges and immunities of family members

Family members of a consular officer and family members of a member of the admin-
istrative and technical staff of the consular post shall enjoy respectively the privileges and
immunities to which the consular officer and the member of the administrative and techni-
cal staff are respectively entitled under the provisions of this Convention. Family members
of a member of the service staff of the consular post shall enjoy the privileges and immu-
nities to which the member of service staff is entitled under paragraph 1 of Article 37 of
this Convention, except those who are nationals or permanent residents of the receiving
State, or who carry on any private gainful occupation in the receiving State.

Article   42. Persons who shall not enjoy privileges and immunities

1.    Members of the administrative and technical staff or of the service staff of the con-
sular post who are national  or permanent residents of the receiving State shall not enjoy
the privileges  and immunities provided for  in this Convention, subject to the provisions of
paragraph 3 of Article 36 of this Convention.

2.    Family members of the persons mentioned in paragraph  1 of this Article  shall not
enjoy the  privileges  and immunities provided for in this Convention.

Article  43. Estate of member of the consular post

In the event of the death of a member of a consular post or a member of his family, the
receiving State shall:

(a)   permit the export of the movable property of the deceased except any such prop-
erty acquired by the deceased in the territory of the receiving State the export of which was
prohibited at  the time of his death;

(b)   exempt the movable property of the deceased from estate duties and all duties con-
cerned.

Article  44. Beginning and end of privileges and immunities

1.    Every  member of the consular post shall enjoy the privileges and immunities pro-
vided in this Convention from the moment he enters the territory of the receiving State  on
proceeding to take up his post or, if already in its territory, from the moment  when he enters
on his duties  with the consular post.

2.    Family members of a member of the consular post shall enjoy the privileges and
immunities provided in this Convention from the date from which he enjoys privileges and
immunities, or from the date of their entry into the territory of the receiving State or from
the date of their becoming such family members in the case of their entry or becoming  such
family members after the date from which he enjoys privileges and immunities.
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3.    When the functions of a member of the consular post have come to an end,  his
privileges and immunities and those of his family members shall cease at the moment when
the person concerned leaves the receiving State or on the expiry of a reasonable period in
which to do so. The privileges  and immunities of the family members of a member of the
consular post shall come to an end when they cease to be the said family members. How-
ever if such persons intend to leave the receiving State within a reasonable period thereaf-
ter,  their privileges and immunities shall subsist until the time of their departure.

4.    In the event of the death of a member of the consular post,  his  family members
shall continue  to  enjoy  the privileges and immunities accorded to them until they leave
the receiving State or until the expiry of a reasonable period in which to do so.

Article   45.  Waiver of privileges and immunities

1.    The sending State may waiver any of the privileges and  immunities enjoyed by
the persons concerned under Articles 35 and 36 of this Convention. The waiver shall in all
cases be explicit and shall be communicated to the receiving State  in writing.

2.    The initiation of proceedings by a person in a matter where he might enjoy immu-
nity from jurisdiction  under  this Convention shall preclude him from invoking  immunity
from jurisdiction in respect of any counter-claim directly connected with the principal
claim.

3.    The waiver of immunity from jurisdiction for  the purposes of civil or administra-
tive proceedings shall not be deemed to imply the waiver of  immunity  from the execution
of judicial decision in respect of such execution, a separate waiver of immunity in writing
shall be necessary.

CHAPTER  V. GENERAL PROVISIONS

Article   46. Respect for the laws and regulations of the receiving State

1.   Without prejudice to their privileges and immunities, it is the duty of all persons
enjoying such privileges and immunities as provided in this Convention to respect the laws
and regulations of the receiving State, including those governing traffic control. They also
have the duty not to interfere in the internal affairs of the receiving State.

2.   Consular premises shall not be used for any purposes incompatible with the perfor-
mance of consular functions.

3.  A consular post, members of the consular post and their family members shall com-
ply with the laws and regulations of the receiving State concerning insurance of means of
transport.

4.  Members of the consular post who are sent  by  the sending State to the receiving
State shall not engage in any professional or commercial activities in the receiving State
other than their official functions.
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Article   47. Exercise of consular functions by diplomatic missions

1.    The diplomatic mission of the sending State in  the receiving State may perform
consular functions. The rights and obligations of  consular officers provided for  in  this
Convention shall apply to diplomatic personnel of the sending State charged with consular
functions.

2.    The diplomatic mission of the sending  State  shall notify the Foreign Ministry of
the receiving State of the names, nationality and ranks of the  diplomatic  personnel charged
with consular functions.

3.    Diplomatic personnel charged with consular functions shall continue to enjoy such
rights, facilities,   privileges and immunities as due to them by virtue of their diplomatic
status.

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS

Article   48. Ratification, entry into force and termination

1.    This Convention shall be subject to  ratification.  The exchange of instruments of
ratification shall take place in Vilnius. The present Convention shall enter into force after
the expiration of thirty days following the date of the exchange of instruments of ratifica-
tion.

2.   This Convention shall remain in force until the expiration of six months from the
date on which one of the Contracting Parties gives to the other Contracting Party written
notification of its intention to terminate the Convention.

Done in duplicate at Beijing on August 15, 1992 in the Lithuanian, Chinese and the
English languages, all three texts being equally authentic.

Plenipotentiary of the Republic of Lithuania:

Plenipotentiary of the People's Republic of China:
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[ LITHUANIAN TEXT — TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION -- TRADUCTION]

CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

La République de Lituanie et la République populaire de Chine,

Désireuses de développer leurs relations consulaires en vue de faciliter la protection
des droits et intérêts de leur nation et de leurs ressortissants, et de renforcer les relations
amicales et la coopération entre les deux pays,

Ont décidé de conclure la présente Convention consulaire et sont convenues de ce qui
suit :

CHAPITRE I. DÉFINITION

Article premier.  Définitions

Dans la présente Convention, les termes et expressions énoncés ci-après auront la si-
gnification suivante :

(a)    L'expression "poste consulaire" s'entend de tout consulat général, consulat, vice-
consulat ou agence consulaire;

(b)    L'expression "circonscription consulaire" s'entend du territoire attribué à un poste
consulaire pour l'exercice des fonctions consulaires;

(c)    L'expression "Chef du poste consulaire" s'entend du consul général, consul, vice-
consul ou agent consulaire chargé par l'État d'envoi, de diriger un poste consulaire;

(d)   L'expression "fonctionnaire consulaire" s'entend de toute personne, y compris le
Chef de poste consulaire, chargée en cette qualité de l'exercice de fonctions consulaires
dans un poste consulaire;

(e)    L'expression "membre du personnel administratif et technique du poste consulai-
re" s'entend de toute personne employée dans les services administratifs ou techniques d'un
poste consulaire;

(f)    L'expression "membre du personnel de service" s'entend de toute personne affec-
tée au service domestique d'un poste consulaire;

(g)   L'expression "membres du poste consulaire" s'entend des fonctionnaires consulai-
res, du personnel administratif et technique, et du personnel de service du poste consulaire;

(h)   L'expression "membres de la famille" s'entend du conjoint(e) d'un membre du pos-
te consulaire, ainsi que de leurs enfants mineurs vivant avec eux faisant partie du même mé-
nage;

(i)   L'expression "membre du personnel privé" s'entend de toute personne employée
au service privé d'un membre du poste consulaire;

(j)   L'expression "locaux consulaires" s'entend des bâtiments ou des parties de bâti-
ment et du terrain attenant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement
aux fins du poste consulaire;
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(k)  L'expression "archives consulaires" désigne tous les papiers, documents, cor-
respondance, livres, films, bandes magnétiques et registres du poste consulaire, ainsi que
les chiffres, codes, cartothèques et meubles destinés à les protéger et à les conserver;

(l)  L'expression "ressortissant de l'État d'envoi" désigne toute personne physique
ayant la nationalité de l'État d'envoi et, le cas échéant, également toute personne morale de
l'État d'envoi;

(m) L'expression "navire de l'État d'envoi" s'entend de tout navire navigant sous pa-
villon de l'État d'envoi en vertu de sa législation, à l'exclusion des navires militaires;

(n)  L'expression "aéronef de l'État d'envoi" s'entend de tout aéronef immatriculé dans
l'État d'envoi et portant les signes d'immatriculation de cet État, à l'exclusion des aéronefs
militaires.

CHAPITRE II. ÉTABLISSEMENT D'UN POSTE CONSULAIRE ET DÉSIGNATION DE SES MEMBRES

Article 2. Établissement d'un poste consulaire

1.   Un poste consulaire ne peut être établi par l'État d'envoi sur le territoire de l'État de
résidence qu'avec l'accord de cet État.

2.   La détermination du siège du poste consulaire, sa classe et la circonscription con-
sulaire, ainsi que toutes les modifications à cet égard, se feront en concertation entre l'État
d'envoi et l'État de résidence.

Article 3. Nomination et admission du Chef de poste consulaire

1.  L'État d'envoi transmettra à l'État de résidence, par les voies diplomatiques, une
note de désignation du Chef d'un poste consulaire. Cette note spécifiera le nom complet et
le rang du Chef du poste consulaire, du siège et de la classe du poste consulaire et la cir-
conscription consulaire.

2.   Dès réception de la note de désignation du Chef du poste consulaire, l'État de rési-
dence confirme la nomination dans une note, aussi rapidement que possible. Si l'État de ré-
sidence refuse sa confirmation, il n'est pas obligé de donner les raisons de ce refus.

3.  Le Chef d'un poste consulaire n'est admis à exercer ses fonctions qu'après la déli-
vrance par l'État de résidence d'une note de confirmation. Avant la note de confirmation, le
Chef du poste consulaire peut, avec l'autorisation de l'État de résidence, exercer ses fonc-
tions à titre provisoire.

4.   Après la confirmation de la nomination du Chef d'un poste consulaire ou l'autori-
sation d'exercer ses fonctions à titre provisoire, l'État de résidence informe immédiatement
les autorités compétentes de la circonscription consulaire et prend toutes les mesures né-
cessaires afin que le Chef du poste consulaire puisse exercer ses fonctions et bénéficier des
droits, facilités, privilèges et immunités prévus par la présente Convention.
753



Volume 2365, I-42646
Article 4. Exercice à titre temporaire des fonctions de Chef de poste consulaire

1.    Si pour une quelconque raison, le Chef d'un poste consulaire est empêché d'exercer
ses fonctions ou si son poste est temporairement vacant, l'État d'envoi peut désigner un
fonctionnaire du poste consulaire ou d'un autre poste consulaire dans l'État de résidence, ou
un fonctionnaire diplomatique de son ambassade dans l'État de résidence comme Chef du
poste consulaire faisant fonction. L'État d'envoi notifiera l'État de résidence, à l'avance, du
nom, prénom et du rang d'origine du Chef du poste consulaire faisant fonction.

2.   Le Chef d'un poste consulaire faisant fonction bénéficie des mêmes droits, facilités,
privilèges et immunités qu'un Chef de poste consulaire au titre de la présente Convention.

3.   Un fonctionnaire diplomatique désigné comme Chef d'un poste consulaire faisant
fonction continue à bénéficier des privilèges et immunités diplomatiques qui lui sont dus.

Article 5. Notifications des arrivées et départs

L'État d'envoi notifie par écrit et en temps opportun à l'État de résidence ce qui suit :

(a)  Les nom et prénoms, la nationalité et le rang d'un membre d'un poste consulaire,
la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la cessation de ses fonctions, ainsi que
tout changement intéressant son statut au cours de sa période de service au poste consulaire;

(b)  Les nom et prénoms, la nationalité et la date d'arrivée et de départ définitif d'un-
membre de la famille de tout membre du poste consulaire et le fait que toute personne de-
vienne ou cesse d'être membre de la famille;

(c)   Les nom et prénoms, la nationalité, fonction et la date d'arrivée et de départ défi-
nitif d'un membre du personnel privé.

Article 6. Cartes d'identité

Les autorités compétentes de l'État de résidence délivrent, conformément à sa régle-
mentation, les cartes d'identité nécessaires aux membres du poste consulaire et aux mem-
bres de leur famille, à l'exception de ceux qui sont ressortissants de l'État de résidence ou y
résident de manière permanente.

Article 7. Nationalité des membres du poste consulaire

1.    Un fonctionnaire consulaire doit être ressortissant de l'État d'envoi et ne pas résider
en permanence dans l'État de résidence.

2.   Les membres du personnel administratif et technique, ainsi que les membres du
personnel de service du poste consulaire, doivent être des ressortissants de l'État d'envoi ou
de l'État de résidence.
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Article 8. Personnes déclarées "non grata" 

1.   L'État de résidence peut à tout moment informer l'État d'envoi par la voie diploma-
tique qu'un membre du poste consulaire est "persona non grata" ou est inacceptable, sans
être obligé de fonder les motifs de sa décision.

2.   Dans le cas mentionné au paragraphe 1 du présent article, l'État d'envoi doit rappe-
ler la personne en cause ou mettre fin à ses fonctions au poste consulaire. Si l'État d'envoi
ne remplit pas ses obligations dans un délai raisonnable, l'État de résidence aura le droit de
retirer l'acceptation de la personne en cause ou de cesser de la considérer comme membre
du poste consulaire.

CHAPITRE III. FONCTIONS CONSULAIRES

Article 9. Dispositions générales

Le fonctionnaire consulaire a le droit d'exercer les fonctions suivantes :

(a)    Défendre les droits et intérêts de l'État d'envoi et ceux de ses ressortissants;

(b)   Poursuivre le développement de relations économiques, commerciales, scientifi-
ques et technologiques, culturelles et éducationnelles entre l'État d'envoi et l'État de rési-
dence et favoriser de toute autre manière les relations amicales et la coopération;

(c)   S'informer par tous les moyens licites des conditions de l'État de résidence dans le
domaine économique, commercial, scientifique et technologique, culturel, éducationnel et
autres, et faire rapport à ce sujet au Gouvernement de l'État d'envoi;

(d)  Exercer les autres fonctions autorisées par l'État d'envoi que n'interdisent pas les
lois et réglementations de l'État de résidence ou auxquelles l'État de résidence ne voit aucu-
ne objection.

Article 10. Demandes concernant la nationalité et l'état civil

1.    Un fonctionnaire consulaire a le droit :

(a)   De recevoir toute demande concernant la nationalité;

(b)   D'enregistrer les ressortissants de l'État d'envoi;

(c)   D'enregistrer les naissances et les décès des ressortissants de l'État d'envoi;

(d)  De traiter les formalités de mariage pour les ressortissants de l'État d'envoi et de
leur délivrer des certificats de mariage appropriés.

2.     Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne dispensent pas les person-
nes concernées de leur obligation de respecter les lois et règlements de l'État de résidence.

Article 11. Délivrance de passeports et visas

Un fonctionnaire consulaire a le droit :

(a)   De délivrer des passeports ou autres documents de voyage aux ressortissants de
l'État d'envoi et de valider ou invalider lesdits passeports ou documents;
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(b)    De délivrer des visas aux personnes qui se rendent dans ou passent par l'État d'en-
voi et de valider ou invalider lesdits visas.

Article 12. Certification et authentification

1.    Un fonctionnaire consulaire a le droit de :

(a)   Établir les documents d'une personne de toute nationalité destinés à être utilisés
dans l'État d'envoi, à la demande de cette personne;

(b)    Établir les documents d'un ressortissant de l'État d'envoi destinés à être utilisés en
dehors de l'État d'envoi, à la demande de ce ressortissant;

(c)   Traduire les documents dans la langue officielle de l'État d'envoi ou de l'État de
résidence et certifier que ces traductions sont conformes à leur original;

(d)   Exercer d'autres fonctions notariales autorisées par l'État d'envoi et auxquelles
l'État de résidence n'oppose pas d'objection;

(e)    Authentifier les signatures et sceaux sur les documents délivrés par les autorités
concernés de l'État d'envoi ou de l'État de résidence.

2.    S'ils sont utilisés dans l'État de résidence, les documents établis, certifiés ou
authentifiés par les fonctionnaires consulaires conformément aux lois et règlements de
l'État de résidence auront la même validité et les mêmes effets que les documents établis,
certifiés ou authentifiés par les autorités compétentes de l'État de résidence.

3.     Un fonctionnaire consulaire a le droit de recevoir ou de prendre en dépôt tempo-
raire les certificats et documents d'un ressortissant de l'État d'envoi pour autant que ce ne
soit pas incompatible avec les lois et règlements de l'État de résidence.

Article 13. Notification de détention, arrestation et visite

1.    Les autorités compétentes de l'État de résidence doivent avertir sans retard le poste
consulaire de l'État d'envoi de la détention, de l'arrestation ou de toute autre privation de
liberté dans la circonscription consulaire d'un ressortissant de l'État d'envoi.

2.   Un fonctionnaire consulaire a le droit de rendre visite à un ressortissant de l'État
d'envoi placé en détention, en état d'arrestation ou autrement privé de liberté, de converser
ou de communiquer avec lui et d'organiser son assistance juridique. Les autorités compé-
tentes de l'État de résidence prendront les dispositions nécessaires pour la visite audit res-
sortissant par un fonctionnaire consulaire dès que possible.

3.   Un fonctionnaire consulaire a le droit de rendre visite à un ressortissant de l'État
d'envoi qui purge une peine.

4.    Les autorités compétentes de l'État de résidence informent le ressortissant susmen-
tionné de l'État d'envoi des dispositions au titre des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.

5.    Le fonctionnaire consulaire observera les lois et règlements appropriés de l'État de
résidence dans l'exercice des fonctions prévues dans le présent article. Néanmoins, l'appli-
cation des lois et règlements concernés de l'État de résidence ne limitera en rien la mise en
application des droits prévus dans le présent article.
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Article 14. Tutelle et curatelle

1.   Les autorités compétentes de l'État de résidence communiqueront sans délai au pos-
te consulaire la nécessité de pourvoir à la tutelle ou la curatelle sur un ressortissant, notam-
ment un ressortissant mineur, de l'État d'envoi dans la circonscription consulaire, incapable
ou limité dans sa capacité d'agir en son propre nom.

2.  Le fonctionnaire consulaire a le droit de protéger, dans la mesure autorisée par les
lois et règlements de l'État de résidence, les droits et intérêts d'un ressortissant, notamment
un ressortissant mineur, de l'État d'envoi incapable ou limité dans sa capacité d'agir en son
propre nom et, s'il y a lieu, de recommander ou de désigner un tuteur ou un curateur pour
une telle personne et de superviser les activités de tutelle ou de curatelle.

Article 15. Aide aux ressortissants de l'État d'envoi

1.    Un fonctionnaire consulaire a le droit de :

(a)   Communiquer avec tout ressortissant de l'État d'envoi se trouvant dans la circons-
cription consulaire et de le rencontrer, et l'État de résidence n'entravera pas la communica-
tion entre les ressortissants de l'État d'envoi et le poste consulaire ni ne limitera leur accès
à ce dernier;

(b)   De vérifier les conditions de vie et de travail d'un ressortissant de l'État d'envoi
dans l'État de résidence et de lui fournir l'assistance nécessaire;

(c)   De demander aux autorités compétentes de l'État de résidence de vérifier le lieu
où se trouve un ressortissant de l'État d'envoi et les autorités compétentes de l'État de rési-
dence feront tout ce qui est en leur pouvoir pour fournir les informations pertinentes;

(d)    De recevoir pour les conserver temporairement les avoirs ou valeurs d'un ressor-
tissant de l'État d'envoi conformément aux lois et règlements de l'État de résidence.

2.     Au cas où un ressortissant de l'État d'envoi ne se trouverait pas dans le lieu ou
serait incapable pour toute autre raison de défendre ses droits et intérêts, le fonctionnaire
consulaire a le droit de le représenter devant les tribunaux et autres autorités compétentes
de l'État de résidence ou de lui procurer une représentation adéquate conformément aux lois
et règlements de l'État de résidence, jusqu'à ce qu'il désigne lui-même son représentant ou
puisse assurer seul la défense de ses droits et intérêts.

Article 16. Notification de décès

En cas de décès d'un ressortissant de l'État d'envoi survenu dans l'État de résidence, les
autorités compétentes de l'État de résidence en informeront le poste consulaire dès que pos-
sible et, à la demande du poste consulaire, ils lui délivreront un certificat de décès ou
d'autres documents analogues.
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Article 17. Fonctions concernant la succession

1.    Si un ressortissant décédé de l'État d'envoi laisse une succession dans l'État de ré-
sidence et qu'il n'y a pas d'héritier ou d'exécuteur testamentaire dans l'État de résidence, les
autorités compétentes de l'État de résidence en informeront le poste consulaire sans délai.

2.    Le fonctionnaire consulaire a le droit d'être présent à l'inventaire d'une succession
visée au paragraphe 1 du présent article et à sa mise sous scellés par les autorités compé-
tentes de l'État de résidence.

3.    Au cas où un ressortissant de l'État d'envoi aurait le droit d'hériter, en tant qu'hé-
ritier ou légataire, ou de recevoir une succession ou un legs d'une personne décédée de n'im-
porte quelle nationalité dans l'État de résidence et si cette personne ne se trouve pas sur le
territoire de l'État de résidence, les autorités compétentes de l'État de résidence informeront
le poste consulaire de cet héritage ou réception d'une succession ou legs par ladite personne.

4.    Si un ressortissant de l'État d'envoi dispose du droit ou revendique le droit à hériter
d'une succession dans l'État de résidence mais que ni lui-même ni son représentant ne sont
en mesure d'assister à la procédure d'héritage, un fonctionnaire consulaire peut, à titre per-
sonnel ou par sa représentation, représenter ce ressortissant auprès des autorités judiciaires
ou autres autorités compétentes de l'État de résidence.

5.    Le fonctionnaire consulaire a le droit, au nom d'un ressortissant de l'État d'envoi
qui n'est pas résident permanent de l'État de résidence, de recevoir dans l'État de résidence,
tout type de succession ou de legs de ce ressortissant afin de le transmettre à ce ressortis-
sant.

6.    Si un ressortissant de l'État d'envoi qui n'est pas résident permanent de l'État de
résidence vient à décéder dans cet État et s'il n'a aucun parent ou représentant dans l'État de
résidence, un fonctionnaire consulaire a le droit d'assurer immédiatement la garde provisoi-
re de tous les documents, de l'argent et des effets personnels du défunt afin de les transmet-
tre à son héritier, exécuteur testamentaire ou autres personnes autorisées à recevoir les
avoirs.

7.    Le fonctionnaire consulaire respectera les lois et règlements de l'État de résidence
dans l'exercice de ses fonctions visées aux paragraphes 4, 5 et 6 du présent article.

Article 18. Assistance aux navires de l'État d'envoi

1.    Un fonctionnaire consulaire a le droit de prêter assistance aux navires de l'État
d'envoi se trouvant dans les eaux territoriales ou intérieures de l'État de résidence, aux ca-
pitaines et membres d'équipage de ces navires, ainsi que :

(a)    De monter à bord d'un navire quand libre accès à terre lui a été accordé, d'inter-
roger le capitaine ou un quelconque membre de l'équipage, ainsi que d'obtenir des rensei-
gnements sur l'activité de ce navire, son voyage et la cargaison qu'il transporte;

(b)    D'enquêter sur tout accident survenu en cours de navigation, à condition que cela
ne porte pas atteinte au pouvoir des autorités compétentes de l'État de résidence;

(c)    De régler les litiges entre le capitaine et l'équipage concernant les questions de
salaire et les contrats de service;
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(d)    De recevoir la visite du capitaine ou tout membre d'équipage et, s'il y a lieu, de
prendre les mesures nécessaires pour assurer une assistance médicale ou le rapatriement;

(e)    De recevoir, examiner, établir, signer ou certifier les documents concernant un
navire;

(f)    De régler tout autre problème en rapport avec un navire, confié par les autorités
compétentes de l'État d'envoi.

2.    Le capitaine et les membres de l'équipage ont le droit de contacter un fonctionnaire
consulaire. Ils peuvent se rendre au poste consulaire, à condition de ne pas enfreindre les
lois et règlements de l'État de résidence concernant l'administration des ports et les
étrangers.

Article 19. Protection en cas d'actions coercitives contre un navire de l'État d'envoi

1.    Au cas où les tribunaux ou d'autres autorités compétentes de l'État de résidence ont
l'intention d'entreprendre des actions coercitives ou de mener une enquête officielle concer-
nant un navire ou à bord d'un navire de l'État d'envoi, ils notifieront en temps utile le poste
consulaire afin que le fonctionnaire consulaire ou son représentant puisse assister à la réa-
lisation de ces actions. Si, en cas d'urgence, la notification d'une telle intention en temps
utile est impossible, les autorités compétentes de l'État de résidence informent le poste con-
sulaire immédiatement après les actions entreprises et lui fournissent rapidement les détails
desdites actions, à la demande du fonctionnaire consulaire.

2.    Les dispositions du paragraphe 1 du présent article concernent les actions entre-
prises sur la terre ferme par les autorités compétentes de l'État de résidence, contre le capi-
taine du navire ou tout membre de l'équipage.

3.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas aux
inspections usuelles effectuées par les autorités compétentes de l'État de résidence et rela-
tives aux contrôles douaniers, à l'administration des ports, à la quarantaine ou aux contrôles
d'immigration, ainsi qu'à la prise de mesures destinées à protéger la sécurité de la naviga-
tion maritime ou à prévenir la pollution des eaux.

4.    Hormis à la demande ou avec le consentement du capitaine d'un navire de l'État
d'envoi ou d'un fonctionnaire consulaire, les autorités compétentes de l'État de résidence ne
peuvent se mêler des affaires internes du navire, si celui-ci ne trouble pas la tranquillité, la
sécurité et l'ordre public de l'État de résidence.

Article 20. Secours aux navires de l'État d'envoi ayant fait naufrage

1.    Si un navire de l'État d'envoi subit un accident dans les eaux territoriales ou inté-
rieures de l'État de résidence, les autorités compétentes de l'État de résidence communique-
ront sans retard au poste consulaire les mesures prises pour assurer le sauvetage des
personnes se trouvant à bord, du navire, de sa cargaison et autres biens qu'il renferme.

2.    Un fonctionnaire consulaire a le droit de prendre des mesures pour prêter assistan-
ce à tout navire de l'État d'envoi ayant fait naufrage, à son équipage et ses passagers, et de
demander l'aide des autorités de l'État de résidence à cet égard.
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3.    Si un navire de l'État d'envoi ayant fait naufrage, ses objets ou sa cargaison étaient
retrouvés sur le littoral ou débarqués dans un port de l'État de résidence et que ni le capitai-
ne ni le propriétaire du navire, ni aucun agent de la compagnie de navigation ou de sa com-
pagnie d'assurance n'est présent ou en mesure de prendre des mesures propres à les
conserver ou à en disposer, les autorités compétentes de l'État de résidence en informent le
poste consulaire dès que possible. Un fonctionnaire consulaire peut prendre les mesures ap-
propriées au nom du propriétaire du navire.

4.    Aucune taxe douanière ou autres charges similaires ne peuvent être perçues par
l'État de résidence pour la cargaison ou les biens d'un navire de l'État d'envoi ayant fait nau-
frage pour autant qu'ils ne soient pas vendus ou utilisés dans l'État de résidence.

Article 21. Aéronef de l'État d'envoi

Les dispositions de la présente Convention relatives aux navires de l'État d'envoi s'ap-
pliquent aux aéronefs de l'État d'envoi, à condition que cette application ne contrevienne
pas aux dispositions des Accords bilatéraux en vigueur entre l'État d'envoi et l'État de rési-
dence ou d'Accords multilatéraux dont les deux États sont signataires.

Article 22. Transmission de documents légaux

Un fonctionnaire consulaire a le droit de transmettre des documents judiciaires et
extra-judiciaires dans la mesure où les lois et règlements de l'État de résidence le permet-
tent, sous réserve de l'application des Accords existants entre l'État d'envoi et l'État de ré-
sidence.

Article 23. Territoire d'exercice des fonctions consulaires

Un fonctionnaire consulaire exerce les fonctions consulaires dans les limites de sa cir-
conscription consulaire. Moyennant l'accord de l'État de résidence, il a le droit d'exercer ses
fonctions également hors du territoire de la circonscription consulaire.

Article 24. Communication avec les autorités de l'État de résidence

Dans l'exercice de ses fonctions, un fonctionnaire consulaire peut s'adresser aux auto-
rités compétentes de sa circonscription consulaire et au besoin, aux autorités centrales com-
pétentes de l'État de résidence dans la mesure autorisée par les lois, règlements et usages de
l'État de résidence.

CHAPITRE IV. FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Article 25. Facilités accordées au poste consulaire

1.    L'État de résidence accorde au poste consulaire toutes les facilités pour l'accom-
plissement de ses fonctions.
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2.    L'État de résidence traitera les membres d'un poste consulaire avec l'attention qui
leur est due et prendra toutes les mesures appropriées pour garantir la bonne exécution des
fonctions de ces membres ainsi que leurs droits, facilités, privilèges et immunités au titre
de la présente Convention.

Article 26. Acquisition de locaux consulaires et résidences

1.    Dans la mesure autorisée par les lois et règlements de l'État de résidence, l'État
d'envoi ou son représentant a le droit :

(a)   D'acheter, louer ou acquérir de toute autre manière un immeuble ou une partie
d'immeuble et le terrain annexe à utiliser en guise de locaux consulaires et de résidences
des membres du poste consulaire, à l'exclusion des résidences des membres qui sont des
ressortissants ou résidents permanents de l'État de résidence;

(b)    De construire ou améliorer les bâtiments sur le terrain acquis.

2.     L'État de résidence est tenu d'assister l'État d'envoi dans l'acquisition de locaux
consulaires et, au besoin, dans l'acquisition de résidences appropriées pour les membres du
poste consulaire.

3.      Dans l'exercice des droits au titre du paragraphe 1 du présent article, l'État d'envoi
ou son représentant se conformera aux lois et règlements de l'État de résidence en ce qui
concerne le terrain, la construction et l'urbanisme.

Article 27. Usage du drapeau et de l'emblème nationaux

1.    L'État d'envoi aura le droit de placer sur les locaux consulaires son emblème na-
tional et la désignation du poste consulaire dans la langue de l'État d'envoi et de l'État de
résidence.

2.    L'État d'envoi a le droit d'arborer son drapeau national sur les locaux consulaires,
la résidence du Chef du poste consulaire et les moyens de transport utilisés pour l'exercice
de ses tâches officielles.

Article 28. Inviolabilité des locaux consulaires et des résidences des fonctionnaires          
consulaires

1.     Les locaux consulaires et les résidences des fonctionnaires consulaires sont invio-
lables. Les autorités de l'État de résidence n'ont pas le droit de pénétrer dans les locaux con-
sulaires et les résidences des fonctionnaires consulaires sans le consentement du Chef du
poste consulaire ou du Chef de la mission diplomatique de l'État d'envoi dans l'État de ré-
sidence, ou d'une personne désignée par l'un d'entre eux.

2.    L'État de résidence prendra toutes les mesures nécessaires à la protection des lo-
caux consulaires et des résidences des fonctionnaires consulaires contre toute invasion ou
dommage et à la prévention de tout trouble de la paix du poste consulaire ou amoindrisse-
ment de sa dignité.
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Article 29. Immunité contre la réquisition des locaux consulaires

Les locaux consulaires, leur mobilier, leurs biens et les moyens de transport du poste
consulaire jouissent de l'immunité contre tous les types de réquisition.

Article 30. Inviolabilité des archives consulaires

Les archives consulaires sont inviolables, à tout moment et en quelque lieu qu'elles se
trouvent.

Article 31. Liberté de communication

1.    L'État de résidence permettra et protégera la liberté de communication du poste
consulaire pour toutes les fins officielles. Lors de communications avec le Gouvernement,
les missions diplomatiques et d'autres postes consulaires de l'État d'envoi, le poste consu-
laire a le droit d'utiliser tous les moyens appropriés, y compris les dépêches chiffrées ou
codées, les courriers diplomatiques ou consulaires ou les valises diplomatiques ou consu-
laires. Toutefois, le poste consulaire ne peut installer et utiliser un émetteur radio qu'avec
l'accord de l'État de résidence.

2.    La correspondance officielle du poste consulaire est inviolable. La valise consu-
laire ne sera ni ouverte ni retenue. La valise consulaire doit porter les signes extérieurs vi-
sibles indiquant son caractère et ne doit contenir que la correspondance officielle, les
documents officiels et les objets destinés exclusivement à un usage officiel.

3.    Le courrier consulaire doit être un ressortissant de l'État d'envoi et non une person-
ne résidant en permanence dans l'État de résidence. Un document officiel certifiant son sta-
tut lui sera délivré. Il jouit des mêmes droits, facilités, privilèges et immunités dans l'État
de résidence que ceux accordés à un courrier diplomatique.

4.    Une valise consulaire peut être confiée au commandant d'un aéronef ou d'un navire
de l'État d'envoi, qui doit être porteur d'un document officiel indiquant le nombre de colis
constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier consulaire. Par arrange-
ment avec les autorités compétentes de l'État de résidence, un membre du poste consulaire
peut directement et librement lui confier la valise ou la recevoir de ses mains.

Article 32. Taxes et droits consulaires

1.    Un poste consulaire a le droit de percevoir, sur le territoire de l'État de résidence,
des taxes et des droits pour actes consulaires, conformément aux lois et règlements de l'État
d'envoi.

2.    Les taxes et droits mentionnés au paragraphe  l du présent article et leur perception
seront exempts de tous impôts et taxes de l'État de résidence.

3.    L'État de résidence autorisera un poste consulaire à remettre à l'État d'envoi le
revenu des taxes et droits visés au paragraphe 1 du présent article.
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Article 33. Liberté de mouvement

Dans la mesure où cela n'enfreint pas les lois et règlements de l'État de résidence rela-
tifs aux zones dont l'accès est interdit ou réglementé, les membres du poste consulaire bé-
néficieront de la liberté de mouvement et de déplacement dans cet État.

Article 34. Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires

La personne des fonctionnaires consulaires sera inviolable et ils ne peuvent être mis en
état d'arrestation ni soumis à aucune forme de détention. L'État de résidence prend les me-
sures adéquates pour prévenir toute atteinte à leur liberté ou à leur dignité.

Article 35. Immunité de juridiction

1.    Le fonctionnaire consulaire n'est pas justiciable des autorités judiciaires ou admi-
nistratives de l'État de résidence, sauf dans les actions civiles :

(a)    Résultant de la conclusion d'un contrat passé par un fonctionnaire consulaire qu'il
n'a pas conclu expressément en tant que mandataire de l'État d'envoi;

(b)    Intentées par un tiers pour un dommage résultant d'un accident causé dans l'État
de résidence par un véhicule, un navire ou un aéronef;

(c)    Concernant des biens immobiliers privés dans l'État de résidence, sauf si le fonc-
tionnaire consulaire le détient en sa qualité de représentant de l'État d'envoi et aux fins du
poste consulaire;

(d)    Concernant une succession privée;

(e)    Résultant de toutes activités professionnelles ou commerciales dans l'État de ré-
sidence par un fonctionnaire consulaire en dehors de ses fonctions officielles.

2.    L'État de résidence ne prendra pas de mesures d'exécution contre un fonctionnaire
consulaire hormis dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article. Dans l'éventualité
où des mesures sont prises dans ces cas, l'inviolabilité de la personne et de la résidence du
fonctionnaire consulaire ne sera pas compromise.

3.   Les membres du personnel administratif et technique ainsi que du personnel de ser-
vice du poste consulaire ne sont pas justiciables des autorités judiciaires ou administratives
de l'État de résidence, en ce qui concerne tout acte dans l'exercice de leurs fonctions, à l'ex-
ception des actions civiles visées aux alinéas (a) et (b) du paragraphe 1 du présent article.

Article 36. Obligation de répondre comme témoin

1.    Le fonctionnaire consulaire n'est pas tenu de répondre comme témoin.

2.    Un membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service du
poste consulaire peut être appelé à répondre comme témoin au cours de procédures judi-
ciaires ou administratives de l'État de résidence. Il ne doit pas refuser de répondre comme
témoin, si ce n'est dans les cas mentionnés au paragraphe 3 du présent article.
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3.    Un membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service du
poste consulaire n'est pas tenu de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de ses fonc-
tions et de produire la correspondance officielle ou les documents officiels relatifs. Il a le
droit de refuser de témoigner en tant qu'expert sur la législation de l'État d'envoi.

4.    Les autorités compétentes de l'État de résidence qui requièrent le témoignage d'un
membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service du poste con-
sulaire ne doivent pas gêner cette personne dans l'accomplissement de ses fonctions. Ces
autorités peuvent recueillir son témoignage à sa résidence ou au poste consulaire, ou accep-
ter une déclaration écrite de sa part, toutes les fois que cela est possible.

Article 37. Exemption de services et obligations

1.    Un membre d'un poste consulaire est exempt dans l'État de résidence de toutes les
obligations personnelles d'intérêt public et des charges militaires.

2.    Un fonctionnaire consulaire et un membre du personnel administratif et technique
du poste consulaire sont exempts de toutes les exigences prévues par les lois et règlements
de l'État de résidence en matière d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

Article 38. Exemption fiscale des propriétés

1.    L'État de résidence exempte de tous impôts et taxes :

(a)       Les locaux consulaires et les résidences des membres du poste consulaire acquis
au nom de l'État d'envoi ou de son représentant ainsi que les transactions ou instruments
afférents;

(b)    Les facilités consulaires et moyens de transport acquis exclusivement aux fins
officielles ainsi que leur acquisition, leur possession ou leur conservation.

2.    Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas en ce qui
concerne :

(a)      Les impôts et taxes prélevés en qualité de paiement pour les services spécifiques;

(b)    Les impôts et taxes recouvrables en vertu des lois et règlements de l'État de rési-
dence d'une personne qui conclut un contrat avec l'État d'envoi ou son représentant.

Article 39. Exemption fiscale des membres d'un poste consulaire

l.     Les fonctionnaires consulaires et les membres du personnel administratif et tech-
nique du poste consulaire sont exempts de tous impôts et taxes nationales, régionales ou
municipales de l'État de résidence sur les personnes et les objets, à l'exception :

(a)    Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont normalement incorporés dans
le prix des marchandises ou services;

(b)    Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur le territoire de l'État
de résidence, sous réserve des dérogations prévues au paragraphe 1 de l'article 38 de la pré-
sente Convention;
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(c)   Des taxes et droits de succession et des impôts relatifs à la mutation de propriété
sous réserve des dérogations prévues à l'article 43 de la présente Convention;

(d)   Des impôts et taxes sur les revenus privés autres que les revenus acquis en vertu
de leurs fonctions officielles dans l'État de résidence;

(e)   Des taxes prélevées pour des services spécifiques;

(f)    Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de timbre, sous réserve des
dérogations prévues par les dispositions de l'article 38 de la présente Convention.

2.    Les membres du personnel de service du poste consulaire sont exempts, dans l'État
de résidence des impôts, taxes et droits sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leur fonc-
tion au poste consulaire.

Article 40. Exemption des droits de douane et de visite douanière

1.    Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut adopter, l'État de
résidence autorise l'entrée et accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes et autres
redevances connexes autres que frais d'entrepôt, de transport et frais afférents à des services
analogues pour :

(a)    Les objets destinés à l'usage officiel du poste consulaire;

(b)    Les objets destinés à l'usage personnel du fonctionnaire consulaire;

(c)    Les objets importés lors de la première installation à l'usage personnel d'un mem-
bre du personnel administratif et technique du poste consulaire, y compris les articles mé-
nagers destinés à son installation.

2.    Les objets mentionnés aux alinéas (b) et (c) du paragraphe 1 du présent Article ne
doivent pas dépasser les quantités nécessaires pour leur utilisation personnelle par les inté-
ressés.

3.  Les bagages personnels du fonctionnaire consulaire sont exemptés de la visite doua-
nière. Ils ne peuvent être contrôlés par les autorités compétentes de l'État de résidence que
s'il y a de sérieux motifs de supposer qu'ils contiennent des objets autres que ceux mention-
nés à l'alinéa (b) du paragraphe 1 du présent article ou des objets dont l'importation ou l'ex-
portation est interdite par les lois et règlements de l'État de résidence ou soumise à ses lois
et règlements de quarantaine. Dans ce cas, la visite a lieu en présence du fonctionnaire con-
sulaire concerné ou de son représentant.

Article 41. Privilèges et immunités des membres de la famille

Les membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire et les membres de la famille
d'un membre du personnel administratif et technique du poste consulaire bénéficient res-
pectivement des privilèges et immunités auxquels le fonctionnaire consulaire et le membre
du personnel administratif et technique ont droit en vertu des dispositions de la présente
Convention; les membres de la famille d'un membre du personnel de service du poste con-
sulaire bénéficient des privilèges et immunités auxquels le membre du personnel de service
a droit en vertu du paragraphe 1 de l'article 37 de la présente Convention, à l'exception de
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ceux qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l'État de résidence, ou qui
y exercent une activité professionnelle privée rémunérée.

Article 42. Personnes ne bénéficiant pas des privilèges et immunités

1.    Les membres du personnel administratif et technique ou du personnel de service
du poste consulaire qui sont des ressortissants de l'État de résidence ou y résident en per-
manence ne bénéficient pas des privilèges et immunités prévus par la présente Convention,
sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l'article 36 de la présente Convention.

2.    Les membres de la famille des personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent
article ne bénéficient pas des privilèges et immunités prévus par la présente Convention.

Article 43. Succession d'un membre du poste consulaire

En cas de décès d'un membre d'un poste consulaire ou d'un membre de sa famille, l'État
de résidence :

(a)    Permet l'exportation des biens mobiliers du défunt à l'exception des biens acquis
par le défunt dans le territoire de l'État de résidence, dont l'exportation était interdite au mo-
ment de son décès;

(b)    Exempte les biens mobiliers du défunt de droits de succession et de tous droits
concernés.

Article 44. Début et fin des privilèges et immunités

1.    Chaque membre du poste consulaire bénéficie des privilèges et immunités prévus
par la présente Convention dès le moment où il entre dans le territoire de l'État de résidence
pour venir occuper son poste ou, s'il est déjà dans le territoire, à partir du moment où il entre
en fonction au poste consulaire.

2.    Les membres de la famille d'un membre du poste consulaire bénéficient des privi-
lèges et immunités prévus dans la présente Convention à partir de la date à laquelle il jouit
des privilèges et immunités, de la date de leur entrée sur le territoire de l'État de résidence
ou de la date à laquelle ils deviennent membres de la famille si leur entrée ou leur qualité
de membres de la famille est postérieure à la date à partir de laquelle il jouit des privilèges
et immunités.

3.    Lorsque les fonctions d'un membre du poste consulaire prennent fin, ses privilèges
et immunités ainsi que ceux des membres de sa famille prennent fin au moment où la per-
sonne concernée quitte l'État de résidence ou à l'expiration du délai raisonnable pour ce fai-
re. Les privilèges et immunités des membres de la famille d'un membre du poste consulaire
prennent fin quand ils cessent d'être membres de cette famille. Néanmoins, si ces personnes
ont l'intention de quitter l'État de résidence dans un délai raisonnable après cela, leurs pri-
vilèges et immunités subsistent jusqu'au moment de leur départ.

4.    En cas de décès d'un membre du poste consulaire, les membres de sa famille con-
tinuent à bénéficier des privilèges et immunités qui leur étaient accordés jusqu'à ce qu'ils
quittent l'État de résidence ou jusqu'à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire.
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Article 45. Refus des privilèges et immunités

1.    L'État d'envoi peut refuser tous privilèges et immunités dont bénéficient les per-
sonnes visées en vertu des articles 35 et 36 de la présente Convention. Dans tous les cas, un
tel refus doit être clairement exprimé et communiqué à l'État de résidence par écrit.

2.    La présentation par un quelconque individu d'une demande portant sur une affaire
pour laquelle il aurait dû bénéficier de l'immunité de juridiction, conformément à la présen-
te Convention, prive cet individu du droit d'invoquer cette immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à la demande principale.

3.    La renonciation à l'immunité de juridiction pour une action civile ou administrative
n'est pas censée impliquer la renonciation à l'immunité quant à l'exécution du jugement en
ce qui concerne cette exécution, une renonciation distincte écrite sera nécessaire.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 46. Respect des lois et règlements de l'État de résidence

1.    Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes qui bénéfi-
cient des privilèges et immunités prévus par la présente Convention ont le devoir de res-
pecter les lois et règlements de l'État de résidence, y compris les règles de circulation
routière. Elles ont également le devoir de ne pas s'ingérer dans les affaires intérieures de
l'État de résidence.

2.  Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d'une manière incompatible avec
l'exercice des fonctions consulaires.

3.   Le poste consulaire, les membres du poste consulaire et les membres de leurs fa-
milles se conformeront aux lois et règlements de l'État de résidence en matière d'assurance
des moyens de transport.

4.    Les membres du poste consulaire envoyés par l'État d'envoi dans l'État de résiden-
ce ne peuvent exercer aucune activité professionnelle ou commerciale dans l'État de rési-
dence autre que leurs fonctions officielles.

Article 47. Exercice de fonctions consulaires par les missions diplomatiques

1.    La mission diplomatique de l'État d'envoi dans l'État de résidence peut exercer des
fonctions consulaires. Les droits et obligations des fonctionnaires consulaires prévus dans
la présente Convention s'appliquent au personnel diplomatique de l'État d'envoi chargé de
fonctions consulaires.

2.  La mission diplomatique de l'État d'envoi notifiera au Ministère des affaires étran-
gères de l'État de résidence les noms, la nationalité et les rangs du personnel diplomatique
chargé de fonctions consulaires.

3.    Le personnel diplomatique chargé des fonctions consulaires continue de jouir des
droits, facilités, privilèges et immunités qui leur sont dus en vertu de leur statut diplomati-
que.
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 48. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation

1.    La présente Convention sera soumise à ratification. L'échange des instruments de
ratification aura lieu à Vilnius. La présente Convention entrera en vigueur trente jours après
la date de l'échange des instruments de ratification.

2.    La présente Convention restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un délai de six
mois à dater du jour où l'une des Parties contractantes notifie par écrit à l'autre Partie con-
tractante sa décision de dénoncer la présente Convention.

Fait en double exemplaire à Beijing le 15 août 1992, en langues lituanienne, chinoise
et anglaise, les trois textes faisant également foi.

Le Plénipotentiaire de la République de Lituanie :

Le Plénipotentiaire de la République populaire de Chine :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED ARAB EMIRATES AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF Q...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED ARAB EMIRATES AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF Q...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED ARAB EMIRATES AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF Q...
	The Governments of the United Arab Emirates and the State of Qatar (each a "Government" or "State...
	Considering their common desire to consolidate good neighborly relations between them and to stre...
	Desiring to extend their cooperation with respect to the transportation of Gas via the Pipeline;
	Recognising the desirability of transporting to the United Arab Emirates as economically as possi...
	Desiring to facilitate the construction and operation of the Pipeline between the State of Qatar ...
	Recalling the Agreement on Settlement of Maritime Boundary Lines and Sovereign Rights over Island...
	Recalling the Export Pipeline Agreement between the Government of the State of Qatar and Dolphin ...
	Recalling Emiri Decree No. 13 of the year 2002 issued by H. H. Sheikh Hamad Bin Khalifa Al-Thani,...
	Recalling Emiri Decree No. 8 of the year 2002 issued by H. H. Sheikh Khalifa Bin Zayed Al-Nahyan,...
	Recalling the letter, dated December 19, 2001, from H.H. Sheikh Hamdan Bin Zayed Al-Nahyan, Minis...
	Hereby agree as follows:
	Article (I). Definitions
	In this Agreement, each of the following terms shall have the meaning set out below:
	"Agreement" means this Agreement between the Government of the United Arab Emirates and the Gover...
	"Authorisation" means any consent, licence, permit, authorisation, easement, right of way, or any...
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	"Dolphin Energy Limited" means Dolphin Energy Limited, a limited liability company organised unde...
	"Gas" means any hydrocarbon (or mixture of hydrocarbons and other gases) which is predominantly i...
	"Pipeline" means the gas transmission pipeline, including compression facilities, extending from ...
	Article (II). Purpose
	The Governments have reached this Agreement for the following purposes:
	2.01. To facilitate the construction and operation of the Pipeline between the State of Qatar and...
	2.02. To facilitate the optimal utilization of the Pipeline for the mutual benefit of the United ...
	2.03. To provide for a mechanism by which the Governments can address issues arising from the con...
	Article (III). Pipeline Authorizations
	3.01. Subject to paragraphs 3.02 and 3.03, neither Government shall object to the construction an...
	3.02. Each part of the Pipeline shall be constructed in accordance with the legal requirements of...
	3.03. Each Government shall, as soon as practicable and in accordance with and subject to its law...
	3.04. No Authorisation referred to in this Article III shall be revoked, altered, modified or rei...
	3.05. Each Government shall pass such laws as may be reasonably necessary to facilitate the const...
	Article (IV). Owner and Operator of the Pipeline
	4.01. At the time of signature of this Agreement, the owner and operator of the Pipeline is Dolph...
	4.02. Any change of owner and/or operator of the Pipeline or any part thereof shall be subject to...
	4.03. The owner and operator of the Pipeline shall be subject to the legislative requirements of ...
	Article (V). Safety; Environmental Protection
	5.01. Each Government shall have the right to determine, in accordance with its own laws, the saf...
	5.02. Without prejudice to paragraph 5.01, each Government undertakes, in accordance with and sub...
	5.03. Without prejudice to paragraph 5.01, the competent authorities of the two Governments shall...
	5.04. The competent authorities of both Governments shall consult one another on the manner in wh...
	5.05. In the event there arises any discrepancy, conflict or inconsistency between each Governmen...
	Article (VI). Inspections
	6.01. Each Government shall take steps to ensure that safety or pollution inspectors appointed by...
	6.02. Each Government affirms that it has responsibility for all inspections of the part of the P...
	6.03. Following a request by an inspector of one Government (the "visiting inspector") to the com...
	6.04. Each Government shall ensure that if it is informed or if it becomes apparent to it (whethe...
	6.05. The competent authorities of the two Governments shall consult one another and agree [on] p...
	Article (VII). Security Arrangements
	7.01. Each Government shall exchange information on likely threats to, or security incidents rela...
	7.02. The competent authorities of each Government for security shall consult one another with a ...
	Article (VIII). Abandonment
	8.01. Each Government shall ensure that the abandonment of the Pipeline, or any part thereof, sha...
	8.02. Each Government shall, on receipt of any proposal for abandonment of the Pipeline, or any p...
	8.03. Subject to paragraph 8.01, if no potential further economic use is identified, the two Gove...
	Article (IX). Exchange of Information
	9.01. Both Governments shall ensure a free flow of information between them about matters relatin...
	9.02. Any information supplied by one Government to the other under paragraph 9.01 shall not be f...
	Article (X). The Joint UAE-Qatar Pipeline Commission
	10.01. A Commission, called the "Joint UAE-Qatar Pipeline Commission", shall be established for t...
	10.02. The functions of the Commission, which shall include that of considering matters referred ...
	Article (XI). Settlement of Disputes
	11.01. Any disputes about the interpretation or application of this Agreement shall be resolved t...
	Article (XII). Law and Jurisdiction
	12.01. Nothing in this Agreement shall be interpreted as affecting the jurisdiction which each St...
	12.02. Nothing in this Agreement shall be interpreted as prejudicing or restricting the applicati...
	Article (XIII). Amendments and Modifications
	13.01. This Agreement may be amended or modified through mutual memoranda made between the two St...
	Article (XIV). Entry into Force
	14.01. This Agreement shall enter into force on the day on which each Government shall have notif...
	In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto by their respective Governments, have...
	Done in two originals in the City of Abu Dhabi on 12 Sha'ban 1425, corresponding to 26 September ...
	For the Government of the United Arab Emirates:
	Hamdan Bin Zayed Al Nahyan
	Deputy Prime Minister
	Minister of State for Foreign Affairs
	For the Government of the State of Qatar:
	Abdulla Bin Hamad Al-Attiyah
	Second Deputy Premier Minister of Energy and Industry
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR CONCER...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR CONCER...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR CONCER...
	Les Gouvernements des Émirats arabes unis et de l'État du Qatar (dénommés individuellement un "Go...
	Considérant leur volonté commune de consolider leurs bonnes relations de voisinage et de renforce...
	Désireux d'étendre leur coopération dans le domaine du transport de gaz par le biais du gazoduc;
	Reconnaissant l'utilité de transporter du gaz extrait du Champ Nord de l'État du Qatar vers les É...
	Désireux de faciliter la construction et l'exploitation du gazoduc entre l'État du Qatar et les É...
	Rappelant l'Accord sur le règlement des frontières maritimes et des droits souverains entre Abou ...
	Rappelant le Contrat d'exportation par gazoduc conclu entre le Gouvernement de l'État du Qatar et...
	Rappelant le Décret émirien no 13 de l'année 2002 publié par Son Altesse Cheikh Hamad bin Khalifa...
	Rappelant le Décret émirien no 8 de l'année 2002 publié par Son Altesse Cheikh Khalifa bin Zayed ...
	Rappelant le courrier, daté du 19 décembre 2001, de Son Altesse Cheikh Hamdan bin Zayed Al-Nahyan...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Dans le présent Accord, tous les termes et expressions suivants auront la signification précisée ...
	"Accord" signifiera l'Accord entre le Gouvernement des Émirats arabes unis et le Gouvernement de ...
	"Autorisation" signifiera tout consentement, licence, permis, autorisation, servitude, emprise, o...
	"Commission" signifiera la Commission conjointe sur le Gazoduc EAU - Qatar créée au titre de l'Ar...
	"Dolphin Energy Limited" signifiera Dolphin Energy Limited, une société par actions à responsabil...
	"Gaz" signifiera tout hydrocarbure (ou tout mélange d'hydrocarbures et d'autres gaz), qui se trou...
	"Gazoduc" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les installations de com...
	Article II. Objet
	Les Gouvernements ont conclu le présent Accord pour les motifs suivants :
	2.01. Faciliter la construction et l'exploitation du gazoduc entre l'État du Qatar et les Émirats...
	2.02. Faciliter l'utilisation optimale du gazoduc au profit réciproque des Émirats arabes unis et...
	2.02. Prévoir un mécanisme par le biais duquel les Gouvernements pourront aborder des questions d...
	Article III. Autorisations pour le gazoduc
	3.01. Sous réserve des paragraphes 3.02 et 3.03, aucun des deux Gouvernements ne s'opposera à l'i...
	3.02. Chaque partie du gazoduc sera posée dans le respect des exigences légales de la juridiction...
	3.03. Chaque Gouvernement, dans les meilleurs délais possibles, conformément à et dans le respect...
	3.04. Aucune autorisation mentionnée dans le présent Article III ne sera révoquée, altérée, modif...
	3.05. Chaque Gouvernement adoptera toutes les lois susceptibles de s'avérer raisonnablement néces...
	Article IV. Propriétaire et opérateur du gazoduc
	4.01. Au moment de la signature du présent Accord, le propriétaire et l'opérateur du gazoduc sera...
	4.02. Tout changement de propriétaire et/ou d'opérateur de tout ou partie d'un gazoduc sera soumi...
	4.03. Le propriétaire et l'opérateur du gazoduc seront soumis aux exigences législatives en vigue...
	Article V. Sécurité; protection de l'environnement
	5.01. Chaque Gouvernement aura le droit de déterminer, conformément à sa propre législation, les ...
	5.02. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5.01, chaque Gouvernement s'engage, en vertu ...
	5.03. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5.01, les Autorités compétentes de chacun des...
	5.04. Les autorités compétentes de chacun des deux Gouvernements se consulteront mutuellement qua...
	5.05. Dans l'éventualité de la constatation de toute divergence, de tout conflit ou de toute inco...
	Article VI. Inspections
	6.01. Chaque Gouvernement prendra les mesures nécessaires afin de s'assurer que les inspecteurs c...
	6.02. Chaque Gouvernement affirme qu'il est le seul responsable de toutes les inspections afféren...
	6.03. À la suite d'une demande présentée par un inspecteur d'un Gouvernement ("l'inspecteur visit...
	6.04. Chaque Gouvernement s'engage, s'il est informé ou s'il se rend compte (par l'intermédiaire ...
	6.05. Les autorités compétentes des deux Gouvernements se consulteront et conviendront de mesures...
	Article VII. Arrangements en matière de sécurité
	7.01. Chaque Gouvernement échangera des informations sur les menaces potentielles ou sur les inci...
	7.02. Les autorités compétentes en matière de sécurité de chaque Gouvernement se consulteront, pé...
	Article VIII. Abandon
	8.01. Chaque Gouvernement veillera à ce que l'abandon de tout ou partie du gazoduc soit entrepris...
	8.02. Dès la réception de toute proposition d'abandon du gazoduc ou d'une partie quelconque de ce...
	8.03. Sous réserve du paragraphe 8.01, si aucune utilisation potentiellement rentable n'est ident...
	Si ces dispositions ne sont pas uniformes sur la longueur totale du gazoduc, chaque Gouvernement ...
	Article IX. Échange d'informations
	9.01. Les deux Gouvernements mettront tout en oeuvre en vue d'assurer la liberté des échanges de ...
	9.02. Toute information fournie par un Gouvernement à l'autre au titre du paragraphe 9.01 ne sera...
	Article X. La Commission conjointe sur le gazoduc EAU-Qatar
	10.01. Une Commission, dénommée “la Commission conjointe sur le gazoduc EAU-Qatar”, sera créée af...
	10.02. Les fonctions de la Commission, qui porteront entre autres choses sur l'examen des questio...
	Article XI. Règlement des différends
	11.01. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord sera tranch...
	Article IX. Droit applicable et compétence
	12.01. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant atteinte à la compé...
	12.02. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme entravant ou limitant l'app...
	Article XIII. Amendements et modifications
	13.01. Le présent Accord pourra être amendé ou modifié par l'échange de notes mutuelles entre les...
	Article XIV. Entrée en vigueur
	14.01. Le présent Accord entrera en vigueur le jour auquel chaque Gouvernement aura notifié par é...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements respectifs, o...
	Fait en deux exemplaires originaux dans la ville d'Abou Dhabi le 12 Shaban 1425, correspondant au...
	Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
	Le Vice-premier Ministre,
	Ministre d'État des Affaires étrangères,
	Hamdan Bin Zayed Al Nahyan
	Pour le Gouvernement de l'État du Qatar :
	Le Second Vice-premier Ministre,
	Ministre de l'Énergie et de l'Industrie,
	Abdulla Bin Hamad Al-Attiyah
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT D'OMAN CONCER...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT D'OMAN CONCER...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT D'OMAN CONCER...
	Les Gouvernements des Émirats arabes unis et du sultanat d'Oman (dénommés individuellement un "Go...
	Considérant leur volonté commune de consolider leurs bonnes relations de voisinage et de renforce...
	Désireux d'étendre leur coopération dans le domaine du transport de gaz par gazoducs;
	Reconnaissant l'utilité de transporter du gaz entre les deux États de la manière la plus économiq...
	Désireux de faciliter la construction et l'exploitation des gazoducs entre les Émirats arabes uni...
	Rappelant l'Accord frontalier conclu entre les Émirats arabes unis et le sultanat d'Oman à propos...
	Rappelant en outre le Contrat d'achat et de vente de gaz conclu entre Oman Oil Company S.A.O.C., ...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Dans le présent Accord, tous les termes et expressions suivants auront la signification précisée ...
	"Accord" signifiera l'Accord entre le Gouvernement des Émirats arabes unis et le Gouvernement du ...
	"Autorisation" signifiera tout consentement, licence, permis, autorisation, servitude, emprise, o...
	"Dolphin Energy Limited" signifiera Dolphin Energy Limited, une société par actions à responsabil...
	"Gazoduc Dolphin" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les installation...
	"Juridiction" signifiera les limites et la portée de l'exercice de la suprématie par un État sur ...
	"Gaz" signifiera tout hydrocarbure (ou mélange d'hydrocarbures et d'autres gaz), qui se trouve es...
	"Gazoduc OGC" signifiera les installations de transmission du gaz, y compris les installations de...
	"Oman Gas Company S.A.O.C." signifiera Oman Gas Company, une société par actions de type fermé, r...
	"Gazoduc" signifiera tous les gazoducs et tous les actifs y afférents, qui sont situés dans la Ju...
	Article II. Objet
	Les Gouvernements ont conclu le présent Accord aux motifs suivants :
	2.1. Faciliter la construction et l'exploitation des gazoducs entre les Émirats arabes unis et le...
	2.2. Organiser une coopération mutuelle entre les Gouvernements dans le domaine des hydrocarbures...
	Article III. Autorisations pour le gazoduc
	3.1. Sous réserve des paragraphes 3.2. et 3.3., les deux Gouvernements faciliteront la constructi...
	3.2. Chaque partie des gazoducs sera posée dans le respect des exigences légales de la juridictio...
	3.3. Chaque Gouvernement, dans les meilleurs délais possibles, conformément à et dans le respect ...
	3.4. Chaque Gouvernement notifiera à l'autre Gouvernement, dans les meilleurs délais possibles, t...
	Article IV. Propriétaire et opérateur des gazoducs
	4.1. Au moment de la signature du présent Accord, le propriétaire et l'opérateur du Gazoduc Dolph...
	4.2. Tout changement de propriétaire ou d'opérateur de tout ou partie d'un gazoduc sera soumis au...
	4.3. Chaque propriétaire et opérateur d'un gazoduc sera soumis aux exigences législatives en vigu...
	Article V. Dispositions en matière de sécurité et de sûreté
	Les Autorités compétentes de chaque Gouvernement pour les questions de sécurité, les mesures de s...
	Article VI. Coopération mutuelle
	6.1. Chaque Gouvernement reconnaît les avantages potentiels des gazoducs pour la fourniture de ga...
	6.2. Chaque Gouvernement mettra en oeuvre tous les efforts raisonnables en vue, d'une part, de fa...
	Article VII. Échange d'informations
	7.1. Les deux Gouvernements mettront en oeuvre tous les efforts raisonnables en vue d'assurer la ...
	7.2. Toute information fournie par un Gouvernement à l'autre au titre du paragraphe 7.1 ne sera p...
	Article VIII. Règlement des différends
	Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord sera réglé par nég...
	Article IX. Compétences
	9.1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant atteinte à la compéte...
	9.2. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme entravant ou limitant l'appli...
	Article X. Amendements et modifications
	Le présent Accord pourra être amendé ou modifié par l'échange de notes mutuelles entre les deux É...
	Article XI. Entrée en vigueur
	11.1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il continuera à produire se...
	11.2. Le présent Accord a été signé à Abou Dhabi le 29 mars 2004 en deux exemplaires originaux ré...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le ...
	Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
	Hamdan Bin Zayed Al Nahyan
	Le Vice-premier Ministre,
	Le Ministre d'État des Affaires étrangères
	Pour le Gouvernement du sultanat d'Oman :
	Maqbool Ali Sultan
	Le Ministre du Commerce et de l'Industrie
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	Carte du tracé et coordonnées des gazoducs
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	Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria
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	No. 54-73-9
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	The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria presents its compliments to the Embas...
	See note I
	The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria has the honour to inform the Embassy ...
	The Ministry of Foreign Affairs avails itself of this opportunity to renew to the Embassy of the ...
	Embassy of the Kingdom of the Netherlands
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	AGREEMENT ON THE CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY WATERBIRDS
	AGREEMENT ON THE CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY WATERBIRDS
	AGREEMENT ON THE CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY WATERBIRDS
	The Contracting Parties,
	Recalling that the Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild Animals, 1979, enc...
	Recalling further that the first meeting of the Conference of the Parties to the Convention, held...
	Considering that migratory waterbirds constitute an important part of the global biological diver...
	Aware of the economic, social, cultural and recreational benefits accruing from the taking of cer...
	Convinced that any taking of migratory waterbirds must be conducted on a sustainable basis, takin...
	Conscious that migratory waterbirds are particularly vulnerable because they migrate over long di...
	Recognizing the need to take immediate action to stop the decline of migratory waterbird species ...
	Convinced that the conclusion of a multilateral Agreement and its implementation through coordina...
	Acknowledging that effective implementation of such an Agreement will require assistance to be pr...
	Have agreed as follows:
	Article I. Scope, Definitions and Interpretation
	1. The geographic scope of this Agreement is the area of the migration systems of African-Eurasia...
	2. For the purpose of this Agreement:
	a) "Convention" means the Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild Animals, 1979;
	b) "Convention Secretariat" means the body established under Article IX of the Convention;
	c) "Waterbirds" means those species of birds that are ecologically dependent on wetlands for at l...
	d) "Agreement secretariat" means the body established under Article VI, paragraph 7, subparagraph...
	e) "Parties" means, unless the context otherwise indicates, Parties to this Agreement; and
	f) "Parties present and voting" means the Parties present and casting an affirmative or negative ...
	In addition, the terms defined in Article I, subparagraphs 1 (a) to (k), of the Convention shall ...
	3. This Agreement is an Agreement within the meaning of Article IV, paragraph 3, of the Convention.
	4. The annexes to this Agreement form an integral part thereof. Any reference to the Agreement in...
	Article II. Fundamental Principles
	1. Parties shall take co-ordinated measures to maintain migratory waterbird species in a favourab...
	2. In implementing the measures prescribed in paragraph 1 above, Parties should take into account...
	Article III. General Conservation Measures
	1. The Parties shall take measures to conserve migratory waterbirds, giving special attention to ...
	2. To this end, the Parties shall:
	a) accord the same strict protection for endangered migratory waterbird species in the Agreement ...
	b) ensure that any use of migratory waterbirds is based on an assessment of the best available kn...
	c) identify sites and habitats for migratory waterbirds occurring within their territory and enco...
	d) coordinate their efforts to ensure that a network of suitable habitats is maintained or, where...
	e) investigate problems that are posed or are likely to be posed by human activities and endeavou...
	f) cooperate in emergency situations requiring international concerted action and in identifying ...
	g) prohibit the deliberate introduction of non-native waterbird species into the environment and ...
	h) initiate or support research into the biology and ecology of migratory waterbirds including th...
	i) analyze their training requirements for, inter alia, migratory water-bird surveys, monitoring,...
	j) develop and maintain programmes to raise awareness and understanding of migratory waterbird co...
	k) exchange information and results from research, monitoring, conservation and education program...
	1) cooperate with a view to assisting each other to implement this Agreement, particularly in the...
	Article IV. Action Plan and Conservation Guidelines
	1. An Action Plan is appended as Annex 3 to this Agreement. It specifies actions which the Partie...
	a) species conservation;
	b) habitat conservation;
	c) management of human activities;
	d) research and monitoring;
	e) education and information; and
	f) implementation.
	2. The Action Plan shall be reviewed at each ordinary session of the Meeting of the Parties, taki...
	3. Any amendment to the Action Plan shall be adopted by the Meeting of the Parties, taking into c...
	4. The Conservation Guidelines shall be submitted to the Meeting of the Parties for adoption at i...
	Article V. Implementation and Financing
	1. Each Party shall:
	a) designate the Authority or Authorities to implement this Agreement which shall, inter alia, mo...
	b) designate a contact point for the other Parties, and communicate without delay its name and ad...
	c) prepare for each ordinary session of the Meeting of the Parties, beginning with the second ses...
	2. a) Each Party shall contribute to the budget of the Agreement in accordance with the United Na...
	b) Decisions relating to the budget and any changes to the scale of assessment that may be found ...
	3. The Meeting of the Parties may establish a conservation fund from voluntary contributions of P...
	4. Parties are encouraged to provide training and technical and financial support to other Partie...
	Article VI. Meeting of the Parties
	1. The Meeting of the Parties shall be the decision-making body of this Agreement.
	2. The Depositary shall, in consultation with the Convention Secretariat, convene a session of th...
	3. On the written request of at least one third of the Parties, the Agreement secretariat shall c...
	4. The United Nations, its Specialized Agencies, the International Atomic Energy Agency, any Stat...
	5. Only Parties have the right to vote. Each Party shall have one vote, but regional economic int...
	6. Unless provided otherwise in this Agreement, decisions of the Meeting of the Parties shall be ...
	7. At its first session, the Meeting of the Parties shall:
	a) adopt its rules of procedure by consensus;
	b) establish an Agreement secretariat within the Convention Secretariat to perform the secretaria...
	c) establish the Technical Committee provided for in Article VII of this Agreement;
	d) adopt a format for the reports to be prepared according to Article V, paragraph 1, subparagrap...
	e) adopt criteria to define emergency situations which require urgent conservation measures, and ...
	8. At each of its ordinary sessions, the Meeting of the Parties shall:
	a) consider actual and potential changes in the conservation status of migratory waterbirds and t...
	b) review the progress made and any difficulty encountered in the implementation of this Agreement;
	c) adopt a budget and consider any matters relating to the financial arrangements for this Agreem...
	d) deal with any matter relating to the Agreement secretariat and the membership of the Technical...
	e) adopt a report for communication to the Parties to this Agreement and to the Conference of the...
	f) determine the time and venue of the next session.
	9. At any of its sessions, the Meeting of the Parties may:
	a) make recommendations to the Parties as it deems necessary or appropriate;
	b) adopt specific actions to improve the effectiveness of this Agreement and, as the case may be,...
	c) consider and decide upon proposals to amend this Agreement;
	d) amend the Action Plan in accordance with Article IV, paragraph 3, of this Agreement;
	e) establish such subsidiary bodies as it deems necessary to assist in the implementation of this...
	f) decide on any other matter relating to the implementation of this Agreement.
	Article VII. Technical Committee
	1. The Technical Committee shall comprise:
	a) nine experts representing different regions of the Agreement Area, in accordance with a balanc...
	b) one representative from the International Union for Conservation of Nature and Natural Resourc...
	c) one expert from each of the following fields: rural economics, game management, and environmen...
	The procedure for the appointment of the experts, the term of their appointment and the procedure...
	2. Unless the Meeting of the Parties decides otherwise, meetings of the Technical Committee shall...
	3. The Technical Committee shall:
	a) provide scientific and technical advice and information to the Meeting of the Parties and, thr...
	b) make recommendations to the Meeting of the Parties concerning the Action Plan, implementation ...
	c) prepare for each ordinary session of the Meeting of the Parties a report on its activities, wh...
	d) carry out any other tasks referred to it by the Meeting of the Parties.
	4. Where in the opinion of the Technical Committee there has arisen an emergency which requires t...
	5. The Technical Committee may establish such working groups as may be necessary to deal with spe...
	Article VIII. Agreement Secretariat
	The functions of the Agreement secretariat shall be:
	a) to arrange and service the sessions of the Meeting of the Parties as well as the meetings of t...
	b) to execute the decisions addressed to it by the Meeting of the Parties;
	c) to promote and coordinate activities under the Agreement, including the Action Plan, in accord...
	d) to liaise with non-Party Range States and to facilitate coordination between the Parties and w...
	e) to gather and evaluate information which will further the objectives and implementation of the...
	f) to invite the attention of the Meeting of the Parties to matters pertaining to the objectives ...
	g) to circulate copies of the reports of the Authorities referred to in Article V, paragraph 1, s...
	h) to prepare, on an annual basis and for each ordinary session of the Meeting of the Parties, re...
	i) to administer the budget for the Agreement and, if established, its conservation fund;
	j) to provide information for the general public concerning the Agreement and its objectives; and
	k) to perform such other functions as may be entrusted to it under the Agreement or by the Meetin...
	Article IX. Relations with International Bodies Dealing with Migratory Waterbirds and their Habitats
	The Agreement secretariat shall consult:
	a) on a regular basis, the Convention Secretariat and, where appropriate, the bodies responsible ...
	b) the secretariats of other pertinent conventions and international instruments in respect of ma...
	c) other organizations competent in the field of conservation, including protection and managemen...
	Article X. Amendment of the Agreement
	1. This Agreement may be amended at any ordinary or extraordinary session of the Meeting of the P...
	2. Proposals for amendment may be made by any Party.
	3. The text of any proposed amendment and the reasons for it shall be communicated to the Agreeme...
	4. An amendment to the Agreement other than an amendment to its annexes shall be adopted by a two...
	5. Any additional annexes and any amendment to an annex shall be adopted by a two- thirds majorit...
	6. During the period of ninety days provided for in paragraph 5 of this Article, any Party may by...
	Article XI. Effect of this Agreement on International Conventions and Legislation
	1. The provisions of this Agreement do not affect the rights and obligations of any Party derivin...
	2. The provisions of this Agreement shall in no way affect the right of any Party to maintain or ...
	Article XII. Settlement of Disputes
	1. Any dispute which may arise between two or more Parties with respect to the interpretation or ...
	2. If the dispute cannot be resolved in accordance with paragraph 1 of this Article, the Parties ...
	Article XIII. Signature, Ratification, Acceptance, Approval, Accession
	1. This Agreement shall be open for signature by any Range State, whether or not areas under its ...
	a) signature without reservation in respect of ratification, acceptance or approval; or
	b) signature with reservation in respect of ratification, acceptance or approval, followed by rat...
	2. This Agreement shall remain open for signature at The Hague until the date of its entry into f...
	3. This Agreement shall be open for accession by any Range State or regional economic integration...
	4. Instruments of ratification, acceptance, approval or accession shall be deposited with the Dep...
	Article XIV. Entry into Force
	1. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month after at least fourt...
	2. For any Range State or regional economic integration organization which has:
	a) signed without reservation in respect of ratification, acceptance, or approval;
	b) ratified, accepted, or approved; or
	c) acceded to
	this Agreement after the date on which the number of Range States and regional economic integrati...
	Article XV. Reservations
	The provisions of this Agreement shall not be subject to general reservations. However, a specifi...
	Article XVI. Denunciation
	Any Party may denounce this Agreement by written notification to the Depositary at any time. The ...
	Article XVII. Depositary
	1. The original of this Agreement, in the Arabic, English, French and Russian languages, each ver...
	2. As soon as this Agreement enters into force, a certified copy thereof shall be transmitted by ...
	3. The Depositary shall inform all States and regional economic integration organizations that ha...
	a) any signature;
	b) any deposit of instruments of ratification, acceptance, approval or accession;
	c) the date of entry into force of this Agreement and of any additional annex as well as of any a...
	d) any reservation with respect to an additional annex or to an amendment to an annex;
	e) any notification of withdrawal of a reservation; and
	f) any notification of denunciation of the Agreement.
	The Depositary shall transmit to all States and regional economic integration organizations that ...
	In witness whereof the undersigned, being duly authorized to that effect, have signed this Agreem...
	Done at The Hague, this fifteenth day of August 1996.
	[For the signatures, see p. 363 of this volume.]

	Annex 1. Definition of the Agreement Area
	Annex 1. Definition of the Agreement Area
	The boundary of the Agreement area is defined as follows: from the North Pole south along the 130...
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	Annex 3. Action Plan
	Annex 3. Action Plan
	1. Field of Application
	1.1 The Action Plan is applicable to the populations of migratory waterbirds listed in Table 1 to...
	1.2 Table 1 forms an integral part of this Annex. Any reference to this Action Plan includes a re...
	2. Species Conservation
	2.1 Legal measures
	2.1.1 Parties with populations listed in column A of Table 1 shall provide protection to those po...
	a) prohibit the taking of birds and eggs of those populations occurring in their territory;
	b) prohibit deliberate disturbance in so far as such disturbance would be significant for the con...
	c) prohibit the possession or utilization of, and trade in, birds or eggs of those populations wh...
	By way of exception for those populations listed in Categories 2 and 3 in Column A only and which...
	2.1.2 Parties with populations listed in Table 1 shall regulate the taking of birds and eggs of a...
	a) prohibit the taking of birds belonging to the populations concerned during their various stage...
	b) regulate the modes of taking;
	c) establish limits on taking, where appropriate, and provide adequate controls to ensure that th...
	d) prohibit the possession or utilization of, and trade in, birds and eggs of the populations whi...
	2.1.3 Parties may grant exemptions to the prohibitions laid down in paragraphs 2.1.1 and 2.1.2, i...
	a) to prevent serious damage to crops, water and fisheries;
	b) in the interests of air safety or other overriding public interests;
	c) for the purpose of research and education, of re-establishment and for the breeding necessary ...
	d) to permit under strictly supervised conditions, on a selective basis and to a limited extent, ...
	e) for the purpose of enhancing the propagation or survival of the populations concerned.
	Such exemptions shall be precise as to content and limited in space and time and shall not operat...
	2.2 Single Species Action Plans
	2.2.1 Parties shall cooperate with a view to developing and implementing international single spe...
	2.2.2 Parties shall prepare and implement national single species action plans for the population...
	2.3 Emergency Measures
	Parties shall, in close cooperation with each other whenever possible and relevant, develop and i...
	2.4 Re-establishments
	Parties shall exercise the greatest care when re-establishing populations listed in Table 1 into ...
	2.5 Introductions
	2.5.1 Parties shall, if they consider it necessary, prohibit the introduction of non-native speci...
	2.5.2 Parties shall, if they consider it necessary, require the taking of appropriate precautions...
	2.5.3 Parties shall take measures to the extent feasible and appropriate, including taking, to en...
	3. Habitat Conservation
	3.1 Habitat Inventories
	3.1.1 Parties, in liaison where appropriate with competent international organizations, shall und...
	3.1.2 Parties shall endeavour, as a matter of priority, to identify all sites of international or...
	3.2 Conservation of Areas
	3.2.1 Parties shall endeavour to continue establishing protected areas to conserve habitats impor...
	3.2.2 Parties shall endeavour to give special protection to those wetlands which meet internation...
	3.2.3 Parties shall endeavour to make wise and sustainable use of all of the wetlands in their te...
	a) ensure, where practicable, that adequate statutory controls are in place, relating to the use ...
	b) prepare and distribute information materials, in the appropriate languages, describing such re...
	3.2.4 Parties shall endeavour to develop strategies, according to an ecosystem approach, for the ...
	3.3 Rehabilitation and Restoration
	Parties shall endeavour to rehabilitate or restore, where feasible and appropriate, areas which w...
	4. Management of Human Activities
	4.1 Hunting
	4.1.1 Parties shall cooperate to ensure that their hunting legislation implements the principle o...
	4.1.2 The Agreement secretariat shall be kept informed by the Parties of their legislation relati...
	4.1.3 Parties shall cooperate with a view to developing a reliable and harmonized system for the ...
	4.1.4 Parties shall endeavour to phase out the use of lead shot for hunting in wetlands by the ye...
	4.1.5 Parties shall develop and implement measures to reduce, and as far as possible eliminate, t...
	4.1.6 Parties shall develop and implement measures to reduce, and as far as possible eliminate, i...
	4.1.7 Where appropriate, Parties shall encourage hunters, at local, national and international le...
	4.1.8 Parties shall, where appropriate, promote the requirement of a proficiency test for hunters...
	4.2 Eco-tourism
	4.2.1 Parties shall encourage, where appropriate but not in the case of core zones of protected a...
	4.2.2 Parties, in cooperation with competent international organisations, shall endeavour to eval...
	4.3 Other Human Activities
	4.3.1 Parties shall assess the impact of proposed projects which are likely to lead to conflicts ...
	4.3.2 Parties shall endeavour to gather information on the damage, in particular to crops, caused...
	4.3.3 Parties shall cooperate with a view to identifying appropriate techniques to minimize damag...
	4.3.4 Parties shall cooperate with a view to developing single species action plans for populatio...
	4.3.5 Parties shall, as far as possible, promote high environmental standards in the planning and...
	4.3.6 In cases where human disturbance threatens the conservation status of waterbird populations...
	5. Research and Monitoring
	5.1 Parties shall endeavour to carry out survey work in poorly known areas, which may hold import...
	5.2 Parties shall endeavour to monitor the populations listed in Table 1. The results of such mon...
	5.3 Parties shall cooperate to improve the measurement of bird population trends as a criterion f...
	5.4 Parties shall cooperate with a view to determining the migration routes of all populations li...
	5.5 Parties shall endeavour to initiate and support joint research projects into the ecology and ...
	5.6 Parties shall endeavour to undertake studies on the effects of wetland loss and degradation a...
	5.7 Parties shall endeavour to undertake studies on the impact of hunting and trade on the popula...
	5.8 Parties shall endeavour to cooperate with relevant international organisations and to support...
	6. Education and Information
	6.1 Parties shall, where necessary, arrange for training programmes to ensure that personnel resp...
	6.2 Parties shall cooperate with each other and the Agreement secretariat with a view to developi...
	6.3 Parties shall endeavour to develop programmes, information materials and mechanisms to improv...
	6.4 Parties shall endeavour to undertake specific public awareness campaigns for the conservation...
	7. Implementation
	7.1 When implementing this Action Plan, Parties shall, when appropriate, give priority to those p...
	7.2 Where, in the case of populations listed in Table 1, more than one population of the same spe...
	7.3 The Agreement secretariat, in coordination with the Technical Committee and with the assistan...
	a) single species action plans;
	b) emergency measures;
	c) preparation of site inventories and habitat management methods;
	d) hunting practices;
	e) trade in waterbirds;
	f) tourism;
	g) reducing crop damage; and
	h) a waterbird monitoring protocol.
	7.4 The Agreement secretariat, in coordination with the Technical Committee and the Parties, shal...
	a) reports on the status and trends of populations;
	b) gaps in information from surveys;
	c) the networks of sites used by each population, including reviews of the protection status of e...
	d) pertinent hunting and trade legislation in each country relating to the species listed in Anne...
	e) the stage of preparation and implementation of single species action plans;
	f) re-establishment projects; and
	g) the status of introduced non-native waterbird species and hybrids thereof.
	7.5 The Agreement secretariat shall endeavour to ensure that the reviews mentioned in paragraph 7...
	7.6 The Technical Committee shall assess the guidelines and reviews prepared under paragraphs 7.3...
	7.7 The Agreement secretariat shall regularly undertake a review of potential mechanisms for prov...
	Table 1. Status of the Populations of Migratory Water-birds
	Key to Classification
	The following key to Table 1 is a basis for implementation of the Action Plan:
	Column A
	Category 1: a) Species which are included in Appendix I to the Convention;
	b) Species which are listed as threatened in the 1994 IUCN Red List of Threatened Animals (Groomb...
	c) Populations which number less than around 10,000 individuals.
	Category 2: Populations numbering between around 10,000 and around 25,000 individuals.
	Category 3: Populations numbering between around 25,000 and around 100,000 individuals and consid...
	a) concentration onto a small number of sites at any stage of their annual cycle;
	b) dependence on a habitat type which is under severe threat;
	c) showing significant long-term decline; or
	d) showing extreme fluctuations in population size or trend.
	For species listed in Categories 2 and 3, above, see paragraph 2.1.1 of this Annex.
	Column B
	Category 1: Populations numbering between around 25,000 and around 100,000 individuals and which ...
	Category 2: Populations numbering more than around 100,000 individuals and considered to be in ne...
	a) concentration onto a small number of sites at any stage of their annual cycle;
	b) dependence on a habitat type which is under severe threat;
	c) showing significant long-term decline; or
	d) showing large fluctuations in population size or trend.
	Column C
	Category 1: Populations numbering more than around 100,000 individuals which could significantly ...
	Review of Table 1
	This Table shall be:
	a) reviewed regularly by the Technical Committee in accordance with Article VII, paragraph 3b), o...
	b) amended as necessary by the Meeting of the Parties, in accordance with Article VI, paragraph 9...
	Key to Abbreviations and Symbols
	bre: breeding
	win: wintering
	N: Northern
	E: Eastern
	S: Southern
	W: Western
	NE: Northeastern
	NW: Northwestern
	SE: Southeastern
	SW: Southwestern
	1) Population status unknown. Conservation status estimated.
	* See paragraph 2.1.1.
	Notes
	1. The population data used to compile Table 1 as far as possible corresponds to the number of in...
	2. Suffixes (bre) or (win) in population listings are solely aids to population identification. T...
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	ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX D'EAU MIGRATEURS D'AFRIQUE-EURASIE
	ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX D'EAU MIGRATEURS D'AFRIQUE-EURASIE
	ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX D'EAU MIGRATEURS D'AFRIQUE-EURASIE
	Les Parties contractantes,
	Rappelant que la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sa...
	Rappelant en outre que la première session de la Conférence des Parties à la Convention, qui s'es...
	Considérant que les oiseaux d'eau migrateurs constituent une partie importante de la diversité bi...
	Conscientes des avantages économiques, sociaux, culturels et récréatifs découlant des prélèvement...
	Convaincues que tout prélèvement d'oiseaux d'eau migrateurs doit être effectué conformément au co...
	Conscientes que les oiseaux d'eau migrateurs sont particulièrement vulnérables car leur migration...
	Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures immédiates pour mettre un terme au déclin d'esp...
	Convaincues que la conclusion d'un Accord multilatéral et sa mise en oeuvre par des mesures coord...
	Reconnaissant que l'application efficace d'un tel Accord nécessitera une aide à certains États de...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article I. Champ d'application, définitions et interprétation
	1. Le champ d'application géographique du présent Accord est la zone dans laquelle se déroulent l...
	2. Aux fins du présent Accord :
	a) "Convention" signifie la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à ...
	b) "Secrétariat de la Convention" signifie l'organe établi conformément à l'Article IX de la Conv...
	c) "Oiseaux d'eau" signifie les espèces d'oiseaux qui dépendent écologiquement des zones humides ...
	d) "Secrétariat de l'Accord" signifie l'organe établi conformément à l'Article VI, paragraphe 7 (...
	e) "Parties" signifie, sauf indication contraire du contexte, les Parties au présent Accord;
	f) "Parties présentes et votantes" signifie les Parties présentes et qui se sont exprimées par un...
	De plus, les expressions définies aux sous-paragraphes 1 a) à k) de l'Article I de la Convention ...
	3. Le présent Accord constitue un accord au sens du paragraphe 3 de l'Article IV de la Convention.
	4. Les annexes au présent Accord en font partie intégrante. Toute référence à l'Accord constitue ...
	Article II. Principes fondamentaux
	1. Les Parties prennent des mesures coordonnées pour maintenir ou rétablir les espèces d'oiseaux ...
	2. Dans la mise en application des mesures du paragraphe 1 ci-dessus, les Parties devraient prend...
	Article III. Mesures générales de conservation
	1. Les Parties prennent des mesures pour conserver les oiseaux d'eau migrateurs en portant une at...
	2. À cette fin, les Parties :
	a) accordent une protection aussi stricte aux oiseaux d'eau migrateurs en danger dans la zone de ...
	b) s'assurent que toute utilisation d'oiseaux d'eau migrateurs est fondée sur une évaluation fait...
	c) identifient les sites et les habitats des oiseaux d'eau migrateurs situés sur leur territoire ...
	d) coordonnent leurs efforts pour faire en sorte qu'un réseau d'habitats adéquats soit maintenu o...
	e) étudient les problèmes qui se posent ou se poseront vraisemblablement du fait d'activités huma...
	f) coopèrent dans les situations d'urgence qui nécessitent une action internationale concertée et...
	g) interdisent l'introduction intentionnelle dans l'environnement d'espèces non indigènes d'oisea...
	h) lancent ou appuient des recherches sur la biologie et l'écologie des oiseaux d'eau, y compris ...
	i) analysent leurs besoins en matière de formation, notamment en ce qui concerne les enquêtes, la...
	j) élaborent et poursuivent des programmes pour susciter une meilleure prise de conscience et com...
	k) échangent des informations ainsi que les résultats des programmes de recherche, de surveillanc...
	1) coopèrent en vue de s'assister mutuellement pour être mieux à même de mettre en oeuvre l'Accor...
	Article IV. Plan d'action et lignes directrices de conservation
	1. Un Plan d'action constitue l'Annexe 3 du présent Accord. Ce Plan précise les actions que les P...
	a) conservation des espèces;
	b) conservation des habitats;
	c) gestion des activités humaines;
	d) recherche et surveillance continue;
	e) éducation et information;
	f) mise en oeuvre.
	2. Le Plan d'action est examiné à chaque session ordinaire de la Réunion des Parties en tenant co...
	3. Tout amendement au Plan d'action est adopté par la Réunion des Parties qui, ce faisant, tient ...
	4. Les lignes directrices de conservation sont soumises pour adoption à la Réunion des Parties lo...
	Article V. Application et financement
	1. Chaque Partie :
	a) désigne la ou les Autorité(s) chargée(s) de la mise en oeuvre du présent Accord qui, entre aut...
	b) désigne un point de contact pour les autres Parties; son nom et son adresse sont communiqués s...
	c) prépare pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties, à partir de sa deuxième sessi...
	2. a) Chaque Partie contribue au budget de l'Accord conformément au barème des contributions étab...
	b) les décisions relatives au budget, y compris une modification éventuelle du barème des contrib...
	3. La Réunion des Parties peut créer un fonds de conservation alimenté par des contributions volo...
	4. Les Parties sont invitées à fournir un appui en matière de formation, ainsi qu'un appui techni...
	Article VI. Réunion des Parties
	1. La Réunion des Parties constitue l'organe de décision du présent Accord.
	2. Le dépositaire convoque, en consultation avec le Secrétariat de la Convention, une session de ...
	3. À la demande écrite d'au moins un tiers des Parties, le secrétariat de l'Accord convoque une s...
	4. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'...
	5. Seules les Parties ont le droit de vote. Chaque Partie dispose d'une voix mais les organisatio...
	6. À moins que le présent Accord n'en dispose autrement, les décisions de la Réunion des Parties ...
	7. À sa première session, la Réunion des Parties :
	a) adopte son règlement intérieur par consensus;
	b) établit le secrétariat de l'Accord au sein du Secrétariat de la Convention, afin de remplir le...
	c) établit le comité technique prévu à l'Article VII du présent Accord;
	d) adopte un modèle de présentation des rapports qui seront préparés conformément à l'Article V, ...
	e) adopte des critères pour déterminer les situations d'urgence qui nécessitent des mesures de co...
	8. À chacune de ses sessions ordinaires, la Réunion des Parties :
	a) prend en considération les modifications réelles et potentielles de l'état de conservation des...
	b) passe en revue les progrès accomplis et toute difficulté rencontrée dans l'application du prés...
	c) adopte un budget et examine toute question relative aux dispositions financières du présent Ac...
	d) traite de toute question relative au secrétariat de l'Accord et à la composition du comité tec...
	e) adopte un rapport qui sera transmis aux Parties à l'Accord ainsi qu'à la Conférence des Partie...
	f) décide de la date et du lieu de la prochaine session.
	9. À chacune de ses sessions, la Réunion des Parties peut :
	a) faire des recommandations aux Parties, lorsqu'elle le juge nécessaire et approprié;
	b) adopter des mesures spécifiques pour améliorer l'efficacité de l'Accord et, le cas échéant, de...
	c) examiner les propositions d'amendements à l'Accord et statuer sur ces propositions;
	d) amender le Plan d'action conformément aux dispositions de l'Article IV, paragraphe 3, du prése...
	e) établir des organes subsidiaires, lorsqu'elle l'estime nécessaire, pour aider à la mise en oeu...
	f) décider de toute autre question relative à l'application du présent Accord.
	Article VII. Comité technique
	1. Le comité technique est composé de :
	a) neuf experts représentant différentes régions de la zone de l'Accord, selon une répartition gé...
	b) un représentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressourc...
	c) un expert dans chacun des domaines suivants : économie rurale, gestion du gibier, droit de l'e...
	Les modalités de désignation des experts, la durée de leur mandat et les modalités de désignation...
	2. À moins que la réunion des Parties n'en décide autrement, les réunions du comité technique son...
	3. Le comité technique :
	a) fournit des avis scientifiques et techniques et des informations à la Réunion des Parties et a...
	b) fait des recommandations à la Réunion des Parties concernant le Plan d'action, l'application d...
	c) prépare pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties un rapport d'activités qui ser...
	d) accomplit toute autre tâche qui lui sera confiée par la Réunion des Parties.
	4. Lorsque, de l'opinion du comité technique, une situation d'urgence se déclare, requérant l'ado...
	5. Le comité technique peut établir, autant que de besoin, des groupes de travail pour traiter de...
	Article VIII. Secrétariat de l'Accord
	Les fonctions du secrétariat de l'Accord sont les suivantes :
	a) assurer l'organisation et fournir les services nécessaires à la tenue des sessions de la Réuni...
	b) mettre en oeuvre les décisions qui lui sont adressées par la Réunion des Parties;
	c) promouvoir et coordonner, conformément aux décisions de la Réunion des Parties, les activités ...
	d) assurer la liaison avec les États de l'aire de répartition non Parties au présent Accord, faci...
	e) rassembler et évaluer les informations qui permettront de mieux atteindre les objectifs et fav...
	f) appeler l'attention de la Réunion des Parties sur toute question ayant trait aux objectifs du ...
	g) transmettre à chaque Partie, soixante jours au moins avant l'ouverture de chaque session ordin...
	h) préparer chaque année et pour chaque session ordinaire de la Réunion des Parties des rapports ...
	i) assurer la gestion du budget de l'Accord ainsi que celui de son fonds de conservation, au cas ...
	j) fournir des informations destinées au public relatives à l'Accord et à ses objectifs;
	k) s'acquitter de toutes autres fonctions qui pourraient lui être attribuées aux termes de l'Acco...
	Article IX. Relations avec des organismes internationaux traitant des oiseaux d'eau migrateurs et...
	Le secrétariat de l'Accord consulte :
	a) de façon régulière, le Secrétariat de la Convention et, le cas échéant, les organes chargés de...
	b) les secrétariats d'autres conventions et instruments internationaux pertinents sur des questio...
	c) les autres organisations compétentes dans le domaine de la conservation, y compris la protecti...
	Article X. Amendement de l'Accord
	1. Le présent Accord peut être amendé à toute session, ordinaire ou extraordinaire, de la Réunion...
	2. Toute Partie peut formuler des propositions d'amendement.
	3. Le texte de toute proposition d'amendement accompagnée de son exposé des motifs est communiqué...
	4. Un amendement au présent Accord, autre qu'un amendement à ses annexes, est adopté à la majorit...
	5. Toute nouvelle annexe, ainsi que tout amendement à une annexe, sont adoptés à la majorité des ...
	6. Au cours du délai de quatre-vingt-dix jours prévu au paragraphe 5 du présent Article, toute Pa...
	Article XI. Incidences de l'Accord sur les conventions internationales et les législations
	1. Les dispositions du présent Accord n'affectent nullement les droits et obligations des Parties...
	2. Les dispositions du présent Accord n'affectent pas le droit des Parties de maintenir ou d'adop...
	Article XII. Règlement des différends
	1. Tout différend survenant entre deux ou plusieurs Parties à propos de l'interprétation ou de l'...
	2. Si ce différend ne peut être résolu de la façon prévue au paragraphe 1 du présent Article, les...
	Article XIII. Signature, ratification, acceptation, approbation, adhésion
	1. Le présent Accord est ouvert à la signature de tout État de l'aire de répartition, que des zon...
	a) signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou
	b) signature avec réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie de ratification...
	2. Le présent Accord restera ouvert à la signature à La Haye jusqu'à la date de son entrée en vig...
	3. Le présent Accord est ouvert à l'adhésion de tout État de l'aire de répartition et des organis...
	4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion sont déposés auprè...
	Article XIV. Entrée en vigueur
	1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois après que quatorze État...
	2. Pour tout État de l'aire de répartition ou toute organisation d'intégration économique régiona...
	a) signera le présent Accord sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou
	b) le ratifiera, l'acceptera ou l'approuvera, ou
	c) y adhérera,
	après la date à laquelle le nombre d'États de l'aire de répartition et d'organisations d'intégrat...
	Article XV. Réserves
	Les dispositions du présent Accord ne peuvent faire l'objet de réserves générales. Toutefois, tou...
	Article XVI. Dénonciation
	Toute Partie peut dénoncer à tout moment le présent Accord par notification écrite adressée au dé...
	Article XVII. Dépositaire
	1. Le texte original du présent Accord, en langues anglaise, arabe, française et russe, chacune d...
	2. Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, une copie certifiée conforme en est transmise par l...
	3. Le dépositaire informe tous les États et toutes les organisations d'intégration économique rég...
	a) toute signature;
	b) tout dépôt d'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion;
	c) la date d'entrée en vigueur du présent Accord, de toute nouvelle annexe ainsi que de tout amen...
	d) toute réserve à l'égard d'une nouvelle annexe ou d'un amendement à une annexe;
	e) toute notification de retrait de réserves;
	f) toute notification de dénonciation du présent Accord.
	Le dépositaire transmet à tous les États et à toutes les organisations d'intégration économique r...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
	Fait à La Haye, le quinze août 1996.
	[Pour les signatures, voir p. 363 du présent volume.]

	Annexe 1. Définition de la zone de l'Accord
	Annexe 1. Définition de la zone de l'Accord
	Les limites de la zone de l'Accord sont ainsi définies : du Pôle nord vers le sud le long du 130è...
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	Annexe 3. Plan D'action
	Annexe 3. Plan D'action
	1. Champ d'application
	1.1 Le Plan d'action est applicable aux populations d'oiseaux d'eau migrateurs figurant au tablea...
	1.2 Le tableau 1 constitue une partie intégrante de la présente annexe. Toute référence au Plan d...
	2. Conservation des espèces
	2.1 Mesures juridiques
	2.1.1 Les Parties ayant des populations figurant à la colonne A du tableau 1 du présent Plan d'ac...
	a) interdisent de prélever les oiseaux et les oeufs de ces populations se trouvant sur leur terri...
	b) interdisent les perturbations intentionnelles, dans la mesure où ces perturbations seraient si...
	c) interdisent la détention, l'utilisation et le commerce des oiseaux de ces populations et de le...
	Par exception à ces règles, et exclusivement pour les populations appartenant aux catégories 2 et...
	2.1.2 Les Parties ayant des populations figurant au tableau 1 réglementent le prélèvement d'oisea...
	a) interdira le prélèvement des oiseaux appartenant aux populations concernées durant les différe...
	b) réglementera les modes de prélèvements;
	c) établira des limites de prélèvement, lorsque cela s'avère approprié, et instituera des contrôl...
	d) interdira la détention, l'utilisation et le commerce des oiseaux des populations concernées et...
	2.1.3 Lorsqu'il n'y a pas d'autre solution satisfaisante, les Parties peuvent accorder des déroga...
	a) pour prévenir les dommages importants aux cultures, aux eaux et aux pêcheries;
	b) dans l'intérêt de la sécurité aérienne ou d'autres intérêts publics prioritaires;
	c) à des fins de recherche et d'enseignement, de rétablissement, ainsi que pour l'élevage nécessa...
	d) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, de manière sélective et dans une m...
	e) dans le but d'améliorer la propagation ou la survie des populations concernées.
	Ces dérogations seront précises quant à leur contenu et limitées dans l'espace et dans le temps. ...
	2.2 Plans d'action par espèce
	2.2.1 Les Parties coopèrent en vue d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans d'action internati...
	2.2.2 Les Parties préparent et mettent en oeuvre des plans d'action nationaux par espèce pour amé...
	2.3 Mesures d'urgence
	Les Parties élaborent et appliquent des mesures d'urgence pour les populations figurant au tablea...
	2.4 Rétablissements
	Les Parties font preuve de la plus grande vigilance lorsque des populations figurant au tableau 1...
	2.5 Introductions
	2.5.1 Les Parties interdisent, si elles le jugent nécessaire, l'introduction d'espèces animales e...
	2.5.2 Les Parties, si elles le jugent nécessaire, s'assurent que des précautions appropriées sont...
	2.5.3 Dans la mesure du possible et lorsque cela s'avère approprié, les Parties prennent des mesu...
	3. Conservation des habitats
	3.1 Inventaires des habitats
	3.1.1 Les Parties, en liaison, lorsque cela s'avère approprié, avec des organisations internation...
	3.1.2 Les Parties s'efforcent, en priorité, d'identifier tous les sites d'importance internationa...
	3.2 Conservation des espaces
	3.2.1 Les Parties s'efforcent de poursuivre la création d'aires protégées afin de conserver des h...
	3.2.2 Les Parties s'efforcent d'assurer une protection spéciale aux zones humides qui répondent a...
	3.2.3 Les Parties s'efforcent d'utiliser de manière rationnelle et durable toutes les zones humid...
	a) faire en sorte que soient en place des mesures réglementaires adéquates, conformes à toute nor...
	b) préparer et diffuser de la documentation dans les langues appropriées décrivant les réglementa...
	3.2.4 Les Parties s'efforcent d'élaborer des stratégies fondées sur les écosystèmes pour la conse...
	3.3 Réhabilitation et restauration
	Chaque fois que cela est possible et approprié, les Parties s'efforcent de réhabiliter et de rest...
	4. Gestion des activités humaines
	4.1 Chasse
	4.1.1 Les Parties coopèrent pour faire en sorte que leur législation sur la chasse mette en oeuvr...
	4.1.2 Le secrétariat de l'Accord est tenu informé par les Parties de leur législation sur la chas...
	4.1.3 Les Parties coopèrent afin de développer un système fiable et harmonisé pour la collecte de...
	4.1.4 Les Parties s'efforcent de supprimer l'utilisation de la grenaille de plomb de chasse dans ...
	4.1.5 Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure du possible...
	4.1.6 Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure du possible...
	4.1.7 Lorsque cela est approprié, les Parties encouragent les chasseurs, aux niveaux local, natio...
	4.1.8 Les Parties encouragent, lorsque cela est approprié, l'institution d'un examen d'aptitude o...
	4.2 Eco-tourisme
	4.2.1 Sauf s'il s'agit de zones centrales d'aires protégées, les Parties encouragent, lorsque cel...
	4.2.2 Les Parties, en coopération avec les organisations internationales compétentes, s'efforcent...
	4.3 Autres activités humaines
	4.3.1 Les Parties évaluent l'impact des projets qui sont susceptibles de créer des conflits entre...
	4.3.2 Les Parties s'efforcent de réunir des informations sur les différents dommages causés, nota...
	4.3.3 Les Parties coopèrent afin d'identifier les techniques appropriées pour réduire à un niveau...
	4.3.4 Les Parties coopèrent afin d'élaborer des plans d'action par espèce pour les populations qu...
	4.3.5 Les Parties, dans la mesure du possible, encouragent l'application de normes environnementa...
	4.3.6 Au cas où les perturbations humaines menacent l'état de conservation des populations d'oise...
	5. Recherche et surveillance continue
	5.1 Les Parties s'efforcent d'effectuer des enquêtes de terrain dans des zones peu connues dans l...
	5.2 Les Parties s'efforcent d'effectuer régulièrement des suivis des populations figurant au tabl...
	5.3 Les Parties coopèrent en vue d'améliorer l'évaluation des tendances des populations d'oiseaux...
	5.4 Les Parties coopèrent en vue de déterminer les itinéraires de migration de toutes les populat...
	5.5 Les Parties s'efforcent d'entreprendre et de soutenir des projets conjoints de recherche sur ...
	5.6 Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur les effets de la disparition et de la dégr...
	5.7 Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur l'impact de la chasse et du commerce sur l...
	5.8 Les Parties s'efforcent de coopérer avec les organisations internationales compétentes et d'a...
	6. Éducation et information
	6.1 Les Parties, lorsque cela s'avère nécessaire, mettent en place des programmes de formation po...
	6.2 Les Parties coopèrent entre elles et avec le secrétariat de l'Accord afin d'élaborer des prog...
	6.3 Les Parties s'efforcent d'élaborer des programmes, des documents et des mécanismes d'informat...
	6.4 Les Parties s'efforcent de lancer des campagnes spécifiques de sensibilisation du public pour...
	7. Mesures d'application
	7.1 Lorsqu'elles appliquent ce Plan d'action, les Parties donnent la priorité, lorsque cela est a...
	7.2 Lorsque plusieurs populations de la même espèce figurant au tableau 1 se trouvent sur le terr...
	7.3 Le secrétariat de l'Accord, en coordination avec le comité technique et avec l'assistance d'e...
	a) les plans d'action par espèce;
	b) les mesures d'urgence;
	c) la préparation des inventaires de sites et des méthodes de gestion des habitats;
	d) les pratiques de chasse;
	e) le commerce des oiseaux d'eau;
	f) le tourisme;
	g) les mesures de réduction des dommages aux récoltes;
	h) un protocole de surveillance des oiseaux d'eau.
	7.4 En coordination avec le comité technique et les Parties, le secrétariat de l'Accord prépare u...
	a) l'état des populations et leurs tendances;
	b) les lacunes dans les renseignements provenant d'enquêtes de terrain;
	c) les réseaux de sites utilisés par chaque population, y compris l'examen du statut de protectio...
	d) les législations relatives aux espèces figurant dans l'annexe 2 du présent Accord, applicables...
	e) le stade de préparation et de mise en oeuvre des plans d'action par espèce;
	f) les projets de rétablissement;
	g) l'état des espèces d'oiseaux d'eau non indigènes introduites et de leurs hybrides.
	7.5 Le secrétariat de l'Accord fait son possible pour que les études mentionnées au paragraphe 7....
	7.6 Le comité technique évalue les lignes directrices et les études préparées aux termes des para...
	7.7 Le secrétariat de l'Accord procède régulièrement à l'examen de mécanismes susceptibles de fou...
	Tableau 1. Statut des populations d'oiseaux d'eau migrateurs
	Clé pour les titres de colonnes
	La clé suivante du Tableau 1 est une base pour l'application du Plan d'action :
	Colonne A
	Catégorie 1 : a) espèces qui sont citées dans l'Annexe 1 de la Convention;
	b) espèces qui figurent parmi les espèces menacées dans la Liste Rouge de 1994 des Animaux Menacé...
	c) populations comptant moins d'environ 10.000 individus.
	Catégorie 2 : populations comptant entre environ 10.000 et environ 25.000 individus.
	Catégorie 3 : populations comptant entre environ 25.000 et environ 100.000 individus et considéré...
	a) concentration sur un petit nombre de sites à un stade quelconque de leur cycle annuel;
	b) dépendance à l'égard d'un type d'habitat qui est gravement menacé;
	c) manifestation d'un déclin significatif à long terme; ou
	d) manifestation de fluctuations extrêmes dans l'importance ou la tendance de leur population.
	Pour les espèces inscrites dans les catégories 2 et 3 ci-dessus, voir le paragraphe 2.1.1 de la p...
	Colonne B
	Catégorie 1 : Populations comptant entre environ 25.000 et environ 100.000 individus et qui ne re...
	Catégorie 2 : Populations comptant plus d'environ 100.000 individus et considérées comme nécessit...
	a) concentration sur un petit nombre de sites à un stade quelconque de leur cycle annuel;
	b) dépendance à l'égard d'un type d'habitat qui est gravement menacé;
	c) manifestation d'un déclin significatif à long terme; ou
	d) manifestation de grandes fluctuations dans l'importance ou la tendance de leur population.
	Colonne C
	Catégorie 1 : Populations comptant plus d'environ 100.000 individus, susceptibles de bénéficier, ...
	Révision du Tableau 1
	Le présent tableau sera :
	a) passé en revue régulièrement par le comité technique conformément à l'Article VII, paragraphe ...
	b) amendé, si nécessaire, par la Réunion des Parties conformément à l'article VI, paragraphe 9 d)...
	Clés pour les abréviations et symboles
	rep : population reproductrice
	hiv : population hivernante
	N : Nord
	E : Est
	S : Sud
	O : Ouest
	NE : Nord Est
	NO : Nord Ouest
	SE : Sud Est
	SO : Sud Ouest
	1) État de conservation de population inconnu. État de conservation estimé.
	*Voir paragraphe 2.1.1.
	Notes
	1. Les données relatives aux populations utilisées dans le Tableau 1 correspondent, dans la mesur...
	2. Les abréviations (rep) ou (hiv) utilisées dans le tableau permettent uniquement d'identifier l...
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE REPU...
	The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Republic of Azerbaijan...
	Desirous of promoting, in the interests of their economic relations, the development of the trans...
	Have agreed as follows:
	Part 1. General provisions
	Article 1. Scope
	1. The provisions of this Agreement shall apply to the international carriage of goods and passen...
	2. The present Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties, ...
	3. The application of this Agreement shall be without prejudice to the application by the Kingdom...
	4. The provisions of this Agreement do not exclude the possibility to apply transport circulation...
	Article 2. Definitions
	For the purposes of this Agreement and its implementation:
	1. The term "transport operator" means any natural person or any legal person registered in the t...
	2. The term "vehicle" means a motor vehicle:
	- on its own or a combination of vehicles (i.e. with a trailer or semi-trailer);
	- intended for the carriage of passengers or goods by road, at the disposal of the transport oper...
	3. The terms "bus" and "coach" mean vehicles that are built and designed for the transport of mor...
	4. The term "registration" means the allocation of an identification number to the vehicle by the...
	5. The term "country of establishment" means the territory of a Contracting Party within which th...
	6. The term "host country" means the territory of a Contracting Party in which the vehicle is ope...
	7. The term "transport" means the running of a laden or unladen vehicle even if the vehicle, trai...
	8. The term "transport on own account" means transport of passengers and/or goods by an enterpris...
	9. The term "intermodal transport" means the transport of goods whereby the vehicle, trailer, sem...
	10. The term "regular passenger service" means a service which carries passengers over a specifie...
	11. The term "shuttle service" means a service whereby, by means of repeated outward and return j...
	The first return journey and the last outward journey in a series of shuttles are made unladen.
	12. The term "occasional service" means a service falling neither within the definition of a regu...
	13. The term "cabotage" means the transport operations in the territory of one Contracting Party,...
	14. The term "territory" of Contracting Party means the territory of the Republic of Azerbaijan o...
	15. The term "competent authorities" means:
	For the Republic of Azerbaijan, "Azeravtonagliyyat" State Concern (before formation of the Minist...
	For the Kingdom of the Netherlands, the Ministry of Transport, Public Works and Water Management;
	16. The term "permit" means a document which shall be issued by the Competent Authorities of one ...
	17. The term "special permit" means the document, which authorizes to carry out the transport as ...
	Part II. Passenger transport
	Article 3. Regular passenger services
	1. Regular passenger services operated by bus or coach shall be subject to a system of permits is...
	2. The permit application shall be made to the competent authorities in the country of establishm...
	The Joint Committee set up under Article 15 shall decide on the form and content of the permit ap...
	3. Permits shall be issued by the joint agreement of the competent authorities of the Contracting...
	a. Notwithstanding the competent authorities' acceptance of the desirability of a regular service...
	- there is no pool agreement;
	- the applicant is not capable of effecting the carriage in respect of which he has applied for a...
	- the applicant has in the past failed to comply with the conditions of the permits for the inter...
	- in the case of an application for the extension of a permit, the conditions for the permit have...
	b. A decision on whether a permit should be issued shall be taken by the competent authorities wi...
	c. A permit shall be valid for a period to be determined by the competent authorities.
	4. Changes in the operating conditions and cancellation of the service shall be decided under the...
	If there is no longer any demand for the service, the operator may cancel it by giving three week...
	Article 4. Shuttle services
	1. Shuttle services operated by bus or coach with or without accommodation shall be subject to a ...
	2. The permit application shall be made to the competent authorities in the country of establishm...
	The Joint Committee set up under Article 15 shall decide on the form and the content of the permi...
	3. The Joint Committee may establish a more liberal regime for shuttle services.
	Article 5. Occasional services
	1. The occasional services with or without accommodation operated by bus or coach shall be subjec...
	2. As an exception to paragraph 1, the services listed below shall be exempted from any permit sy...
	2.1 closed-door tours where the same vehicle is used to carry the same group of passengers throug...
	2.2 services which make the outward journey laden and the return journey unladen;
	2.3 services which make the outward journey unladen and the return journey laden, provided that t...
	a. constitute a group formed under a contract of carriage entered into before their arrival in th...
	b. have been previously brought by the same carrier into the territory of the Contracting Party w...
	c. have been invited to travel in the territory of the country of establishment, the cost of tran...
	2.4 transport on own account.
	3. The Joint Committee set up under Article 15 may extend the permit exemption to cover other cat...
	4. The Joint Committee set up under Article 15 shall decide how permits should be issued.
	5. Occasional services exempted from permit requirements shall be covered by a control document. ...
	Article 6. Common provisions for passenger services
	1. Transport permits shall not be transferable to other transport operators or third parties.
	2. Cabotage shall only be permitted with the special permit of the host country. Local trips orga...
	3. Transport permits shall be issued to resident transport operators by the competent authorities...
	4. As an exemption to the provisions of Chapter II, the following categories of transport shall b...
	- transport of vehicles which are damaged or have broken down and the transport of salvage vehicles;
	- unladen runs by a vehicle sent to replace a vehicle which has broken down in another country, a...
	- the first run of recently purchased vehicles, whether new or second-hand, fitted with an export...
	Part III. Goods transport
	Article 7. Permit system
	1. Transport operators established in the territory of a Contracting Party may, under the system ...
	2. Cabotage shall only be permitted with a special permit of the host country.
	Article 8. Exemption from permit requirements
	1. As an exemption to Article 7, the following categories of transport shall be exempted from per...
	- transport by vehicles, the Total Permissible Laden Weight (TPLW) of which, including trailers, ...
	- transport on an occasional basis, to or from airports, in cases where air services are diverted;
	- transport of vehicles which are damaged or have broken down and the transport of salvage vehicles;
	- unladen runs by a vehicle sent to replace a vehicle which has broken down in another country, a...
	- transport of spare parts and provisions for ocean- and river- going ships and aircraft;
	- transport of goods needed for emergencies, particularly in response to natural disasters and fo...
	- transport of works and objects of art for fairs and exhibitions or for non-commercial purposes;
	- transport for non-commercial purposes of property, accessories and animals to or from theatrica...
	- the first run of recently purchased vehicles, whether new or secondhand, fitted with an export ...
	- funeral transport;
	- carriage of mail as a public service;
	- transport on own account.
	2. The Joint Committee referred to in Article 15 may extend or modify the list of categories of t...
	Article 9. Permit conditions
	1. The competent authorities of the two Contracting Parties shall exchange an agreed number of bl...
	Permits shall be issued to resident transport operators by the competent authorities or by a body...
	2. Permits shall be personal and shall not be transferable to other transport operators or third ...
	3. Permits may only be used for one vehicle at a time. The permits shall be valid until 31 Januar...
	Part IV. Common provisions
	Article 10. Fiscal matters
	1. Vehicles, including their spare parts, that are engaged in transport in accordance with this A...
	2. In the cases of cabotage Article 12, paragraph 2, is applicable.
	3. Taxes and charges on motor fuel, Value Added Tax on transport services, tolls and user charges...
	4. The fuel in an amount as allowed according to national legislation of the host country, contai...
	Article 11. Weights and dimensions
	1. The weights, including axle weights, and dimensions of vehicles shall be in accordance with th...
	2. A special permit from the host country is required if the weights and/or dimensions of a laden...
	Article 12. Compliance with national law
	1. The transport operators of a Contracting Party and the crews of their vehicles shall have the ...
	2. In the case of cabotage the competent authorities shall draw up a list of the laws and regulat...
	3. The laws and regulations referred to in paragraphs 1 and 2 of this Article shall be applied un...
	Article 13. Enforcement
	1. The permits and other papers that are required under this Agreement shall be kept in vehicles ...
	2. The Joint Committee referred to in Article 15 shall specify the document issued by the country...
	Article 14. Infringements and sanctions
	In the event of any infringement of the provisions of this Agreement by a transport operator esta...
	Article 15. Joint Committee
	1. The competent authorities of the Contracting Parties shall regulate all questions regarding th...
	2. For this purpose the Contracting Parties shall establish a Joint Committee.
	3. The Joint Committee shall meet regularly at the request of either Contracting Party and shall ...
	4. The Joint Committee shall decide upon the type and number of permits to be issued and the cond...
	5. The Joint Committee shall give particular consideration to the following matters:
	a. the harmonious development of transport between the two countries, taking into account, among ...
	b. the coordination of road transport policies, transport legislation and its implementation by t...
	c. the formulation of possible solutions for the respective national authorities if problems occu...
	d. the exchange of relevant information;
	e. the method of fixing weights and dimensions;
	f. the promotion of cooperation between transport enterprises and institutions;
	g. the promotion of intermodal transport, including all questions concerning market access.
	Article 16. Application for the Kingdom of the Netherlands
	With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply to the territory of th...
	Article 17. Modification
	Any modification to the present Agreement agreed upon by the Contracting Parties shall enter into...
	Article 18. Entry into force and termination
	1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the date ...
	2. This Agreement shall remain in force unless it is terminated through diplomatic channels by on...
	In witness whereof the undersigned, being duly authorised thereto, have signed this Agreement.
	Done in duplicate at Baku, on 25 May 2004, each in the Netherlands, Azerbaijani and English langu...
	For the Government of the Kingdom of the Netherlands:
	R. F. C. Boermans
	For the Government of the Republic of Azerbaijan:
	Z. Mammadou
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE AZERBAÏD...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE AZERBAÏD...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE AZERBAÏD...
	Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République azerbaïdjanaise, ci-a...
	Désireux, dans l'intérêt de leurs relations économiques, de favoriser le développement des transp...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Première partie. Dispositions d'ordre général
	Article premier. Portée de l'Accord
	1. Les dispositions du présent Accord s'appliquent au transport international de marchandises et ...
	2. Le présent Accord n'affecte pas les droits et les obligations des Parties contractantes, tels ...
	3. La mise en oeuvre du présent Accord ne porte pas préjudice à l'application par le Royaume des ...
	4. Les dispositions du présent Accord n'excluent pas la possibilité pour appliquer des restrictio...
	Article 2. Définitions
	Aux fins du présent Accord et de sa mise en oeuvre :
	1. Le terme "transporteur" désigne une personne physique ou morale juridiquement constituée dans ...
	2. Le terme "véhicule" désigne un véhicule à moteur :
	- soit seul, soit faisant partie d'un ensemble de véhicules (par exemple, avec remorque et semi-r...
	- destiné au transport de passagers ou de marchandises par route et à la disposition du transport...
	3. Les termes "autobus" et "autocar" désignent des véhicules construits pour transporter plus de ...
	4. Le terme "immatriculation" désigne l'affectation à un véhicule d'un numéro d'identification pa...
	5. L'expression "pays d'établissement" désigne le territoire d'une Partie contractante dans leque...
	6. L'expression "pays hôte" désigne le territoire d'une Partie contractante sur lequel opère le v...
	7. Le terme "transport" désigne le transport par véhicule chargé ou à vide, y compris lorsque le ...
	8. L'expression "transport pour compte propre" s'entend du transport de passagers et marchandises...
	9. L'expression "transport intermodal" est employée lorsque le véhicule, la remorque, la semi-rem...
	10. L'expression "service régulier de passagers" désigne un service assurant le transport de pers...
	11. L'expression "service de navette" est le service par lequel sont transportés des groupes préa...
	Le premier voyage de retour et le dernier voyage de départ dans la série des trajets de navette d...
	12. L'expression "service occasionnel" est le service qui n'est ni un service régulier ni un serv...
	13. Le terme "cabotage" désigne l'exploitation de services de transport assurés sur le territoire...
	14. Le terme "territoire" d'une Partie contractante s'entend du territoire de la Répu- blique aze...
	15. L'expression "autorités compétentes" désigne : pour la République azerbaïdjanaise, l'organism...
	Pour le Royaume des Pays-Bas, le Ministère des transports, des travaux publics et des ressources ...
	16. Le terme "permis" s'entend d'un document qui est délivré par les autorités compétentes d'une ...
	17. Le terme "permis spécial" s'entend du document qui autorise à réaliser le transport tel que m...
	Deuxième partie. Transport de passagers
	Article 3. Services réguliers de passagers
	1. Les services réguliers de passagers s'effectuent par autobus ou autocar et doivent être soumis...
	2. La demande de permis doit être adressée aux autorités compétentes du pays où est établi le tra...
	La Commission mixte créée en application de l'article 15 arrêtera la forme et le contenu de la de...
	3. Les permis sont délivrés par accord mutuel des autorités compétentes des Parties contractantes.
	a) Une demande de permis pourra être rejetée alors même que les autorités compétentes auront reco...
	- Une entente sur l'exploitation en commun fait défaut;
	- Le requérant n'est pas à même d'assurer le transport sur lequel porte sa demande de permis à l'...
	- Il est arrivé dans le passé que le requérant ne respecte pas les conditions spécifiées dans les...
	- Dans le cas d'une demande de prorogation de permis, il n'a pas été satisfait aux conditions de ...
	b) La décision d'accorder ou non le permis est prise par les autorités compétentes dans les trois...
	c) Un permis demeure valable pendant une période fixée par les autorités compétentes.
	4. Toutes modifications des conditions d'exploitation et l'annulation des services sont décidées ...
	Au cas où il n'y aurait plus de demande pour le service, l'exploitant est autorisé à mettre fin à...
	Article 4. Services de navette
	1. Les services de navette assurés par autobus ou autocar avec ou sans hébergement sont soumis à ...
	2. La demande de permis doit être adressée aux autorités compétentes du pays où est établi le tra...
	La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 décide du contenu et de la forme de la...
	3. La Commission mixte peut établir un régime plus libéral pour les services de navette.
	Article 5. Services occasionnels
	1. Les services occasionnels assurés par autobus ou autocar avec ou sans hébergement sont soumis ...
	2. À titre d'exemption au paragraphe 1, les services énumérés ci-après seront dispensés de tout r...
	2.1 Tours à porte fermée où le même véhicule est utilisé pour transporter le même groupe de passa...
	2.2 Services dans lesquels le voyage aller a lieu en charge et le voyage de retour à vide;
	2.3 Services dans lesquels le voyage aller a lieu à vide et le voyage de retour en charge, sous r...
	a) Constituent un groupe formé dans le cadre d'un contrat de transport conclu avant son arrivée s...
	b) Ont été auparavant amenés par le même transporteur sur le territoire de la Partie contractante...
	c) Ont été invités à se rendre sur le territoire du pays d'établissement, le coût du transport ét...
	2.4 Transport pour compte propre.
	3. La Commission mixte créée en application de l'article 15 peut étendre la dispense de permis po...
	4. La Commission mixte créée en application de l'article 15 décidera de la modalité de délivrance...
	5. Les services occasionnels dispensés de la demande de permis seront couverts par un document de...
	Article 6. Dispositions communes aux services de passagers
	1. Les permis de transport ne peuvent être transférés à d'autres entreprises de transport ou à de...
	2. Le cabotage n'est autorisé que sur permis spécial du pays hôte. Les voyages organisés dans le ...
	3. Les permis de transport sont délivrés à des entreprises de transport résidentes par les autori...
	4. À titre d'exception aux dispositions du chapitre II, les catégories suivantes de transport son...
	- Le transport de véhicules endommagés ou à dépanner et les déplacements des véhicules de dépannage;
	- Les voyages à vide d'un véhicule destiné à remplacer un véhicule tombé en panne à l'étranger, a...
	- Le premier voyage de véhicules nouvellement acquis, qu'il s'agisse de véhicules neufs ou d'occa...
	Troisième partie. Transport de marchandises
	Article 7. Régime de permis applicable
	1. Les entreprises de transport établies sur le territoire d'une Partie contractante sont autoris...
	2. Le cabotage ne peut être effectué qu'avec un permis spécial délivré par le pays hôte.
	Article 8. Dispenses de demandes de permis
	1. À titre d'exception à l'article 7, les catégories suivantes de transport sont dispensées de de...
	- Le transport de véhicules dont le poids total autorisé en charge (PTAC), y compris celui des re...
	- Le transport occasionnel à destination ou en provenance des aéroports, en cas de déviation des ...
	- Le transport des véhicules endommagés ou à dépanner et le déplacement des véhicules de secours;
	- Le déplacement à vide d'un véhicule destiné à remplacer un véhicule tombé en panne à l'étranger...
	- Le transport des pièces de rechange et de produits destinés au ravitaillement des navires de me...
	- Le transport d'articles nécessaires en cas de situations d'urgence, notamment les catastrophes ...
	- Le transport à des fins non commerciales d'objets et oeuvres d'art destinés à des expositions e...
	- Le transport à des fins non commerciales de matériel, d'accessoires et d'animaux à destination ...
	- Le premier voyage d'un véhicule récemment acquis, qu'il s'agisse de véhicules neufs ou d'occasi...
	- Les transports funéraires;
	- Les transports postaux effectués dans le cadre d'un service public;
	- Les transports pour compte propre.
	2. La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 peut étoffer ou modifier la liste d...
	Article 9 . Conditions dont sont assortis les permis
	1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un nombre conv...
	Les permis sont délivrés aux entreprises de transport résidentes par les autorités compétentes ou...
	2. Les permis sont délivrés à titre personnel et ne peuvent être transférés à d'autres entreprise...
	3. Les permis ne peuvent être utilisés que pour un seul véhicule à la fois. Ceux-ci demeurent val...
	Quatrième partie. Dispositions communes
	Article 10. Questions fiscales
	1. Les véhicules, y compris leurs pièces de rechange, affectés à des transports conformément au p...
	2. Dans les cas de cabotage, l'article 12, paragraphe 2, est applicable.
	3. Les droits et les redevances imposés sur le carburant, la taxe sur la valeur ajoutée relative ...
	4. Le carburant, dans une quantité permise par la législation nationale du pays hôte, contenu dan...
	Article 11. Poids et dimensions
	1. Le poids d'un véhicule, y compris le poids des essieux, et ses dimensions doivent correspondre...
	2. Un permis spécial du pays hôte est requis lorsque le poids et /ou les dimensions d'un véhicule...
	Article 12. Respect de la législation nationale
	1. Les entreprises de transport d'une Partie contractante et les membres de l'équipage de leurs v...
	2. Dans le cas du cabotage, la Commission mixte établit une liste de lois et règlements applicabl...
	3. Les lois et règlements visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus s'appliquent dans les mêmes cond...
	Article 13. Applications
	1. Les permis et autres documents requis au titre du présent Accord doivent se trouver à bord des...
	2. La Commission mixte constituée conformément à l'article 15 communique le document que devra dé...
	Article 14. Infractions et sanctions
	Au cas où une entreprise de transport établie sur le territoire de l'une ou l'autre Partie contra...
	Article 15. Commission mixte
	1. Les autorités compétentes des Parties contractantes règlent toutes les questions concernant la...
	2. À cette fin, les Parties contractantes établissent une Commission mixte.
	3. La Commission mixte se réunit périodiquement à la demande de l'une ou l'autre Partie contracta...
	4. La Commission mixte décide du type et du nombre de permis qui seront délivrés ainsi que des co...
	5. La Commission mixte a accordé une attention particulière aux questions suivantes :
	a) Le développement harmonieux des transports entre les deux pays, en tenant compte notamment des...
	b) La coordination des politiques de transport routier, de la législation en matière de transport...
	c) La mise au point de solutions possibles à l'intention des autorités nationales respectives au ...
	d) L'échange d'informations pertinentes;
	e) Les méthodes de détermination des points et dimensions;
	f) L'encouragement à la coopération entre entreprises de transport et institutions;
	g) L'encouragement au transport multimodal, y compris toutes les questions relatives à l'accès du...
	Article 16. Application par le Royaume des Pays-Bas
	S'agissant du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'au territoire du Royaume e...
	Article 17. Modification
	Toute modification du présent Accord convenue par les Parties contractantes entre en vigueur conf...
	Article 18. Entrée en vigueur et dénonciation
	1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquel...
	2. Le présent Accord restera en vigueur à moins que l'une des Parties contractantes ne le dénonce...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
	Fait en double exemplaire à Baku, le 25 mai 2004, chaque exemplaire étant rédigé dans les langues...
	Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
	R. F. C. Boermans
	Pour le Gouvernement de la République azerbaïdjanaise :
	Z. Mammadou
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HONG KONG...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HONG KONG...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HONG KONG...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Hong Kong Special Administr...
	Desiring to facilitate travels and thus to promote the development of friendly relations between ...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	1. Holders of valid passports of the Republic of Lithuania, which include citizen's passport, dip...
	2. Holders of valid passports of the Hong Kong Special Administrative Region of the People's Repu...
	Article 2
	The exemption of visa requirements does not grant the right to take up employment to the persons ...
	Article 3
	This Agreement does not exempt the persons mentioned in Article 1 from the obligation to abide by...
	Article 4
	The Contracting Parties shall, as soon as possible, inform each other through appropriate channel...
	Article 5
	1. Each Contracting Party reserves the right to deny entry or stay of the persons mentioned in Ar...
	2. Each Contracting Party shall be obliged to accept back to its territory the persons mentioned ...
	Article 6
	Each Contracting Party may temporarily suspend the application of this Agreement wholly or partia...
	Article 7
	1. The Contracting Parties shall exchange the specimens of valid travel documents specified in Ar...
	2. If either Contracting Party modifies its travel documents specified in Article 1 or introduces...
	Article 8
	Any amendment to this Agreement agreed upon by the Contracting Parties shall be effected by excha...
	Article 9
	1. This Agreement shall enter into force on the 60th day after signing of this Agreement.
	2. This Agreement is concluded for an indefinite period and shall remain in force until the 60th ...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Governments, have ...
	Done at Hong Kong on 4 December 2001, in duplicate in the Lithuanian and English languages, both ...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Hong Kong Special Administrative
	Region of the People' Republic of China:
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINIS...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINIS...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINIS...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Région administrative spéci...
	Désireux de faciliter les formalités de voyage et de promouvoir ainsi le développement de relatio...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	1. Les citoyens de la République de Lituanie titulaires de passeports valables, parmi lesquels le...
	2. Les citoyens de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de C...
	Article 2
	L'exemption des formalités de visas ne confère pas aux personnes mentionnées à l'article premier ...
	Article 3
	Le présent Accord n'exempte pas les personnes mentionnées à l'article premier de l'obligation de ...
	Article 4
	Les Parties contractantes s'informent mutuellement aussi rapidement que possible, par une voie ap...
	Article 5
	1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée ou le séjour des personnes ...
	2. Chaque Partie contractante est tenue d'accepter le retour sur son territoire à tout moment des...
	Article 6
	Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l'application du présent Accord en tout ...
	Article 7
	1. Les Parties contractantes s'échangent les modèles des documents de voyage valables mentionnés ...
	2. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes modifie ses documents de voyage mentionnés à l'a...
	Article 8
	Les Parties contractantes se notifieront par échange de notes toute modification au présent Accor...
	Article 9
	1. Le présent Accord entre en vigueur le 60e jour suivant sa signature.
	2. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et restera en vigueur jusqu'au 60e jou...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait à Hong Kong le 4 décembre 2001 en double exemplaire dans les langues lituanienne et anglaise...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale
	de Hong Kong de la République populaire de Chine :
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	TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	The Republic of Lithuania and the People's Republic of China (hereinafter referred to as "the Par...
	Article 1. Obligation to Extradite
	The Parties undertake to extradite to each other, when duly requested, in compliance with the pro...
	Article 2. Extraditable Offences
	1. For the purposes of the present Treaty, extraditable offences are offences which are punishabl...
	2. Under the same conditions as laid down in Paragraph 1 of this article, where the request for e...
	3. In case that the sentence has been rendered in the absence of the person whose extradition is ...
	4. For the purposes of this article, in determining whether an offence is an offence against the ...
	5. Should the request for extradition refer to several different acts, some of which do not meet ...
	Article 3 . Mandatory Grounds for Refusal
	Extradition shall not be granted in any of the following circumstances:
	(1) the person sought is a national of the Requested Party at the time of the decision on extradi...
	(2) the Requested Party, according to its own law, has granted the right of asylum to the person ...
	(3) the Requested Party has substantial grounds to suppose that the request for extradition made ...
	(4) the offence for which the request for extradition is made is exclusively a military offence u...
	(5) when receiving the request for extradition, the Requested Party has, under its own laws, incl...
	(6) before receiving the request for extradition, the competent authorities of the Requested Part...
	(7) the laws of the Requested Party do not allow such extradition.
	Article 4. Optional Grounds for Refusal
	Extradition may be refused in any of the following circumstances:
	(1) the Requested Party in accordance with its law has jurisdiction over the offence for which th...
	(2) a prosecution in respect of the offence for which extradition is requested is pending in the ...
	Article 5. Obligation to Institute Criminal Proceedings in the Requested Party
	If extradition is not granted pursuant to Sub-paragraph 1 of Article 3 and Sub-paragraph 1 of Art...
	Article 6. Communication
	For the purposes of the present Treaty, the Parties shall communicate with each other through, fo...
	Article 7. Language
	When implementing the present Treaty, the Parties shall use their respective official language an...
	Article 8. Request for Extradition and Required Documents
	1. A request for extradition shall be made in writing and shall be accompanied by the following:
	(a) indication of the requesting authority;
	(b) information concerning the name, nationality, place of domicile or residence of the person so...
	(c) a summary description of the offence committed and its consequence including the material dam...
	(d) the text of the relevant provision of the law establishing the offence or, where necessary, a...
	2. In addition to the items required by Paragraph 1 of this article, a request for extradition re...
	3. In addition to the items required by Paragraph 1 of this article, a request for extradition re...
	(a) a copy of the final judgement; and
	(b) a statement showing the extent to which the sentence has been carried out.
	4. All the documents to be presented by the Requesting Party pursuant to the provisions of the pr...
	5. For the purposes of the present Treaty, acts and documents transferred in the original or auth...
	Article 9. Additional Information
	If the Requested Party considers that the information furnished in support of a request for extra...
	Article 10. Arrest with a View to Extradition
	After having received the request for extradition, the Requested Party shall immediately take mea...
	Article 11. Provisional Arrest
	1. In case of urgency, the Requesting Party may request the provisional arrest of the person soug...
	2. The request shall contain the material stipulated in Paragraph l(a), (b), (c) and (d) of Artic...
	3. The Requesting Party shall be notified without delay of the result of its request.
	4. The Requested Party shall release the person arrested if, within a period of thirty days after...
	5. The release of the person arrested pursuant to Paragraph 4 of this article shall not prejudice...
	Article 12. Surrender of the Person to be Extradited
	1. The Requested Party shall notify without delay the Requesting Party of its decision on the req...
	2. The Requesting Party shall be considered as renouncing the request for extradition if it does ...
	3. If one of the Parties fails to surrender or accept the person sought within the agreed period ...
	Article 13. Postponed and Temporary Surrender
	1. Should criminal proceedings be instituted against the person whose extradition is requested, o...
	2. If the postponed surrender stipulated in Paragraph 1 of this article is to cause the expiratio...
	Article 14. Concurrent Requests by Several States
	Should one of the Parties and third states request the extradition of one and the same person, th...
	Article 15. Rule of Speciality
	1. Without the Requested Party's consent, the person extradited under the present Treaty shall no...
	2. The consent of the Requested Party is not needed in any of the following circumstances:
	(a) that person has voluntarily returned to the territory of the Requesting Party after leaving it;
	(b) that person has not left the territory of the Requesting Party within thirty days after being...
	Article 16. Surrender of Property
	1. The Requested Party shall, insofar as its law permits and at the request of the Requesting Par...
	2. When the said property is liable to seizure or confiscation in the territory of the Requested ...
	3. For the trial of any other pending criminal proceedings, the Requested Party may postpone the ...
	4. Any rights which the Requested Party or any state or individual may have acquired in the said ...
	Article 17. Transit Passing
	1. Where a person is to be extradited to one of the Parties from a third state through the territ...
	2. The Parties may not grant transit of persons whose extradition cannot be granted pursuant to t...
	Article 18. Notification of the Result
	The Requesting Party shall notify the Requested Party in time of the information relating to the ...
	Article 19. Assistance and Representation
	The Requested Party shall, in its territory, advise, assist, appear in court, on behalf of, and r...
	Article 20. Costs
	Costs of extradition shall be at the expense of the Party where they have been incurred. Transpor...
	Article 21. Settlement of Disputes
	Any dispute arising from interpretation or application of the present Treaty shall be settled by ...
	Article 22. Application
	This present Treaty shall apply to any requests presented after its entry into force even if the ...
	Article 23. Final Provisions
	l. The present Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be exchan...
	2. The present Treaty shall remain in force until the expiry of six months after the date when ei...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorised by their respective Governments, have ...
	Done in duplicate at Vilnius on this day of 17 June 2002 in Lithuanian, Chinese, and English, all...
	For the Republic of Lithuania:
	For the People's Republic of China:
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	TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	La République de Lituanie et la République populaire de Chine (ci-après dénommées les "Parties"),...
	Article premier. Obligation d'extrader
	Les Parties s'engagent à se livrer réciproquement à la demande dûment émise de l'une ou l'autre P...
	Article 2. Infractions donnant lieu à une extradition
	1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à une extradition sont les infraction...
	2. Dans les mêmes conditions que celles énoncées au paragraphe 1 du présent article, lorsque la d...
	3. Si la peine a été prononcée en l'absence de la personne dont l'extradition est demandée, la de...
	4. Aux fins du présent article, s'agissant de déterminer si une infraction constitue une infracti...
	5. Si la demande d'extradition fait référence à plusieurs actes différents dont certains ne satis...
	Article 3. Motifs de refus obligatoires
	L'extradition n'est accordée dans aucune des circonstances ci-après :
	(1) la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise au moment de la décision d'ext...
	(2) la Partie requise a accordé le droit d'asile à la personne réclamée selon son droit national;
	(3) la Partie requise a une raison sérieuse de croire que la demande d'extradition émise par la P...
	(4) l'infraction pour laquelle la demande d'extradition est émise constitue exclusivement une inf...
	(5) lors de la réception de la demande d'extradition, la Partie requise a, conformément à ses loi...
	(6) préalablement à la réception de la demande d'extradition, les autorités compétentes de la Par...
	(7) les lois de la Partie requise n'autorisent pas l'extradition.
	Article 4. Motifs de refus facultatifs
	L'extradition peut être refusée dans l'une quelconque des circonstances suivantes :
	(1) la Partie requise, conformément à son droit, est compétente pour l'infraction pour laquelle l...
	(2) des poursuites relatives à l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée sont pendant...
	Article 5. Obligation d'ouverture d'une procédure pénale par la Partie requise
	Si l'extradition n'est pas accordée en application de l'alinéa (1) de l'article 3 et de l'alinéa ...
	Article 6. Communication
	Aux fins du présent Traité, les Parties communiquent entre elles, pour la République de Lituanie,...
	Article 7. Langue
	Dans la mise en oeuvre du présent Traité, les Parties utilisent leur langue officielle respective...
	Article 8. Demande d'extradition et pièces à l'appui
	1. Toute demande d'extradition doit être émise par écrit et accompagnée des pièces ci- après :
	(a) l'identification de l'autorité requérante;
	(b) les informations concernant le nom, la nationalité, le domicile ou le lieu de résidence de la...
	(c) une description succincte de l'infraction commise et de ses conséquences, en ce compris le pr...
	(d) le texte de la disposition de droit pertinente établissant l'infraction ou, si nécessaire, un...
	2. En complément aux documents requis au paragraphe 1 du présent article, toute demande d'extradi...
	3. En complément aux documents requis au paragraphe 1 du présent article, toute demande d'extradi...
	(a) une copie du jugement définitif; et
	(b) une déclaration indiquant la proportion dans laquelle la peine a été purgée.
	4. L'ensemble des pièces que doit présenter la Partie requérante conformément aux dispositions du...
	5. Aux fins du présent Traité, les actes et pièces transmis dans l'original ou dans une copie aut...
	Article 9. Compléments d'information
	Si la Partie requise considère que les informations fournies à l'appui d'une demande d'extraditio...
	Article 10. Arrestation dans un but d'extradition
	Après la réception de la demande d'extradition, la Partie requise prend immédiatement les mesures...
	Article 11. Arrestation provisoire
	1. En cas d'urgence, la Partie requérante peut demander l'arrestation provisoire de la personne r...
	2. La demande doit contenir les pièces mentionnées au paragraphe 1, alinéas (a), (b), (c) et (d),...
	3. La Partie requérante doit être notifiée sans délai du résultat de sa demande.
	4. La Partie requise doit libérer la personne arrêtée si, dans un délai de trente jours après que...
	5. La libération de la personne arrêtée conformément au paragraphe 4 du présent article ne porte ...
	Article 12. Remise de la personne à extrader
	1. La Partie requise notifie sans délai à la Partie requérante sa décision sur la demande d'extra...
	2. La Partie requérante est réputée renoncer à la demande d'extradition si elle ne prend pas en c...
	3. Si l'une des Parties ne remet ou ne prend pas en charge la personne réclamée dans le délai con...
	Article 13. Remise ajournée ou temporaire
	1. Si une procédure pénale est ouverte contre la personne dont l'extradition est demandée, ou si ...
	2. Si la remise ajournée mentionnée au paragraphe 1 du présent article est de nature à provoquer ...
	Article 14. Concours de demandes de plusieurs États
	Si l'une des Parties et un État tiers demandent l'extradition d'une même personne, la Partie requ...
	Article 15. Règle de la spécialité
	1. Sans le consentement de la Partie requise, la personne extradée conformément au présent Traité...
	2. Le consentement de la Partie requise n'est pas nécessaire dans l'une quelconque des circonstan...
	(a) cette personne est retournée volontairement sur le territoire de la Partie requérante après l...
	(b) cette personne n'a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de trente j...
	Article 16. Remise de biens
	1. La Partie requise, dans la mesure où son droit l'autorise et à la demande de la Partie requéra...
	2. Si lesdits biens sont susceptibles d'être saisis ou confisqués sur le territoire de la Partie ...
	3. Aux fins du procès sur toute autre procédure pénale pendante, la Partie requise peut ajourner ...
	4. Tout droit que la Partie requise ou un quelconque État ou individu aurait acquis sur lesdits o...
	Article 17. Transit
	1. Lorsqu'une personne doit être extradée à partir d'un État tiers dans l'une des Parties par le ...
	2. Les Parties peuvent ne pas accorder le transit d'une personne dont l'extradition ne peut être ...
	Article 18. Notification du résultat
	La Partie requérante notifie en temps utile à la Partie requise toute information relative à la p...
	Article 19. Assistance et représentation
	La Partie requise, sur son territoire, conseille la Partie requérante, l'assiste, se présente en ...
	Article 20. Frais
	Les frais de l'extradition sont à la charge de la Partie où ils ont été encourus. Les frais de tr...
	Article 21. Règlement des différends
	Tout différend lié à l'interprétation ou à l'application du présent Traité est réglé par consulta...
	Article 22. Application
	Le présent Traité s'applique à toute demande transmise après son entrée en vigueur même si l'infr...
	Article 23. Dispositions finales
	1. Le présent Traité est soumis à la ratification. Les instruments de ratification seront échangé...
	2. Le présent Traité reste en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après la dat...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leur Gouvernement respectif, ont signé ...
	Fait en double exemplaire à Vilnius le 17 juin 2002 en langues lituanienne, chinoise et anglaise,...
	Pour la République de Lituanie :
	Pour la République populaire de Chine :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Republic of China ...
	1. The Government of the People's Republic of China agrees to the maintenance by the Government o...
	2. The honorary consular officers shall exercise consular functions in accordance with the Vienna...
	3. The Government of the People's Republic of China, in accordance with its relevant laws and reg...
	4. The two Parties shall handle consular matters between them in a friendly manner in the spirit ...
	5. The honorary consular officers shall be the nationals of either Party or a third country, but ...
	6. The Republic of Lithuania shall not appoint any honorary consular officers, once it has appoin...
	7. The present Agreement shall enter into force on 1 July 1997.
	Done in Beijing May 29, 1997, in duplicate in the Lithuanian, Chinese and English languages, all ...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chi...
	1. Le Gouvernement de la République populaire de Chine accepte le maintien par la République de L...
	2. Les fonctionnaires consulaires honoraires exercent des fonctions consulaires conformément à la...
	3. Le Gouvernement de la République populaire de Chine, conformément à ses lois et règles pertine...
	4. Les deux Parties traitent les affaires consulaires entre elles de façon amicale dans un esprit...
	5. Les fonctionnaires consulaires honoraires sont des ressortissants de l'une ou l'autre Partie o...
	6. La République de Lituanie ne désigne aucun fonctionnaire consulaire honoraire après qu'elle a ...
	7. Le présent Accord entre en vigueur le 1er juillet 1997.
	Fait en double exemplaire à Beijing le 29 mai 1997, en langues lituanienne, chinoise et anglaise,...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON JUDICIAL ASSISTANC...
	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON JUDICIAL ASSISTANC...
	TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA ON JUDICIAL ASSISTANC...
	The Republic of Lithuania and the People's Republic of China (hereinafter referred to as "the Par...
	Have agreed as follows:
	Chapter I. General Provisions
	Article 1. Scope
	1. The Parties shall, in accordance with this Treaty, provide each other the following mutual jud...
	(1) service of documents and taking of evidence;
	(2) recognition and enforcement of court decisions in civil matters and arbitral awards;
	(3) other judicial assistance as specified in this Treaty.
	2. "Civil matters" referred to in this Treaty include commercial, marriage, family and labour mat...
	3. "Competent authorities" referred to in this Treaty include courts, procuratorates and other au...
	Article 2. Judicial Protection
	1. Nationals of one Party shall enjoy in the territory of the other Party the same judicial prote...
	2. Provisions in paragraph 1 of this Article shall also apply to legal persons incorporated in th...
	Article 3. Reduction of and Exemption from Costs of Proceedings
	and Provision of Legal Aid
	1. Nationals of one Party shall be entitled in the territory of the other Party to reduction of a...
	2. If application for reduction of or exemption from costs of proceedings or for legal aid is to ...
	3. A national of one Party applying for reduction of or exemption from costs of proceedings or fo...
	Article 4. Channels of Communication
	1. Unless otherwise provided in this Treaty, for the purpose of requesting and providing judicial...
	2. The Central Authorities referred to in paragraph 1 of this Article are, for the Republic of Li...
	Article 5. Language
	Requests and their supporting documents made in accordance with this Treaty shall be accompanied ...
	Article 6. Expenses of Judicial Assistance
	1. The Parties shall render each other mutual judicial assistance free of charge.
	2. If a witness or expert of one Party appears in the territory of the other Party under Article ...
	3. If it becomes apparent that execution of a request requires expenses of extraordinary nature, ...
	Article 7. Requests for Judicial Assistance
	1. Requests for judicial assistance shall be submitted in writing and contain the following:
	(1) the name of the requesting authority;
	(2) the name and address of the requested authority, if available;
	(3) a description of the case and matters related to the request, and other necessary information...
	(4) the names, sex, addresses, citizenship and other information concerning the identities of the...
	(5) the names and addresses of the representatives, if any, of die persons concerned.
	2. If the Requested Party considers that the information contained in the request is not sufficie...
	3. The above-mentioned request and its supporting documents shall be signed or sealed by the requ...
	Article 8. Execution of Requests
	1. Requests for judicial assistance shall be executed in accordance with the law of the Requested...
	2. To the extent not in violation of the law of the Requested Party, requests for judicial assist...
	3. Where the authority receiving a request for judicial assistance has no competence to comply th...
	Article 9. Refusal of Judicial Assistance
	Judicial assistance may be refused if the Requested Party considers that execution of the request...
	Article 10. Transfer of Objects and Money
	Transfer of objects and money under this Treaty between the territories of the Parties shall be c...
	Chapter II. Judicial Assistance in Civil Matters
	Article 11. Service of Documents
	1. The Requested Party shall, upon request, effect service of documents.
	2. The Requested Party shall, after effecting service, forward to the Requesting Party a proof of...
	Article 12. Taking of Evidence
	1. The Parties shall, upon request, take evidence for each other, including obtaining statements ...
	2. In addition to the provisions of Article 7 of this Treaty, the requests for taking of evidence...
	(1) the questions to be put to the persons to be examined, or a statement of the subject- matter ...
	(2) a description of the objects, documents or other properties to be inspected.
	3. The Requested Party shall notify the Requesting Party of the results of executing the request ...
	4. The Requesting Party shall, upon request, keep confidential the evidentiary material provided ...
	Article 13. Appearance of Witness and Expert
	1. If the Requesting Party considers it necessary for a witness or expert to appear personally be...
	2. The request for service of the notice of suit shall be submitted to the Requested Party no lat...
	3. The Requested Party shall convey the request to the person concerned and inform the Requesting...
	Article 14. Protection of Witness and Expert
	1. The Requesting Party shall neither impose nor threaten in its request any penalty or other com...
	2. A witness or expert appearing before the judicial authorities of the Requesting Party under th...
	3. The protection provided in paragraph 2 of this Article shall cease to apply when the witness o...
	Article 15. Refusal of Judicial Assistance in Civil Matters
	l. In addition to refusal of judicial assistance in accordance with Article 9 of this Treaty, the...
	2. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the reasons for refusal.
	Chapter III. Recognition and Enforcement of Decisions
	Article 16. Scope
	1. Under the conditions provided in this Treaty, one Party shall in its territory recognize and e...
	(1) decisions in civil matters given by courts;
	(2) decisions given in respect of compensation for civil damage by courts in criminal proceedings;
	(3) awards by arbitral organs.
	2. "Decisions" referred to in this Treaty shall also include conciliation statements rendered by ...
	Article 17. Submission of Requests
	1. A request for recognition and enforcement of decision may be submitted directly by the party t...
	2. In addition to the provisions of Article 7 of this Treaty, the request for recognition and enf...
	(1) a complete and authenticated copy of the decision, and documents to certify that the decision...
	(2) in the case of a decision rendered by default, documents or descriptions to certify that the ...
	(3) documents or descriptions to certify that the party without capacity for action has been duly...
	Article 18. Refusal of Recognition or Enforcement
	In addition to refusal of recognition or enforcement of decisions in accordance with Article 9 of...
	(1) the decision has not come into force or is not enforceable in accordance with the law of the ...
	(2) the decision is rendered by the court having no jurisdiction over the case in accordance with...
	(3) in case of default decision, the defaulting party has not been duly notified, or the party wi...
	(4) the court of the Requested Party has rendered an effective decision or is conduc- ting legal ...
	Article 19. Procedures of Recognition and Enforcement
	1. One Party shall apply its own national law in recognition and enforcement of the decisions and...
	2. The courts of the Requested Party shall confine themselves to examining whether the conditions...
	Article 20. Effect of Recognition and Enforcement
	The decisions rendered by one Party, which have been recognized or enforced by the courts of the ...
	Article 21. Recognition and Enforcement of Arbitral Awards
	The Parties shall mutually recognize and enforce arbitral awards rendered by each other in accord...
	Chapter IV. Judicial Assistance in Criminal Matters
	Article 22. Service of Documents and Taking of Evidence
	1. Articles 11 and 12 of this Treaty shall also apply to criminal matters.
	2. A request for taking of evidence in criminal matters shall also include the description of the...
	Article 23. Appearance and Protection of Witness and Expert
	Articles 13 and 14 of this Treaty shall also apply to criminal matters.
	Article 24. Transfer of Proceeds of Crime
	1. The Requested Party shall, upon request and insofar as its law permits, transfer to the Reques...
	2. If such proceeds are indispensable to other pending criminal proceedings in the territory of t...
	Article 25. Transfer of Material Evidence
	The Requested Party shall, upon request and insofar as its law permits, transfer to the Requestin...
	Article 26. Notification of Criminal Judgments
	The Parties shall provide each other with copies of criminal judgments in respect of the national...
	Article 27. Refusal of Judicial Assistance in Criminal Matters
	1. In addition to refusal of judicial assistance in accordance with Article 9 of this Treaty, the...
	2. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the reasons for refusal.
	Chapter V. Other Provisions
	Article 28. Exchange of Legal Information
	1. The Parties shall, upon request, provide each other with information concerning the law in for...
	2. The request for information shall indicate the authorities who make the request and its purpose.
	Article 29. Exemption from Legalization
	In application of this Treaty, documents and translations drawn up or certified by courts or othe...
	Article 30. Service of Documents and Taking
	of Evidence by Diplomatic or Consular Officials
	Either Party may serve documents on and take evidence from its citizens in the territory of the o...
	Chapter VI. Final Provisions
	Article 31. Settlement of Disputes
	Any dispute arising from the interpretation or application of this Treaty shall be settled throug...
	Article 32. Relationship with Other International Conventions
	This Treaty shall not affect any rights enjoyed and any obligations assumed by both Parties under...
	Article 33. Modification of or Supplement to the Treaty
	The Parties shall through diplomatic channels modify or supplement this Treaty. The modifications...
	Article 34. Entry into Force and Termination
	1. This Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be exchanged in ...
	2. Either Party may terminate this Treaty by notice in writing to the other Party to this effect ...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective Government...
	Done in duplicate in Beijing on March 20, 2000, in the Lithuanian, Chinese and English languages,...
	For the Republic of Lithuania:
	For the People's Republic of China:
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	II
	II
	II
	(00) Li Zi N 041
	The Embassy of the People's Republic of China in the Republic of Lithuania presents its complimen...
	The Embassy of the People's Republic of China in the Republic of Lithuania presents its complimen...
	The Embassy of the People's Republic of China in the Republic of Lithuania avails itself of this ...

	Vilnius, 22 November 2000
	Ministry of Foreign Affairs
	Ministry of Foreign Affairs
	of the Republic of Lithuania
	Vilnius
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	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE relatif à l'ENTRAIDE J...
	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE relatif à l'ENTRAIDE J...
	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE relatif à l'ENTRAIDE J...
	La République de Lituanie et la République populaire de Chine (ci-après dénommées "les Parties"),...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Titre premier. Dispositions générales
	Article premier. Champ d'application
	1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties se prêteront mutuellement assista...
	(1) La signification d'actes et l'administration des preuves;
	(2) La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues par les tribunaux en matière civile et...
	(3) Tout autre type d'entraide judiciaire spécifié dans le présent Traité.
	2. L'expression "matière civile" à laquelle il est fait référence dans le présent Traité désigne ...
	3. L'expression "autorités compétentes" à laquelle il est fait référence dans le présent Traité d...
	Article 2. Protection judiciaire
	1. Les ressortissants d'une Partie au Traité jouissent, sur le territoire de l'autre Partie, de l...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent également aux personnes moral...
	Article 3. Réduction et exemption des frais de justice et fourniture d'une assistance juridique g...
	1. Les ressortissants d'une Partie sont en droit sur le territoire de l'autre Partie d'obtenir un...
	2. Si la demande de réduction ou d'exemption des frais de justice ou d'assistance juridique doit ...
	3. Tout ressortissant d'une Partie sollicitant une réduction ou une exemption des frais de justic...
	Article 4. Modes de communication
	1. À moins que le présent Traité n'en dispose autrement, les Parties, dans le cadre des demandes ...
	2. Les Autorités centrales auxquelles il est fait référence au paragraphe 1 du présent Article so...
	Article 5. Langues utilisées
	Les requêtes et leurs pièces à l'appui, présentées dans le cadre du présent Traité, doivent être ...
	Article 6. Frais d'entraide judiciaire
	1. Les Parties se prêtent mutuellement assistance en matière judiciaire à titre gracieux.
	2. Si un témoin ou un expert d'une Partie doit comparaître sur le territoire de l'autre Partie en...
	3. S'il appert que l'exécution d'une requête exige des dépenses présentant un caractère exception...
	Article 7. Requêtes d'entraide judiciaire
	1. Les requêtes d'entraide judiciaire sont présentées par écrit et doivent comporter les renseign...
	(1) Le nom de l'autorité requérante;
	(2) Le nom et l'adresse de l'autorité requise si ces informations sont disponibles;
	(3) Une description des faits à la base de la requête et toutes autres informations utiles justif...
	(4) Le nom, sexe, adresse, nationalité et toutes autres informations relatives à l'identité des p...
	(5) Les noms et adresses des représentants éventuels des personnes concernées.
	2. Si elle considère que les informations figurant dans la requête ne sont pas suffisantes pour y...
	3. La requête mentionnée ci-dessus et les pièces à l'appui doivent être signées ou un cachet y êt...
	Article 8. Exécution des requêtes
	1. Les requêtes d'entraide judiciaire sont exécutées conformément à la législation de la Partie r...
	2. Dans la mesure où elles ne violent pas la loi de la Partie requise, les requêtes d'entraide ju...
	3. Si l'autorité recevant une requête d'entraide judiciaire ne dispose pas des pouvoirs lui perme...
	Article 9. Refus d'entraide judiciaire
	L'entraide judiciaire peut être refusée si la Partie requise estime que l'exécution de la requête...
	Article 10. Transfert d'objets et de capitaux
	Les transferts d'objets et de capitaux opérés dans le cadre du présent Traité entre les territoir...
	Titre II. De l'entraide judiciaire en matière civile
	Article 11. Signification des actes
	1. La Partie requise procèdera sur demande à la signification des actes.
	2. Après avoir procédé à la signification, la Partie requise envoie à la Partie requérante une pi...
	Article 12. Administration des preuves
	1. Si la demande leur en est faite, les Parties administrent les preuves pour l'autre Partie et r...
	2. En sus des dispositions de l'Article 7 du présent Traité, les requêtes d'administration des pr...
	(1) Les questions à poser aux personnes devant être entendues ou un mémoire sur l'affaire en caus...
	(2) Une description des objets, documents ou autres biens à inspecter.
	3. La Partie requise avise la Partie requérante des résultats de l'exécution de la requête d'admi...
	4. En cas de demande, la Partie requérante garde confidentielles les pièces présentées en temps q...
	Article 13. Comparution de témoins et d'experts
	1. Si la Partie requérante estime nécessaire de faire comparaître un témoin ou un expert devant s...
	2. La requête de citation à comparaître en justice est remise à la Partie requise 60 jours au moi...
	3. La Partie requise transmet la requête à la personne concernée et informe la Partie requérante ...
	Article 14. Protection du témoin et de l'expert
	1. La Partie requérante s'abstient d'imposer ou de menacer d'imposer dans sa requête une sanction...
	2. Le témoin ou l'expert comparaissant dans le cadre du présent Traité devant les autorités judic...
	3. La protection visée au paragraphe 2 du présent Article cesse de s'appliquer si le témoin ou l'...
	Article 15. Refus d'entraide judiciaire en matière civile
	1. En sus du refus de prêter son assistance judiciaire conformément à l'Article 9 du présent Trai...
	2. La Partie requise informe la Partie requérante des raisons motivant son refus.
	Titre III. De la reconnaissance et de l'exécution des décisions
	Article 16. Domaine d'application
	1. Dans les conditions prévues dans le présent Traité, les Parties doivent, sur leur territoire, ...
	(1) Décisions en matière civile prises par les tribunaux;
	(2) Décisions prises en matière de compensation des réparations civiles octroyées par les tribuna...
	(3) Sentences arbitrales.
	2. Le terme "décisions" auquel il est fait référence dans le présent Traité désigne également les...
	Article 17. Présentation des requêtes
	1. Une requête de reconnaissance et d'exécution d'une décision peut être présentée directement pa...
	2. En sus des dispositions de l'Article 7 du présent Traité, les requêtes de reconnaissance et d'...
	(1) D'un exemplaire complet et certifié conforme de la décision et des documents certifiant que l...
	(2) Dans le cas d'une décision rendu par défaut, des documents ou des descriptions certifiant que...
	(3) Des documents ou descriptions certifiant que la partie ne possédant pas la capacité légale po...
	Article 18. Refus de reconnaissance ou d'exécution
	En sus du refus de reconnaître ou d'exécuter les décisions conformément à l'Article 9 du présent ...
	(1) La décision est entrée en vigueur ou n'est pas exécutable en vertu de la législation de la Pa...
	(2) La décision est rendue par un tribunal incompétent en la matière en vertu de la lé- gislation...
	(3) En cas de décision prise par contumace, la Partie défaillante n'a pas été dûment notifiée ou ...
	(4) Le tribunal de la Partie requise a rendu une décision ayant force de chose jugée, ou procède ...
	Article 19. Procédures de reconnaissance et d'exécution
	1. Les Parties appliquent leur propre législation nationale en matière de reconnaissance et d'exé...
	2. Le rôle des tribunaux de la Partie requise se limite à examiner si les conditions prévues dans...
	Article 20. Effet de la reconnaissance et de l'exécution
	Les décisions rendues par une Partie, qui ont été reconnues ou exécutées par les tribunaux de l'a...
	Article 21. Reconnaissance et exécution des sentences arbitrales
	Les Parties reconnaissent et exécutent mutuellement les sentences arbitrales rendues par l'autre ...
	Titre IV. De l'entraide judiciaire en matière pénale
	Article 22. Signification des actes et administration de la preuve
	1. Les Articles 11 et 12 du présent Traité s'appliquent également en matière pénale.
	2. Une requête en administration de la preuve en matière pénale comprend également la description...
	Article 23. Comparution et protection des témoins et des experts
	Les Articles 13 et 14 du présent Traité sont également d'application en matière pénale.
	Article 24. Transfert des revenus tirés d'activités criminelles
	1. Si la demande lui est faite et pour autant que la loi le permette, la Partie requise transfère...
	2. Si les revenus en question sont indispensables dans d'autres actions pénales en instance sur l...
	Article 25. Transfert de preuves matérielles
	Si la demande lui est faite et pour autant que la loi le permette, la Partie requise transfère à ...
	Article 26. Signification des jugements répressifs
	Les Parties se communiqueront des exemplaires des jugements répressifs prononcés à l'encontre des...
	Article 27. Refus d'entraide judiciaire en matière pénale
	1. En sus de son droit de refuser de prêter son aide judiciaire en vertu de l'Article 9 du présen...
	2. La Partie requise informe la Partie requérante des raisons motivant son refus.
	Titre V. Dispositions diverses
	Article 28. Échange d'informations juridiques
	1. En cas de demande, les Parties se communiqueront les informations concernant la législation en...
	2. La demande d'information indiquera les autorités effectuant la demande ainsi que le motif de c...
	Article 29. Dispense de légalisation
	En application du présent Traité, les documents établis ou certifiés par les tribunaux ou d'autre...
	Article 30. Signification des actes et administration de la preuve par les agents diplomatiques o...
	Les deux Parties peuvent signifier les actes concernant leurs ressortissants et recueillir les té...
	Titre VI. Dispositions finales
	Article 31. Règlement des litiges
	Les litiges découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Traité seront résolus pa...
	Article 32. Relations avec les autres conventions internationales
	Le présent Traité n'affecte en rien les droits et obligations des deux Parties découlant d'autres...
	Article 33. Modifications et ajouts apportés au Traité
	Les Parties apportent les modifications ou les ajouts au présent Traité par la voie diplomatique....
	Article 34. Entrée en vigueur et expiration
	1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront échangés à...
	2. L'une ou l'autre des Parties peut mettre fin à tout moment au présent Traité moyennant préavis...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement respectif, ont...
	Fait en double exemplaire à Beijing le 20 mars 2000, en langues lituanienne, chinoise et anglaise...
	Pour la République de Lituanie :
	Pour la République populaire de Chine :
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	No. 576/2000
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Republic of China,
	Desiring to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation and the prevention of fisc...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Personal Scope
	This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contractin...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, o...
	3. The existing taxes to which this Agreement shall apply are in particular:
	a) in the People's Republic of China:
	(i) the individual income tax;
	(ii) the income tax for enterprises with foreign investment and foreign enterprises;
	(iii) the local income tax
	(hereinafter referred to as "Chinese tax");
	b) in the Republic of Lithuania:
	(i) the tax on profits of legal persons (juridiniu asmemu pelno mokestis);
	(ii) the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamu mokestis);
	(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kapitalo naudojima;
	(iv) the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis)
	(hereinafter referred to as "Lithuanian tax").
	4. This Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:
	a) the term "China" means the People's Republic of China; when used in geographical sense, means ...
	b) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geographical sense,...
	c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean China or Lithuania, as ...
	d) the term "tax" means Chinese tax or Lithuanian tax, as the context requires;
	e) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	f) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	g) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	h) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership, association and other entity deriving its status as such from...
	i) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	j) the term "competent authority" means, in the case of China, the State Administration of Taxati...
	2. As regards the application of this Agreement by a Contracting State any term not defined there...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" means any perso...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contracti...
	a) he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in which he has a permanent home ...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both Contracting States or in neither of them, he shall be deem...
	d) if he is a national of both Contracting States or of neither of them, the competent authoritie...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a reside...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a fixed place of ...
	2. The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop; and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. A building site or a construction, assembly or installation project or a supervisory or consul...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other than an agent of...
	6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent establishment in ...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that Contracting ...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attribu...
	5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent es...
	7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraft in int...
	2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a ...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that Contracting State -...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, or other rights, not be...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting State and der...
	4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the interes...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the Government of t...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise, and ac...
	3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the Government of ...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraft...
	4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares in a company ...
	5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1 to 4 sha...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect of profess...
	a) if he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpo...
	b) if his stay in the other Contracting State is for a period or periods exceeding in the aggrega...
	2. The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other similar rem...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the recipient is present in the other Contracting State for a period or periods not exceeding ...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other C...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resident of a Contra...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activities exercis...
	Article 18. Pensions
	1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remuneratio...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, and the provisions of paragraph 2 of Article 19...
	Article 19. Government Service
	1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contracting...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	(i) is a national of that other Contracting State; or
	(ii) did not become a resident of that other Contracting State solely for the purpose of renderin...
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local authority t...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and other similar ...
	Article 20. Professors and Researchers
	1. An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carrying out resea...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income from research if such ...
	Article 21. Students and Trainees
	A student, apprentice or trainee who is or was immediately before visiting a Contracting State a ...
	a) payments derived from sources outside that Contracting State for the purpose of his maintenanc...
	b) grants, scholarships or awards supplied by the Government, or a scientific, educational or cul...
	Article 22. Offshore Activities
	1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Articles 4 to 21 ...
	2. In this Article the term "offshore activities" means activities which are carried on offshore ...
	3. An enterprise of a Contracting State which carries on offshore activities in the other Contrac...
	4. The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are carried on in ...
	a) where an enterprise of a Contracting State carrying on offshore activities in the other Contra...
	b) an enterprise shall be considered to be associated with another enterprise if either participa...
	5. Subject to paragraph 6, salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident o...
	6. Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in...
	7. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of:
	a) exploration or exploitation rights; or
	b) property situated in the other Contracting State and used in connection with the exploration o...
	c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly from suc...
	may be taxed in that other State.
	In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to be prod...
	Article 23. Other Income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable prop...
	Article 24. Capital
	1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a C...
	2. Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent e...
	3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an enterprise o...
	4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in th...
	Article 25. Methods for the Elimination of Double Taxation
	1. In China, double taxation shall be eliminated as follows:
	a) Where a resident of China derives income from Lithuania the amount of tax on that income payab...
	b) Where the income derived from Lithuania is a dividend paid by a company which is a resident of...
	2. In Lithuania, double taxation shall be eliminated as follows:
	Where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance with this Agree...
	a) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax ...
	b) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the capital ta...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or capital tax i...
	Article 26. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragra...
	4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to ta...
	Article 27. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly f...
	Article 28. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 29. Diplomatic Agents and Consular Officers
	Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or consular off...
	Article 30. Entry into Force
	1. The Governments of the Contracting States shall notify each other upon the completion of their...
	2. This Agreement shall enter into force on the date of the latter of the notifications referred ...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 1st January in the c...
	b) in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for any tax yea...
	Article 31. Termination
	This Agreement shall continue in effect indefinitely but either of the Contracting States may, on...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 1st January in the c...
	b) in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for any tax yea...
	In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, have signed this Agreement.
	Done at Vilnius this 3rd day of June 1996 in duplicate, each in the Lithuanian, Chinese and Engli...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:

	PROTOCOL
	PROTOCOL
	At the signing of the Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Gover...
	1. With reference to Article 6:
	Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the owner of such s...
	2. With reference to Article 6, paragraph 2:
	It is understood that the term "immovable property" as defined in paragraph 2 of Article 6 includ...
	3. With reference to Article 6, paragraph 3:
	It is understood that all income and gains from the alienation of immovable property referred to ...
	In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, have signed this Protocol.
	Done at Vilnius this 3rd day of June 1996 in duplicate, each in the Lithuanian, Chinese and Engli...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chine,
	Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fisc...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidentes d'un État contractant ou des d...
	Article 2. Impôts visés
	1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune établis par un État co...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur l'ense...
	3. Les impôts en vigueur qui font l'objet du présent Accord sont :
	a) Dans le cas de la République populaire de Chine :
	(i) l'impôt sur le revenu des personnes;
	(ii) l'impôt sur le revenu des coentreprises et des entreprises étrangères;
	(iii) l'impôt local sur le revenu
	(ci-après dénommés "l'impôt chinois")
	b) Dans le cas de la République de Lituanie :
	(i) l'impôt sur le revenu des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokestis);
	(ii) l'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokestis);
	(iii) l'impôt sur les entreprises utilisant des moyens de production publics (palukanos uz valsty...
	(iv) l'impôt sur les revenus immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis)
	(ci-après dénommés "l'impôt lituanien").
	4. L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis aprè...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une interprétation différente :
	a) Le terme "Chine" désigne la République populaire de Chine; lorsqu'il est utilisé dans son sens...
	b) Le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie; lorsqu'il est utilisé dans son sens géo...
	c) Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" s'entendent, selon le cont...
	d) Le terme "impôt" désigne l'impôt chinois ou lituanien selon le contexte;
	e) Le terme "personnes" s'entend des personnes physiques, des entreprises et de tous autres group...
	f) Le terme "société" s'entend de toute personne morale ou de tout sujet de droit assimilé à une ...
	g) Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	h) Le terme "ressortissant" désigne :
	(i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	(ii) toute personne morale, groupe de personnes, association et autre entité dont le statut décou...
	i) L'expression "trafic international" s'entend de tout transport par un navire, ou un aéronef ex...
	j) L'expression "autorité compétente" s'entend, dans le cas de la Chine, du Service des impôts de...
	2. Pour l'application de l'Accord par un État contractant, toute expression qui n'y est pas défin...
	Article 4. Résident
	1. Au sens du présent Accord, l'expression "résident d'un État contractant" désigne toute personn...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État contractant où elle dispose d'un foy...
	b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou ...
	c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne ...
	d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède la ...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne physique e...
	Article 4. Établissement stable
	1. Au sens du présent Accord, l'expression "établissement stable" désigne une installation fixe d...
	2. L'expression "établissement stable" s'entend notamment :
	a) d'un siège de direction;
	b) d'une succursale;
	c) d'un bureau;
	d) d'une usine;
	e) d'un atelier; et
	f) d'une mine, d'un puits de pétrole ou de gaz, d'une carrière ou de tout autre lieu d'extraction...
	3. Un chantier de construction ou un bâtiment, un projet de montage ou d'installation ou une acti...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent Article, on considère qu'il n'y a pas "étab...
	a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de...
	b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, d'ex...
	c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation...
	d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des march...
	e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, to...
	f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer toute combinaison des ...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre qu'un agent jou...
	6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable dans l'au...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus des biens immobiliers
	1. Les revenus d'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reven...
	2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État cont...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses...
	4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établi...
	5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement acheté des bi...
	6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont dét...
	7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	Article 8. Navigation maritime et aérienne
	1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic interna...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participatio...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque
	a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État -- et impose...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui pa...
	a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre ...
	b) 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent...
	3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et ...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts ayant leur source dans un État contr...
	4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute ...
	5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effecti...
	6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est le ...
	7. Lorsque, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Gains en capital
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers visés...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis...
	3. Les gains d'une société d'un État contractant provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs...
	4. Les gains d'un résident d'un État contractant provenant de l'aliénation d'actions d'une sociét...
	5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 à 4 ...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus d'une personne qui est un résident d'un État contractant tire d'une profession lib...
	a) si ce résident dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe pour ...
	c) s'il séjourne dans l'autre État contractant pour une période ou des périodes égales ou supérie...
	2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes d'ordre scie...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et autr...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État contra...
	a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas ...
	b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 16. Tantièmes du personnel de direction de haut niveau
	Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa...
	Article 17. Artistes du spectacle et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État contra...
	2. Lorsque les revenus résultant d'activités personnelles exercées en cette qualité dans un État ...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant d'activités ...
	Article 18. Pensions
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, et les dispositions du paragraphe 2 de l'article ...
	Article 19. Fonction publique
	1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, payé...
	b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que...
	(i) possède la nationalité de cet autre État contractant; ou
	(ii) n'est pas devenu un résident de cet État contractant à seule fin de rendre les services.
	2. a) Les pensions payées par un État contractant ou une collectivité locale dudit État, soit dir...
	b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la personne ph...
	3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements et autre...
	Article 20. Enseignants et chercheurs
	1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but premier d'enseigner ou...
	2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux revenus provenant de la recherche ...
	Article 21. Étudiants et stagiaires
	Les étudiants, apprentis ou stagiaires qui sont ou qui étaient immédiatement avant de se rendre d...
	a) versements provenant de sources situées en dehors de cet État contractant pour couvrir ses fra...
	b) bourses, dons ou prix accordés par le Gouvernement ou par une organisation scientifique, éduca...
	Article 22. Activités en mer
	1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes autres dispositions des art...
	2. Aux fins du présent article, l'expression "activités en mer" désigne toute activité exercée en...
	3. Une société d'un État contractant est considérée, sous réserve du paragraphe 4, comme exerçant...
	4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités en mer dans l'autre...
	a) lorsqu'une société d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre État con...
	b) une société est considérée comme associée à une autre société si l'une d'elles participe direc...
	5. Conformément au paragraphe 6, les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'...
	6. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contract...
	7. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation :
	a) de droits de prospection ou d'exploitation; ou
	b) de biens situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre d'activités associées ...
	c) d'actions qui tirent, directement ou indirectement, la majeure partie de leur valeur desdits d...
	sont imposables dans un autre État.
	Dans le présent paragraphe, l'expression "droits d'exploration ou d'exploitation" s'entendent des...
	Article 23. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	Article 24. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers tels que visés à l'article 6, que possède un r...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international par un...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 25. Méthodes utilisées pour éliminer la double imposition
	1. En ce qui concerne la Chine, la double imposition sera éliminée de la manière suivante :
	a) Lorsqu'un résident de la Chine reçoit des revenus en provenance de Lituanie, le montant de l'i...
	b) Lorsque les revenus provenant de la Lituanie sont des dividendes versés par une entreprise qui...
	2. En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est éliminée de la manière suivante :
	Lorsqu'un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément a...
	a) en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt sur les reve...
	b) en déduction de l'impôt sur la fortune payé à ce titre en Chine.
	Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur le...
	Article 26. Non-Discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11, ...
	4. Les entreprises d'un État contractant, dont la fortune est en totalité ou en partie, directeme...
	5. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'article 2, ...
	Article 27. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord amiable, de rés...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles e...
	Article 28. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à l'...
	a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique administrat...
	b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) de fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou officiel ou...
	Article 29. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires
	Aucune disposition du présent Accord ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficien...
	Article 30. Entrée en vigueur
	1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront dès que seront accomplies les procédur...
	2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde des notifications visées au parag...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 1er janv...
	b) aux autres impôts établis sur les revenus et les impôts sur la fortune mis en recouvrement pou...
	Article 31. Dénonciation
	Le présent Accord demeurera indéfiniment en vigueur mais chaque État contractant pourra, jusqu'au...
	a) dans le cas des impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 1er janvier de ...
	b) aux autres impôts établis sur le revenu et impôts sur la fortune mis en recouvrement pour tout...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
	Fait à Vilnius, le 3 juin 1996, en double exemplaire, en langues lituanienne, chinoise et anglais...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :

	PROTOCOLE
	PROTOCOLE
	Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lituan...
	1. S'agissant de l'article 6 :
	Lorsque la détention d'actions ou d'autres droits sociaux dans une société ouvre le droit, pour l...
	2. S'agissant du paragraphe 2 de l'article 6 :
	Il est entendu que l'expression "biens immobiliers", telle qu'elle est définie au paragraphe 2 de...
	3. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 6 :
	Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de l'aliénation de biens immobiliers visés...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités, ont souscrit le présent Protocole.
	Fait à Vilnius, le 3 juin 1996, en double exemplaire, en langues lituanienne, chinoise et anglais...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Republic of China ...
	Desiring to encourage, protect and create favorable conditions for investment by investors of one...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	For the purposes of this Agreement:
	1. The term "investments" shall mean every kind of asset invested by investors of one Contracting...
	(a) movable and immovable property and any other property rights such as mort- gages, liens and p...
	(b) shares in companies and any other forms of interest in such companies;
	(c) a claim to money or to any performance having an economic value;
	(d) intellectual property rights such as patents, trademarks, tradenames, copyrights and industri...
	(e) concessions conferred by law or under a contract, having economic value, including concession...
	Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their classification as ...
	2. The term "investors" means:
	In respect of the Republic of Lithuania:
	(a) natural persons who are nationals of the Republic of Lithuania;
	(b) a legal person or enterprise which is established in accordance with the laws of the Republic...
	In respect of the People's Republic of China:
	(a) natural persons who are nationals of the People's Republic of China;
	(b) economic entities established in accordance with the laws of the People's Republic of China a...
	3. The term "return" shall mean the amounts yielded by investments, and in particular though not ...
	Article 2
	1. Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to make invest...
	2. Each Contracting Party shall in accordance with its laws and regulations grant assistance in a...
	Article 3
	1. Investments and activities associated with investments of investors of either Contracting Part...
	2. The treatment and protection referred to in paragraph 1 of this Article shall not be less favo...
	3. The treatment and protection as mentioned in paragraphs 1 and 2 of this Article shall not incl...
	Article 4
	1. Neither Contracting Party shall expropriate, nationalize or take similar measures (hereinafter...
	(a) such expropriation is in the public interest;
	(b) domestic legal procedure is applied;
	(c) such expropriation is carried out without discrimination;
	(d) proper compensation is given.
	2. The compensation mentioned in paragraph 1(d) of this Article shall be equivalent to the value ...
	3. Investors of one Contracting Party who suffer losses in respect of their investments in the te...
	Article 5
	1. Each Contracting Party shall, subject to its laws and regulations, guarantee to investors of t...
	(a) profits, dividends, interest and other legitimate income;
	(b) amounts from total or partial liquidation of investments;
	(c) payments made pursuant to a loan agreement in connection with an investment;
	(d) royalties in relation to those assets as mentioned in paragraph 1(d) of Article 1;
	(e) payments of technical assistance or technical service fees, and management fees;
	(f) payments in connection with projects based on contract;
	(g) earnings of nationals of the other Contracting Party who work in connection with an investmen...
	2. The transfer mentioned above shall be made into a convertible currency at the prevailing excha...
	Article 6
	If a Contracting Party or its Agency makes payment to one of its investors under a guarantee whic...
	Article 7
	1. Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of th...
	2. If a dispute can not thus be settled within six month, it shall, upon the request of either Co...
	3. Such a tribunal shall be comprised of three arbitrators. Within two months from the date on wh...
	4. If the arbitral tribunal has not been constituted according to the periods specified in paragr...
	5. The arbitral tribunal shall determine its own procedure. The tribunal shall reach its decision...
	6. The tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such a decision shall be final a...
	7. Each Contracting Party shall bear the cost of its appointed arbitrator and all other costs of ...
	Article 8
	1. Any dispute between an investor of one Contracting Party and the other Contra- cting Party in ...
	2. If the dispute can not be settled through negotiations within six months, the investor of the ...
	a) to a competent court of the Contracting Party in which the investment has been made; or
	b) the dispute relating to the amount of compensation and other disputes agreed upon by both Part...
	c) in the case where both Contracting Parties have not become Parties to the Convention, the disp...
	3. Such an arbitral tribunal shall be constituted for each individual case in the following way: ...
	4. The tribunal shall determine its own procedure. However, the tribunal may, in the course of de...
	5. The tribunal shall reach its decision by a majority of votes. Such decision shall be final and...
	6. The tribunal shall adjudicate in accordance with the law of the Contracting Party to the dispu...
	7. Each Party to the dispute shall bear the cost of its appointed member of the tribunal and of i...
	Article 9
	If the treatment to be accorded by one Contracting Party, in accordance with its laws and regulat...
	Article 10
	This Agreement shall apply to investments which are made prior to or after its entry into force b...
	Article 11
	1. The representatives of the two Contracting Parties shall hold meetings from time to time for t...
	(a) reviewing the implementation of this Agreement;
	(b) exchanging legal information and information concerning investment opportunities;
	(c) resolving disputes arising out of investments which come within the terms of this Agreement;
	(d) forwarding proposals on the promotion of investments between the two Contracting Parties;
	(e) studying other issues in connection with investments which come within the terms of this Agre...
	2. Where either Contracting Party requests consultation on any matters concerning paragraph 1 of ...
	Article 12
	1. This Agreement shall enter into force on the first day of the following month after the date o...
	2. This Agreement shall remain in force if neither Contracting Party gives a written notice to th...
	3. After the expiration of the initial five-year period, either Contracting Party may at any time...
	4. With respect to investments made prior to the date of termination of this Agreement, the provi...
	In witness whereof, the duly authorized representatives of their respective Governments have sign...
	Done in duplicate at Beijing on November 8, 1993, in the Lithuanian, Chinese and English language...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:
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	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République pop...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République pop...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République pop...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chi...
	Désireux d'encourager et de protéger les investissements réalisés par les investisseurs d'une Par...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier
	Aux fins du présent Accord :
	1. Le terme "investissement" désigne tout élément d'actif investi par un investisseur d'une Parti...
	a) des biens meubles et immeubles et tout autre droit de propriété, tels que hypothèques, privilè...
	b) des actions dans des sociétés et toute autre forme de participation au capital desdites sociétés;
	c) une créance pécuniaire et sur toute prestation contractuelles ayant une valeur économique;
	d) des droits de propriété intellectuelle, tels que les brevets, marques de commerce, appellation...
	e) toute concession conférée en vertu de la loi ou d'un contrat ayant une valeur économique, nota...
	Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis n'affectera leur qualité d...
	2. Le terme "investisseur" désigne,
	Dans le cas de la République de Lituanie :
	a) toute personne physique qui est ressortissante de la République de Lituanie;
	b) toute personne morale ou entreprise, constituée conformément à la législation de la République...
	Dans le cas de la République populaire de Chine :
	a) toute personne physique qui est ressortissante de la République populaire de Chine;
	b) des entités économiques établies conformément aux lois de la République populaire de Chine et ...
	3. Le terme "revenus" désigne les montants découlant d'un investissement, notamment et non exclus...
	Article 2
	1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l'autre Partie contrac- tante à effe...
	2. Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, prête assistance et accorde...
	Article 3
	1. Les investissements et activités associées aux investissements d'investisseurs de l'une ou l'a...
	2. Le traitement et la protection mentionnés au paragraphe 1 du présent article ne seront pas moi...
	3. Le traitement et la protection mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article excluent t...
	Article 4
	1. Aucune des Parties contractantes n'expropriera, ne nationalisera ni prendra des mesures simila...
	a) ne soient dans l'intérêt public;
	b) ne soient conformes aux procédures judiciaires nationales;
	c) ne soient non discriminatoires;
	d) n'ouvrent droit à une indemnisation appropriée.
	2. L'indemnisation visée au paragraphe 1(d) du présent article équivaudra à la valeur des investi...
	3. Les investisseurs d'une Partie contractante ayant subi des pertes s'agissant de leurs investis...
	Article 5
	1. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie contractante garantit aux investisseurs ...
	a) des bénéfices, dividendes, intérêts et autres revenus légaux;
	b) des montants provenant de la liquidation totale ou partielle d'investissements;
	c) des paiements effectués en vertu d'un accord de prêt lié audit investissement;
	d) des redevances en rapport avec les actifs visés au paragraphe 1(d) de l'article premier;
	e) des honoraires reçus au titre de l'assistance technique ou des redevances des services d'assis...
	f) des paiements en rapport les projets réalisés dans le cadre de marchés;
	g) des rémunérations des ressortissants de l'autre Partie contractante qui travaillent sur le ter...
	2. Les transferts visés ci-dessus s'effectuent en monnaie convertible aux taux de change en vigue...
	Article 6
	Si l'une des Parties contractantes ou une agence de ladite Partie contractante effectue un paieme...
	Article 7
	1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l'application ou l'interprétation du...
	2. Si le différend ne peut être réglé ainsi dans un délai de six mois, il sera porté, à la demand...
	3. Ledit tribunal sera constitué de trois arbitres. Dans les deux mois suivant la réception par u...
	4. Si le tribunal arbitral n'est pas constitué dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent ...
	5. Le tribunal arbitral établit lui-même ses règles de procédure. Le tribunal arbitral prend ses ...
	6. Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Lesdites décisions sont définitives et...
	7. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a désigné et tous au...
	Article 8
	1. Les différends entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie contractante ...
	2. Si un tel différend ne peut pas être réglé dans un délai de six mois, l'investisseur de l'une ...
	a) le tribunal compétent de la Partie contractante dans laquelle l'investissement a été fait; ou
	b) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI),...
	c) au cas où les deux Parties contractantes ne sont pas devenues Parties à la Convention, les dif...
	3. Ledit tribunal arbitral sera composé, dans chaque cas, de la façon suivante : chaque partie au...
	4. Le tribunal fixe lui-même ses règles de procédure. Toutefois, il peut s'inspirer pour ce choix...
	5. Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Ces décisions sont définitives et ont ...
	6. Le tribunal se prononce conformément à la législation de la Partie contractante au différend a...
	7. Chaque Partie contractante au différend prend en charge les frais du membre du tribunal qu'ell...
	Article 9
	Si le traitement devant être accordé par une Partie contractante, conformément à ses lois et ses ...
	Article 10
	Le présent Accord s'applique aux investissements effectués avant ou après son entrée en vigueur p...
	Article 11
	1. Les représentants des deux Parties contractantes se réunissent en tant que de besoin aux fins :
	a) de suivre l'application du présent Accord;
	b) d'échanger des informations juridiques et des renseignements concernant les possibilités d'inv...
	c) de régler les différends découlant des investissements qui relèvent des dispositions du présen...
	d) de communiquer les propositions relatives à la promotion des investissements entre les deux Pa...
	e) d'étudier d'autres questions concernant les investissements qui relèvent des dispositions du p...
	2. Lorsqu'une Partie contractante demande une consultation sur toute question relative au paragra...
	Article 12
	1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle les de...
	2. Le présent Accord restera en vigueur tant qu'aucune des Parties contractantes ne notifie l'aut...
	3. Après l'expiration de la période initiale de cinq ans, l'une ou l'autre Partie contractante pe...
	4. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d'expiration du présent Accord,...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait en double exemplaire, à Beijing, le 8 novembre 1993, en langues lituanienne, chinoise et ang...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République de Chine :
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	AGREEMENT FOR CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GO...
	AGREEMENT FOR CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GO...
	AGREEMENT FOR CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GO...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Republic of China ...
	Article I
	The Contracting Parties agree, in accordance with the principles of equality and mutual benefit, ...
	Article II
	The Contracting Parties agree to cooperate and carry out exchanges in the fields of culture and a...
	1. Exchange visits of writers and artists;
	2. Exchange performing tours of artists' troupes
	3. Hold exhibitions on culture and art in each other's country.
	Article III
	The Contracting Parties agree to cooperate and carry out exchanges in the field of education in t...
	1. Both Parties shall exchange visits, study and lecture tours by teachers, scholars and speciali...
	2. Grant scholarships to each other's students according to needs and possibilities;
	3. Facilitate the establishment of direct contacts and cooperation between different institutions...
	4. Exchange visits of educational delegations for the purpose of acquiring knowledge of the field...
	5. Encourage the exchange of textbooks, general information on secondary and higher education, as...
	6. Facilitate the attendance by scholars and specialists of the other country at international ac...
	Article IV
	[The Contracting Parties agree to] encourage and facilitate cooperation and exchanges between you...
	Article V
	The Contracting Parties, each within its capability, shall exchange books, periodicals and differ...
	Article VI
	The Contracting Parties agree to strengthen contacts and cooperation between sport organizations ...
	Article VII
	The Contracting Parties agree that the museums and libraries of the two countries shall carry out...
	Article VIII
	The Contracting Parties agree to undertake a program of exchange and cooperation in the fields of...
	Article IX
	The Contracting Parties agree to undertake a program of exchanges in the field of social sciences...
	Article X
	The Contracting Parties shall encourage and support the direct exchange and cooperation between p...
	Article XI
	The Contracting Parties shall promote exchange and cooperation between societies of creative writ...
	Article XII
	The Contracting Parties shall formulate implementing programs for carrying out the present Agreem...
	Article XIII
	The present Agreement shall enter into force on the date of its signature. It shall remain in for...
	This Agreement is done in duplicate in Beijing on 8 November 1993, in the Lithuanian, Chinese and...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:
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	ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERN...
	ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERN...
	ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERN...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chi...
	Article premier
	Dans le respect des principes de l'égalité et de la réciprocité des avantages, et en conformité a...
	Article II
	Les Parties contractantes s'engagent à coopérer et à procéder à des échanges dans les domaines cu...
	1. L'échange de visites d'auteurs et d'artistes;
	2. L'échange de tournées de représentation de troupes artistiques;
	3. L'organisation d'expositions culturelles et artistiques dans leurs pays réciproques.
	Article III
	Les Parties contractantes s'engagent à coopérer et à procéder à des échanges dans le domaine éduc...
	1. Les deux Parties échangent des voyages de visites, d'études et de conférences réalisés par des...
	2. Elles accordent chacune des bourses d'études à des étudiants de l'autre pays en fonction des b...
	3. Elles facilitent l'établissement de relations et d'une coopération directes entre les différen...
	4. Elles échangent des visites de délégations éducatives aux fins de l'acquisition de connaissanc...
	5. Elles encouragent l'échange de manuels scolaires, d'informations générales sur l'enseignement ...
	6. Elles facilitent chacune la participation de chercheurs et de spécialistes de l'autre pays aux...
	Article IV
	Les Parties contractantes encouragent et facilitent la coopération et les échanges entre les orga...
	Article V
	Les Parties contractantes, dans la mesure de leurs capacités respectives, échangent des livres, d...
	Article VI
	Les Parties contractantes s'engagent à renforcer les relations et la coopération entre les organi...
	Article VII
	Les Parties contractantes conviennent que les musées et bibliothèques des deux pays procéderont à...
	Article VIII
	Les Parties contractantes s'engagent à appliquer un programme d'échanges et de coopération dans l...
	Article IX
	Les Parties contractantes s'engagent à appliquer un programme d'échanges dans le domaine des scie...
	Article X
	Les Parties contractantes encouragent et soutiennent les échanges et la coopération directs entre...
	Article XI
	Les Parties contractantes promeuvent les échanges et la coopération entre les sociétés d'écriture...
	Article XII
	Les Parties contractantes définissent des programmes de mise en oeuvre pour l'application du prés...
	Article XIII
	Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en vigueur pendant une pér...
	Le présent Accord est fait en double exemplaire à Beijing le 8 novembre 1993 en langues lituanien...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the People's Republic of China ...
	Desiring to strengthen the friendship and cooperation and to develop trade and economic relations...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Contracting Parties shall take all necessary measures to promote continual and steady develop...
	Article 2
	The Contracting Parties shall accord each other the most favoured nation treatment with regard to...
	This provision shall not apply to:
	1) advantages accorded or to be accorded by either Contracting Party to neighbouring countries in...
	2) advantages accorded or to be accorded by either Contracting Party to the member countries of a...
	3) advantages to be accorded by the Republic of Lithuania to the Republics of the ex- Soviet Unio...
	Article 3
	The Contracting Parties shall, in accordance with the provisions of this Agreement and the existi...
	Article 4
	The Contracting Parties shall, within the framework of their respective laws and regulations in f...
	Article 5
	The firms, enterprises and organizations of both countries, which undertake foreign trade and eco...
	Article 6
	The prices of commodities and services shall be decided on the basis of the current international...
	Payments for commodities shall be made in a freely convertible currency or in other forms accepte...
	Article 7
	The Contracting Parties shall facilitate each other in the organization of trade fairs, exhibitio...
	Article 8
	Each Contracting Party shall, within the framework of its laws and regulations in force, permit t...
	Article 9
	1. The Contracting Parties agree to set up an inter-governmental joint commission after this Agre...
	2. The Commission shall deepen the bilateral relations in the areas of foreign trade and economic...
	3. The Commission shall hold meetings in Vilnius and Beijing alternately depending on the necessity.
	4. The visiting party shall cover the fares of its own international travel and its travel in the...
	Article 10
	The Contracting Parties may, in accordance with the proposals of either Party, hold meetings on t...
	Article 11
	This Agreement shall enter into force with written notification of its approval.
	Article 12
	This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be automatically extended from y...
	When this Agreement is terminated, its provisions shall remain effective with regard to all the c...
	Article 13
	This Agreement can be amended and replenished only by the mutual consent of the Contracting Parties.
	Done in duplicate at Beijing this 30th day of January 1992 in the Lithuanian, Chinese, and Englis...
	In case of any divergence of interpretation and implementation of this Agreement, the two Parties...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the People's Republic of China:
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POP...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République populaire de Chi...
	Désireux de renforcer l'amitié et la coopération et de développer les relations commerciales et é...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour favoriser un développement...
	Article 2
	Les Parties contractantes s'accordent mutuellement le traitement de la nation la plus favorisée p...
	La présente disposition ne s'applique pas :
	1) aux avantages accordés ou qui pourraient être accordés par l'une ou l'autre des Parties contra...
	2) aux avantages accordés ou qui pourraient être accordés par l'une ou l'autre des Parties contra...
	3) aux avantages qui pourraient être accordés par la République de Lituanie aux Républiques de l'...
	Article 3
	Conformément aux dispositions du présent Accord et conformément aux législations et réglementatio...
	Article 4
	Dans le cadre de leurs législations et réglementations respectives, les Parties contractantes enc...
	Article 5
	Les sociétés, les entreprises et les organisations des deux pays qui exercent des acti- vités com...
	Article 6
	Les prix des marchandises et des services sont fixés sur la base des prix des marchandises et des...
	Les paiements de marchandises s'effectuent dans une devise librement convertible ou sous toute au...
	Article 7
	Les Parties contractantes s'accordent une aide mutuelle en vue de l'organisation de foires commer...
	Article 8
	Dans le cadre de leurs législations et réglementations en vigueur, chacune des Parties contractan...
	Article 9
	1. Les Parties contractantes conviennent d'établir une commission intergouvernementale mixte aprè...
	2. La Commission sera chargée d'approfondir les relations bilatérales dans les domaines de la coo...
	3. La Commission se réunira tour à tour à Vilnius et à Béijing en fonction des besoins.
	4. La Partie en déplacement prend en charge les frais de son propre déplacement international et ...
	Article 10
	Conformément aux propositions de l'une ou l'autre des Parties, il est loisible aux Parties contra...
	Article 11
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la notification écrite de son approbation.
	Article 12
	Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Il sera prolongé automatiquement sur u...
	Après que l'Accord a été dénoncé, ses dispositions continuent de déployer leurs effets pour tous ...
	Article 13
	Le présent Accord peut uniquement être modifié et complété d'un commun accord entre les Parties c...
	Fait en double exemplaire à Beijing, le 30 janvier 1992 en langues lituanienne, chinoise et angla...
	En cas de divergence dans l'interprétation et l'application du présent Accord, les deux Parties s...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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	CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	CONSULAR CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA
	The Republic of Lithuania and the People's Republic of China,
	Desiring to develop their consular relations in order to facilitate the protection of the rights ...
	Have decided to conclude the present Consular Convention and have agreed as follows:
	Chapter I. Definition
	Article 1. Definitions
	For the purposes of the present Convention, the following expressions shall have the meanings her...
	(a) "consular post" means any consulate-general, consulate, vice-consulate, or consular agency;
	(b) "consular district" means the area assigned to a consular post for the exercise of consular f...
	(c) "head of consular post" means the consul-general, consul, vice-consul or consular agent who i...
	(d) "consular officer" means any person, including the head of consular post, who is charged to p...
	(e) "member of the administrative and technical staff of the consular post" means any person who ...
	(f) "member of the service staff" means any person employed in the domestic service of a consular...
	(g) "members of the consular post" means consular officers, administrative and technical staff an...
	(h) "family members" means the spouse of a member of the consular post and their minor children w...
	(i) "member of the private staff" means any person who is employed in the private service of a me...
	(j) "consular premises" means buildings or part of buildings and the land ancillary thereto, irre...
	(k) "consular archives" means all the papers, documents, correspondence, books, films, tapes and ...
	(1) "national of the sending State" means any natural person having the nationality of the sendin...
	(m) "vessel of the sending State" means any vessel sailing under the flag of the sending State pu...
	(n) "aircraft of the sending State" means any aircraft registered in the sending State and bearin...
	Chapter II. Establishment of a consular post and appointment of its members
	Article 2. Establishment of a consular post
	1. A consular post may be established in the territory of the receiving State only with the conse...
	2. The determination of the seat of the consular post, its classification and its consular distri...
	Article 3. Appointment and admission of head of consular post
	1. The sending State shall, through diplomatic channels, forward to the receiving State a note of...
	2. Upon receiving the note of appointment of the head of a consular post, the receiving State sha...
	3. The head of a consular post may enter upon his consular functions after the issue of a note of...
	4. Upon confirming the appointment of the head of a consular post or permitting him to perform hi...
	Article 4. Temporary exercise of the functions of the head of a consular post acting head
	1. If for any reason the head of a consular post is unable to perform his functions, or if his po...
	2. The acting head of a consular post shall enjoy the rights, the facilities, privileges and immu...
	3. A diplomatic officer designated as the acting head of a consular post shall continue to enjoy ...
	Article 5. Notifications of arrivals and departures
	The sending State shall at an appropriate time notify the receiving State of the following in wri...
	(a) The full name, nationality and rank of a member of a consular post, the date of his arrival a...
	(b) The full name, nationality and the date of arrival and final departure of a family member of ...
	(c) The full name, nationality, function and the date of arrival and final departure of a member ...
	Article 6. Identity cards
	The competent authorities of the receiving State shall, in accordance with its regulations, issue...
	Article 7. Nationality of members of the consular post
	1. A consular officer shall be a national of the sending State, and not a permanent resident of t...
	2. Members of the administrative and technical staff and members of the service staff of the cons...
	Article 8. Persons declared "non grata"
	1. The receiving State may at any time notify the sending State through diplomatic channels that ...
	2. In the cases mentioned in paragraph 1of this article, the sending State shall recall that pers...
	Chapter III. Consular functions
	Article 9. General consular functions
	A consular officer shall be entitled to the performance of the following functions:
	(a) protecting the rights and interests of State and those of its nationals;
	(b) furthering the development of economic, trade, scientific-technological, cultural and educati...
	(c) ascertaining by all lawful means conditions of the receiving State in the economic, trade, sc...
	(d) performing other functions authorized by the sending State which are not prohi- bited by the ...
	Article 10. Applications pertaining to nationality and civil registration
	1. A consular officer shall be entitled to:
	(a) receive applications pertaining to nationality;
	(b) register nationals of the sending State;
	(c) register births and deaths of nationals of the sending State;
	(d) handle marriage formalities for nationals of the sending State and grant them relevant marria...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not exempt the persons concerned from the ...
	Article 11. Issuance of passports and visas
	A consular officer shall be entitled to:
	(a) issue passports or other travel documents to nationals of the sending State and endorse or in...
	(b) issue visas to persons who will go to or pass through the sending State and endorse or invali...
	Article 12. Notarization and authentication
	1. A consular officer shall be entitled to:
	(a) draw up documents of a person of any nationality for use in the sending State upon the reques...
	(b) draw up documents of a national of the sending State for use outside the sending State upon t...
	(c) translate documents into the official language of the sending State or of the receiving State...
	(d) carry out other notarial functions which are authorized by the sending State, and to which no...
	(e) authenticate signatures and seals on documents issued by the authorities concerned of the sen...
	2. When used in the receiving State, the documents drawn up, certified or authenticated by consul...
	3. A consular officer shall be entitled to receive or take into temporary custody the certificate...
	Article 13. Notification of detention and arrest and visit
	1. If a national of the sending State is detained, arrested or deprived of freedom by any other m...
	2. A consular officer shall be entitled to visit a national of the sending State who is under det...
	3. A consular officer shall be entitled to visit a national of the sending State who is serving a...
	4. The competent authorities of the receiving State shall inform the above-mentioned national of ...
	5. A consular officer shall comply with the relevant laws and regulations of the receiving State ...
	Article 14. Guardianship and trusteeship
	1. The competent authorities of the receiving State shall notify the consular post when a guardia...
	2. A consular officer shall be entitled to protect, to the extent permitted by the laws and regul...
	Article 15. Assistance to national of the sending State
	1. A consular officer shall be entitled to:
	(a) communicate and meet with any national of the sending State in the consular district, and the...
	(b) ascertain conditions in life and work of a national of the sending State in the receiving Sta...
	(c) request the competent authorities of the receiving State to ascertain the whereabouts of a na...
	(d) receive and take into temporary custody money or valuables of a national of the sending State...
	2. In case a national of the sending State is not in the locality or for any other reason is unab...
	Article 16. Notification of death
	Upon learning of the death of a national of the sending State in the receiving State, the compete...
	Article 17. Functions concerning estate
	1. If a deceased national of the sending State has left an estate in the receiving State and ther...
	2. A consular officer shall be entitled to be present when an estate as referred to in paragraph ...
	3. If a national of the sending State as an heir or legatee is entitled to inherit or receive an ...
	4. In case a national of the sending State has or claims to have right to inherit an estate in th...
	5. A consular officer shall be entitled, on behalf of a national of the sending State who is not ...
	6. If a national of the sending State who is not a permanent resident in the receiving State dies...
	7. A consular officer shall comply with the laws and regulations of the receiving State in perfor...
	Article 18. Assistance to Vessels of the sending State
	1. A consular officer shall be entitled to render assistance to vessels of the sending State whic...
	(a) to board a vessel when free access to shore has been granted to the vessel, question the mast...
	(b) to investigate any accident which occurred during the voyage on the premise that this does no...
	(c) to settle disputes between master and crew, including disputes about wages and service contra...
	(d) to receive visits from the master or any member of the crew, and, when necessary, make arrang...
	(e) to receive, examine, draw up, sign or authenticate documents with regard to a vessel;
	(f) to handle other matters relating to a vessel, which are entrusted by the competent authoritie...
	2. The master and any member of the crew may contact a consular officer. They may go to the consu...
	Article 19. Protection in case of compulsory actions against a vessel of the sending State
	1. In case the courts or other competent authorities of the receiving State intend to take compul...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall apply to similar actions taken on shore by...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply to any routine inspection...
	4. Except upon the request or with the consent of the master of a vessel of the sending State or ...
	Article 20. Assistance to wrecked vessels of the sending State
	1. If a vessel of the sending State suffers an accident in the inland or territorial waters of th...
	2. A consular officer shall be entitled to take measures to render assistance to any wrecked vess...
	3. If a wrecked vessel of the sending State or its articles or cargo are found near the coast of,...
	4. A wrecked vessel of the sending State and its cargo and articles shall not be subjected to cus...
	Article 21. Aircraft of the sending State
	The provisions of this Convention concerning vessels of the sending State shall apply to aircraft...
	Article 22. Transmitting judicial documents
	A consular officer shall be entitled to transmit judicial and extra-judicial documents to the ext...
	Article 23. Area for performance of consular functions
	A consular officer shall perform his functions only in his consular district. With the consent of...
	Article 24. Communication with the authorities of the receiving State
	In the exercise of his functions, a consular officer may address the competent local authorities ...
	Chapter IV. Facilities, privileges and immunities
	Article 25. Facilities for a consular post
	1. The receiving State shall accord full facilities for the performance of the functions of a con...
	2. The receiving State shall treat members of a consular post with due respect and take appropria...
	Article 26. Acquisition of consular premises and residences
	1. To the extent permitted by the laws and regulations of the receiving State, the sending State ...
	(a) purchase, lease or acquire in any other way a building or a part of a building and the land a...
	(b) to construct or improve buildings on the land acquired.
	2. The receiving State shall assist the sending State in acquiring consular premises and, when ne...
	3. In the exercise of their rights provided for in paragraph 1 of this Article, the sen- ding Sta...
	Article 27. Use of the national flag and emblem
	1. The sending State shall have the right to place on the consular premises its national emblem a...
	2. The sending State shall have the right to fly its national flag on the consular premises, the ...
	Article 28. Inviolability of consular premises and the residences of consular officers
	1. Consular premises and the residences of consular officers shall be inviolable. The authorities...
	2. The receiving State shall take all necessary measures to protect the consular premises and the...
	Article 29. Immunity from requisition of consular premises
	The consular premises, their furnishings and the property and means of transport of the consular ...
	Article 30. Inviolability of the consular archives
	The consular archives shall be inviolable at all times and wherever they may be.
	Article 31. Freedom of communication
	1. The receiving State shall permit and protect freedom of communication by a consular post for a...
	2. The official correspondence of a consular post shall be inviolable. The consular bag shall nei...
	3. The consular courier shall only be a national of the sending State, and not be a permanent res...
	4. A consular bag may be entrusted to the captain of an aircraft or a vessel of the sending State...
	Article 32. Consular fees and charges
	1. A consular post may, in the territory of the receiving State, levy fees and charges for consul...
	2. The fees and charges referred to in paragraph 1 of this Article and their receipts shall be ex...
	3. The receiving State shall permit a consular post to remit to the sending State the income from...
	Article 33. Freedom of movement
	Subject to the laws and regulations of the receiving State concerning zones entry into which is p...
	Article 34. Personal inviolability of consular officers
	The person of consular officers shall be inviolable, and they shall not be liable to detention or...
	Article 35. Immunity from jurisdiction
	1. A consular officer shall be immune from the judicial or administrative jurisdiction of the rec...
	(a) arising out of a contract concluded by a consular officer in which he did not contract expres...
	(b) by a third party for damage arising from an accident in the receiving State caused by a vehic...
	(c) concerning private immovable property in the receiving State, unless a consular officer is ho...
	(d) concerning private succession;
	(e) arising out of any professional or commercial activities in the receiving State by a consular...
	2. The receiving State shall not take measures of execution against a consular officer except in ...
	3. Members of the administrative and technical staff and of the service staff of the consular pos...
	Article 36. Liability to give evidence
	1. A consular officer is under no obligation to give evidence as a witness.
	2. A member of the administrative and technical staff or of the service staff of the consular pos...
	3. A member of the administrative and technical staff or of the service staff of the consular pos...
	4. The competent authorities of the receiving State requiring the evidence of a member of the adm...
	Article 37. Exemption from services and obligations
	1. A member of the consular post shall be exempt in the receiving State from any kind of personal...
	2. A consular officer and a member of the administrative and technical staff of the consular post...
	Article 38. Exemption of properties from taxation
	1. The receiving State shall exempt the followings from all dues and taxes:
	(a) consular premises and residences of the members of a consular post acquired in the name of th...
	(b) consular facilities and means of transport acquired exclusively for official purposes as well...
	2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply in respect of:
	(a) charges levied for specific services;
	(b) dues and taxes collectable under the laws and regulations of the receiving State from a perso...
	Article 39. Exemption of members of the consular post from taxation
	1. Consular officers and members of the administrative and technical staff of the consular post s...
	(a) indirect taxes of a kind which are normally incorporated in the price of commodities or servi...
	(b) dues and taxes on private immovable property situated in the territory of the receiving State...
	(c) estate and inheritance duties and duties on transfers, subject to the provisions of Article 4...
	(d) dues and taxes on private income other than the income acquired from their official functions...
	(e) charges levied for specific services rendered;
	(f) registration, court or record fees, mortgage dues and stamp duties, subject to the provisions...
	2. Members of the service staff of the consular post shall be exempt from dues and taxes in the r...
	Article 40. Exemption from customs duties and inspection
	1. The receiving State shall, in accordance with its laws and regulations, permit entry and exit ...
	(a) articles for the official use of a consular post;
	(b) articles for the personal use of a consular officer;
	(c) articles imported at the time of first installation for the personal use of a member of the a...
	2. Articles referred to in sub-paragraphs (b) and (c) of paragraph 1 of this Article shall not ex...
	3. Personal baggage of a consular officer shall be exempt from customs inspection. It may be insp...
	Article 41. Privileges and immunities of family members
	Family members of a consular officer and family members of a member of the administrative and tec...
	Article 42. Persons who shall not enjoy privileges and immunities
	1. Members of the administrative and technical staff or of the service staff of the consular post...
	2. Family members of the persons mentioned in paragraph 1 of this Article shall not enjoy the pri...
	Article 43. Estate of member of the consular post
	In the event of the death of a member of a consular post or a member of his family, the receiving...
	(a) permit the export of the movable property of the deceased except any such property acquired b...
	(b) exempt the movable property of the deceased from estate duties and all duties concerned.
	Article 44. Beginning and end of privileges and immunities
	1. Every member of the consular post shall enjoy the privileges and immunities provided in this C...
	2. Family members of a member of the consular post shall enjoy the privileges and immunities prov...
	3. When the functions of a member of the consular post have come to an end, his privileges and im...
	4. In the event of the death of a member of the consular post, his family members shall continue ...
	Article 45. Waiver of privileges and immunities
	1. The sending State may waiver any of the privileges and immunities enjoyed by the persons conce...
	2. The initiation of proceedings by a person in a matter where he might enjoy immunity from juris...
	3. The waiver of immunity from jurisdiction for the purposes of civil or administrative proceedin...
	Chapter V. General provisions
	Article 46. Respect for the laws and regulations of the receiving State
	1. Without prejudice to their privileges and immunities, it is the duty of all persons enjoying s...
	2. Consular premises shall not be used for any purposes incompatible with the performance of cons...
	3. A consular post, members of the consular post and their family members shall comply with the l...
	4. Members of the consular post who are sent by the sending State to the receiving State shall no...
	Article 47. Exercise of consular functions by diplomatic missions
	1. The diplomatic mission of the sending State in the receiving State may perform consular functi...
	2. The diplomatic mission of the sending State shall notify the Foreign Ministry of the receiving...
	3. Diplomatic personnel charged with consular functions shall continue to enjoy such rights, faci...
	Chapter VI. Final Provisions
	Article 48. Ratification, entry into force and termination
	1. This Convention shall be subject to ratification. The exchange of instruments of ratification ...
	2. This Convention shall remain in force until the expiration of six months from the date on whic...
	Done in duplicate at Beijing on August 15, 1992 in the Lithuanian, Chinese and the English langua...
	Plenipotentiary of the Republic of Lithuania:
	Plenipotentiary of the People's Republic of China:
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	[Translation -- Traduction]
	CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	CONVENTION CONSULAIRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE
	La République de Lituanie et la République populaire de Chine,
	Désireuses de développer leurs relations consulaires en vue de faciliter la protection des droits...
	Ont décidé de conclure la présente Convention consulaire et sont convenues de ce qui suit :
	Chapitre I. Définition
	Article premier. Définitions
	Dans la présente Convention, les termes et expressions énoncés ci-après auront la si- gnification...
	(a) L'expression "poste consulaire" s'entend de tout consulat général, consulat, vice- consulat o...
	(b) L'expression "circonscription consulaire" s'entend du territoire attribué à un poste consulai...
	(c) L'expression "Chef du poste consulaire" s'entend du consul général, consul, vice- consul ou a...
	(d) L'expression "fonctionnaire consulaire" s'entend de toute personne, y compris le Chef de post...
	(e) L'expression "membre du personnel administratif et technique du poste consulaire" s'entend de...
	(f) L'expression "membre du personnel de service" s'entend de toute personne affectée au service ...
	(g) L'expression "membres du poste consulaire" s'entend des fonctionnaires consulaires, du person...
	(h) L'expression "membres de la famille" s'entend du conjoint(e) d'un membre du poste consulaire,...
	(i) L'expression "membre du personnel privé" s'entend de toute personne employée au service privé...
	(j) L'expression "locaux consulaires" s'entend des bâtiments ou des parties de bâtiment et du ter...
	(k) L'expression "archives consulaires" désigne tous les papiers, documents, cor- respondance, li...
	(l) L'expression "ressortissant de l'État d'envoi" désigne toute personne physique ayant la natio...
	(m) L'expression "navire de l'État d'envoi" s'entend de tout navire navigant sous pavillon de l'É...
	(n) L'expression "aéronef de l'État d'envoi" s'entend de tout aéronef immatriculé dans l'État d'e...
	Chapitre II. Établissement d'un poste consulaire et désignation de ses membres
	Article 2. Établissement d'un poste consulaire
	1. Un poste consulaire ne peut être établi par l'État d'envoi sur le territoire de l'État de rési...
	2. La détermination du siège du poste consulaire, sa classe et la circonscription consulaire, ain...
	Article 3. Nomination et admission du Chef de poste consulaire
	1. L'État d'envoi transmettra à l'État de résidence, par les voies diplomatiques, une note de dés...
	2. Dès réception de la note de désignation du Chef du poste consulaire, l'État de résidence confi...
	3. Le Chef d'un poste consulaire n'est admis à exercer ses fonctions qu'après la délivrance par l...
	4. Après la confirmation de la nomination du Chef d'un poste consulaire ou l'autorisation d'exerc...
	Article 4. Exercice à titre temporaire des fonctions de Chef de poste consulaire
	1. Si pour une quelconque raison, le Chef d'un poste consulaire est empêché d'exercer ses fonctio...
	2. Le Chef d'un poste consulaire faisant fonction bénéficie des mêmes droits, facilités, privilèg...
	3. Un fonctionnaire diplomatique désigné comme Chef d'un poste consulaire faisant fonction contin...
	Article 5. Notifications des arrivées et départs
	L'État d'envoi notifie par écrit et en temps opportun à l'État de résidence ce qui suit :
	(a) Les nom et prénoms, la nationalité et le rang d'un membre d'un poste consulaire, la date de s...
	(b) Les nom et prénoms, la nationalité et la date d'arrivée et de départ définitif d'unmembre de ...
	(c) Les nom et prénoms, la nationalité, fonction et la date d'arrivée et de départ définitif d'un...
	Article 6. Cartes d'identité
	Les autorités compétentes de l'État de résidence délivrent, conformément à sa réglementation, les...
	Article 7. Nationalité des membres du poste consulaire
	1. Un fonctionnaire consulaire doit être ressortissant de l'État d'envoi et ne pas résider en per...
	2. Les membres du personnel administratif et technique, ainsi que les membres du personnel de ser...
	Article 8. Personnes déclarées "non grata"
	1. L'État de résidence peut à tout moment informer l'État d'envoi par la voie diplomatique qu'un ...
	2. Dans le cas mentionné au paragraphe 1 du présent article, l'État d'envoi doit rappeler la pers...
	Chapitre III. Fonctions consulaires
	Article 9. Dispositions générales
	Le fonctionnaire consulaire a le droit d'exercer les fonctions suivantes :
	(a) Défendre les droits et intérêts de l'État d'envoi et ceux de ses ressortissants;
	(b) Poursuivre le développement de relations économiques, commerciales, scientifiques et technolo...
	(c) S'informer par tous les moyens licites des conditions de l'État de résidence dans le domaine ...
	(d) Exercer les autres fonctions autorisées par l'État d'envoi que n'interdisent pas les lois et ...
	Article 10. Demandes concernant la nationalité et l'état civil
	1. Un fonctionnaire consulaire a le droit :
	(a) De recevoir toute demande concernant la nationalité;
	(b) D'enregistrer les ressortissants de l'État d'envoi;
	(c) D'enregistrer les naissances et les décès des ressortissants de l'État d'envoi;
	(d) De traiter les formalités de mariage pour les ressortissants de l'État d'envoi et de leur dél...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne dispensent pas les personnes concernées...
	Article 11. Délivrance de passeports et visas
	Un fonctionnaire consulaire a le droit :
	(a) De délivrer des passeports ou autres documents de voyage aux ressortissants de l'État d'envoi...
	(b) De délivrer des visas aux personnes qui se rendent dans ou passent par l'État d'envoi et de v...
	Article 12. Certification et authentification
	1. Un fonctionnaire consulaire a le droit de :
	(a) Établir les documents d'une personne de toute nationalité destinés à être utilisés dans l'Éta...
	(b) Établir les documents d'un ressortissant de l'État d'envoi destinés à être utilisés en dehors...
	(c) Traduire les documents dans la langue officielle de l'État d'envoi ou de l'État de résidence ...
	(d) Exercer d'autres fonctions notariales autorisées par l'État d'envoi et auxquelles l'État de r...
	(e) Authentifier les signatures et sceaux sur les documents délivrés par les autorités concernés ...
	2. S'ils sont utilisés dans l'État de résidence, les documents établis, certifiés ou authentifiés...
	3. Un fonctionnaire consulaire a le droit de recevoir ou de prendre en dépôt temporaire les certi...
	Article 13. Notification de détention, arrestation et visite
	1. Les autorités compétentes de l'État de résidence doivent avertir sans retard le poste consulai...
	2. Un fonctionnaire consulaire a le droit de rendre visite à un ressortissant de l'État d'envoi p...
	3. Un fonctionnaire consulaire a le droit de rendre visite à un ressortissant de l'État d'envoi q...
	4. Les autorités compétentes de l'État de résidence informent le ressortissant susmentionné de l'...
	5. Le fonctionnaire consulaire observera les lois et règlements appropriés de l'État de résidence...
	Article 14. Tutelle et curatelle
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	Article 16. Notification de décès
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	2. Le capitaine et les membres de l'équipage ont le droit de contacter un fonctionnaire consulair...
	Article 19. Protection en cas d'actions coercitives contre un navire de l'État d'envoi
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	(b) De construire ou améliorer les bâtiments sur le terrain acquis.
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	Article 29. Immunité contre la réquisition des locaux consulaires
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	Article 30. Inviolabilité des archives consulaires
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	4. Une valise consulaire peut être confiée au commandant d'un aéronef ou d'un navire de l'État d'...
	Article 32. Taxes et droits consulaires
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	3. L'État de résidence autorisera un poste consulaire à remettre à l'État d'envoi le revenu des t...
	Article 33. Liberté de mouvement
	Dans la mesure où cela n'enfreint pas les lois et règlements de l'État de résidence relatifs aux ...
	Article 34. Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires
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	Article 35. Immunité de juridiction
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	Article 36. Obligation de répondre comme témoin
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	3. Un membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service du poste consulai...
	4. Les autorités compétentes de l'État de résidence qui requièrent le témoignage d'un membre du p...
	Article 37. Exemption de services et obligations
	1. Un membre d'un poste consulaire est exempt dans l'État de résidence de toutes les obligations ...
	2. Un fonctionnaire consulaire et un membre du personnel administratif et technique du poste cons...
	Article 38. Exemption fiscale des propriétés
	1. L'État de résidence exempte de tous impôts et taxes :
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	(b) Les facilités consulaires et moyens de transport acquis exclusivement aux fins officielles ai...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas en ce qui concerne :
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	Article 39. Exemption fiscale des membres d'un poste consulaire
	l. Les fonctionnaires consulaires et les membres du personnel administratif et technique du poste...
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	(c) Des taxes et droits de succession et des impôts relatifs à la mutation de propriété sous rése...
	(d) Des impôts et taxes sur les revenus privés autres que les revenus acquis en vertu de leurs fo...
	(e) Des taxes prélevées pour des services spécifiques;
	(f) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de timbre, sous réserve des dérogatio...
	2. Les membres du personnel de service du poste consulaire sont exempts, dans l'État de résidence...
	Article 40. Exemption des droits de douane et de visite douanière
	1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut adopter, l'État de résidenc...
	(a) Les objets destinés à l'usage officiel du poste consulaire;
	(b) Les objets destinés à l'usage personnel du fonctionnaire consulaire;
	(c) Les objets importés lors de la première installation à l'usage personnel d'un membre du perso...
	2. Les objets mentionnés aux alinéas (b) et (c) du paragraphe 1 du présent Article ne doivent pas...
	3. Les bagages personnels du fonctionnaire consulaire sont exemptés de la visite douanière. Ils n...
	Article 41. Privilèges et immunités des membres de la famille
	Les membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire et les membres de la famille d'un membre ...
	Article 42. Personnes ne bénéficiant pas des privilèges et immunités
	1. Les membres du personnel administratif et technique ou du personnel de service du poste consul...
	2. Les membres de la famille des personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article ne béné...
	Article 43. Succession d'un membre du poste consulaire
	En cas de décès d'un membre d'un poste consulaire ou d'un membre de sa famille, l'État de résiden...
	(a) Permet l'exportation des biens mobiliers du défunt à l'exception des biens acquis par le défu...
	(b) Exempte les biens mobiliers du défunt de droits de succession et de tous droits concernés.
	Article 44. Début et fin des privilèges et immunités
	1. Chaque membre du poste consulaire bénéficie des privilèges et immunités prévus par la présente...
	2. Les membres de la famille d'un membre du poste consulaire bénéficient des privilèges et immuni...
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	4. En cas de décès d'un membre du poste consulaire, les membres de sa famille continuent à bénéfi...
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	1. La présente Convention sera soumise à ratification. L'échange des instruments de ratification ...
	2. La présente Convention restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à dater ...
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